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ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

COMITE DIRECTEUR 

MM. VERBOUWE, Ovide, Directeur Général des Mines à Bruxelles Président. 
BREYRE, Adolphe, Inspecteur Général des Mines ff. à Bruxe1les, Vice

Président. 
"p AQtŒS, Georges, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines,, à Bruxelles, 

Secrétaire, Rédacteur en Chef. 
VAN KEROKHOVEN, Henri, Ingénieur des Mines, à H asselt, Secrétaire. 
BANNEUX, J. , Directeur à l' Administratiôn Centrale des Mines, à Bru-

xelles, Secrétaire-Adjoint. 
GUÉRIN, Maurice, Inspecteur Général des Mines, ff. à Bruxelles. 
MEYERS, André, Ingénieuur en Chef-Directeur des Mines, :.à Hasselt. · 
FouRMARIER, Paul, Ingén ieur en Chef-Directeur des Mines en disponibilité, 

Professeur à, l 'Université de Liége, à Liége. 
Dr;MEuRE, Charles, Ingénieur principal des Mines en disponibilité, P ro-
, fesseur à l 'Université de Louvain, à Sirault. 

, LEGRAND, Laurent, Inspecteur, Général honoraire des Mines, Professeur 
d 'université émérite, à Liége. 

DENOEL, Lucien, Inspecteur Général honoraire des Min~s, Professeur 
d'université émérite, à Liége. 

HALLEUX, Armand, Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des Mines, 
Professeur d ' université honoraire, à Bruxelles. . · 

RENIER, Armand, Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des Mine~, P ro
fesseur à l'Université de Liége, à Bruxelles. 

DELMER, Alexandre, Professeur à l 'Université de Liége, à Bruxelles. 
VAN EsBROEOK, Guillaume, Professeur à l ' Université de Gand, à Malines. 

La collaboration aux Annales des Mines de Bûyiq11 e est accessib,le à toutes 
les personnes compétentes. · 

L es mémoires ne peuvent être insérés qu'après. approbation du Comité 
Directeur. 

Les mémoires doivent être inédits. \. · 

Les A1'1Jn(lles paraissent en 4 livraisons respectivement dans le courant des 
. premier, deuxième, t roisième et quatrième trimestres de chaque année ." 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l ' administration 
en génér al, s'adresser à !'Editeur, I MPRIMERIE ROBERT LOUIS, 37-39, rue Bor
rens, à Ixelles-Bruxelles. 

Pour tout ce qui concerne la rédaction, s'adresser au Se~rétari!.J; du Comité 
Directeur, rue. de l' Association, 28, à Bruxelles 
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ANNALEN. DER MIJNEN VAN BELCIE 

BESTUURSCOMITE 

VERBOUWE, Ovide, Directèur Generaal der Mijnen , te Brussel, Voorzitter. 
BnEYRE, Adolphe, wd. I nspecteur Generaal der Mijnen, te Brussel, Onder 

V oorzitter. 
PAQUES,. Georges, E. A. Hoofdingenieur-Directe~r der Mijnen, te Brussel, 

Secretaris, Hoofdredacteur. · 

VAN KEncKHOVEN, Henri, Mijningenieur, te Hasselt, Secretaris. · 
BANNEUX, J . Directeur bij" het Hoofdbestuur van het Mijmvezen, te 

Brussel, Adj unkt-Secretaris. 

GUÉRIN, Maurice, wd. Inspecteur Generaal der Mijnen, te Brussel. 
MEYERS, André, Hoofdingenieur-Directeur der Mijné'n, 'te Hasselt. 
FcURMARIER, Paul, Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, in disponibi-

, liiteit, P rofessor bij .de Universiteit van Luik, te .Luik. 
DEMEURE, Charles, E. A. Mijningenieur in disponibiliteit, Professor bij 
de Universiteit van Leuven, te Sirault. 

LEGRAND, Laurent, Eere Inspecteur Generaal der·Mijnen, Rustend Univer. 
siteitsprofessor, te' Luik. · 

DENO~L'. Lucien, Eere I ns:pecteur Generaal der Mijnen, Rustend Univer-
s1te1tsprofessor, te Lmk. - · 

HALLEUX, Armand, Eere Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen Eere 
U niversiteitsprofessor, te Brussel. . ' 

RENIER, Armand, Eere Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen P rofessor 
bij de Universiteit van Luik, te Brussel. .' 

DELMER, Alexandre, Professor bij de Universiteit van Luik, te Bru~el. 
VAN . ÊsBROEOK, Guillaume, Professor bij de Universiteit van Gent te 

Mechelen. ' ' 

· De medewerking_aan de Annalen der Mijnen van België staat open voor alle 
bevoegde personen. 

De memories kunnen slechts ingelascht worden na goedkeur ing door het 
Hestuurcomité. 

De memories moeten onuitgegev~n zijn. 

De Annalen verschijnen in vier a!levering~n, respectievelijk lD den loop 
van den eersten, tweeden , derden en v1erden tnmester van ieder jaar. 

Voor al wat de abonnementen de aanlwndigingen én de àdministrati'e aan-gaat, zich wenden tot den uitgeve; D R 
: RUKXERIJ onERT LOUIS, Borrensstraat, 37-39, te Elsene-Brussel. 

Voor hetgeen de redactie betreft wende men zich 
het Bestuurcomité, Bondstraat, 28, te Brussel. tot het Secretariaat van 

·. 

La question à f'ordre du 1our 

.L • E L E C T R 1 F 1 C A T 1 0 N 
' 

o·u FOND 

Pour. TOUT le· matériel · é.lectrique 
( M~teurs, Ecl~ir·age, Signalis.ation) 
de ·SECURITE contre le GRISOU 

·MATERIEL AGREE PAR L'INSTITU.T 
NATIONAL · DÈS . MINES DE BELGIQUE 

Pour l'électrification de ; 0 5" ~nstallations miniè res, 
con.sultez tou1ours 

' . 

< 

• 

· A T E L I E R 5 D E C O N S T R .U C T 1 0 N S .• 

ELECTRIQUES DE CHARLEROI 

• 
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1. TRAITEMENT GENERAL DES POUSSIERES 

Captage et Récupération à sec pour travaux de surface et de fond. 
Dépoussiérage , séchage et c lass~ment aé rodynamique. 
Manutention pneumatique, Dosage, Pesage et Ensachage. 

. . 1 « Mammouth » pour la 'surface. 
Aspi rateurs mobiles 1 « -Sainte Barbe » pour Je fond. 

Micro-Filtres à air atmosphérique et comprimé . . 
Il. TRAITEMENT GENERAL DES FLUIDES 

Epuration. et Conditionnement de : Vapeur, Air, Gaz -et Eau. 
Robinetterie, Appareils de mesure et de contrôle. 
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SOCIE-TE ANONYME DES 

GRES ·DE_ BO·UF·FIO U.LX . . . . 
à BOUFFIOULX 

.CABINES BAINS-DOUCHES 
· c·L 01S0 N S 

, 

pour Ioules instollations sonitoires 
e n grandos bciques treuses 

de 300 _x 240 x 60 

.CRES EMAILLES 
de houle tempérolure 

EMAUX vert d'eau, 
blanc et beige 

Résistance oux ogenls chimiques: 
L'e~ploi des p ièces de • gronde 
surface , on réduisant ou minimum 
Io nombra · da joints, sotisfoi l ou x 

règ les d '.hygiè ne moderne. 

.. 

TOUT LE . MATERIEL DE VIBRATION 

--~·. -·..t~......,. ... ..,.,. ... ,.~ .... "C'I ...... _ .... - ..... ---~. .,._...,,, ...... ~ 
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LA TABLE VIBRANTE 

VIB·RAM.AT S. A. 
45, Rue du Luxembourg - B .RU XE L LES ~ Téléphon91 l l .56.40 

MATERIEL DE FA BRICATION BELGE BREVETE EN BELGIQUE ET A L'ETRANGER 

Licencié s oux U.S.A., en Gronde-Brelogne, Dominions Britanniques, Suède. Norvège. 
Finlande, Danemark el outres. 

"' 
/ 
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SÎÈûE SOCÎAL-:13. PLACE DES BARRICADE-5,BRUXELLES 

SONDAGES . . 
RECHERCHE S MÎNÎÈRES_ÉTUDE ET MÎSE- EN VALEUR DE CONCESSIONS_ 
SONDAGES SOUTERRAÎN5-SONDACiES DE CONGÉLATÎON,ET ~E CÎMENTATÎON. 

PUÏTS DE MÎNE-TRAVA.UX MINIER~ · 
_FONCAGE orPuirs·PAR coNGELATioN . ciME~TATioN , NiV~Au vmE_· -. 

TR AVAUX MÎNfERS: GALERiEs: aoUVEAUX,BURQUINS ' . 

· A- T-E-LÎERS DE CONSTRUCTÎON __ ) 
VENTE ET LOCATÎON DE MATÉRÏEL POUR SONDAGE ETF_ONCÀGE ET POUR l 

EXPLOÎTA TÎON DES t1 ÎNES_ POMPES ET TREUÏLS POUR LE srnvi.CE DU FOND. 

-1------------.------------------------.------------

·ETABLISSEMENTS 

EDGA'R .J U BlO U 
& FI Ls· 

POMPES CENTIUFUGES 

POMPES MULTICELLULAIRES 

POMPES A AMORÇAGE 

AUTOMATIQUES 

MOTEURS 

COMPRESSEURS 

US I·N E A HERS TA L 
Rue Hcryeneux, 148 
Téléphone 4 0 8 4 0 

il 

S. A. 
POMPES A PISTON 

POMPES A DIAPHRAGME 

POMPES ROT~TIVES 

RO BINETTERIE 

MATERIEL D'INCENDIE 

BUREAU REGIONAL BRUXELLES 
Rue d' Anderlecht, 6 

Téléphone 11.35.55 

l 

• 

' -. 

.,. 

. 

Matériel électrique à vendre 

par la 

S. A. des Charbonnages 
.... 

de et 
. 

' a -
/ 

BEERINGEN. 
' 

1 
·1 Volts 

1 
T/ min . 

1 
TYPE 

1 

Con5tructeur No d'ordre H. P. 

' 
20!•0 1470 Fermé à bagues SIEMENS 10/12 175 

Ouvert à bagues - A. C.E.C. 16 120 2000 750 
21 52 220 1500 Fermé à bagues SIEMENS 

A.C.E.C. 68 75 220 . 730 Fermé à bagues 
S . A.C,M . 950 Ouvert en c/c 91 81/1 220/380 

Fermé à bagues S.A . C. M. 102 65 220 735 
103 50 220 970 Fermé en c/c S . A. <:.M. 

S .A. C.M. 104 22 220/380 1450 Fermé en c/c 
A C.E.C . · 134 14 - 220 145() . Ouvert à bagues 

138 .40 220/380 1450 Fermé à bagues A.C.E.C. 

159 10 . 220/380 1450 Fermé à bagues . A.C . E.C. 
201 30 22(J 950 Fermé vent .. déroar. cent. B. B.C. 

9/12/13 
14/15/17 

12 220 î50 Herrn~tique A.G . en c/c A.C.E.C. 18/ 19 . 11 

S.A . C. M. 11 /12 32 220 725 Fermé à bagues 
220 730 Fermé à bagues C.E.H . 16/17 . 75 

A.C .E.C . 125/220 970 Ouvert à bagues 21 12 
22 18 220/380 P70 Ouvert it bagues A C.E.C . 

C.E.B. 2:20 73(J Fermé à bagues 33/34 75 
Hermét ique A.G. à bag ues A.C.E.C . 

. 
220 720 . 35 21 

11 . 
C 6 HP dans l'huile. 7 Rhéostats . .\ .C. E. • · 

, A C E C J.I HP. dans l'huile . l Rheostat . · · · 
I 5 HP dans l'huile. 

5 Rhéostats S. A.C.!\ • . let Brown-Boveri 12,3 kg. 3500, année 1914. 2000 KW. 
[ Groupe turbo-alternateu r comp -

. . ndenseur et pompes. , 
2000 V. avec exc1tatnce. co 
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Soci.é t é Ano_nyme ATELFOND 
(Ateliers de Construction et Fonderies) 

TU RN HO UT Adr. télégr. : ATELFOND - Téléph. : 262 

CONSTRUCTIONS METALLl(i)UES 
·· RIVEES ET SOUDEES 

Ponts Charpentes - Réseryoirs - Excavateurs 
- Draglines - Pelles Mécaniques - Grues -
Grappins - Installations de transport - Installations 
de chargement et de déchargement - Wagonnets 

Gazomètres - Soudure électrique. -

COMPAGNIE AUXILÎAIRE DES MINES 
SOCIETE ANONYME 

' 
26, RUE EGIDE VAN OPHEM 

UCCLE· BRUXELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

Lampes portatives de sûreté pour mineurs : ·Lampes au p lomb et 
a lcalines. - Lampes électropneumatiques de sûreté. - Matériel 

.d'éclairage de sûreté en milieu déflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN Pi FORFAIT - LOCATION 

105.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

Premières installations en marche depuis quarante-huit ans. 
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Nouveauté 
MAS9UES ANTl-POUSSIERES 

SPECIAUX POUR LE FOND 

déjà en usage dans plusieurs charbonnages belges 

BUREAU BE~GE ·: 

·ANTHONY BALLINGS 
49, rue Gaucheret, BRUXELLES 

Téléphones 17.78.57 et 17. 19.35 

R. C . Br. 142061 

.• 

/ 
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, 5.té Ame BAUME-MARPÉNT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS A Affi COMPRIME - BREVETS R. MABJW; 
TOUTE PUISSANCE - · TOUTES APPLICATION~ 

BERLAIN.ES - TOUS ACIERS MOULES 
Charpentes - Réservoirs. - Chevalements - Wag ns - Wagonnets 

USINES : Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Bélg .. ), Marpent (Fr.-NJ 

Ateliers de Constructi9ns Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme LE RŒULX 

Tél. : La Louvière 697 - Rceulx 63 Télégr.: C9lcroix-Rœulx 

USINES A . HOUDENG ET A RŒULX 

, MARTEAUX PNEUMATIQUES 
PIQUEURS _ PERFORATEURS La + 
BECHES - - BRISE-BETONS · 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME: 
Raccords rapides à rotule - Soupapes automatiques - Robinets -
Nipples - Busettes .- Ecrous - Tuyauteries métalliques complètes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie. 

INST ALLATÎONS COMPLETES de BANDES TRANSPORTEUSES. 
CE MENTATION --TREMPE-- RECTIFICATION 

11 

I • 
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COMMERCE DE· BOIS 
(Ane. Firme Eugène Burm) 

S. P. R. L. A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de fer et de poteaux 

pour tél~graphes, téléphone et transport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 
. 

Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux ~légraphiques de 

!'Administration ·des Télégraphes au Système Rüf"ling 

CORDERIES D'ANS 
ET 

de Câbleries Renory 
S. A. 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQUE) 
Adr. télégr.: Sococables-Kinkempois Tél.: Liége 104.37 _ ll4.17 

USI NES FONDEES DEPUl"S PLUS DE DËUX SIECLES 

r 

D1VISION A~ŒR: Câbles, plats ~t ronds. d'extraction pour mines. 
Tous les câbles pour l Industrie, Manne, Carrières, Aviation. 

DMSION TEXTILES: Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. - Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 
sans. tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

, 

/ " 

•• 

5ocié.té Anonyme 

JE F C 0 
Ànc. Mais.· J. François & Cie 
2 9, RUE JOSEPH WETTINÇK, 2 9 . 
J E M E. P P E - S U R - M E U S E 

TUY AUX SOUPLES POUR L'AERAGE 
RATIONNEL o·Es MINES 

" DUPONT • VENTUBE 11 

(Marque déposée) 

(AGENCE GENERALE POUR LA BELGIQUE) 

LIEGE 3 0018 

ACIERS CREUX TORSADES ET RONDS POUR F~EURETS 

LA SOCIETE DES MINES ÉT FONDERIES DE ZINC DE LA 

V 1 E 1 L · L E • . M o·. N T A G N E 
(~ociété Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE: 

ZINCUIAL en lingots. Alliage A très houle teneur en zi~c électrolytique pour co..ilaga A 
1, • l"bre sous pression et en coquille, ainsi que pour la fabrication des coussinets de 
air 1 ' b d t"f . t" h. t pièces de frottement en remplacement du ronze et es métaux an 1 rie ion. 

mac me e d • · 1· 
_ ZINC électrolytiquo en lingots, laminé en longues bandes. - ZINC or ina1re en m· 
gots (thermique ): en feuilles pour toitu1es et autres usoqes: en feu illes minces ~ou • 
emballages: en plaques (pour éviter l'incrustation des chaudières); en plaques et feuilles 
pour arts graphiques. - ELEMENTS pour piles électriques. - CHEVILLAGE. - FIL -
- CLOUS en zinc. - BARRES. - BAGUErTES et PROFILES di-1ers en zinc. - TUBES 
EN ZINC SANS SOUDURE. - OXYDES de Zinc en poudre pour usages pharmaceutiques 
et industriels. en poudre et en pote pour la peinture. - - P.OUDRE de Zinc pour 
métallisat ion, etc:. - PLOMB en lingots. feuilles, tuyaux, fil. - Siphons et coudes en 
plomb. - ETAIN; tuyaux en étain pu r: soudure à l'étain, en baguettes et en fi~ -
CADMIUM coulé en lingots, plaques el baguettes; laminé en ploques - fil de cadTium. 
_ ARGENT. - PRODUITS CHIMIQUES : Acide sulfurique ordinaire, concentré el oleum. 
Sulfate de cuivre. Su lfate de thallium. Arséniate de chaux. 



PrOduits Réfractaires 
/ 

Usines - Louis ESCOYEZ 
TERTRE (Belgique) et M 0 R TA G NE-DU - NORD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

_ Briques et pièces de toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes _ cheminées 

meteurs à gaz. 
' 

Ciments r_éfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél.: St-Ghislain 35 - Te'le'gr . Es T tr . . coyez- er e 

S ·O C .1 E T E D ' E T U D É S 
ET DE CONSTRUéT-ION ~ 
(Société Anonyme) 

Capital : 4 millions de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER 

33, .RUE · DE L'INDUSTRIE, 33 _ 

Téléphone: 12.5 1.50 

ET D'ENTREPRISES 

BRUX~LLES 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'~UBLES, BANQUES, USINES. 

· CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - rous TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nombreuses références: Société Géne'r 1 d B 1 . . , d 
a e e e g1que, Soc1éte e 

Traction et d'Electricité, Charbonnages de Houthaelen 
n, etc ... , etc ... 

.. L 
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ENGRENAGES . REDVCTEUAS OE VITESSE 
ATELIERS :JEAN DEFAWES A GAND 

.2 PASSAGE D ' YPRES ET 1e1s Rue WAEASCHOO T - TEL.. 1 1408. 

ELECTRODES ' 
POUR SOUDURE A L ' ARC 

0 U' T 1 L . L A G E 
P 0 U .R S 0 1-J . D E U R S 

TRA N S-F 0 R MATE U R S 
D E T O . UTES P U 1 SS A N CES 

METAUX D.'APPORT 
POUR SOUDURE AU CHALUMEAU 

;m ARCOS 
-LA. SOUDURE ELECTRIQUE AUTOGENE1 S. A. 
~8-62, RUE DES DEUX-GARES :__ TEL. 21.01.65 - BRU XE L LES · 



Ateliers J. HA N R E Z., S. A. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE INDUSTRIEL 
Chauffage au charbon pulvérisé 

Broyeurs-pulvérisateurs, système breveté A TRITOR 
Installations complètes de chaufferies modernes 

Grilles mécaniques à poussière arrière, système breveté Martin 
DEPOUSSIERAGE ET EPURATION DES GAZ ET FUMEES 

Appareils dépoussiéreurs par voie humide . 
Dépoussiéreurs électriques, système breveté 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES ET MINES 
Cribles et tamis, système breveté 

Essore'-lses centrifuges - Sécheurs thermiques 
Inst0llations complètes de fabriques d'agglomérés 

(briquettfis et boulets) 
MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 

Installations complètes de manufactures de glaces, 
de verreries mécaniques 

Machines à bouteilles, entièrement automatiques brevets Roirant 
Transporteurs à bouteilles ' ' 

Matériel de fonderie ...:... Machines à mouler - Mécanique générale 
Piè ces de forge, de fonte e t de chaudronnerie 

Poêles à circulation d'air 

AT EL 1 ERS JAS PAR S. A. 
LIEGE 

Robinetterie pour haute pression, 
haute su rchauffe et industries chimiques 

Contacteurs 

Rela is 
et disjoncteùrs 

Commande~ 
électriques 
à distance 

Autres spécialités 
,. Machines à fraiser de grande précision 

Ascenseurs et monte-charges électriques 

• 
~ .... 

li 

I 
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Ateliers Sainte-Barbe 
SOCIETE ANONY~ 

EYSDEN-SAINTE-BARBE (Belgique) 
T 1 ·. Mechelen SM, 32 - Adr. télégr: : Lagasse-Eysden-Ste-Barbe é. 

CALES SECHES 

Ponts et Charpentes - Pylônes 

Ossatùres pour Bâtiments et Fours ...:_ Réservoirs - Tanks 

Grosses Tuyauteries - Caissons 

MATERIEL POUR 

Chemins de fer - Tramways - Charbonnages 
Sucreri~s - Usines à Zinc - Produits Chimiques 

Cheminées Métalliques Br~vetée~ 
(recommandées contre les gaz corrosif~) 

Portes et Portières en tôles soudées à l'arc· et au point, et en bois 

Wagons et wagonnets de mines 

Travers~nes métalliques 

Couloirs . oscillants _ Bandes tra~sporte1.;1ses 
1 

Electrofiltres - Appareils Dwight et autres 

Tours Gay-~ussac - Chambres de Plomb 

Directeur-Général Ed. LAGASSE de LOCHT 

l 

' 
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Société Anonyme ATELIERS de 
/ 

LA LOUVIERE-BOUVY' 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones: 86 et 1S6 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LAVOIRS - CONCASSAGES 
Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 
Installations de mahutention de charbons 

Matériel pour installation d'usines d'agglomérés 
Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques • 
SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 

ET PAR CHAINES 

TOUT POUR LA MINE 
• 

ATELIERS 
D'OUTILLAGE 

Société 

LIEGEOIS 
PNEU MA TIQUE. 

, Ano n y me 

A N S.- LEZ - L 1 E G E 

1 Tél. : Liége 6055 1 - . R. C. : Liége 332 - Télégr. : FOREX-LIEGE 

FABRICATION EXCLUSIVE DE MARTEAUX PNEU MA TIQUES 

pour Mines, Carrières, Usines, etc. 

PERFO RATEURS - · PIQUEURS - BRISE-BETON. 

Riveurs - Burineurs - Fouloirs - Détartreurs _ Etc. 

N 0 M B R E U S E S R E F E R E N C E S' 

CA T ALOG UE EN VOY E SUR D EM A ND E 

1 ~ 

Mécanique 
de 

An c ienne m. 
LA BIESME 

et Çhaudronnerie 

Bouffioulx 

0 

BOUFFIOULX 
(Be lg i q ue) 

S Es· G R U ES A V A P EU R 

.r 

.331. 
.a.+. 

CARACTERISTIQUES 

PRINCIPALES 

Coble s d e levag e · · · · 
vitesses por minute : levagle t' > t rans a ion 

- > > giration 

Poids sans lest '. 
Poids du lest , env1 ~on . . 
Machine : diom. cyl.1ndres 

> : course piston · 

Chaudière : t imrfbre d ~ho~ff~ 
> : su ~ce. e 

Lo ngueu r d u cho ss1s . : . 

Type FN 
b T. à 5 m. 

Libre sur la. voie 

2 b ri ns 
18 m 000 
100 m 000 

3 tours e nv. 
24000 kgs 
7500 kgs 
180 mm 
250 mm 

. 10 kgs 
8 m2 

b m 220 
• 80 T. env. 

1 . 

Type HN 
12T. à 4m. 

Libre sur la voie 

3 b rins 
12 m 000 
80 m 000 • 

3 tours env. 
30000 kgs 
8500 kgs 
200 mm 
300 mm 
10 kgs 
10 m2 

6 m 550 
120 T. env. 

'

•1er dro it · Re morq ue en po 
· . s pour de s portées d iffére ntes sont ind iquées 

nt lover ces g rU,!l d 1 • 
Les cha rges q ue . peuve 

1 
dé dent d e Io lo ngueu r de la flèche et e o va notion 

. h ue cos. El e s p~n . 
au c.l1on t pour c aq d e portée d ésirées . 

. I s à vopeur pour chorge d e 16 To nnes et plus. 
. ouss1 es g rue 

Nous const ruisons lt r pour les cos porticuliers. , 
Nous consu e 

' 



Les Ateliers de Construction 

S. A. , 
Tél. 516.19 - GAND 

.. Haut Chemin, 155 

VENTILATEURS 
POUR TOUTES APPLICATIONS 

BATTERIES DE CHAUFFE 

AEROTHERMES 

T 0 L ·E R 1 E S 

... .. 1/ 

?ue de la Vil/elle 52-11a;~inelle 

• • •• 

Moteurs· MOES 
1905 

Société Anonyme 

WAREMME 

Locomotives DIESEL· 
TYPES DE MINE 
Eî DE SURFACE 

pour toutes voie~ étroites et normales 

5 TYPES DE LOCOMOTIVES DE MINES : 

1945 

I 

Modèle DLM 1 14/ 15 CV. Modèle DLM 3 42/ 45 CV. 

Modèle DLM 2 28/ 30 CV. Modèle DLM 4 56/ 60 CV. 
Modèle DLM 6 85/ 90 CV. 

Documentation complèt e et références sur 'demande 

Machines agréées par l'Institut National des Mines 



EZ VOTRE RENDEMENT 
. DE TRAINAGE 

par l'emploi du 

TREUIL JAMF 
fonctionnant à air comprimé et 6 vapeur 

~~supériorité_ du treuil JAMF réside dons l'é ui-
1 roge porfo1t des masses en mouvem q 

particulier, dans le foit que le centre d ent et, en 
porticip t • I' . es o rganes 

on a oscillation se trouve d I' 
d 'oscillation des cylindres. ans a,xe 

Les diverses réactions des masses s'é '' 'b . . . qu1v rent 
~~ ~uo soustrait l'ense mble de Io colonne el d~ 
ball aux effets néfastes de la torsion e l d 
faueltage. u 

1_1 es t a insi possible ou treuil JAMF de travailler 
o gronde ~ilesse el, portant, d 'atteindre un ren· 
de ment Ires_ é levé, d 'autant plus que les résis· 
tonc:s pa_ssives ont été, lors de la construction. 
réduites a l'extrême. • 

Dons les mines, le tre uil JAMF remplacera a.von· 
toge~s~ment .~a'lraction chevaline, surtout si l'on 
cons1de re, qu ol est rigoureusement indérégÏoble 
el que ses frais d'entretien sont des plus minimes. 

Suppro rsion rad icale des 
b.ielle1, crossoUes, soupapes, • 
liroi rs, tringles, e rc., e tc. 

Nous construisons t ous les genres de treuils 1 
nages et ca rrières. - Palans électriques J A :;,o; es charbon
plus perfectionnés et les plus recherchés. - Gazo ' monobloc les 

a' Il f 'd genes modernes a ure roi e. 

, •. 

,._ 

ô "» 

1 .. 1~ 
~ 

dUGREE ·MAR .IHAYE 
vous offre quèlques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - Fil. MACHINE de toutes dimensions. 

- FEUILLARDS et BANDF.S A TUBF.S 
TOLES GALVANISEES planes e t ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE. 
Téléphone : Liége 308.30 Adresse télégr. : ,Marigrée-Ougrée 

·. 
SABULITE B.ELGE 

SOCIETE ANONYME 

A M 0 US T 1 E-R ·SU R ·SAM BR E 
. Téléphone : Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Us'ages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le g risou 
et les poussières de c~arbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de .la. chaleur et 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

' -

11 

Il 



.. pour· 

LA PLUS CRANDE MACHINE DU MONDEI..: 
la r.ectif:caÙon d'engrenages &,près trempe jusqu'à .. -

3 m. 6-0 de diamètre et· 1 m. ae ia,rgeur 

ENGRENAGES 
REDUCTEURS 

. MULTIPIJCAT]f.:URS 
BOITES DE VITESSE 

SPECIALITE : 

DENTURES 
trempées -~t rectifiées 

POMPES 
à engrenages de précision 

EN.GRENAG E S 

M.AAG 
ZURICH - SUISSE 

Ad. BAILLY 
60. av. Prince de Ligne 

BRUXELLES 
Tél.: 44.19.53 

ANC ETABL. MET ALL. 

NOBELS~PEELMAN 
St :- N 1 K L A A S (W a as) 
Tél..: 13 et 384 - Télégr. : ATELIERS 

PONTS - CHARPENTES - CHAU'PRONNERIE - WAGONS - TANKS 

WAGONS ET WAGONNETS DE MINES ET 

DE CARRIERES - VOIES ET AIGUILLAGES -

TRANSPORTEURS AERIENS - CHEVALETS 

- CONSTRUCTIONS P.OUR TRIAGE-LAVOIRS 

TREMIES CHASSIS A MOLETTE 

CADRES DE. MINES POUR SOUTENEMENT 

.. 

.. 

NOTES DIVERSES 

Les ratés dans le tir des mines 
par 

R.. LEFEVRE. 
-lngénie;rr Principal des Mines, à Charleroi. 

Les ratés qui surviennent lors du tir des mines sont une source de 
dangers pour le personnel. Ils entravent, pour l~ surplus, la bonne 
marche du travail. On peut les éviter presque à coup sûr en appor
tant tous .ses soins à.l'exécution des opérations de minage et en utili
sant un appareil1age 'de tir de qualité et bien approprié. 

Dans la présente note, nous exposerons tout d'abord les considé
rations théoriques sur la mise à feu des mines. Cet expos~ n~~s per
mettra de mettre · en lumière les causes générale~ des ratés. Nous 
passerons ensuite en revue les différentes pratiques à observer pour 
prévenir les ratés. Nous terminerons enfin par lexamen des .mesures 
à prendre au cas où, m.algré tout, un raJé se produit lors du tir. 

I. - CONSIDERATIONS THEORIQUES 

§ 1. - Processus de mise à feu des mines. 

On sait que la détor:iation d; une charge d; explosif. logée èlans un 
fourneau de mine, se produit sous l'action du choc d' amorcage ·d, lin 
détonateur. Dans les' mines de houille· belges, les seuls détonateurs 
utilisés sont des détonateurs à basse tension, à fil de pont. Nous ne 
donnerons pas ici la description de c'e type de détonateur : il est 
suffisamment connu de tous les mineurs. Nous rappellerons simple
ment que l'explosion de la charge détonante, du détonateur est 
obtenue par laction inflammatoire ir:iitiale de sa poudre d'amorçage. 
Cette poudre s'enflamme par suite de l'échauffement du ftl .de porit 

.· 
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qui la traverse. L'échauffement du · fil de pont est .provoqué par le~ 
passage d'un courant éfoctrique. _ _ _ _ 

li est .à remarquer que le l)hénomène est le même, qu'il s'agisse 

de détonateur~ i~stantanés ou de détonateurs à retard. Dans ces 
derniers, il y a simplement intercalation entre l~ poudre d' amorÇage 
et la ~harge "détonante. d'un relais supplémentaire de poudre retar

datrice dont la longueur conditionne la durée du retard. · · 

Pour ce qui concerne t' utilisation des -détonateÜrs . le se~l élément 

sur lequel puisse ag'ir r opérateur est le courant électrique d allumage. 
Les autres élé;nents qui interviennent dans le processus de mise à 

feu du détonateur sont affaires du fabricant. 

d d ' l'' t de·· d'un problème La question se ré . uira one pour nous a ~ u 
d~ production et de distribution- d '.énergie électrique. · 

§ 2. - Impulsion q'allwnage _des détonateurs. 

Chaque type de détonateur, suivant ses caractéristiques de f abri
cation. demande un certain apport d'énergie extérieure pour que son 
fil de pont puisse être porté à la -tempéiature d'inflammation de sa 
poudre d'amorçage et provoquer ainsi r allumage de cette dernière. 
Cette quantité d'énergie s'exprime en watts/~illisecondes .par u~ité 
de résistance ohmique du fil de µont. Nous 1 appeileron.s l 1mpulswn 
d'allumage des détonateurs et nous la désignerons . par S.' · 

Cette quantité d'énergie S pourra être développée par le passage 
dans le fil" de pont d\m courant d'intensité variable i exprimé en 
ampères. lancé pendant un temps t exprimé . en milliseconde et varia
hlc également. Les deux variables i et t seront liées par la relation 
connue : 5

0
t ï2 dt = S. L'intensité du couran.t ·et sa durée de pas

sage jusqu'à obtention de la mise à feu de 1 amor:e sont don: les 
deux éléments théoriques qui permettent d'apprécier 1 impulsion d aIIu
mage des dP.tonateurs; du point de vue de r utilisation de ceux-ci. 

Pour un type de détonateurs déterminé , I:impulsion .d' al.lumage 
n'est pas rigoureusement constante. L 'ii:nprécision du travail. à l échelle 
industrielle, introduit forcément des différences. si minimes soient
elles, dans. les caractéristiques des amorces , ·même de celles issues 
d'un même lot de fabrication. ll y a donc des • écarts entre les impul
sions d'allumage de ces amorces . A fortiori et pour _les mêmes raisons. 
y a-t-il de plus grands écarts de sensibilité encore entre des amorces 

pr0venant de f ahrications différentes. 
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"Lors de t,irs simultanés de plusieurs détonateurs, il ést favorable à 
la· réussite -complète des tirs, ainsi que nous le verrons ultérieu;ernent, 
de · disposer d'amorces dont les impulsions d'allumage respectives 
sont les plus rapprochées. 11 s'indique donc ~e n'utiliser, dans un 
.même tfr. que des amorces provenant çl'une même fabrication. 

§ 3. - Persistance du courant. 

Après qu'on a lancé le courant pendant un temps suffisant. pour 
produire, dans le fil de pont d'un détonateur, une quantité d'énergie 
capable de porter èelui-ci à la température d 'inOa~mation · de la 
poudre . d'amorçage, ce courant, si on ne l'inter~ompt p.as volol)taire
ment, contin~era à passer dans ie fil de pont jusqu'à la rupture de 
ce dernier. Cette rupture surviendra,. soit par suite de lexplosion_ du· 
détonateur, soit antérieurement à celle-ci, par effet mécanique ~u 
calorifique de Fénergie. engendrée, à .laquelle s'.ajoute l'énergie déga
gée par la èombustion de la poudre d 'amorçage. De tout~ façon. cette 
rupture se produira postéiieu~ement au moment où la quantité . d'énèr-·: ; 
gie, produite par le passage du courant dans ie fil de pont, sera ' 
exactement suffisante pour provoquer l'inflammation de la Poudre 
d'amorçage. Si nous appelons temps d'échauffement t. la durée de 
passage du courant nécessaire pour porter le fil de pont à la tempé
rature J'.inflammation de la poudre d'amorçage et persistance 0, .la 
durée supplémentaire de passage du courant jusqu'à. rupture .du fil, 
nous voyon~ . que la durée totale de passage du- courant d dans le 
fil de pont .d 'un détonateur raccordé à une source de courant pe~-
manente se limitera à d = t +O. . ... 

Lorsque plusieurs défonateurs sont raccordés en sene pour être 
tirés simultanément, l'écart d 'impulsion d 'ailumage entre le détona
teur le plus sensible et le détonateur ·Je moins sensible de la volée, 
conjugué à la persistance de passage du courant. conditionneront la 
réussite intégrale du · tir, -pour un courant d'une. intensité déterminée. 

II f i:ut en effet que, apr~s passage du courant pendant ùn temps 
suffisant pour 'enflammer l'amorce la plus sensible, le dit courant · 
-persiste -penda.'nt asse~ longtemps que pour provoquer l'inflammation 
de l'amorce la moms sensible • 

Si t 1· est 1€' temps d'échauffement de l'amorce la plus sensible et 
() la persistance jusqu'à rupture du fil de pont de cette a~orce, la 
durée' totale de passage du courant dans le circuit sera d ::::;. t 1 + 6. 
Si t 2 est le t~-mps d'échauffement de lamorce la moins sensible 
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(' t; i :> '''t ~-): \l ·faut, ·pour que tous Tes détonateurs sautent, que l'pn 

ait : 1 ·• ' 

·,, 
. (V> t'., ou 
••. !. .. -

ou 

§ 4. lmportance de l'intensité du courant d'allumage. 

Reprenant l'inéga1ité ( 1) : t2-t1 < 0,_ no.us voyons que pour une 
persistance fi d'un type d'amorces déterminé, cette inégalité sera 

d'autant plu~ rapidement satisfaite que t2-:-t1 est petit. C ette diffé
rènce sera d'autant plus faible , . pour les mêmes amorces , que l'inten

sité " du courant d'allumage est grande. 

E~ effet. 1a durée d'échauffement nécessaire pÛqr atteind~e une 
C(uantité d 'énergie donnée est Înyersement proportionnelle au carr.> 
de l'intensité .du c<mr~nt d'alimentation. en vertu de la loi de Joule : 
Joti2 dt = S. . . ., 

Par exemple, en _cou i:ant continu: si t1 et t 2 sont les durées d'écha:uf, 
fement respectives de l'amorce la 'plus sensible et .la moins sensible 

de la volée, S1 et S2 les quantités d'énergie respectivement nécessaiœs 

à ces deux amorces, no.us avons S1 :;:::: t2 t1 et S 2 = .i2 f 2 • D 'où 

, Pour i = t / 2 ampère, t2-t1 = 4 ( S,,-S1 ). 

Pour i = t ampère, t2-t1 =· S2-S1 . 

La diff'l\rence des . temps d'échauffement est donc 4 fors moins 

grande pour un courant . d'ul)., ampère que pour un courant d 'un demi

amp~re. 

On v0it la nécessité. d'utiliser des courants · les plus intenses pos- • 
sibles pour· diminuer les risques de · ratés dans une ·volée d'.amorces 

raccordées en série , puisque ainsi la différence entre les durées 

d'échauffement de l'amorce la moins ~ensible et de lamorce la ,plus 

se'ns!ble sera réduite au minimum et, partant, l'inégalité nécessaire 
au départ de toutes les amorces : t2.:_l1 < 8, aura le .plus de chan" 

ces d'être satisfaite.' 

On . peut aussi mettre en relief l'influence favorable de l'intensité 
du courant d'allumage en remplaçant. dans Finégahté t 2-t1 < 0, 
t 2-t1 par sa valeur en fonction de la différence d 'impulsion d'allu

mage 

.. 
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S2-S1 
f2-ti 

II 
i2 

vient ainsi 

S2-S1 

< 8 ou S2-S1 < 8 i2 
i2 

~n ·v~it .que, pour un écart donné entre les impulsions d 'all 
extremes de la l · · t . · . · . umage 
m1 d' vo ee e pour µne ~ersistance 8 déterminée, l'inégalité 

. ra autant plus de chances d. être satisfaite que l'intensité i d 
conrant est importante. · .. u 

Si l'intensité d~r courant est variable. nou.s 
b ( 1) S 

pouvons tracer la 
cour e · = J i2 dt (voir fig. 1 ) . . 

s 

i 

füg. 1. 

Nous ~·oyons qu;au temps t
1

, l · d ' d a quantité . énergiè. pro uite sera S
1

, 

• elle atteindrà S 2 ·au temps t
2

. • 

Si, t2-'f1 < 8, la quantité d 'énergie S 2 ·requise pciur faire sauter 
le detonateur le plus dur sera attêinte avant que le courant ne soit 

mterromp~ d~ns le ci~cuit, puisque ce courant perdurera pendant un 

temps t,_+~ et que (t1+8) sera plus grand que 1
2

, durée d'écha~ffe
ment du detonateur If plus dur. Si, aù contraire, t

2
-t

1 
> 8, le cou

rant sera mter~01npu au temps ( t1 +8) inférieur· au temp,s t
2 

et il y 
aura rate' de l I l d . amorce a p us ure. 

Pour une. intensité l du courant variable supeneure à i en tous 
, pomt_s de I axe des 'temps , la courbe (II) S = S 12 dt j · 

d 
sera:· pus 

re ressée que la courbe L 
II e~ r~sulterà que l'accroi~sement d 'énergie S

2
-S

1 
sera obtenu en . 

une difference de temps (t .2-t'1) plus petite que (t2-t1). Po~r 
un_e valeur déterminée de 8 l'inégalité de base t' t' . . < 8 d J · • ' · .2- 1 sera one 
pus aisement satisfaite. Si l'on a t'2-t'1 < 0 < tz--f1. on aura des 
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ratés avec le courant i (courbe 1) et, au contraire, tous les détona
teurs ~xploseront avec le courant l (courbe Il). 

Il est donc indispensable de faire passer, dans les fils de pont 
d.'un~ . volée de détonateurs reliés en série, uri. courant d'intèns.ité la 
plus grande possible. 

Les. essais expérimentaux ont prouvé que, pour les. détonateurs 
utilisés en Belgique, un courant contin-i.I d'un ampère suffisait pour 

. éviter · les r.atés dans. :une volée de l'ordre de ,20 détonàteurs. Pour 
une volée de l'ordre de 50 détonateurs, il est recommandable de 
porter l'intensité. du courant continu à 1,s ampère. En effet, plus le ~ 
nombre de. déton~teurs de la série . est grand, plus la ·dispersion des 
impulsions d 'allumage· est. grande et plus I' écart S2.,-S1 entre les 

. impulsions extrêmes respectives de r amorce la plus dure et de 
!'amorce la plus· sensible ~ des chances d'augmenter. Pour satisf ai~e 
à l'inégalité ( 2) : S2-S1 < () i2, il faut donc augmenter i pÙisque 
(S2-S1 ) s'est accru. De même pour des tirs d 'une volée de l'ordre 
de . 1 oo mines, il est conseiliable de porter à 2 ampères au moins le 
cou'rant continu' d 'alimèntation. ' 

Les considérations précédentes sont toute théoriques. En réalité, 
d'autres facteurs interviennent dans la question de l'impulsïon d' allu
mage, notamment l~s pertes de chaleur par convection et rayonne
ment. Toutefois, nous pouvons 'les négligèr dans le cadre de la pré
sente note, car leur prise en considération renforce le~ conclusions 
auxquelles conduit la . relation de Joule, à savoir : r action favorable 
sur le résultat du tir, des 'courants d 'intensité maxima. En effet, des • 
courants inten~es réduise~t la durée d'échauffement néce~saire des 
fils de pont et, par conséquent, les pertes de chaleur par convection 
et. rayonnement, qui sont proportionnelles à cette durée. 

§ 5. - Importance de la nature du courant d'allumage. 

1 °) Courant continu. 

La relation de .Joule, en courant continu, est S = . i2 t. La courbe 
énergétique, en fonction du temps, "1St une droite, ,passant 'par l'ori
gine et dont le coeffi cient angulaire ~st i2. Cette droite sera donc 
d'_autant p.lus redressée sur l'axe des t~mps que l'intensité du courant 
d 'alimentation est importante. 

Supposons que nous utilisons d~s détonateurs dont les impulsions 
d'allumage limites sont 2 watts/milliseconde/ ohm et 3 watts/inilli-

• 

.. 

NOTES· DIVERSES 337 

seconde/ ohm ( S1. = 2, S 2 = 3). La persistance o est supposée de 
1 milliseconde.· La résistance électrique tàtale des détonateurs est de 
3,7 oh~s. Nous utilisons ·une source · de courant continu à 11 o volts. 
La résistance élect!ique de la ligne de tir est_ de 26. oh'rns. 

Si nous tirons une volée de 20 détonateurs en série ,.. le courant 
d'alimentation sera : 110 : (20 X 3 ,7+26) = 1,1 ampère. 

La r~lation S = i2 t devfont S = 1,12Xt ou S = 1,21 t (fig.- 2, 
\ . 

droite l). 

Fig. 2 . 

On voit que S1 = 2 est atteinte après 11 = 1,66 ms. et S2 = 3 
après t2 = 2,118 ms. La différence t2-t1 = o,82 ms. Cette diffé
rence étant inférieure à la persistance () ~ -1 ms., tous les dét1:ma
teurs exploseront .. 

. Si. nous raccordons , en une . volée, 30 détonateurs, la résistance 
électriqu.e du circuit de tir sera 30 X.3,7+ 26 = 137 ohms. L'inten
sité du courant sera 11 o : 137 = o,8 ampère. La courbe énergétiqùe 
S = i2 t d~~ient .S = o ,82 t ou S = 0,64 t (frg. 2, droite U). On 
voit que sl = 2 est atteinte après un temps t' = 3 ms. et 52 = . 3 
après t2 = 4,7 ms. 

La différence t2-t1 = 1 :j ms-. · Eile est supérieure à la persistance 
() = 1 ms. Une partie des détonateurs de la volée n'explosera pas. 
Le courant est interrompu dans · le circuit après 3 + 1 '= 4. ms. 
A ce. moment, l'énergie engendrée atteint 2,56 w./ms./ohm. Tous 
les détonateu~ dont l'impulsion d 'allumage est supért~ure à .cette 
valeur n'auront donc pas reçu assez d 'énergie pour enflammer leur 
poudre d'amorçage. Ils constitueront des .ratés. . . , 
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2°) Courant alternatif sinusoïdal. 

Ce courant est de la forme i - io sin wt. On ·en tire : 

i2 = io2' sin2 wt. et } 0 t i2 dt = }ot io-2 sin2 o)f dt 
On se rappellera que 

1 COS 2 X 

sin2 x = -- - --~-

Donc : 
• 1 cos 2 wi 

sin2 wt -------
'2 

et 
1 cos 2 wt 

}ot io2 (- ..:____ ) dt 
2 'l . ' 

t 1 

= i0
2 (-- - --- sin 2 wt) . , 

2 4 w 

La valeur de w en fonction du temps est d_onnée par la relation 
w = 2 7T /T. T étant la durée d'une période ( ~o -miilisecondes avec 
le courant industriel normal à 50 périodes Y. II vient ains!. en rem-, 
plaçant w par sa valeur dans la rélation ci-dessus : 

. t 1 

fot i2 dt= io~ (-- - -· -- sin 2 wt) 
2 , 4 w 

t ' r: t = i0
2 (--~---sin 2 X 2·rr--) 

2 Sn .T 
t 2 7Tt 

io2 (--· - o,8 sin 2 X ---) 
2 20 

Si nous utilisons un oourant de u o volts ~fficace.s , la tension · 

maximum sera 1 1 o X Y 2 = 154 volts. Si nous voulons tirer la 
volée des 20 détonateurs, dont les caractéristiques sont données ci
avant, à laide du courant alternatif, nous avons, en faisant abstrac
tion de la self. de la capacité et du facteur de puissance que l'on 
peut négliger dans le cadre de la présente note, une résistance totale 

du ~ircuit de tir de 20 X 3 ,7 + 26 = 100 ohms : 

V max 154 
ÎQ .... = ---- = --- = 1,54 ampère 

100 100 

• 
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t 2 7Tt 
1,542 (-.. - - o.8 sin 2 X - · --) 

2 20 

La courbe énergétiqae S en fonction du temps est indiquée, pom 
une période. à la figure 3 ci-dessous. 

Fig. 3. 

Les valeurs de S et de l'accroissement OS par milliseconde sont 
données au tableau ci-après : 

"' OO 

6 
..., . E c i::::-

.,; ....c s .,; .,; ....c Q) 

6 i:: 0 6 i:: Çt) ~ g 
Q) ' (/) Q) 6 Q) 

........ 
c uj ·o OO .:. c .,; 

a .~ ·~ OO 
Q) Cl) 6 ·2 cO Q) (/) E ..... ' o.. .... ........ 8 c 

?i 
u ?i u 
u u 
ctl "' 

l 0,07 1 0 ,07 1 1 1 11 ,9_ 0,01 
2 0,57 0 ,50 12 1 12,42 o .so 

3 l,75 1,18 13 13.60 1, 18 

4 3,63 1,88 14 15,48 t,88 

5 5,93 2,30 15 17,78 2,30 

6 8,22 2,29 16 '20,07 2,29 

7 10,10 1,88 17 .?.1,95 1,88 

8 '1,28 1,18 18 

1 

.?.3, i3 1,18 

9 11 ,78 0,50 19 23,63 0 ,50 

10 11,8,s 0,07 20 '.23,70 0,07 

Le. courant . n'esl pas nécessairement lancé dans le circnil au dêbut 
d'une onde sinusoïdale. II peul l'être en loul mo~enl de la période. 
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Dan fe Lab1ea u satvanJ, nous avons ü1diqué les temps t, et . f2 pour 

lesquels les im pulsions d'allumage 1 = 2 w./ms./ o~m et ·S2 
- ~./ms./ohm son l atteinles lorsque le couran t est lances aux temps 

1 . 2 , 3 ... 20 de là période. 

0 

'2 

3 

6 1/4 

1/-2 

6 3/4 
7 
7 1/4 
8 
0 

10 

11 

1 2 

13 

14 
15 
16 

1/4 
1 1/2 

10 ~/4 

17 
17 1/<1 
18 

19 
Q,Q 

l 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

l
i 
1 

1 

~' 

3 
3.5 
4 

5 
6 

7 
7 ,5 
8 

9 
11,5 

12 

13 

13 
13 

13 

13 

14 

15 
16 

17 

17,5 
18 

19 

.21,5 
22 

23 

23 

23 , 

1 

-1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

. I 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

t,75 
1,62 

2 

1,88 

2,30 

2 ,29 

t,88 

2 

2,12 

2,i5 

2,07 

2;03 

2,32 

1,82 

1,75 
1,68 

1,18 

1,88 

2,30 

2 ,29 

'!,88 

2 

2,12 

2 , 15 

2,07 

2,03 

2,32 

1,82 

1,75 

1 

1 

-1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

4 

4 

4 

5 
6 

7. 
8 

9 
11,S 

12.25 

12,5 

13 

14 
14 

14 

14 

14 

15 
16 

17 
18 

19 

21,S 

22.25 

22.5 

23 

24 

24 

24 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

- 1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

I. 
1 

1 

1 

3,63 

3,56 

3 ,06 

4,18 

4,59 \ 

4,17 

3,06 

3,09 

3,01 

3 ,08 

2,91 

3,21 

4 ,20 

.3,70 

3,06 

356 
3,06 

4,18 

4,59 

4,17 
3,06 

3,09 
3,01 

3,08 

2,91 

3,21 

4 ,20 

.3.70 
3,0() 
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Pour obtenir l explosion de tous les détonateurs. l'inégalité 
t2-t1 < 8 ou. p.uisque 8 ·est supposé égal ~ 1. ( t

2
-t

1
) < 1 doH . 

toujours être satisfaite. L'examen du tableau ci~dessus montre que 

tel ne sera pas le cas si fo courant est lancê entre· les temps 6 et 

7 1 / 4 ou 16 et 17 1 / 4 ;. la différence ( t2-t1 ) est supérieure à 1. 

Par exemple. si le cortrant est lancé au temps 6 il 4 , I' éne~gie déve

loppée au te~ps 7 1/2 sera suffisante pour faire exploser lè détona
tem le plus sensible. Le courant' sera interrompu .au temps 

7 1/2 + 1 = 8 1/2. A cc moment, l'énergie développée est de 
2,84 w./ms./ohm. Elle est inférieure à 3, qui est .la valeur 'nécessaire 

pour faire exploser le détonateur le plus dur. et qui ne serait atteirtte 

qu'au temps 9. Tous les détonateurs ayant une impulsion d 'allumage 

supérieure à 2.84 jusqu'à 3 w./ms./ ohm constitueront donc des .ratés. 

Ainsi. les tirs effectués entre les temps 6 et 7 1/4 ~t 16 et 17 1f 4 

donneront lieu à ratés. Ces limites. constituent les 1 2.5 % 9u temps 

total de o à 2o ms. Il y a donc 1 2.5 % de risques de ratés en effec
tüant le ti~ des 20 détonateurs précités à l'aide du courant alternatif 
industriel à 1 1 o volts efficaces. 

En réalifé. les risques de ratés avec le courant alternatif sont plus 

importants encore que nous ne l'avons indiqué précédemment . . Nous 
avons. en effet, calculé l'intensité maximum io du courant en nous 
basant sm la résistance çihmique du circuit. 

Or. la rés.istance réelle que l'on doit prendre en considératiop pour 

ce calcul est. on le 'sait, supérieure à la résistance ohmique. ·lorsqu'il 
s'agit de courants alternatifs. L'intensité maximum i

0 
réelle est donc 

plus petite que celle ·q~e .nous .avons adoptée égale à 1,54 ampère. 

La courbe S de I' ~nergie engendrée est donc moins redressée sur 
r axe des temps et la relé!tion .( f2-:-l1) < (j est encore moins fréquem
ment · satisfaite que nous ne l'avons signalé . 

On peut conclure de ce qui précède que lemploi du courant 
alternatif industriel est sujet à caution, pour ce qui concerne la 

sécurité du tir des mines. Il faut , en tout cas, se garder de l'assimiler 
au courant continu. d'un· voltage équivalent. Nous. avons vu, en 

effet. qu'avec un ·courant continu de 11 o volts , tous· les détonateurs 
explosaient dans la volée de 20 élémeiits prise comme exemple. 

Si l'on est forcé· d'utiliser le courant alternatif industriel pour le 
tir des mines, il faudra adopter un coefficient de sécurité élevé en 

ce qui concerne l'intensité· du courant, soit en ayant recours à un 

voltage renforcé, soit, plutôt: en réduisant la résistance ohmiqÙe dù 
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, 
circuit par diminution du nombre de détonateurs reliés en série pour 

former la volée de tir . . 

3°) Courant .fo,umi . par. les exploseurs. 

Les· exploseurs sont· de deux typ~s : les machines à collecteur et ' 

les machines à bagues. 

a) M~chines à collecteur. 
Ces engins débitent un .courant ondulé, mais toujours de même 

sens (voir fig. 4) .. 

fig. 4. 

Les ondulations étant normalerrierit de faible amphtude et de 
grande fréquence, il en résulte ~ue l'on. peut assi~ïler ce courant à 
un courant c~ntinu. L 'int_ensité de ce dernier s'apparentera avec 

l'intensité moyenne .du èourant ondulé . celle-ci. étant obtenue en 
traçant l~ d!oite parallèle à 1' axe des temps passant par le milieu 

des sinuosités: 
Nous avons vu que pour le courant continu, la courbe S d'énergie 

produite en fonction du - temps est une droite passant par l'origine, 
droite d'au.tant plus redressée sur r axe des temps que le courant est 

intense (voir fig; 5) . 

t 

Fig. 5. 

En partant du temps 0, l'impulsion d'allumage OS1 d.e l'amorce 
la plus sensible est atteinte au temps Ot1 . L 'impulsion d'allumage 
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OS2 de l'amorce la plus dure est atteinte au temps Üt2 • Le courant 
est interrompu ~ans le circuit au . temps (Ot1 + 0). 

Si Üt1 + 0 > Ot2 ou Ot2-0t1 < O; il ne se .produira pas èle raté. 

Cette inégalité, satisfaite en· un point de l'axe des temps, l'est en 
tous points de cet axe. En effet, si le courant est lancé dans le 
cirçuit au temps 0'- au lieu' de l'être au temps O. l'énergie déve
loppée atteindra O"S1 . au temp~ O' t', :::::: Ot1 - et O"S2 au temps 
~)' t' 2 =· Ot2 , puisque. pour une droite, le rapport de l'accroissement 
des ordonnées à l'accroissement des abscisses· (coefficient angulaire) 
est constant. La différence ( O' t' 2-0' t' 1 ) égale à ( Ot2-0t1 ) sera 
inférieùre à'. 0 et "il "ne se produira pas . de ratés. La réµssite du tir 
avec les exploseurs à collecteurs est donc independant~ du moment 
où le courant est' lancé dans le circuit, à partir du moment où le 
courant débité par rexplàseur a atteint sa valeur .constante. Elle ne 
dépend que de ~·intensité du courant normal. Nous avons vu q~e 
cette intensité pouvait être considérée comme satisfaisante lorsqu'elle 
atteignait un ampère dans les circuits de 20 min.es._ 1 ,5 ampère · dans 
les circuits de 50 mines et 2 ampères p~ur les volées de 1 oo mines. 

Lorsque l'exploseur est actionné à la main par le boutefeu, le 
degré . d'énergie avec· lequel r opérateur manœuvrè . la poignée ou la 
crémaillère de r appareil conditionne la vitesse du rotor et par conc 
séquen.t l'intensité élu courant norITial d'allumage. Si là manœuvre 
est trop peu énergique, le courant d' alluma.ge risque de ne pa~ 
atteindre une intensité suffisante pour satisfaire à l'inégalité ( 2) : 
S2~S1 . < o i2• conditionnant labsence de ratés. II y a là un f actéUr 
d'insécurité, qui fait dépendre la réussite. du tir de r équation person
nelle du boutefeu. Pour écarter ce facteur, il est conseillable. tout au 
moins pour le tir de volées importantes , d'utiliser des exploseurs 
actionnes par ressort , qui rendent la manœuv"re indépendante de la 
vigueur ·d'action du boutefeu. 

Il existe égale~ent des dispositifs à relai électro-magnétique, qui 
ne. permettent le passage du courant dans le circuit que · lorsqi:ie le 
dit courant atteint une intensité d 'au 'moi~s u_n ampère. Dans ces 
appareils, actionnés·· à la main. le courant engendré par l'exploseur 
ne sera pas lancé dans le circuit si la manœuvr~ . trop peu · énergique, 
est insuffis<!nte pom développer I'iii.ten~ité ' susdite. . ' 

Rappelons; ici que les exploseurs doiveht être pourvus d'un dispo- · 
sitif n.e lanÇant le courant dans le circui( qu'au moment où il est 
voisin d~ son maximum d 'intensité. En effet. au début de la ma-

\ 
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nœuvre, le rotor est animé d'une· vitesse croissante. qui n'atteint son 
maximum qu'après i.In certain laps de temps. Le courant prodUit 
croît donc progressivement de la même façon. II faut éviter que, pen-. 
dant cette progression, le courant soit lancé dans le circuit des amor
ces, alors qu'il est trop faible encore pour provoquer l'échauffement 
suffisant de tous les fils de pont avant .ciue le circuit soit coupé par 
la rup.ture du fil de po~t de ramorce la plus. sensible. En ne permet
tant l !lccès du circuit au courant que lorsque ce dernier est voisin 
de son maximum, on s'entoure du maximum de chances de réussité 
pour le tir, ' 

b) Machines à bagues. 

Dans ces machines , le courant se développe par ondes analogues 
à celles du couran:t alternatif industriel. Çes ondes ne sont pas sinu
soïdales, comme pour le courant alternatif industr,iel. La fréquence 
est normalement plus grande que celle de ce dernier. Toutefois 
l'intensité du courant est ·· essentiellement V!'J.riable dans le temps: 
Pour une onde, elle croît de o à un maximum, décroît ensuite jus
qu'à o, augmente à nouveau en sens inverse jusqu'à un maximu~ 
pour dim,inuer enfiH jusqu'à o (voir fig. 6). 

Fig. 6. 

, II en résulte ·que la courbe énergétique S. en fonction du temps, 
n est· pas ici une droite, mais une ~ourbe d'allure ~ndulée . (voir 
fig. 7 ). . . 

. L'e.xamen de l'allure des différentes . courbes de Ia figure 7 permet 
de faire les constatations suivantes : 

10
) 1!- égalité, d,e fréqtience, la courbe énergétique est d'autant plus 

redressee que I intensité maximum du courant variable· est grande 

(courbe I : intensité_~aximum de t ,25 ampère; courbe II : intensité 
maximum- de 2,5 ampères). 

' 

.. 

• 
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8 

··~ 

J1.(S#,H-•°'1•rJ z<S111JbtMJ/ . '1 fi,_.a.11 (ima-'=~.RS/ 11Iflw1iriilhl}'> 

/ 1 /I' ri-·t:UI 
1 1 ~· I t ~ 

I '• ~ ....... -·-ï·-
' /1 . l I 1 1 1 

. / 1 a _/ : 1 
I I" 1 I 1 1 

,..,,,' 1 : ·'' 1 : / : .--+-·-···-r 1

1
• :. 

,' : .l : : 1 
/. ,,· : : : 1 : / 1 . , . ,. 1 1 

'
/ .A ' • . : 1 : ___ .,,, 1 1 1 1 

fig. 7. 

2°) Pour une même intensité maxima, la courbe est d'autant plus 
redressée que la fréquen.ce est grande (courbe l : 500 périodes· par 
se{)(mde; courbe III : 200 -périodes par seconde). 

3°) En raison de l'allure même des courbe~. laccroissement d' éner
gie développée par unité de temps n'est pas constant pour une rn:ême 
courbe. Les différences d' accroissem·ent d'énergie par unité de temps 
ont des variations moins sensibles lorsque l'intensité maximum aug
mente _ou lorsque la fréquence augmente. 

On déduit de cette troisième constatation que si, à partir d'un 
point de r axe de~ t'emps, ~our une courbe donnée, lénergie déve-

. loppée passe de S1 (impulsion d' alli:image de lamorce la plus sensi
ble) à S2 (impulsion d'allumage de l'amorte la plus dure)· en un 
temps ( t2-t1) inférieur à la persistance 8' de telle sorte que tous 
les détonateurs de la volée explosent, il° n'en est pas nécessairement 
ainsi pour tous les r:}oints' de la courbe. 

Pour un autre point, la quantité d'énergie peut passer de S1 à Sf 
en un temps ( t2-t1) supérieur à 8, . ce qui donnera lieu à ratés. 
Nous avons vu qu'avec les exploseurs à collecteurs, produisant un 
courant assimilable au .courant continu, il n'en était pas ainsi : lors
que l'inégalité t2-t1 < 8 est satisfaite en un point de la ·droite 
énergétique, elle lest en tout point de celle-cL 

lin outre, même si l'inégalité susdite est satisfaite en tous les points 
d'une courbe, il peut ne plus en être de même si, par e~emple, par 
suite d'une manœuvre moins énergique. de l'appareil, qctionné- à la 

main, l'amplitude et la fréqÙence de ronde de courant prodùite 
diminuënt. Dans ce cas. les courbes s'abaissent sur r axe des temps · 
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et les différences d'accroissement d'énergie par unité d_e temps accu

sent des variations relatives plus importantes. 

Ori conçoit que nous ne pouvons nous étendre d'une façon détail

lée sur ce sujet, dans le cadre restreint de la présente note, mais on 

peut conclùre que, pour les appareils a_ctionnés à la main,_ les explo

seurs à bagues paraissent être d'.un fonctionn~ment moins sür que 

les appareils à· collecteurs, en raison du plus grand nombre d'aléas 

qui peuvent se présenter avec ce type d'appareils. Il apparaîtrait donc 

plus conseillable encore d'avoir recours; pour ces types, à la ma

nœuvre par ressort, qui élimine les variations d'amplitude et d.e fré

quence de l'onde de courant produite. Il n'existe pas, pour ce genre 

d'appareils, 'de dispositif à relai . électro~agnétique, limitant à un 

minimum suffisant l'intensité du ·courant admis dans le circuit et 

ce, en raison de la nature alternative du courant produit. Il existe 

par contre des disposiÜfs basés _sur la force centrifuge, qui ne per

mettent ladmission du courant dans le circuit que lorsque le rotor 

atteint une vitesse déterminée, correspondant à une. amplitude et une 

fréquence suffisante de l'onde de. courant Ces dispositifs ne sont 
pas utilisés en Belgique. . . 

Remarquons, pour terminer, qu'avec les appareils à bagues, il ne 

pei.it être que~tion de cou;ant !Îmite, à 1 ampère ou plus, comme 

avec les appareils à collecteurs. o~ ~e peut utiliser la notion de 

couran_t efficace pour définir cette limite. On sait, en effet, que · 

l'intensité efficace d'un courant variable est celle d'un courant con

tinu et con~tant. qui prod-uirait le même effet thermique. que le cou

rant variable. Cette intensité efficace ne. pourrait se calcule~ qu'en 

se basant sur la quantité d'énergie produite pendant. un temps déter

triiné, par exemple pour une période. Or, la quantité d'énergie déve

loppéé par miliiseconde varie constamment dans le temps en fonction 

du carré de I' intensité -du courant. Lors du tir, !'exploseur doit , à 

partir du ~ornent où le détonafeur le plus sensible a reçu sa quan

tité d'énergie nécessaire,. dispenser un supp]ém.ent d'énergie capable 

de faire sauter le détonateur le plus dut, et ce, en un temps inférieur 

à la persistance du oolirant après mise à feu de !'amorce la plus 

sensible. II importe donc de connaître I' évolution dans le temps,. de 

la valeur de, l'énergie lancée par !'exploseur. Le recours à la notion, 

de courant efficace ne permet pas de connaître cette évolution dans 
le temps. 
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§ 6. - Influence de la résistance électrique· des détonateurs. 
' 

Désignant par Ri la résista~ce ohmique du fil·· de pont, nous 

savons que le passage d'un' courant variable i. pendant un temps t 
développera, dans le fil,. une énergie calorifique égale à 

calories 
4,18 

D'autre part,. pour porter le fil, de longueur l, de section s, de 

poids spécifique p, de caloriqùe spécifique c à la température Î 
d'inflammation de la poudre d'amorçage, il faut apporter un nom

bre de calories égal à l.s.p.c.Î. JI y aura inflammation lorsque le 

~ombre de calories débitées atteindra cette quantité, 

On aura donc : · 

l.s.p.c.T ( 1 ) 

4,T8 

Si 1• désigne Î~ résistivité du métal du fil de pont, on sait que 

Ri = r.l/s. Rempla~ant Ri par cette valeur dans la relation ( 1 ) , ·il 

vient : 

r.l 
- ---- fot i2 dt = l.s.p.c.T 

ou 
4,18 s2 p.c:T 

r 

Si d désigne le diamètre du fil. de pont, on a 

d2 
s 314 X 

4 
Donc : 

16 

ou 
2,58 d4 p.c.T 

r 
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Nous avons donné à }~t i2 dt le nom d'impulsion d'allumage. 
Nous voyons que cette impulsion d'allumage est conditionnée par 
le diamètre, le poids spéficique, le calorique spécifique et la résis
tance du fil de pont et par la ternp'érature T d'inflammation de la 

poudre d'amorçage. · 
La résistance ohmique du fil de pont est 

r.l 
ou 

s 

4.d 
R, = ---- -

3,14 X Jz 
Si nous comparons Ia résistance ohmique à l'impulsion d'allumage, 

nous constatons que ces· deux éléments ne vç.rient pas de la même 

façon. En effet : 
1 °) la résistance est fonction du carré du diamètre. Elle varie 

comme l'inverse de ce dernier. L'impulsion d'allumage est fonction 
de la 4e puissance du diamètre. Elle varie en r~ison directe de cette 
4e puissance; 

2°) la résistance· varie proportionnellement à la longueur du fil. 
Cet élément n'intervien.t pas dans l'impulsion .d'allumage: 

3°) cette demiè~e esf fonction de p.c et T alors que la résistance 

en est indépendante. 
II en .résulte que des détonateurs, ayant tnêCC:e résistance ohmique 

de leur fil de pont, peuvent avoir des impulsions d'allumage très 
:différentes. Si · l'égalité de résistance est due à .des diamètres des 
longueurs et des résistivités identiques des fils, les éléments p.c et T 
peuvent être différents, ce' qui provoque des différences dans les . 
impulsions' .d'allumage des détonateur; équirésistants. L'égalité de 
résistance peut aussi être réalisée même si les éléments r.l et d ne 
sont pas identiques. n suffit notamment que l'élément r et le rap-
port l/ cfZ soient identiques. ~ 
· Tel sera le cas par· exemple si les diamètres · diffèrent de 1 o % 
et les lon~ueurs de '21 %. En effet: L = 1,21 l, 0 1,1 d: 

L 1 ,21 l 1 ,21 l 
-- - --- -- - - - - - - --
oz ( 1, 1 d) 2 .1 , 21 d2 

Dans ces conditions, si tous les àutres éléments sont identiques, 
les impulsions d'allumage varieront dans le rapport. 

D 
(-)4 

d 

( 1,1 d) 4 1,46 J4 

- - - --
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Le détonateur de grand diamètre sera donc 46 % plus dur que 
celui de faible diamètre. qui a .la même résistance dhmique que le 
premier. 

II existe une autre raison de ~e pas prendr~ comme critÇre. pour 
. apprécier les impulsions d'aJlumage; r égalité de résistance ohmique 
d~s détonateurs .. C'est la suivante : La résistance · que l'on mesure 

,avant utilisation est la résistance totale du détonateur, compren;nt 
la résistance des fils 'extérieurs et la résistance du fil· de pont, en 
série avec les premiers. Si l'on trouve, lors des mesures. des résistan
ces totales identiques pour deux détonateurs, il n'en résulte pas 
indubitablement une égalité de résistance de leur fil de ponL R étant · 
la résistance totale des détonateurs, Re et re ·étant les résistances des 
fils extérieurs (Re > re). R1 et r1 les résistances des fils de pont 
( R1 > ri). on peut concevoir des valeurs de R •. re. Rï et l'i telles 
qu'on ait : R = R.+r1 et R = re+R1. On mesurera R. identique 
pour les deux détonateurs et on aura cependant R1 différent de r.1. 
Or. c'.est la résistance des fils de pont qui, seule . . intervient dans le 
processus de m~se à feu des amorùs. 

Cette observation acquiert ·une grande importance dans les circons
tances actuelles, où l' ~n utilise des fils extérieurs en acier. La résis
tivité de ce m,étal. suivant la teneur de ses constituants. est beaucoup 
ph,1s variable que celle du cuivre. II en est de même du diamètre des 
fils. Cette· extrême variabilité des résistivités et des diamètres des 
fils d'acier . amène des écarts nombreux et relàtivement importants 
dans la résistance des fils ~xtérieurs, de sorte qu'il est absolument 
sam ~bjet. actuellement, pour la réussite complète de tirs simultanés. 
de n utiliser. dans un même tir, que des détonateùrs ·de rriême résis
tance totale. 

La niellure des résistances de chaque détoIJ,ateur ne perrn~ttra. 
pour le moment. que d'écarter des éléments ayant des résistances 
vraiment aberrantes ou infinies. Rien qu'à ce titre, cependant. la 
mesure de la résistance électrique des détonateurs avant emploi .se 
justifie amplement. en raison de Ia certitude qu' ele apporte quant à 
l~ bonne qualité- des éléments utilisés dan~ les tir~ 

II. - MESURF.s PRATIQUES 
EN VUE D'EVITER LES RATES 

Nous avons établi qu'un courant important doit• parcourir les fils 
de pont des détonateurs d'i.~ne volée, si l'on veut éviter un raté 
partiel ou total de la volée. Nous avons dit que. l'inte~sité de ce 
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courant, én 'courant continu où assimilé à ce dernier, devait être 
d'au moins 1 ampère, 1 1/2 11mpère, 2 ampères, pour des volées 
respectives de 2o, 50 et 1 oo mines. 

Il faut que ce courant puisse être pmduit par l'exploseur utilisé 
et· qu'en outre, il passe ·réellement dans les fils de pont de la série 
de détonateurs. Pour satisfaire à cette dernière condition, il faut éviter 
qu'il soit exagérément affaibli en cours de distribution par des résis
tances excess-ives, ·des court-circuits ou des mises à la térre. 

1. - Production du courant. 

Pour pouvoir lancer dans le circuit de tir, un çourant d'une ,inten
sit6 de 1 à 2 ampères, il faut disposer d'une ,source de cou.rant dont -
la force électromotrice est en rapport avec la résistance du· circuit. 
Connaissant par mesurage la valeur de cette résistance, on peut en 
déduire la ·force électro{notrice nécessaire. 

Rappelons q~e, si l'on a recours au courant du ·secteur, il est 
recommandable de n'utiliser que Je courant continu, le courant alter
nàtif pouvant donner lieu à_ des ratés, dans certaines circonstances, 
pour les raisons que nous ·avons e:xposées précédemment. 

a) Choix de ·r exploseur. 

Dans la majorité des cas, on se servira d'un explos~ur portatif. 
_Pour un courant d'un à deux ampères, le nom?;e qui exprime la 
force électromotrice nécessair~. en volts, est le même que celui qui 
exprime .respectivement la résistance du circuit en ohms ou le double 
de ce!Ie-ci. La résistance maximum du circuit d'utilisation des explo
seurs est généralement inscrite sur la plaque d'identification de ceux~ 
ci. Cette indication permet donc de _choisir le type qùi convient pour 
le circuit de tir considéré. Les exploseurs portent J§galemènt, comme 
indicayon, le nombre de mines qu'ils sont capables de faire saute.r 
simultanément. Ce nombre n'a qu'une vàleur tout à fait indicative 
il n'a. rien d'absolu, puisque l'e nombre de mines que l'ex.ploseu; 
peut ré:Ilement faire sauter dépend de la résistance du circuit. Or, 
ceUe-ci dépend de la résistance ·de la ligne de tir et cette résistance 
est variabfo avec les conditions .locales.· Néanmoins, dans les indica" · 
ti~ns relatives au nombre de mines, les. co!}structeurs tiennent compte 
dune résistance de ligne assez é'levée. Ils adoptent également, pour 
déterminer ce. nelmbre, un certain coefficient de sécurité. En s'en 
référant à l'indication du nombre de. mines fournies par le èonst;uc
tem pom: chaqu~ type d'exploseurs, on se réserve don.c une marge 
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de sécurité appréciable. Nous estimons cependant que cette marge 
n'est pas encore suffiSarite ·pour assurer une absence totale et certaine 
des ratés. En effet, il y a lieu de· faire les remarques ci-après .: . 

1 °) L'exploseur, en service, ne conserve pas· son efficience de I' état 
neuf initial. Par suite des conditions et circonstances dans lesquelles 
il travaille (chaleur, humidité, manipulations brutales, eîc.), il perd 
plus ou moins de son efficience. 

2°) Dans les exploseurs actionnés à la main, l'intensité du courant 
lancé dans le circuit dépend de r énergie avec laquelle le boutefeu. 
actionne la manette ou la crémaillère de l'exploseur. 

Si cette manœuvre est faite mollement, le courant lancé sera p. lus. 
faible que celui dont est capable r exploseur lorsqu'il est tnanié 
énergiquement. Il y a là un facteur d'incertitude qui, comrpe nous 
r avons dit, fait dépendre l'intensité du courant de tir de l'équation 
personnelle du boutefeu. . 

Rappelons à ce sujet que, pour les tirs im.portants, ·nos .préférences 
vont aux exploseurs à èollecteurs, déb.itant un courant ondulé assi
milable au courant continu, mis en marche par ressort ou actionnés 
à la main, mais pourvus d'un. relai électromagnétique, ne permettant 
1' accès du circuit au courant que si celui-ci a une intensité suffisante. 

3°) S'il est possible de mesurer rigoureusement la résistance. élec
trique du ciH,;uit de tir complet, il est impossible de vérifier quanti" 
tativement le bon isolement de ce circuit. On peut mesurer, à !'aide 
du .vérific~tei:ir d'isolement, l'isolement de la ligne de tir (on peut 
« sonner » la ligne), mais on ne peut mesurer l'isolement du circuit 
de tir lorsque les détonateurs sorit raccordés, sous peine de s'exposer 
à, des déto.nations intempestives .. 

Il s'ensuit que l'on peut toujours avoir des pertes de courant, 
d'importance variable et indécelables quantitativement, par la ·terre. 
Ces pertes de courant réduisent d'autant le courant utile d' échauffe
ment passant dans les détonateurs. 

Pour ces raisons, il y a lieu d'accroître enc~re la marge de sé~urité 
que l'on possède si_ l'on a adopté comme critère de la puissance de 
lexploseur le nombre de mines indiqué par le constructeur. Cet 
accroissement de la marge de sécurité sera obtenu si l'on utilise, pour 
les tirs .. des exploseurs d'une puissance en mines indiquée par le 
constructeur égale au double du nombre de mines que l.' on se pro
pose de faire sauter simultanément. Le SUflplément de dépense engagé 
de ce chef est de peu d'import'anc~ par rapport aux frais totaux 
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d'exploitation; il est négligeable, eu égard au surcroît de sécurité 

obtenu. II peut être compensé d\in seul coup s'il permet d'éviter un 

s
0

eul raté important, celui-ci occasionnant des pertes de temps consi
dérables pour toute l'équipe d'ouvriers intéressés au résultats du ti•. 

b f Maniement de l'exploseur. 

Si l'on utilise des exploseurs .actionnés à la main, il est indispen

sable d'initier les prépos~s au tir au maniement corre'ct des appareils. 

· Pour les exploseur~ à poignée rotative, ori procèdera de la façon 

sui~ante : l'opérateur tient l'exploseur d'unè main et la poignée 

placf.e sur l'exploseur de l'autre main. II imprime, à ses deux mai~s. 
des mouveri'.ients de rotation vigoureux et inverses I' un de I' autre. De 

cette façon, on double la vitesse de rotation de l'induit 'et l'on obtient 
un courant maximum. 

Pour les exploseurs à crémai Hère, I' opérateur doit tout d'abord 

placer I' appareil sur le sol d'üne façon stable et. à un endroit conve. 

nable, de façon à obtenir un bon équilibre de l'exploseur et à ne 

pas être gêné dans ses mouvements. Il se placerà dans une position 

qui lui permette de développer le maximum d'énergie en repoussant 

la crémaiIIère vers le bas. A cet effet, ii se plac.era debout (et ncin 

pas accmupi ou à genoux) avec lexploseur entre les pieds écartés. 
II enclenchera la poignée, remontera la crémaillère jusqu'à sa position 

limite vers le haut et ensuite repoussera la dite crémaillère vivement 
vers le bas, en appuyant de tout son poids, jusqu'à la- fin de la 

course qu'fl percevra par le choc de la tige contre le fond de I' engin. 
L'utilisation de l'exploseur à ressort ne demande pas d'initiation 

spéciale. On sait que, dans ce type· d'exploseur, l'énergie productrice 

de courant est obtenue par la détente d'un ressort préalablement 
bandé par l'opérateur.· Le boîtier est rri~ni de deux axes : l'un sert 

à tendre le ressort, I' autre à le déclancher. La même manette. amo

vible, sert aux deux mouvements. Le dispositif est conçu de telle 

façon qu'on ne peut retirer la poignée avant que le ressort soit bandé 

à fond et qu'on ne peut déclancher le dit ressort s'il n'est pas com

plètement tendu. On est donc ainsi gardé contre des fa ut es opéra
toires· du boutefeu. 

c) Vérifièation des appareils en service. 

La vérification exacte ·du débit dès exploseurs ne peut se faire à 

l'aide -du galvanomètre, étant donné I'ailure osci!Iatoire du courant 

produit. Cètte vérification doit être fait~ à I' oscillographe. C'est avéc 
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cet appareil que l'on mesure, au début, les puissances des différents 

types d'appareils. Les oscillogràmmes étant ·de confection assez ma

laisée,' il ne peut être question, pour le moment, de soumettre les 

exploseurs en service à des contrôles périodiqll.es à r oscillogràphe. 
On peut cependant obtenir des indications. qualitatives intéressantes 

quant au débit des exploseurs en service à !'aide des vérificateurs 
d'exploseurs.' 

Rappelons brièvement le principe de ces appareils, illustré par 

Ta figure 8. 

·11 

P·e·---~ 

Fig. 8. 

Grâce à un jeu de résistances correspond~mt aux résistances moyen

nes d'un certain nombre de mines en série et à une lampe à incan

descence dérivée sur ces résistances, on peut avoir une idée du débit 
de l'e_xploseur par. l'intensité d'éclairement de la lampe .. 

A, B. C, D sont des logements destinés à recevoir deux fiches· 

rqCCordées chacune aux bornes de J' exploseur; a, b, C, d sont des 
résistances. L est une lampe· à inca~descence ·shuntée sur b. Le cir

cuit AB comprenant les résistances (a+ b) correspond· par exemple 

à la résistance approximative .d'un circuit de 1 o mines, ligne com

prise. AC compre_nant les résistances (a+ b + c) correspond à '20 

mines et AD avec (a+b+c+d) à 50 mines. La lampe doit éclairer 
d'un vif éclat lors de la manœuvre de l'exploseur. Si la lampe 
n'éclaire pas ou éclaire insuffisamment, c'est que l'exploseur ne -débite 

pas de courant ou que le courant débité est trop faible pour le 
circuit de résistances correspondant a~ nombre. de mine; choisi. On 

essayera un .circuit de résistances plus réduit jusqu'à obt~;,Ùon lun 

vif éclai~ement de la lampe. Ce circuit indique la puissances en 
mines de l'exploseur. 
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Les vérificateurs d'exploseurs doivent être appropriés aux types 
d'exploseurs à· essayer. Les circuits de résistances correspondent aux 
différentes puissances en mines des dits exploseurs, avec un large 
coefficient de sécurité. On ·peut procéder· aux vérifications dans les 
travaux souterrains, à condition d'utiliser des· vérificateurs étanches, 

de sécurité contr~ le grisou. ' 

Ces essais sont simples et rapides. Ils donnent des indications inté
ressantes et peu coÜteuses sur le comportement des exploseurs en 
cours de service. Il est à conseiller d'y soumettre périodiquement les 

exploseurs, voire même avant chaque tir. 

· Il est opportun. de les accompagner d'une inspection minutieuse 
extérieure des ·boîtie~s, afin d'y déceler d 'év~ntuelles anomalies (bor
nes oxydées.· encrassées, pliées, par exemple) pouvant donner l_ieu à 

ratés lors des tirs. 

2. - Distribution du courcmt. 

Le courant produit par l'exploseur est amené par la ligne de tir 

au circuit des amorces . 

a) ·Ligne ·de tir. 

La· résistance de la ligne · de tir doit être faible, afin de réduire au 
minimum la chute de tension jusqu'aux bornes du circuit des amor
ces. Le cuivre est le métal qui se prête le mieux à la réalisation de 
ce désideratm~. en rai~on de sa résistivite peu élevée. Si l'on utilise 
le fer ou l'acier, la résistance de !a ligne à égalité .de section avec les 
conducteurs · en cuivre. en sera fortement augmentée. Il f aud;a ma
jorer. la section des fils dans des proportions importantes. Malgré tout, 
cette majoration ne pourra être telle que leùr résistance puisse être 
ramenée à celle des fils de cuivre. Afin de se garder contre la pro
jection des pierres lors du tir. il faut établir une ligne d'au moins 
100 .mètres de longueur. La résistanc~ d'une telle ligne, avec deux 
conducteurs dè cuivre dé section usuelle, est de l'ordre de 8 ohms. ~ 
Si lon emploie le fer ou !'acier, il n'est pas· indiqué de dépasser 20 à 

· 25 ohms comme résistance totale d.è 1 oo mètres de ligne à deux 
conducteurs.· 

A notre àvis, les fils nus ·devraient être radicaleme~t proscrits: Us 
peuv'ent·dêïnner lieu f~cilement à des court-circuits et à des « terres » 
mêm~ lorsqu'ils ont été posés initialement avec tout le soin désirable. 
Les mcmvements de ·terrains, !'humidité, la poussière, les. chocs. les -
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manipulations créent aisément ·des situations défectueuses .. Les fils 
isolés a:u papier, avec guipure de soie, ne nous paraissent pas en tous 
poiilts recommandables. Cet isolant n'est pas suffisamment résistant 
du point de vue mécanique. 

Les chocs, les manipulations, l'état de l'atmosphère des mines amè
.nent fréquemment des détériorations de l'isolant qui se traduisent par 
des court-circuits, de:; mises à Ia ·terre ou · une élévation. excessive de 
la résistance électrique. De plus, da~s les cas de tirs de volées impor
tantes, les propriétés diélectriques d~ l'is~lant ne sont pas assez 
accentuées pour. empêcher des terres ou des court-circuits plus ou 
moins francs en raison des fortes tensions en jeu. Il existe actuelle
ment des fils revêtus d'un isoiant en matière plastique qui paraissent 
donner tou_te satisfaction à l'usage. Cet isolant est très rési~tant du 
point de vue mécanique et électrique. De plus, les fils ainsi isolés 
sont très souples 'ef peuvei:t s'enrouler suivant de faibles rayons. 
No1:1s avons vu déjà trop · de méc~mptes surgir avec les fils nus ou 
imparf alternent isolés pour ne pas insister totft spécialement sur 
l'intérêt que présente, des points de . vue de la sécurité et de !' éco
nomie du trav~il, l'utilisation d'une ligne de tir bien et suffisamment 
isolée. Ici encore: les dépenses .supplémentaires exposées pour l'éta" 
bhssement de ·telles lignes apparaissent minimes en reg.ard des frais 
de creusement des galeries. L'excédent de dépenses n'est d'ailleurs 
qu'apparent, car ces lignes, ayant une durée de service très longue. 
doivent être . moins souvent remplacées que des lig~es moins chères 
mais de moindre qualité. 

La ligne de tir peut être fixe, posée à · demeure ou amovible el 
placée seulement lors .des tirs. Nos préférences, pour le creusement 
normal ·des galeries, vont aux lignes amovibles.- enroulées sur des 
moulinets et déroulées à même le s~l lors des tirs. En effet. ces lignes 
ne sont pas exposées, en permanence, aux multiples causes de dété
rioration qui guettent les lignes fixes : mouvements de terrains, chutes 
de. piel'!'e, déraillements de wagonnets, chocs d'outils, humidité dè 
lair, etc. En dehors de~ rares moment's de service, elles· peuvent être 
enfermées dans le coffre du boutefeu .et soustraites aux ~ultiples 
causes de déprédation- et de détérioration. Nous ne conseillerons le 
recours aux lignes fixes que lorsque celles-ci doivent avoir' nécessai
rement une 'grande longueur, par exemple .pOur les tirs.d'ébranlements 
en veine à dégagement instantané, pour le creusement des galeriés 
dans les mines de 3° catégorie et pour le creusement" des puits: Dans 
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ces cas, on utilisera, avec succès. un c-âble électrique armé ·analogue 
aux câbles servant au transport de . force motrice. On pourra aussi, 
poùr les .creusements de puits, faire 11sage d'un câble porteur, tendu 
entre dem( points foces et supportant, enroulée en hélice autour -de 
fui, la ligne de -tir qu'il · soulage de toute sollicitation mécanique. 

Si f on . croif toutefois devoir faire usage de lignes fixes dans les 
cas ordinaires, il faudra, pour leu; · pose, s'entourer des précautions 
ci-aprè~ ': 

: 1 °) La ligne ne sera pas placée au toit de ia galerie. En effet; la 
couronne est l'endroit de la galerie le plus exposé aux mouvements 
de terrairis. De plus, au cas où une étincelle sé produirait à une 
partie accidentellement .détériorée ou Jénudée d'un conducteur, lors 
du passage du coµtant, cette étlncelle aurait le plus de chances 
d'enflammer le . grisa~. celui-ci, en raison de ~a faible densité, se 
localisant' dans les parties hautès des galeries. 

2°) La ligne né .sera pas placée au sol. elle serait trop exposée en 
cas de chute de pierres. déraillement de wagonnets, traînage de ma
tériel. etc. 

3°) La ligne· sera. placée le long des p~r~is, de préférence avec un 
fil à ·chaque paroi, à environ 1 m. 50 .de hallteur, afin de la sous
traire le plus possibJ°e aux chocs et de permettre, d'autre part, un 
examen fa ci le des conducteurs. 

4°) La ligne ne sera pas placée derrière lès cadres de soutènement· 
où elle pourrait se coincer entre le revêtement et les terrains et où 
une détérioration serait difficile à deceler. 

5°) Quoiqùe isolée, la ligne sera, autant que poss_ible, soustraite au 
contact des pièces métalliques, rails. çanars, tuyaux, cintres, par 
l'intermédiaire desquels s'établiraient facilement des court-circuits ou 
des terres en cas de dénudation locale accidentelle. des conducteurs. 

_ 6°} Les . conducteurs seront supportés par des . broches isolantes ou 
des cavaliers fixés dans · le boisage ou dans les parois en cas de 
'revêtement par cintres métalliques. ·La ligne sera tendue saris exagé
ration, mais 'elle pourra glisser à. frottement doux sur les supports 
De cette façon, au cas où une pierre . tomberait sur un conducteur. 
-celui-ci P.ouf'rait céder en prenant une flèche, au lieu de se rompre. 

7°) ~ ligne sera constituée, autant que possible. d'un seul tron
çon, afin d'éviter les ligatures entre tronçons différents. Ces ligatures 
sont ou deviennent souverit le siège de résistances excessives. que 
l'on doit éviter.' Comme la ligne s'ailonge au fur et à mesure de la 

.,. . 

NOTES DIVERSES ·357 

progression des fronts de la galerie. le surcroît de longueur des con
ducteurs disponibles sera enroulé sur un moulinet suspendu à une 
broche, en paroi, à 15 .ou 20 mètres des fronts-, ]'extrémité avant des 
fils de ligne étant déro_ulée jusqu'à front. Des tou(s seront supprimés 
à - la · partie avant à mesure de la progression 'des fronts. Lorsque 
ceux-ci auront .avancé de 15 .à 20 mètres, les tours supprimés serÔnt 
rétabli,s à l'avant et déroulés à l'arrière par a;ancemerit du moulinet 
jusqu'à une nouvelle broche, distante de 15 à 20 mètres des fronts. 

S'il s'avère indispensable de faire des ligatures à la ligne, celles-ci 
seront revêtues de . matière isolante St les deux conducteurs sont 
voisins, les ligatures à chacun J· e~x ne . seront pas Jaites :en fac€! 
l'une de l'autre, el!es se'ront dé-calées d'au moins 20 centimètres. 

De toute façon, on -devra teridre à réduire à uri strict minimum 
les ligatures et connexfons, q~i sont des points faibles. 

'Lors -des tirs, l'extrémité d~s fronts des fils de Üg~e exposée aux 
projt;ctions . de pierres se détériore rapidement On peut restreindre 
cette détérioration en laissant cette ~xtrémité un peu à l'arrière, la 
liaison entre la ligne et le circuit des .. détonateurs étant as~urée par 
des fils d 'allonge, moins coûteux -que les fils de ligne. li faut se 
garder d'employer comme allonges de vieux fils de détonateurs récu
pérés après les tirs. Ces fils . sont souve~t détériorés par les chocs 
et les projections de pierres auxquels ils ont été ·exposés. L'incon
vénient des a!Ionges est toutefois de nécessiter deux connexions sup
plémentaires. 

Dans le cas du tir à retard, les risques de détérforation seront 
encore diminués si l'on raccorde la· ligne à des étages de tir' zéro. 
Les mines amorcées de ces étages partent les premières et rejettent 
les CQnductëurs de ligne vers l'arrière, les soustrayant ainsi à U:ne 
grosse partie des proiectîons de pierres. 

b) Circuit des am.Orces. 

Les mêmes principes généraux que pour la ligne de tir sont à res
pecter : on évitera la productio;n de résistance~ excessives, de court· 
circuits et . de mises à -1a terre. A cet effet, les .précautions -suivantes 
seront observéès : . 

1 °) Les fils de détonateurs µe seront pas. pliés. à angle .aigu ni tirés 
brutalement pour les démêler afin d'éviter une rupture des fils de 
pont 'ou une détériQratioh de . l'isolant des fils extérieurs. 
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2°) Lors du 'logement du détonateur dans la ca~touche-amorce, ies 

fils de détonateurs seront solida{isés à cette dernière par un nœud. 
coulant, de façon à reporter sur elle toute traction exercée .par l' opé
ratem sur les fils lors du chargement de la cartouche-amorce et de 
la pose du bourrage ou lors du tir à retard, par r explosion de mines 
amorcées aveç des étages de - tir inf érieuis. Sans cette sohdarisation 

d~ détonateur avec la cartouche-amorce, une traction un peu forte 
sur les fils entraînerait le détonateur hors de la cartouche, dans le 
bourrage, où il exploserait seul, laissar_it les ~artoµches intactes dans 

le fourneau. 
3°) Le bourrage, qu'il est recommandé de faire aussi serré et aussi 

long que possible, ser-a cependant eff~ctué aveè douceur, sans. heurt 
et sans choc, afin d'éviter de détédorer l'isolant des fils de détona
teurs, tendus modérément dans le fourneau , par le boutefeu, pendant 

r opération. . 
4°) Les détonateurs seront· raccordés en série, avec la ligne de tir. 

Les connexions des fils de détonateurs entre eux et_ à la ,ligne ~e tir 
seront faites soigneüs~ment, en torsadant les extrémités dénudées· ·des 
fils. et non à laide d'un simple œillet. Préalablement, les bouts de 
fils seront soigneusement débàrrassés de leur. isolant. On raccordera 
l'un à l'autre les détonateurs les- plus voisins. de façon à éviter 
autant que possible I' empl~i des allonges. Si celles-ci s'avèrent indis
pensables,, on n'utilisera pas à cet effet de vieux fils de détonateurs 
usagés, retrouvés dans les déblais d'un tir précé.dent. On aura recours 
~- des fils d'all~ngê neufs. provenant d'un rouleau non usagé. 

5°) n est à recommande)' d 'éviter les connexions nues, même en 
terrains secs Si toutefois o.n lai'sse les connexions sans tsolement, il 
faut les écarter r un~ de r autre, pour éviter des court-circuits entre 

·amorces et les écarter également des par~is rocheuses du front ou 
des objets m_étalliques voisins, de façon à évite~ des mises à la terre. 
A cet effet, on repliera les parties libres des fils_ en zig-zag, au heu 

de les laisser pendre emmêlés, contre le front d'attaque. 

En terrains humides, en tout ëas, les connexions seront isolées à 

l'aide -de toile isolante ;u à l'aide de ligatrires isolàntes rapides. On 
sait que ~elies-ci sont constituées d'un petit t~be en matière ·isolante, . 
revêtu intérieurement d'une paroi. conductrice du courant. Le tube 
est rempli de matières grasses empêchant l'eau de pénétrer à l'inté· 

. rieur. Il suffit d'introduir~ dans le tube . les deux bouts des fils .. à 
relie1 et de replier ensuite le tube sur lui-même. Le contact s'établit 
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très franchement entre l d · f l l l es · eux i s et ·a igature est protégée contre 
toute ~ction de leau. 

6°.) Après connexions. on süivra · le circuit d'amorces de bout en 
b_~ut, _ à la · main, en comptant les détonateûrs à haute voix, afin 
d acquérir, la certitude, qu' àucun détonateur n'a été oublié ou que 
certams d entré eux n ont pas été reliés en circuit fermé, en dehors 
de la _ligne de tir. 

~. ~ Vérifications du circuit avant chaque tir. 

Ces vérificatibns comporten.t la ' ·f· t· d l ' · l . · . ven 1ca 10rr e a resistance é ectri-
qüe di'i circuit, · la ' ·f· t' d l'ab d ven 1ca wn e · sence e mises . à la terre et 

l'examen ~ommaire de l'exploseur. 

a) Vérification de la résisiance électrique du circuit. 

Le seul appareil à utili'ser e;t l'ohmmètre. le galvanoscope ne don
nant que · des indications qualitative;_. Nous ne nous étendrons pas 
sur la façon de procéder, qui est suffisamment· connue. 

, On · vérifiera tout d'abord la résistance de Ïa ligne. seule. Ensuite 

le circuit d'amorces étant connecté à la lig~e. on vérifiera de r arrlèr~ 
la résistance du .circuit cpmplet de tir. Comme on connaît approxi~ 
màbvement la résistance_ électrique d'une amorce, il sera aisé, par 
u,n_ calcul très simple, de vérifier que le circu'it ne présente par une 
res1stance anormale.· Notons, à ce sujet. que l'on ne peut compter 
absolur:n.ent, par le mo)'.en de la vérification de la résistance électri
que du circuit, acquérir la certitude que tous les détonateurs ont 
bien été raccordés. La résistance électrique des détonateurs surtout 
de . ceux pourvus de îils extériei:rrs en fer, n'est pas consta~t~ Ell -
peut varier, de l'un· à l'autre, de queÏ4ues dixièmes d'ohm. La. ~om~ 
me algi>brique des écarts de ré$.istance de t~us les détonateurs· de la 
volée de tir sera, ~n général, plus grande oU ·plus petite que la résisc 
tance moyenne dune amorce. Le seul moyen efficace d'avoir la 
certitu?e qu '_aucun détonateur n: a pas . été oublié consiste, comme 
nous 1 avons dit, à parcourir le circuit d' am~rces à la i:nain, ~ntre les 
connexions à la ligne, en comptant les détonateurs à mesure de leur 
rencontre. 
· Si l_~ résist_ance du circuit de tir apparaît anormale,· elle peut être 

plus g~ande ou plus petite que la résistance escomptée . 
Si 1 ohmmètre accuse une résistançe infi~ie, c'est qu'il y a üne 

rupture dans le circuit. Cette rupture peut . s'être produite dans la 
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ligne ou dans le circuit des détonateurs: Dans le circuit de~ détona. 
teurs. elle -peut provenir de connexions ro1T1pues ou effectuées sur 
Fisolant des fils .·non dénudés à leur extrémité. d'une rupture ·d'un 
fil de· détonateur à l'intérieur d'un trou de mine (à la suite notam: 
ment d'un bourrage effectué trop brutalement) ou d'une rupture 
d'un mêrtie fil à l'extérieur du fourneau .. O~ns · ce cas, la rupture 
peut se produire â "l'intérieur de l'isolant .et ne pas apparaître ·à 

l'extérieur. Enfin, la rupture peut provenir de la: détérioration d'un 
fil de pont d 'une amorce;· On procèdera tout d'abord à Un examen 
visuel minutieux de to~t le circuit. Si .cet examen ne décèle pas la 
cause de lanomalie. on localisera le défaut à l'aide de l'ohmmètre 
On ·vérifiera . tout d'abord que. la résistance de la. ligne seule es~ 
normale. S'il en est bien ainsi, on procèdera ensuite successivement : 
à' la vérification .de la ligne et de la· mofüé du circuit des amorces 
raccordé à èellè-,ci; à la vérification de la ligne et d'u~e partie des 
amo.rces ']!Jrises dans· la moitié du circuit où l'on a localisé ce défaut 
et ainsi de suite, jusq1/ à iden~ificàtion du détonateur défectueux. 
Ces vérifications se fE!ront toutes de l'arrière, à l'endroit d~ tir. E~ 
aucun cas, on ri.e procèdera à la vérification individuelle des détona
teurs à front, c~ette façon de faire pourrait occ~sionner des ~ccidents 
en cas d'explosion intempestive d'un ' détonateur, si Fohmmètre utilisé 
était défectueux. L.es défauts du circuit extérieur pourront être c~r
rigés après détection. Qua~t aux défauts localisés à l'intérieur des 
fourneaux de min~s. on. ne pourrait y porter remède .sans danger pour 
la sécurité. Le cas de ces mines sera traité dans le prochain chapitre. 

Si I'ohmll)ètre accuse une résistance du .circuit excessive par rap; 
port à la résistance escomptée,)'ano~alie peut ·provenir : d\in amin
cissement important du fil, écrasé _par un choc d'outil; de pierres 
ou par la roue d '.un· wagonnet; . d'une ligature mal faite ou dont les 
éléments .ont été insuffisamment p.ettoyés; d'une ligature de ligne, 
ancienne et oxydée; d'une rupture incomplète d'un fil dans 'sa gaine 
isolante ... à l'extérieur ou à l'intérieur, d'u~ fourneau; d'un fil de 
pont de résistance excessive ou mal soudé. On procèdera, comme 
dit avant, à un examen visuel minutieux, suivi, s'il y a lieu, de 
vérifications successives, à 'l'ohmmètre, de la· ligne et de circuits 
partiels de détonateurs, afin· de localiser le. déf aùt. Celui-ci pourra 
être corrigé s'il réside à l'extérieur des fourneaux. Sinon, les mines 
qu'il affecte seront traitées comme il sera indiqué dé;lns le pr~chain 
chapitre. ' ' t 
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Si l'ohmmètre accuse une résistance exagérément faible du cir
cu.it, par rapport à la résistance escomptée, c'est qu'on a à faire à 

un court-circuit dans la ligne .ou dans le circuit .des détonateurs, Ce 
court-circuit peut provenir d'un contact direct entre deux fils, à des 
e~droits dénudés· ou insuffisamment isolés -~u • d' uri contact indirect: 
par l'intermédiaire d'une pièce métal!ique quelconque. (II est à 

remarquel' à ce sujet que tous les .éléments métalliques d'une galerie 
communiquent ; généralement entre eux. Parfois, la liaison est très 

. lointaine. II nous est arrivé, par exemple, de -constater que les cariars 
suspendus au toit d'une galerie boisée communiquaient directement 
avec la voie ferrée posée au sol. La liaison s'établissait par la con
duite d'air comprimé. qui touchait les canars en certains poin:ts. La 
canalisation était en contact·. à len voyage, avec le guidonnage mé
talllque, lequel communiquait .avec les . taques en fer de la recette. 
~eliées aux voies ferrées.) 

Une résistance anormalement foible du circuit peut aussi provenir 
du fait qu'un certain nombre· de mines n'ont pas été raccordées ' ou, 
plus généralement, ont été raccordées en un circuit fermé, en dehors 
du circuit de tir. 

On procèdera ici encore, pour déceler la cause exacte de I' ano
malie, à un exanieri visuel minutieux de tous le .circuit: Si cet exa~ 
men n'apporte pas d'indications, on fera également de~ vérifications 
partielles suc~essives, à l'ohmmètre, de la ligne et du circuit d'amor-
ces, afin de localiser le défaut. . . 

b) Ve,.ificauôn de r absence de « teires ». 

On ne dispose, r;orm.alement. ·d'aucun appareil pour vérifier l'iso
. lement du circuit . par rapport à lé!; terre. C'est l'examen visuel seul, 

effec'tué d'une façon minutieuse, qui permettra de se rendre compte 
'de la correction ·du circuit, dans cet ordre d'idées. . 

On pourra tout au plus obtènir quelques indications avec l'ohm
mètre relativement à l'absence de contact. direct des ligatures et fils 
nus avec les éléments m.étalliques de la galerie en tablant sur I'hypo
thè;e, généralement fondée, que toutes ces pièces sont en liaison 
entre elle.s. Pour ce, on procèdera· de la façon suivante : une borne 
de .!'ohmmètre sera reliée à J.!n fil du circuit ligne-amorces, lautre 
fil étant libre; l'autre borne de l'ohmmètre sera mise en ~.ontad par 
lin bout de. fil avec les canars, les tuyaux, les raiis. S'il y a contact 

direct entre un fil du circuit · et une pièce métalliquç, un courant· 
s'établira da11s le circuit de tir, depuis la bom~ de l'ohmmètre jus-
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qu'à ·re~droit de contact avec la· pièce métallique. Ce courant revien

dra à r autre borne de !'.ohmmètre, par l'intermédiaire des éléments 

métalliques en liaison entre eux et I' aiguill~ de l' appaièiÎ se dépla

·Cera sur le cadran. Ces conf~êts du circuit avec des pièces métalli

ques donnant la présomption de I' existence de « terres », on les 

supprimera avant de procéder au tir. Ce genre de vérification ne 

donne toutefois pas une certitude quant à l'isolement pa~fait p·ar 

rapport à la terre. Etant donné I' impossibilité d' àcqÙérir cette certi

tude d'une façon tangible, il sera prudent d'isoler convenablement et 

complètement le circuit, y compris les connections entre amo~ces. 

c) Examen de l'exploseur: 

Cet examen, visuel, sera minutieux. Il portera surtout sur les 

homes de l'appareil, afin de s'assurer qu'elles ne sont ni oxydé.es, 

ni encrassées, ni pliées ou déformées et d'obtenir ainsi un contaçt 

franc entre la source èle courant et la lig1:1e de tir. Le vérificateur 

d'exploseur à lampe à incandesce~ce é.tant .un appareil simple et peu 

coûteux et, d'autre part, les essais qu'il permet d'effectuer étant de 

durée négligeable, il apparaît recommandable de vérifier avant cha

que tir la puissance ·de l'exploseur, celui-ci, d'un tir à l'autre, pou

vant se détériorer à la suite d'un choc ou de manipulations brutales. 

m. - MESURES A PRENDRE EN CAS DE RATE 

Si l'on observe rigoureusement et constamment les. mesures pré

ventives préconisées au chapitre précédent, les ratés p;oprement dits 

seront extrê~ement rares. En cas de tir simultané ou à retard, le 
raté pourra être total ou partiel: . 

a) Raté total. 

Aucune mine n'ayant sauté, on peut en déduire qu aucun courant 

n'a franchi le circuit ou que le courant a été très faible. Comme on 

aura procédé aux vérifications préalables, réventualité du raté .total 

est à . peiI.;e à retenir, si ces vérifications ont été faites complètement 

ef soigneusement. Un tel cas ne pourrait se présenter que ·s'il se pro

duh;ait une rupture du . circuit, court-circuit ou .terre franche, par 

suite de la chute d'une pierre par exemple, après les vérifications 'et 

avant le tir, ou bieil si le fonctionnement de {exploseur, non vérifié, • 

était défectueux. De toute façon, si un raté total se produit, il faut 

éviter de renouveler .. à de. multiples reprises les tentaH~es de mise 

-. 
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à feu. Au cas où un faible courant circule. dans la ligne, ces tenta

tives ont pour effet d:échauffer plus ou moins· les fils dè pont à 

chaque manœuvre, ce qui .amène une modification de leur sensi

bilité d'allumage. On risque ainsi, après cot~p; ·Je s'exposer à des 

ratés partiels.· On déconnectera la }igne· de I' exploseur; on vérifiera· 

le bon fonctionnement' de ce dernier à -1' aide du vérificateur à lampe 

à incandescence, si œla n'avait été fait, puis, en cas d'absence d'indi

cation de ce côté, on recommencera les vérifications du circuit afin 

de loçaliser le défaut et de le corriger. 

Les ratés. totaux ne provoquent guère de complications dans le 

travail, puisque aucune mine'n'a sauté lors du tir. Il n'en ~st p~s 
de même si, des vérifications ·préalables judicieuses ayan~ permis de 

prévenir un raté total, il s'avère impossible de corriger le défaut du 

circuit localisé dans un fourneau .de mine. Cette mine constitue un 

raté ·avant la lettre. 

Si la mine est unique, il suffira d'appliquer. les prescriptions régle

mentaires : on reforera une nouvelle mine à côté de la première. Le 

tjr de c~tte mine projettera les cartouches de la mine ratée dans les 

déblais qui seront ~hargés prudemment èn présence d'un agent de 
la surveill~n.ce. , 

.Si la mine ratée fait partie d'une volée de mines simultanées, on 

raccordera et mettra à f ed les mines saines de la volée, la mine 

ratée étant hors circuit. On chargera les déblais et on reforera .ensuite 

une mine à proximité du -raté, mine dont le départ provoquera la_ 

projection, dans les déblais, des cartouches de. la mine défectueuse. 

En procédant. de la sorte, on enfreint, en principe, les .dispositions 

réglementaires qui interdisent les tirs successifs, sur un même front, 

de mines chargées simultanément. Toutefois, on se trouve ici devant 

un cas de force majeure. Pour se maintenir strictement dans le cadre 

du règlement, il faudrait reforer la mine nouvelle, _voisine du raté . 

avant le tir d~s mines saines et _tirer ensuite, simultanément, les mines 

anciennes et 1~ mine nouve'!!e. Les ouvriers seraient ainsi amenés à 

forer un trou de mine à proximité de plusieurs mines chargées. De 

plus, la quantité de déblais à charger provenant du tir de ces mines 

et renfermant les cartouches non explosées serait . considérable. On 
s'exposerait donc à uu da~ger plus grand qu'en forant la nouvelle 

mine à proximité d'une seul~ mine chargée et en tirant après coup 
cette mine, qui ne donnera que peu de déblais suspects. 
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: f · d' .. l' à retai:d, deux cas péuvent Si Ja mine. ratée ait partie une vo ee 

se présenter : . . . 
i o) La mine ratée est amorcée . d 'un retard devant explo~er le ,der-

niei. On raccordera et minera toutes les -mines saines, la mme defec
tueusè étant hors circuit. On chargerà les déblais. On forera une 
nouvelle mine à proximité de la mine ratée et on la tirera. On aura 
ainsi réduit au minimum la quantité de déblais . suspects à charger 
et le danger du forage à. proximité de mines cha~gées: La ~ise hors
circuit de la . mine défectueuse lors du tir des autres mines ne peut 
nuire à .la 'réussite de. ce tir. quant au trnvail d 'abatage à effectuer, 
· : l d·te ~ine devant sauter la dernière est sans influence sur pmsque . a . 1 . , . , 

l 
. ~ 

. es a.utres mines. 

2
o) La mine ratée est amorcée d'un retard intermédiaire. Dans 'ce 

cas, on ne pourra »plus procéder comme indiqué ci-dessus, car. son 
action conditionne le bon effet de r explosion des mines qui doivent 

sautei' après ell~. 
Afü'i: dê . réduire la quanfüé de déblais suspects à ~harger et le 

danger de · forage à proximité de 'mines chargées. on procèdera chro

nologiquement comme suit : 
Premier tir. intéressant les étages de retard inférieurs à !'étage de 

h t d. d 'b] · d ce ·premier tir. Deuxième la mine ratée; c p.rgemen es e .ars e . 
tii'. comportant les mines de létage du raté, celui-Ci étant hors cir
cuit; chargement de's déblais de ce deuxième tir. Forag~ d'une mine 
à proximité«de la mine ratée. Amorçage de la mine a l'aide d'un 
·détonateur instantané et tir de cette mine; chargement des ·déblais 
·suspect~ .. Quatrième tir, comportant les étages de retard supé.rieurs 

à cèux 'de la mine ratée . . 
Le :déroulement de ces opérations. sera assez long. On perdra . 

pour la passe d'abatage intére'ssée, le bénéfice ~e r en)ploi des·. déto
nat~urS à retard, mais on sera néanmoins assure, de cette façon, de 

tra,;aillcr dam les conditio.ns les moins dangereuses. . · 

·11 n'en est pas moii:ls vrai, cependant, que le forage à proximité 
d 'une mine cha~gée n'est pas dénué de tout dange,r. Malgré les pré
cautions que l'on peut prendre pour s'assurer du parallélisme du 
nouveau fourneau avec l'ancien, l'ouvrier foreur se. trouve toujours 
exposé à des mécomptes. De plus, il .es.t rare que l explosion, de la 
n~uvelle mi~è fasse détoner les c'arkiuches de la mine ra tee. La 
plupart du terrips, ces cartouches seront , dispersées dans les déblais. 

Le chargement de. ces déblais n'est pas ùon plus ex.ef11.pt de tout 

. . 

.. 
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danger. H serait donc désirable .de trouver un procédé qui perm·ette 
de· faire exploser directement Ta inine ratéè, sans avoir recours à une 
nouvelle mine., Nous avons expérimenté avec quelque sucèès la façon 
de procéder suivante, lorsque l'explosif ·utilis{; ~st la dynamite et 
qu'il existe un vide disponible suffisant dans la partie du fourneau 
voisine de lorifice : nous avons simplement posé une nouvelle ·car~ 
touche-amo~ce contre 'le bourrage existant et, après confection· p 'un 
deuxième bourrage. ·nô us avons procédé à la mise à feu. · L'explosion 
de la deuxième cartû'uche-amorce réussit souvent. à provoquer la 
détonation complète 'de la charge ratée. Nous devons dire, cepen
d11nt, que 1' opération ne réussit p~s à tout coup. Toutefois" comme 
elle n'entrave nullement en cas d'insuccès :le recours p~stérieur aux. 
procédés exposés Ci"aVant, COmlTle, d'autre part, cette pratique n'est 
pas proscrtte par le règlement de Police des mines, rien n'i~te~dit 
dr~ lessayer lorsqu'on ~e trouve dai:is les" conditions adéquat~s . avant 
de recourir au. forage d'une nouvelle mine d'appoint. Dans certains 
bassins miniers étr~ngers, . la posè d 'une deuxième carto1;èhe-arnorce, 
tm!îlédiatement contigüe à la charge ratée, est officiellemer'it . àutoric 
sée, moyennant expulsion du. bourrage par un jet d:air comprimé, 
lancé par lJn tuyau ~nfoncé progressivement dans le trou de minec 
Cette façon de faire résoud évidemment la question des ratés d 'une' 
façon .certaine san.s le rec~urs à des mines d'appoints. En Belgique. 
cette pratique heurte, sinon la lettre, tout au moins l'~sprit de .. la 
prescription réglementaire qui interdit I' appr~fondissement et l~ curage 
de fourneaux o.u de parties de fourneaux subsistant après 1,me explo-
sion. Elle ne pourrait donc être admise. . 

b) Ratés · partiels. · 

Ces ratés sont dus à une insuffisance :du couran,t d'allumage. Si 
toutes les dispositions , prévues au chapitre précédent ont é.té CJbser
vées. de tels ratés seront rares. Ils pourront se présenter cependant 
dans certains cas imprévisibles., FJotamment s'il se trouve dans la 
volée. de tir des dét~n.ateurs anormalement durs ou dont la .. ·poudre,· 
d'amorçage . est altér~e. ou bien si r exploseur 'actionné à la main est 
manœuvré par le boutefeu d'une façon trop peu énergique. lei, 
contrairement à ce qui se passe pour les ratés totaux, on se. trouvera, 
après le tir, en présence d1~ fait accompli'. Certaines mines auront 
explosé, d 'autres subsi~teront. · Il ne iëstera à l'opérateur qu'à rac

corder et à tirèr les mines non explosées , après avoir renouvelé toutes 
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les· vérifications relatives au circuit complet de tir, exploseur compris. 

Si des ~i~es restaient .réfractaires à ce deuxième tir, il.faudrait les 

soumettre à un troisième tir. Si une mines résistait à toute tentative 

de mise à feu, iL faudrait se résoudre, après avoir localisé le défaut: 

à traiter. le raté. persistant comme il· est dit ci-avant. . 

Les rat~s partiels occasionnent généralement peu de travail sup

plémentaire pour le préposé au tir. II suffit presque toujours de pro

céd~r à un deuxième minage .après nouvelles vérifications dti circuit. 

.Toutefois, les conséquen.ces qu'ils entraînent. peuvent être défavora

bles et dangereuses : travail d' abatage incomplet ou nul, coups 

débourrants: projection de cartouches non explosées .dans les déhlajs. 

Il importe donc de les éviter dan; toute la mesure du possible en 

. accordant aux opérations· de minage, toute I' attention soigneuse 

qu'elles exigent. 

Nous avons ainsi exposé les différentes mesures; théoriques et pra

tiques, propres à prévenir les ratés de minage et la façon de traiter 

les ratés persistants. II nous reste à ajouter que ces m~sures n'auront 

que peu d'effets si les opérations de minage sont effectuée~ par des 

agents négligents et incapables. II est extrêmement important de con

sacrer tous ses,. efforts au .recrutement et à lg. formation technique 

d'un personnel de surveillance qualifié et consciencieux. 

Dans ce domaine de I' exploitation comme dans les auJres domai

nes, les méthodes de travail ont évolué .. Elles. se sont développées 

et compliquées. On ne peut plus se contenter de I' empirisme et de 

la routine du passé. n faut exiger que toutes les questions, même 

celles qui paraissent de faible importance, soient traitées avec atten

tion et rationneHem'ent. II n'y a pas de raison; bien au contraire, à 

ne pas apporter à la résolution des problèmes de production et de 

disfribution du courant électrique destiné au tir des ,~ines dans les 

travaux souterrains les mêmes soins attentifs et minutieux que l'on 

trouve tout naturel d'accorder aux questions analogues lorsqu'elles se 

présentent dans une industrie de sµrf ace. 

R. LEFEVRE. 

Weigeringen bij bet afvuren · van mijnen 
door R. LEFEVRE. 

Eerst~anwezénd Mijningenieur te Charleroi . 

. Het is mog·elijk weigeringen bij het afvuren v; n rrtijnen te vermijden 

door met zorg te werken en degelijk materieel te gebruiken. 

. I. THEORETISCHE BESCHOUWINGEN 

§. 1. Ontsteking der mijnen. 

Het electrisch slagpijpje, dat. de o~tploffing vi rwekt, wordt ont

stoken door den doorgang van een electrischen stroom in den gloei

draad. De;e wordt roodgloeiend en doet de ontstekingssas v~n · het 
slagpijpje ontvlamm~n. 

§ 2. Ontstekingsimpuls der slagpijpjes. 

~ hoeveelheid .energie S. noodig ~m den gloeidràad op ·de ont

vlammihgstemperatuur van de ontstekingssas te brengen, ~ordt gege

v.en door de uitdrukking S = Sot i 2 r dt, waarin i de stroomsterkte is 

en t de tijd, gedurende welken de stroom door de keten gaat: 

~ 3. Voorlbestaan van den stroom. 

Na doorgang vah. den stroom gedurende een tijd t; verhittingstijd, 

wordt de ontvlammingstemperatuur van de onts~ekingssas bereikt. De 

stroom blijft _voortbestaan, gedurende een tijd 8, tot de gloeidraad 

breekt door de ontploffing' van het slagpijpje, door warmtewerking of 

door mechanische invloeden. De doorgangstijd d = t + 8. 

Worden verschéidene slagpijpjes gelijktijdig afgevuurd, dan is het 

noodig, om weigeiingen te voorkomen, dat de stroom, na ontsteking 

- van de g"evoeligste ontstekingssas, in de keten bhjve voortbestaan tot 
de sas. v~n .het minst gevoelige slagpijpje ontvlamt. . 

, 
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- Indien t1 en -t2 respectief de verhittingstijden zijn van het meest 
en van het minst gev~ehge slagpijpje en () de tijd, gedurende' weiken 
de stroom blijft voortbestaan, dan moet men hebben t1 + () > t 2 of 
t2-t1 < ()_ . . 

§ 4. Belang- van dè. intènsiteit van· den ontstekinÇJSStroom. · 

Aan voorgaa~de ungelijkheid zaI zooveel te beter _voidaan zijn ais 
(t2-'t1 ) . klein Îs. Oit verschil zal des te kleiner zijn als de intensiteit 
van den <Jntstekingsstroom groot is. l~derdaa:d, de verhittingstijd, noo
dig om een gegeven hoeveelheid energfo ·te bekomen, is omgekeerd 
evenredig met het vierkant van de stroomsterkte. 

Üver 't algemeen v,.oistaat gelijkstroom met een intensiteit van één 
ampère, om, bij het afvuren van een reeks _ van _20 siagpijpjes, weig~-
ringen t_e voorkoni.en. - ' 

§ 5. ,Belang van den aàrd _van den ~ntstekingsstroom. 

Voor g~lijkstroom is de krommé der voortgebrachte energre, in func
tie van den tijd, een -re~hte. Hieri.rit vioeit voort dat, indien er .aan 
de ongelijkheid _t~t1 < 0, voor w~Ike weigeringen uitgesioten zijn. 
voidaan is in één punt van de tijdas,· zulks het geval zaI zijn in 'gehjk 
welk punt dezer as. lnderdaad, voor een rechte is de vermeerdering 
der ordinaten, de energievermeerdering voortsteI!end, tusschen twee 
bepaalck tijden constant, welk ook het beschouwde beginpunt weze. 
m.a.w. welk ook het oogenblik weze waarop de stroom ·in de keten 
gejaagd wordt. Indien dus de stroomsterkte vo]doende is · om, in' een 
tijd ko_rter dan dezen gedurende weiken de stroom blijft voortbestaan 
na voldoende verhitting van den gloeidraad van_ het gevoeligste siag~ 
_pijpje,. de overmaat energie te Ieveren ,noodig vqor het traagste, zaI er 
zich nooit een weigering voordoen, weik ook het oogenblik weze 
waarop de stro~m in de keten gejaagd wordt. " 

V -00• wisselstroom is dit · ni et het geval. Daar de strciomsterkte 
im!'ners uiteraard verandert met - den tijd, is. de en~rgievermeerdering 
per tijdseenheid niet _constant. Indien door den stroom op een bepaald 
opgenblik in de keten te jagen, een voido"ende overrnaat energie beko- -. 
men wordt om het traagste siagpijpje te ontsteken; v66r d~ stroom 
ophoudt te bestaan. is het niet zeker, dat zuiks het geval zal zijn, 
indien de stroom in de keten gejaagd wordt op . een ander ~ogenblik. 

Oit kenmerk van wis;eistroom is van aard te doen afzien van het 
gebn.iik van dergelijken indusfrieeien stroo~ voor de ontsteking van 
mijnen en den voorkeur te doen geven · aan g~lijkstroom.· · 

, . 
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ln de meeste _gevallen wordt de sfroom bekomen do~r middel van 
_ ontstekingstoesteI!en; dit zijn' generatoreri van klein -formaat. Er 

bestaan twee verschillende typen; Het type met collector ontwikkelt 
'een steeds io denzelf den zin gegoif den stroorrÎ, die met gelijkstrciom 
kan geiiikgesteld wcirden . Het gebruik dezer toestellen . is. ten zeerste 
aan t~ beveien, gezien de hierboven vernoemd-e zekerheiq d6or gelijk
stroom geboden. Het, type met ringen ontwikkeit wisselstro-om en• biedt 
dus het aangeduide bezwaar er _ aan eigen. Oit spoort er toe aan zeer 
voorzichtig te zijn, wat het gebruik van dit_ type betreft, althans voor 

de ontsteking va~ talrijke in serie g~schakelde mijnen . . 

Er ·va:lt op te merken,. dat de stroomsterkte afhangt van de kracht, 
waarrried~ de schietmeester het toestel bedient. Derhalve is het aan 
'te bevelen- de bediening onafhankelijk 'le maken van _de persoonlijke 
handehng van. den schietmeester door ontstekingstoestellen te gebrui

_ken met veeraandrtjving. 

·§ 6. Invloed van den ohmschen wee~tand der slagpijpjes. 

We hebben gezien, dat het uiteraard belangrijk iS', voor het gelijk
tijdig ontsteken van verschillende mijnen, slagpijpjes te gebruik'en met 
zoo weinig mogelijk verschil tusschen de ontstekingsimpuisen,. Men 
.kent deze niet en men kan ze, v66r het gebruik; niet meten. Daaren
tegen kan de ohmsche weerstand der slagpijpjes .. gemeten wOrden; 
Hierdoor bekomt men echter geen volstrekte zekerheid, want uit het 
f eit, dat twee slagpijpjes denzelfden ·weerstand hebben, kan men ni et 
besuiten, dat hun o~tstekingsimpuls · dezelfde is. De . elementen 
immers, die de respectieve begrippen ohmschen weerstand en ontste
kingsimp~ls kenrnerken, zijn verschillend of hebben niet den zelfden 
invloed. - -

W at meer is, men kan enkel den . totalen weerstand der slagpijpjes 

meten . m.a.w. den weerstand van de serie, gevormd door de weer
standen van de buitendraden en van den gloeidraad. · Welnu, alléén 
de wee~stand van dezen Iaatste heef t beiang voor het ontstekings

proces. 

Nochtans laat het vootafgaandelijk meten van de ohmsche weer-. 
standen der siagpijpjes toe de uitgesproken slechte te verwijderen en, 
ailéén om die reden, is _die weerstandsmeting· ten zeerste aan te bevé

len. 



370 ANNALEN DER MIJNEN VAN BELGIË 

II. PRACTISCHE MAATREG~LEN OM WEIGERINGEN 
TE VERMIJDEN. 

Men moet door de gloeidraden der slagpijpjes een gelijkstioom of 
een hierrnede gehjkgestelden stroom van minstens- 1 ampère jagen. 

Hiervoor is het noodig : 

1) een stroom ~an die intensiteit te ver\.vekken; 

2) te vermijden dat deze stroom, in de leiding, overdreven · ver
zwakt worde door te groote weerstanden, kortsluitingen. of grondver
hezen. 

1. Verwekking van den stroom. 

Üver het algemeen zullen draagb~re ontstekingstoestellen aange
wend worden, bij voorkeur van het collectortype, en, althans voo.r het 
afvuren vàn belangrijke mijnenreeksen, met Veeraandrijving. Üp elk toe
stel i~. het aan tà.l mijnen, dat het bij machte is, . in ééns, zonder gèvaar 
voor weigeringen. af te vuren, door den constrùcteur aangeduid. Het 
is p.an te· bevelen een ontstekingstoestel te gebruiken voorzien voor . het 
ontsteken van het tweevoud van het normale getal gelijktijdig af te 
vuren mijnen, want het vermogen ,van een ontstekingstoestel · vermir
dert bij het gebruik, ten gevolge van omstandigheden inherent aan 
h~t ondergrond~c~ beddjf. Wat meer is, voor de met de hand aange~ 
dreven ontstekingstoestellen , verdient het aanbeveling een · overinàat 
van vermogen te v~m'zien om. rekening te houden met een eventueel 
te zw.akke aandrijviilg door den schietmeester. Oak is de mogelijkheid 
van kwantitatief niet te bepalen aardverliezen ·van veranderlijk belang 
niet uitgesloten. . 

De goede bediel'liRg van het ontskkingstoestel,moet aan de schiet
meesters geleerd worden. Zii. mo;teri zich oefenen om een goed~ 
aandrijvihg te verwezen.lijken: waarbij een maximale draaisrielheid 
van den rotor en z66 een maximale stroomsterkte bekomen wordt. 

Aanbevelingswaardig is het dik~ijls ter plaatse het debiet van het 
m:itstekingstoestel na te gaan, door · middel van een klein draagbaar 
nazichtstoestel. gevormd door een stel in. serie geschake]de ·weerstan
den,. overeenkomen_dê met de gemiddelde weerstanden van een zeker 
aantal rnijnen, en waarm~de e,en .gloeilamp in . paralleI geschakeld is; 
de lichtsterkté dezer lamp laat toe een kwalitatieve gedachte van het 
del3iet van het ontstekingstoestel te vormen. 

2. Stroombedeelln:g. 

a) Schietleiding. 
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Het is onontbeerljjk, dat de schietleiding zoo weinig mogehjk weer-
stand btede en zoo goed .mogelijk geïsoleerd. weze. . 

Koperen geleiders veidienen den voorkeur om reden van . den·· klei
nen · specif ieken ·wéerstand van dit metaal. Indien .stalen geleiders 
gebruikt wo~den zal hun doorsrietle grooter mo·eten zijn. De weer- · 
stand van een leiding van 1 oo m. met twee koperen geleiders bedraagt 

h i . 
ongeveer 8 o . m. 

Met staal is het niet aan te rad~n . 20 · tot 2.5 ohm te overschrijden. 
't Gebmik ,, van bloote draden moet verboden worden. Met papier 
geïsoleerde draden zijn niet aan te beveleri. Met rubber of een plas
tische stof geïsoleerde kabels bieden het meest zekerheid. 

De schietleiding kan vast of los zijn, -m.a.w. enkel ·geplaatst voor 
het afvuren der mijnen. Wii geven den voorkeur aan een lasse lei
ding. welke niet bestendig is blootgesteld aan oorzaken van bescha
ding zoo~ls grondbewegfogen , val van steenen, · schokken van mijn
wagentjes, enz. -

Voor zeer lange schietleidirrgen e.chter, b . .v. bij schokafvuringen, . z~l 
éen gewapenden kabel gebruikt worden. Indien men-in gewone geval
len meent gebruik' te moeten maken van vaste schiet]eidingen, moet' 
men de geleiders respectief tegen elken wand pl~atseri en dit op een 
hoogte van ongeveer 1 m. 50 om ze te ontti:ekke.n aan schokken. De 
geleiders zullen van de metalen voorwerpen der galerijën verwijderd 
gehouden worden. Ze zullen rûsten op isoleerende spillen. De ver-. 
bindingen, mogehjke oorzaken. van abnormàle weerstanden, zullen lot 
een minimum herleid en zorgvuldig geïsoleerd zijn. Indien d~ gelei
.ders naast elkander }jggen, zullen de ve~bir~lingen nooit te.genover 
elkaar geplaa\st zijn, maar steeds met een verschuiving van minstens 
20 cm. 

b) Keten der slagpijpjes. 

Hier. zoowel ais voor de leiding, zal men vermijden overdreven ' 
weerstanden, kortsluitingen en grondverliezen te veroorzaken en, te 
dien einde, zullen de slagpijpjesdraden n_iet ruw behandeld worden . 
bij .het kléiar maken der. mijneri, Deze draden zullen aan den aanzet
patroon vastgerhaakt .worden door middel v~n een strop. Bij de 
opstopping zullen schokken ver~eden worden. 
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. 
Om de slagpijpjes onderling le verbinden zullen de uiteinden der 

draden zorgvuld ig van de isoleering onldaan en inecngedraaid wor
den. O eze verbindingen zullen worden geïsoleerd, allhans in vochtig 
gesleenle, zoo nie t zullen · ze onderling van elkander. a lsmede van 
de wanden en van metalen voorwerpen, vérwijderd gehouden worden 
ten einde korlsluitingen en aardverbindingen te vermijden. Na dit 
werk zal men de slagpi jpjesketen met de hand nagaan van het eene 
ui teinde lot aan h et andere, om er zich van te verzekeren , dat men 
niet vergelen h eeft sommige slagpijpjes le verbinden en dat men geen 

geslolen kring gevormd heeft buiten de sehieLleïding. 

3. Nazicht van de stroomketen v66r liet afvuren van elke 

reeks. 

V 66r het afvuren van. elke reeks za l de ohmsch e weersland van de· 
ke.ten nagezien worden door middel van een ohmmeter. Eerst ·zal 
a f zonderlijk de weerstand van de schietleiding gemelen worden; daar 
men anderzijds heL aantal slagpijpjes der rceks en den gemiddelden 
weersland dezer kent. zal h et gemakkelijk zijn, bij bènadering, den 
Lotalen weersland te ramen , welken men voor de h eele kelen moet 
vinden. De abn.ormale afwijkingen zu llen door weerslandsmelingen 
van de verschillende deelen der keten gclocaliseerd worden. 

De isoleering van de keLen kan kwanli lalie f niel gemeten word~n. 
A ileen een visueel onderzoek zal Loelalen zich rekenschap te gev~n 
van bclangrijke aardverbindingen . 

\Val de onlslekingsloestellen belreft, deze zu llen insgelijks vaak 
en zorgvuldig nagezien worden , ondermeer wal de klemmcn aangaat. 

Het schijnt aanbevelingswaardig dikwijls de goede werking dezer 
luigen, bij middel v.an nazichlsloe~lellen met weerslanden, te contro-

leeren. 

m. IN GEVAL VAN WEIGERING TE TREFFEN 
MAATREGELEN 

Indien mer. al de voorgeschreven maalregclen toepast, zullen wei· 
geringen zich zelden voordoen. lndien er ondanks alles voorkornen, 
kunnen ze, zoowel ingeval van gcl ijktijdige ais van lijdsonlsteking, 

geheel of gcdeeltelijk zijn. 

- ~ 
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a) Geheele weigering. 

Gee~ enkele mijn springl. Men moet h erhaalde pogingen om de 
onlstekmg le verzekeren, vennijden. Men zal het nazicht herbeginnen 
0~ . het gehrek te loealiseeren; onlsLekingstoestel. schietleiding, sla.g-
p1Jpjeskeren. · , 

Indien het gebrek binnen in een mijngat ligt, vormt deze mijn een 
zekere oorzaak van weigering. Belreft het slechts één mijn.' dan zal 
het voldoende zijn de reglemenlai rc voorschriften toe te passen; afvu
~en van een nieuwe mijn, in e.en ,gat in de nahijheid van de gebrek
~ige gep~aatst, ~ve.lke de palronen dezer in den a fslag zal \verpcn; 
'oorzichtig opru1mmg van dit gesleente. Maakt de .mijn deel uit van 
e.~n reeks gelijkli jdi.g te onlsteken mijnen, al of niet voorzien van 
t11dontstekers. dan zal men deze mijn af zonderen door eerst de andere 
mijnen af Le \•uren . op de welke ~e werking der eerste zonder invloed 
1s._ Vervolgens zal men handelen zooal s hierboven aangeduid door 
m1ddel van een nieuwe mijn in een boorgal nabij de eersloe gepl Lst 
Zoo zal het gevaar meegebraeht door het boren van mijngaten :: d~ 
nabijheid van geladen mijnen beperkl en het gevaarlijk op te ruimen 
gesleente tot een minimum lerug gebracht worden. 

b) Gedeelte lijke weige,ring. 

Na het af vuren zijn sommige mijn en ontplofl, andere niel. E r 
,bfijft niets anders le doen dan de niet onlplofte mijnen ond erling le 
verbinden en ze af Le vuren na a l de verificalies herhaald te hebben. 

Indien een mijn weigcrl ondanks alle afvuurpogingen , t;noet ze 
behandeld worden al~ een weigering zo9als h ierboven aangeduid. 

. De t ~jze66nool aan~edu ide maalregelen zullen slechts het beoogde 
yrtwcr se ie en. md1en de mijnen afge\1uurd worden door bekwa
m1e ~-n gewetensvolle aang~slelden, aan wier technische vorming men 
a z11n krachten moel wijden. 

Er moet evenveel. zoo nicl méér, belang geheehl worden aan de 
vra_agstukken van verwekking en bedeeling van ele t · h . 

d 
' d · d c nsc e energ1e 

voor e on crgron sehe onlsleking der mii·nen als aan J··k d · ' kk cl· . J · ge •J ·aar rge , 
'raagstu ··en, 1e m 1el bovengrondsch bedrijf gesteld worden. 
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O r ientation Profèssionnelle 
par F. M:ERCX, 

Ingénieur, Directe tir Technique de 1 'Assoc~p.tion des Indust riels 

de Belgique, a . s. b. l., pour la Prévention des Accidents 

du Travail, 
' 

Lauréat du Fonds Martin-Herman pour °la période 1931-1932. 

Il ne suf(it pas d 'être un intellectuel, donc d'avoir 
subi ' la sélection résultant des études, pour prétendre 
aux fonctions d e chef. Bien des hommes sont des exé

cutants de p remier ordre, alors qu'ils sont incapables 
d ' ima'g iner un pla n d'action . lnversément, un adminis

trateur de première force peut être un mauvais réa
lisateu!. 

(Extrait d'une causerie faite à la Société Royale Belge 
des . Ingénieurs e t des Industriels, le' 4 mars 1942, 

' Comité d'études. ) 

I. - QUELQUES MOTS AU SUJET DE LA SELECTI ON 
PROFESSIONNELLE 

P armi les méthodes employées pour lutter contre les acci
de,nts du t ravail, la sélection professionnelle (1) occupe une 
place importante. · 

Avant d'en parler plus en détail , je tiens à mettre les spé
cialistes eux-mêmes en garde contre une confiance absolue en ce 
moyen de lutte cont re le facteur humain. Comme tout procédé 
basé sur l'action d.e l'homme, il ne vaut . que ce que vaut l'exa
minateur. 

( 1) Voir F . MERCX : « La Prévention d.es A ccidents par les Mé
thodes psychologiques 11 , brochure é~itée Pll!" !'Association des Industriels 
de Belgique. 

J 
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T rop souvent, les détracteurs de la sélection professionnelle 
accusen t à tor t la méthode et ne tiennent pas compte de la 

qualité des réalisa~eurs. Or, la condit:on primordiale pom 
assurer la réussite est de disposer d 'opérateurs intègres dont 
la conscience professionnelle est · à l'abr i de toute influence 
extérieure, sous quelque forme qu'elle puisse se manifester 
(sympathie pour le candidat ou· inté rêt personnel). Ceci impli
que également que le choix de ces examinateurs soit bas~ uni
quement sur leur valeur technique et leurs qualités mora les . 
Devant e lles, toute autre considération doit s 'effacer. 

J 'ai entendu souvent parler des cas dans lesqueis la sélec
tion professionnelle fi t fa: llite. P our b ien délimiter ces cas, 
j'ai demandé : le sujet en question a- t-il subi l 'épreuve psy
chologique 1 QuelJes étaient ses conditions de vie au momen t de 
l 'examen et au moment où l 'on a fait les constatations défa- · 
vorables ? Nul n ' a pµ me r épondre. Ainsi donc, apparaissen t 
deux causes d 'échec : la sélect:on incomplète par suite de 
l'absence d ' un examen psychologique et le changement qui se 
p roduit dans le genre de vie des hommes. · 

Il ne fa ut donc pas croir e que la sélection professionnelle, 
en fournissant à l 'industrie. des individus conn aissant bien 
leur métier, sains et pruden t6, constitue l'élémen t capital ue 
la prévention des accidents et qu ' il suffi t a lor s d ' install er des 
protecteu rs con venables pour év:ter toute · blessure. Lor sq ue 
l' on réfléchit, l' on remar que que cetle opinion n 'est pas --
rcmpt.oire et qu ' il existe toujours des risques . pc 

Sojt, à titre d ;exemple, un ouvrier co · · . nsc1enc1eux, p ru-
dent, sobre et qui , depuis qurnz~ ans, accompl it le même t ra-
va:I rémunéré à la pièce . Sa fiche ne porte aucune mention 
d 'accident. Un jour, cet homme éprouve le désir cl ' - · 

• r • acquenr 
un_ appareil. de r .S .F; C~1me . 11 est économe CL ne veu t par. 
priver les siens du nccessa'!l'e, 11 demande à son travai l de lui 
fournir le supplément de salaire qui lui pe rmette cette dé-
pense. Dès lor s, il ex 'gc davantage de ses muscles (ac · cro1sse-
mcnt de fat igue coq)orelle ) , redouble d 'atten tion (au. t gmeu a-
tion de fat.igue cérébrale ) néglige les précaut ions capables cl 
rcsLrci ndrl' la rapidité de so11 tra.vai l (d iminut ion d e' 1 , ~ 

a sccu -

\ 
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ri té) . L 11: sélection profess:onnelle peut-elle découvrü· l es indi
vidus ·qui s'exposer on t ainsi aux accidents~ Non. 

Ce cas est impr évisible ·et il faut alors faii:e appel à' l'édu
catjon à la fois technique et préventive. En d ' autres tërmes.._ 

· en · mat:èrè d e prévention ·des accidents, la sélection profes
sionnelle fait pa rtie d·un plan d 'ensemble comportant plu
sieurs genres de mesures. 

l_I. - I NJ'RODUCTION A L 'ORfENTATION 
PROFESSIONNE LLE 

' J e considère également comme une cause d ' erreur dans 
l ' appréciation d'un sujet le moment choisi pour lui faire ·subir 
} ' examen, psychotechnique et psychologique. 

En eff~t. il se passe généralement avant la période de 
puber té, pér:ode au cours de laquelle beaucoup d ' individus 
subi~seut cl.es modificat.ions profondes. de. caractère et de men ta
lité. Ces . changements peuvent encor e êtr e .accentués par la 
vie en commun résultant du service militaire, vie en commun 

qui diffèr e essen tiell ement de celle qtte l 'enfan t a connue su r 
les bancs de l 'école . 

Il semble plus lbgique de considér er 1 examen su b: avanl 
la période . de puberté comme faisa nt par tie d e la " présélec
t ion » , la sélection profcssionuelle ayant lieu après le service 
mil itaire , soit vers l'âge de 21 'ans. 

La législation belge impose d ' a illeurs une d:scrimination en 
fixant 14 ans comme limi te inférieure d ' admission au travai l 
pour les garçons et les filles, à la condition que les tâches ne 
présenteut pas de risq ues particuliers au po:nt de vue de la 
san té. En ce q ui concerne les établissement. spé~ialement 
insalubres, cette limite est -por tée respectivement à. 16 . et. 
21 ans pour les j eu~es gens ou les femmes. ' 

E n ce qui concerne les adole~cents et les femmes mis au tra
vai l, il y a de n omb~·euses disposi t :ons r égleme.n tai res pr'ses e11 

vue de pr otéger leur sa nté. J e sortiÏ-ais d u cadre de cet a rti- · 
cle en les citant ici. 

Des recherches scien t i fiques on t m is en . r el'ef que les enfan ts 
de 12 à 13 ans, même s'ifo son t d'une vigUl}lir physiq ue au-
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dessus de la normale, ne sont pas capables d 'apprendre uµ 

mét ier à l 'atelier ; ils sont seulement aptes à recevoir l ' ins
truction technique donnée par pe!> écoles spécialisées. Cer
tains pays (la Turquie, par exemple) interdisent l 'emploi des 
adolescen ts de 12 à 16 ans après 8 he~res du soir. En outre, 
les minist res de ! ' E conomie nationale et de ]'Hygiène pèuvent 
défendre l 'u t ilisation des adolescen ts de 12 à 16 ans et celle 
des femmes (quel que soit leur âge)' pour les travaux insalu
bres et dangereux. 

il y a donc une tendance nette à considérer deux périodes 

dans le développement des individus. Celles-ci peuvent êt re 

délin~ itées grosso modo comme suit avant 16 ans, après 
16 ans. Cette distinct:on justifierait donc un examen d 'orien
tation p rofessionnelle avant 16 ans et de sélection profession
nelle vers 21 ans. 

Cela me par aît insuffisant parce que l ' homme est un orga
nisme en état perpétuel de modification tendant généralement 
et normalement ver s une améliorat ion physique et m entale . 

L 'idéal est de suivre atten tivement le cours des idées et des 
sentiments au fil des an nées. Si la chose était possible , je 
conseiller ais bien volon t iers d 'établir un d iagramme en fonc
tion du temps, afin d'embrasser , d 'un coup d'œil , l 'ensemble 
d ' une évolution! B!en des changements brueques qui parais
sent insolites pourraient probablement êtr e prévus, sans, b:en 
entendu, prétendre prédéterminer leur sens et leur impor tance. 
Tou t .au moins, · observateurs et parents auraient-ils en mafn 
les données nécessài res pour se r endre compte ~i ce que j ' ap
pellerai un « acciden t » sera passager ou s'il tend vers une 
stabilisation. 

Dès lors, le mot « présélection » que J a1 employé à dessein 
devient un mot impropre et doit faire pl ace à " ·orientation "· 

Le début de -l 'orientation devient ainsi une question très 
importante. On estime courammen t que • la pr ofession vers 
laquelle l 'enfant aspire .de toutes les forces de son être doit 
assurer la réussite de l 'adolescent, puis de l 'homme. Mais, il 
ne suffit pas d 'avoir le désir, si profond soit- il, pour atteindre 
le succès : il faut y j oindre les conditions r equ ises. 

Or, les capacités, les aptitudes, les qua li tés se t r ouvent à 

-
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l'e't at nbryonnaire chez le tout jeune enfant. Il faut lee 
~ ff' . d 

d , · t . puis en tenir note en leur donnant un coe 1c1ent e 
ep1s e1, . · l'' 

f l ·on Chaque cas constituera donc une étude part1cu 1ere per ec 1 • • • • •• , 

d t Jes résultats permettront - une mtervent1on JUSt1f1ee au 
on . d 't 

moment où l ' int6rêt se manifestera pour une profession e er-
minée. Si ce phénomène ne se produit pas, - c' est le cas 
notamment des indécis, - ' l ' orientation pourra donner des 

conseils prenant appui sur une base tangible. 

Dans le domaine intellect uel , le début de l 'or:entat ion est 

f . , automatiquement par le moment où il faut décider du 
ixe r 

genre d études à faire . Or, le choix irrévocable doit avoir 1eu 

vers 12 ans. C 'est alors, en e ffet, q u il faut opter Pour leR 
humanités anciennes ou modernes. V ers 15 ans, il faudra,, de 
nouveau cho:sir entre les études scientifiques et commerciales. 

Enfin, vers 19 a.ns, n~us abordons les universités. 

A insi , apparaissent plusieurs périodes d 'observat ion . Elles 
peuvent varie r suiva.nt le degré de développement des enfants , 

les uns étant plus précoces que les au t res. Cepe~~ant, une 
classification est poss;ble en_ se basant · sur les i:<modes . sco
laire3 qui con esponden t aux différents stades de developpemen t 

de l ' enfant : 

Poili: les jeunes gens qui se destinent aux étud~s 

:i ) Ecole gardienne ; 

b ) Ecole primaire ; 

c) Humanités. 
Dans ce cas il faut encore faire une su bdivision pour ce 

qui concerne l~s jeunes ge~s qui font des humanités mo.der~~s 
car celles-ci comprennent des études commerciales et sc.enti fi-

ques. 

Après 

J 'en d irai 

les hu~lanités, viennent les ébudes universitair~. 

quelques mots dans une remarque spéciale . 

Pour les jeunes g_ens qui se destinent aux professions ma

nuelles : 

aJ Ecole gardienne.; 

b) Ecole primaire; 

c) E cole profess · onnel!e ou indust r ielle. 
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U I. ORIENTATION PTW F ESSIONNE LLE 

1°) Perso1111 e.~ ri qui Pile i ncombe. 

La question logique q ui St! pose maintenan t esl : A tj ll i 
cette tâche sera-t-elle confiée 1 

Comme dit p récédemment , nous nous trouvon~ devant un 
trava il de longue haleine basé su r des obser vation.s cont inu<!lles. 
P apparaît donc que l ' intervention des spéciahtes n 'est pas 
possible . E.n effe t ; ces spécialistes sera ien t tenus ùe passer 

leurs journées en com pagn i~ des enfan ts. Ils devraient aussi 

déambuler d ' une école à l'autre perdant a insi de vue les 

caractérist iques de chaque enfant obser vé. Il .Y aurait donc 
des solutions de cont:n uité t rès dommageables pour le but fixé. 

C' est dir e que l' « orien tat:on », dans s ou stade pr imitif , doit 
être assu rée par le person nel enseignan t lu i-même. I nsti t u teurs 
e ' in st it u trices vivent oont inu ellemcnt au milieu des mioches. 
!es conna issent mieux que qu;couque. pe uvent obser ver, dans 

leur em bryon, les capacités, ap t it udes et quali tés qui, plus ta r d , 
r ég:ront les actes de l'âge mûr. Ils se rend ront compte sur
tout de la variation, a \' ec le tem ps, des caractérist: ques de· 
l'enfant , des corn ictions nécesrnires, des méthodes à chois' r 
pour les améliore r. 

Le personnel enseignant, bien .mieux que to ut autre , peut 
renseigner los parents sur la voie dans laquelle il faut. di riger 
les enfants a fin que ceu x-ci soient assu rés de réussi r da 11 s leu r 

. carrièr e. 

Ceci pr-0je} te u n jour nouvea,u sur l' une des tâches capi ta les 
q ue les instit uteurs et inst itut rices doivent accomplir, Lâches 

· qui réclamen t de leu r part un· en t ier · dévouement à cause de 

la répercussion que leurs OOOervat 'ons peu Yen t avoir SUr la 
grandeur morale et ma térielle du pays', tâches qt> ! exigent cl 'eux 
nue connaissance app rofon die de la psychologie humaiue et , 
en pa1+culie r, de celle de l 'enfant. 

Il y aura donc l ieu , vraisembl abl ement, de réaliser une 
adaptation s pécia le des études normales. C'est l à une quP.s tion 
qui relève de la p·édagogie . • 

Certaines not 'o ns appartenant au aomaine m1~di cal ' cle"ront 
être don nées aux fu turs éducnLeu rs pou r q ue ces dern iers 

1 

~ 
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't br cl classifications judi-soient it même de pouvoir e ·a u· . es 
· En cela nous visons par t iculièromén t la vue , ! ' ouïe, cieuses. , . , , ff 

la force · musculaire , l'endurance à l a fati gue .et a. 1 e o:t men-
tal , la taille et Je .po'.ds, toulel[l choses qui d~1ve.n t etre . en 
relation directe avec ! 'âge. Le concou rs d ' u n medeem conscien
cieux doit donc êt1·e assuré aux' écoles normales. 

On voit donc par là que les tâches imposées exigen t l'in
tervent ion d 'un personnel d 'éli te et que le choix des éducateurs 

110 doit pas être basé un:q.uement sm· des résultats d 'exa.men , 

mais également sur le degré de conscience profess'.onnelle . 
P our résu mer les considérations précédeutks , je concl us donc 

que, )' " orienta t ion ,, doit êt re assurée par le per sonnel ensei

gnant . · 

2°) F<.u;on cle p rocf:d cr. 

L es méthodes à l:lmployer diffèr en t <l ' a.près les pér iodes 
d ' observa tion. Il, seraiL eu effet 'absurde <le vouloir appliq uer 
lqs procédés de la psychotechn:que aux ·mioches de l 'école gar 
dienne et même de l 'école primaire . Les cerveaux ne son t pa.s· 

encore évolués et l ' h abi leté manuelle fait d éfaut . 
Il s'agit plutôt ici d 'obsenations qualitatives et il n' y a pas 

· lieu cl 'en tr er dans tous les détails .qui composent le programme 
d 'ensem ble de l'or ientation et 1de la. sélection professionnelles. 

P our chaque ca ractér istique p rospectée ou découver te , on 
poun-ait établir cinq catégories : supéri eurP, bonne, moye1111e , 
médiocre , mauva ise. 

Ces dist inct ions seron t r endues possibles par les directives 
ùonnées aux éducateurs lors de leur passage dans les écoles 
chargées de leur format ion. J e ne dissimule pas les cl ifficultés 
don t cet te tâche est hérissée , car il s ' agit ici du domaine des 
« appréc:ati01;s » et non de ~elu i des " mesures ». Dans cc 
de rnie1' , c11 .effet, tou t est rapporté lt un éhi lon conunun eL les 

résultats s 'expr imen t par des noi 11 bres. Les conclusions son t 

donc indiscu tables. . 
Il n 'en est pas moi ns vrai que les " apprécia tions " peu vent. 

clon nl:l r des renseignemen ts exacts pou r a utan t que la " vo
lont é ,, de les obtenir existe . J e veu x di re que, comme dans 
Lout<' r;hose d 'ailleurs, l1t réussi te ost fo nction de la b01rne 
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volonté des exécutants et surtout de quaElés telles que la pro
bité, la générosité, l'impartialité, etc ... , qualités qui font 
partie d 'un tout : t'honnêteté. Cette· condition est-elle devenue 

impossible ·à réaliser? 

A . - .Rôle du niedecin. 

Enfin dans les cas spécia.ùx, l ' intervention dti -médecin peut 
être indispensable. Elle . se justifie· pour~ les enfants car elle 

est de nature à dépister des défauts capables d'influencer 

l'avenir d,e l'individu : D'autre part, .epe permet d'appliquer 
des ~orrect~Js qui, au cours des années; 11'auraient plus d 'effi

cacité. 
A t itre d'exemple, je ci~erai . le téi:µoignage du " Comité 

américain pour la .conservation de la vue ». Nous lisons dans la 
revue Safety Engineeririg de novembre 1925, page 278 : 

« .Les résultats de 1 enquête menée montrent . que les défauts 
de la vue affectent un grand nombre d'enfants et d'ouvriers. 
· ,, De fous les organes, les yeux smit. les plus précieux, car 
ils déterminent les possibilités de l'individu ·et assurent son 
avJJuir. U:ne vue défectueuse· diminue les· chances de réussite, 
empêche la mise en œuvre des facultés et peut même briser 
une .Garrière. Faits. plus graves, les défauts de cette espèce ne 
se corr:gent pas et les pertes rfoultantes ne se récupèrent pas. 

,,, Toutes ces consiçlérations font ressortir le caractère pré
cieux de b. vue et motivent l ' enquête du comité précité , 

,, L~s investigations intéressant 244 écoles communales· don

nent les résultats ci"après : 
; 

,, Nombre d'élèves examinés 863.936. 
»• Nombre d'élèvti-3 atteints de défectuosités de la vue 

21,9 p ; c. 

,,. 695 tests englobant 16 écoles normales de l'Etat, 23 col
lèges et universités montrent ·que 4{) p. c. des élèves possèdent 
<je mauvais yeux. 

• 
» Ces enfants entrent donc dans la vie avec un handicap 

sérieux. , 
» :En dépit d 'une éducation 

t<iujours _un certain retard, 
soignée, •le11r avancement subira 

car le défaut s'aggravera et 
·pourra meme causer des accidents. ;, 

... 
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Pour être complet, je citerai l 'ex.istence des tableaux du 
professeu~ Ishihara, l'étude du Dr. Oscar Oblath, édit.OO par 
Je Bulletin zn·iernatiônal du Travail, sous le titre : cc Les tests 
de ~isions d~s couleurs ,, et la notice de l' A.LB. sur les dangers 

de la confusion dans la per·ception des couleurs, chez les ou
vriers. 

Je me sms étendu assez longuement sur l'œil parce que 
c'est i'organe des sens auquel ncus attachons le plus d'im
pû'rtance. Cependant, l'a:~tention du médecin doit se porter sur 

l'enfant. dans son en~cmble. Ce que je dis dans mon étude 
" La prévention des accidents pa.f les méthcdes psychologique~. 
au sujet des jeunès gens; e.st vala.ble 'pour les enfants : 

,, Il est inüéniable que l état physique peut influencer for-· 
temeil t l 'état psychique . Dès lors, il dev:ent nécesiiaire d'im
poser une v_' sitc médicale à 'tous . les jeunes genf!, qu'îls se 
destinent à des travaux particulièrement dangereux ou non. 
L'épileptique . traversant simplement un haU où existent des 

· mach;nes-outib, par exemple, court aiJtant de dangers · que 
les opérateurs eux-mêmes. 

» L'examen médical · doit être com,plet. Les troùbl~s des 
appareils respira.taire , digestif, circulatoire ,- plus spéciale

ment les anomalies· des reins et du bœur, - prov?.quent des 
perturbations qui rn traduisent par des d;stract'ons, des préoc
cupations, d.es dépressions mcmentanées. plUs ·ou moins graves, 
des douleurs inattendues, et ag;ssent indirectement sur la pro
duction des accidents. Quant . aux affections des organes des 
sens, . du systèmè nen·eux ou du cerveau, leur influence est 
immédiate, Le cas typique est celu.i du vertige qui peut résulter 
d'une ~ésion de l'oreille ou de l'œil , soit d'un état· épilept'.que 
insoup90nné. 

,, Le spécialiste devra donc faire une distinction entre les 
individus atteints de · maladies héréditaires :marquées, grevés 
des tares de l'alcoolisme, et les autres. Dans. chaque catégorie, 
il établfra urie classification d'après l ' examen total portant 
sur tous les. organes des sens; le système ne.rveux; les appa
reils respiratoire, circulatoire, digestif; • 1es centres vitaux. 

» . Ces quelques mots suffisent, car · les spécialistes . connais-
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sent tous les moyens mis eu œuvre pour découvr:r les défauts 
de l 'organisme. " 

Cet exam~n ~1édical non seulement donnera des iud:cations 
au sujet des améliorations possibles, mais renseignera com piè
tement l 'éducateur sur ce tjuïl peut altcndre de chaque 

enfant eu particulier. De plus, le médecin, au moment de la 
sélection professionnelle, disposera d'une vue d 'ensemble sur 

l'évolution physique et physiologique de l' inùividu examiné 
et pou rra réd:ger un d iagnostic infiniment plus exact que celui 
qui résulterait d ' un examen disons " isolé " · 

L e médecin donnera son avis notammen t sui· les · pom ts sui-
vants : 

l . Le degré de développcnwnt du corps: 
2. L a force musculaàe ; 

3. La résistance à la. fatigue:. 
4. - L 'état des réfl exes: 

5. La vue: 
6. L 'ouïe ; 

7. Les causes éventuelles de ve rtige: 
8. La prédisposition au x hern ies. 

l . - f,~ de_qrf- rie dirnc fo71pement du 1:orp8. 

Le ùgré de développement du coriis esl . , . 
, , . un cn tcre de J état 

de saute . Il s exprimera par comparnis 
on avec ce q u ' il doit· 

être pour un enfant normal ayant l 'âge 1 . 
' c u SllJl:l exaHti né 

Il a été remarqué que. en règle gén'. 1 · 
ci a e. un .l'Spr it éc1uilibré correspond .à un corps sain . 

2. - /,11 foret Ill ll8'"1iloirt' . 

On pourrait être enclin it négliger f 
. ce acLL·11 r 1 \"!dus qui se dest inent aux profess:ons . pour es in di-

une erret1 1· car la f 1 intt llcctuellcs. Cc se1·ait orce Ill uscu a i rc esl 
un indice d I ' mrnt, physique . c c eveloppc-

C' est au médecin à clétcrm iner 1 . , , . , c geu n• cl >; . . 
v1euL a 1 eu fa nt m tcres•é, car il . f cpi euve qui con-

, . Ile au l ]'as 1'. t . 
l'fforl supt•neur à celui quïl . t cl' ' · as r e1ndre à uu 

pt u cvi·loppl' r. 

-
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3. - /,o ré.<islr111t;t' ri la fat iy1u-. 

Il est bon de reche rcher 1a r ésistance à la fatigue dès le. jeu~1e 
âge et de suivre son évolution dans l e temps. C'est en effet, 
polir les travailleurs manuels, une cause d 'accident et, pour 
Je~ intdlectuels, uue cause de troubles. 

La fat igue ' iudustrielle résulte do l ' exécution d ' un t ravail 
qui. exige' unt: certaine concent ration d e l 'a ttention sur une 

succession d 'opération& semblables . Il en est de même pour J'in- . 
tellectuel qu i ~·édige une étude ou- fait des recherches. 

C"est èn quelque sor te un état de tension physique et men
tale don t le résnltaL est que l'individu devient impuissant à 
concentrer son attention sur sa tâche et sur les r '.sques encourus. 

Pour illust re r son effet su r la production des acèidents, ,il 

suffit de jeter un coup d ' œil sur le tableau qui fut dressé par 
J ~Institut Nat ional Hongrois des A ssurances Sociales et repro
duit. par le périodique ('/in)lliqur rl r la •'Jjcnrité I mlusirielle 

(numéro de mai-juin 193 1) édité par le Bureau I ntern ational , 

du Trava il. 
Ce. tableau mon t re que le plus gnnd nombre d ' accidents 

correspond à la pér iode de t r ois à cinq heures après le débu t 

du travai l. 

Cette fatigue d~ffèrc essen t iellement de ce · que l 'on appelle 
cou~amment « la fatigue ;., laquelle se t raduit par un besoin de 
repos, de sommeil et de nourriture . 

Toutes choses étan t égales d'ailleurs, le degré de rés:stance 
opposée par l 'o uvrie r dépend de la physiologie. C'est ce · qui 
cxp!ique que, dans des circonstances identiques, les uns sup
portent, beaucoup mieux q ue les au t r es, les efforts répétés .. Ceci 
est aussi vrai pou r les intellectuC'ls q ue pour les travailleurs 

manuels . 

4. _ L'état d e.s réflue8. 

L e mouvement réflexe provient d ' une réaction nerveuse 
incou scjeute produite par uue impression extérieure très sou
vent inat.tendue ·et soudaine. 

Il y a d es personnes qui sursautent lor sque , l es ayant appro
chées sans bruit, l'on . manifeste brusquement sa p r ésence ou 
lorsque l 'on produit un bruit insolite . D 'aut res, se sen tant 
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menacées par un danger a~quel il est possible d 'échapper, res
tent sur place s;ms pouvoir esquisser le moindre mouvement 
pour se sauver . En pareille occurrence certa.ins mu l" . . , • , s par in~-

t mct de la conservation , se précipitent hors de la zone dange-
reuse, mais en s'exposant à d'autres risques parfoi~ pl , .. , us graves 
dont ils ne se sont pas rendu compte. ' 

La promptitude des réfl.exes présente donc un cettain dan-
ger. l 

D'autre part, il n 'est pas bon d ' avoir des réflexes lents, car 
le sauvetage d ' une vie humaine exige parfois non seulement dl3 
prendre une décision, mais auss: d 'Lxécu ~er cette de:nièrP. en 
quelques secondes. 

5. - lfl VUf'. 

Le " Comité américain pour la conservation d 1 • e a vue ,, con-
clut : " La défectuosité de la vue affecte Je d . . . . • . ren emen t !ndus-
tnel, handicape 1 education el constitue un · ,. c menace pour le 
bien-être " · 

Chefs d'entreprise et subordonn(s ont donc 1 

a
, e même intérêt 

surveiller la vue. 

Mais il y a un angle plus important à ·· envisager c 'èst la. 
question des r isques corporels. 

Les défauts des yeux peuvent occasionn . d . 
d f 

ci es acc1de11 ts et 
es ausses manœuvres de la plus haute . · . . · giavile. 
Les gens qui ont la vue faible ]Jeuvcnt h • . eurl er d b ' 

poses sur le sol ou placés en bordure 1 • es o Jets 
. c c:s passaoes et l' 

fatre ou provoquer des chutes male t 0 
• par a . . ' ucon reusps T . 

des out ils ou des pièces, ils ri sq uent d bl · 1 anspor tau t 
, e csser le 

gnons ou d accrocher ou faire tombe d . urs compa-
d

. . r es objets D 1 . 
ne istmguent pas t rès b'.en la. for , l · e P us, ils 

me e" a nat d 
et courent grand danger de se bJo~ . .

1 
' ure es cor ps 

r . , . ""'se1 , i s pet t • 
1 aire un tres mauvais usage drs 11• 'd tven egaleruent . qui es. 

D autre part, certaines personnes 'd 
Il passe ant 

c e normale confondent certa;nes 1 une acuité visu-
. . coueurs·c'et l 

tomens. Ce défaut peut avoir d • · s e cas des da!-
, . d es consequence t , 

s agit c mach '.nistes, chau ffeurs t 6 res , graves s' il 
d t 

, . e autr es prépo • 
es ransports sur voies ferrées d ses au ser vice 

cl l • e wattmen d 'o . 
ans es centrales électriques d" l .. ' uvners occupés 

, e ectrrciens de . . 
' machinistes 

, 

-'/ 

.. . 
:j 

-

NOTES DIVERSES 387 

d 'extraction et mécaniciens de toutes les. usines où l 'on utilise 
la signaEsation lumineuse, de chauffeur~ de voiture ou ëamions 
automobiles, d 'ouVJ·iers soudeurs employant des bonbonnes de 
gaz, . d 'ouvriers du service cc entretien » des établissements où. 
existen t de n,ombreuses conduites peintes de façons diverses, etc. 

Le p resbyte et' le myope, employés dans l'industrie, courent 
des dangers non négligeables, surtou t .s ' ils ~ra.vaillent à des ma
chines 1nnnies de petits outils tournant -0u se· déplaçant à 

grande vitesse. 

6. - L 'ouïe. 

Les sourds partiels ou complets sont plus exposés que les 
au tr es personnes, toute:s choses ôta.nt égales d'ailleurs, et consti
tuenli- un danger pour leurs compagnons -d~ t r avail. 

Certains accidents se manifestent par · un bruit anormal. C'.est 
par exemple le cas de léger s coui:ts-circuits (qui peuven t devenir 
importants si l'au n 'y remédie. pas tout de suite), de fuites 
de vapeur ou de gaz, de craquements a.nnonôiateurs de rupture 
de pièces, etc. D ' autre part, l 'ar rivée des véhicules est accom
pagnée de coups de trompe ou de - sifflet et d 'un bruit- carac
téristique. Les sourds qui trave1-.sent les voi~s ferr ées, les routes ou 
les passages réservés aux autos courent donc plus de danger que 
les autres ca.r ils doivent toujours pe~ser à . s'aSl!Ul;er, par la 
vue, de ce qu ' ils peuvent avancer sans q~1 'un accident se pro
duise. 

Les sourds constituent uu risque pour leurs compagnons de 
t r avail par le fait qu' ils n 'en tendent pas ou comprennent mal 
les conunandement.s et les avertissements. 

7. - La te11da111ce au vertige. 
Certains individus ressen ten t une espèce « d'aspiration par 

le vide ,, dès qu'ils s'~lèvent quelque peu au-dessus du sol. 

n 'ét udes ex péri~1ie1italos, il n;~sort que le vertige r ésul te de 
cau r:.es t rès 11ombreuSE:s, parmi le~quelle~ i l fa u t citer spÉ!ciale
ment certaines lésions de l 'orei lle et méme <les yeux '<strabisœe) , 
a insi que l 'état· 1 pilept ique. 

t a tendance au ver tige est, en général , l' indice dè maladies 
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nerveuses en gestation· 01~ la résultante d'affections nerveuses 
déclarées. 

La peur produite par le risque de chute affecte les hommes 
peu hab:tués à s'élever au-dessus du 

0

sol. Cettè catégorie d'indi
vidus peut se sub,diviser en cieux classses : ceux qui ont pe~u 
pa.r manque d'entraînement et ceux qui ont peur par absence 
de protection. On a en effet remarqué que tel ci rcule sans 
crainte sur des planches étroites lorsque des pièces fixes qu'il 
peut ~aisir eu cas de besoin se trouven t à portée de la ma:n 
n 'ose pM s'aventurer sur une large passerelle non munie d'u~ 
garde-corps. 

D 'autres s'effrayent à la moindre oscillation perçue. L e 
moindre bruit inattendu et in accou tumé suffit parfois pour 
provoquer une chute qui ne .se serait pa6 ·produ:te dans des ci r
consta nces normales. 

_Enfin, quelques-uns sont inopinément victimes du vert ige. 
En règle généra.le, comme il est déjà dit précédemment cet te 
manifestation inattendue constitue 1 ïnd:ce cl · une malad ie ner

veuse. Cc sont les cas les plus dangereux, car . ifs se produi:;ent 
b~·usquement et les victimes courent grand risque, du fait que, 
sures d 'elles-mêmes, elles négligen t généraleme11 t de prendre les 
précautions d9nt s'entourent les " peureux "· 

8. - /,rt 11rhli-<p1~.sitirm n11.r h t> 1"11ie
8

. 

~] va de soi que l'ouvrier prédisposé aux .hern ies 
SUJ et que d'autres à l ' accident de l'espèce accide t 
~t , • Il 
e re provoque, en ordre principal, par les travaux de 

sera plus 
qui peut 
force tels que les manutentions de pièces lou rdes. 

J e pense, avoir situé de cette fa çon 1•· l . · , · 
• • 111 c1 vention med1~ cale dans le plau d'ensemble de l 'or ient t' . f · 

. , a 10 11 p1 o essionuelle pour cc qm concerne les ecolcs gard iennes et .- · ' 
p11maircs. 

B. - ROLE DE L'EDUCATEUR. 

Et maintenant, je vais tenter d 'esquisse .. ce 
le rôle de ! 'éducateur. que je crois. être 

a) Rcole~ !Jrmliennei. 

N 'est-il pas osé de prétendre que l 'on . 
pu:sse faire un tra. 

' 

• 

I 
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va.il profitable dl.\9 l 'école gardienne, ét ant donné que l'homme 
est un complexe en état de perpétuelle évoh~tion r Je ne le 

. crois pas car les défauts et les qualités de 1 homme se trouvent 
déjà, chez l'enfant, · à. l 'état embryonna:re. Plus, nous sommes 
t ributaires du paesé, - ce mort que .l 'on ue sait pas tuer, -
et nous formons les traits d 'union avec l 'avenir. El} d 'autres 
termes, l'homme su bit l'in fluence de l' atavisme. 

Certains s'écr:eront : « Dès lor s, pourquoi cherche1' à dépis
ter si "tôt des caractéristiqu.es innées q ue l 'on pourra déceler 
beaucoup plus facilement. quand elles auront atteint leur· plein 
développemen t 1 ,, 

Ne nous lai;,sons aller m au pessim:sme ni au fatalisme! 
L 'homme esl ! ' être le plus susceptible cl 'être perfectionné en 
développant ses rudiment.s de qualités, en corrigean t ses dé
fauts et en éh11inant. ses tares. morales. 

Toutes les observat ions · de cc genre relèvent de l'examen 
mental. Cc dernier compte deux opérations : l 'appréciation dè 
l'état d 'espr:t e~ la recherche des t roubles me1:1taux . . 

· du su1"te la dern ;ère parce nu ' elle incombe au mé-J ' élimme v ·1 

decin. 

Q'Uall t, à la première, elle est d'une. imp~rtance primordiale 
car elle permet de dépist.er los indiv idus clignes de rempl:r les 
fonctions de chefs non seulemen t par leurs quali tés techmques, 
mais, - et surtout, - par leur valeur morale. Qu'il le veuil!e 
ou qu ' il no le veuille pas, le " chef » est un. exemple, ~on se~
lement au point de vue d u travail qu'i l do:t accomplir, mais 
encore dans la .vie ·privée. Bien des confl its sociaux seraient 
évités si les " chefs » possédaien t les qualités morales répon.-. 
dant aux responsabilités qui pè.sen t . sur leurs épaules. 

Au po:nt de vue de la préventjou 
1

dcs. ac~i~ents, elles exer
ne influence prépondérante s11r 1 eff1cac!te des mesures de 

cent u ff' cl' 'd" t d ., ·1 , · , E effet il ne su · 1t pas e ·c er ces ermcres, 1 sccuntc n • 
· e. le )ersonnol. les applique convenablement et cette réali-
faut qu 1 . 1· cl l ' 1 1 1 I" d. . l ' . d u tout premier 1eu c ang.e sous eque Ill 1-sa t1011 c epen e , . 

·c1 1 'd'cr'e Ceci est a son tour, fonctwn de la façon VI u es const ' . • 
cl , · cl hef ,, Si celui-ci n 'a. pas la foi, s' il se borne à agir u " c · 
, i· t l , l j)arce qu ' il se sen t " obligé » de le fai re: cc 1c el' es reg es. 

.1 
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- s 'il ne veille pas à la bonnti exécutiou des ordres dbimés :et 
surtout sï l ne )es respecte pas.« lui-même li , tous les suba.J
ternes s'en désint-éressent. 

Les poin ts principaux , - do~~t il_ n 'est généralement pas 
tenu compt-e , - sur lesquels l 'attention des examinateurs char
gés de la · !>élection professionnelle, - el; partant celle des édu
cateurs, - doit porter sont : 

1) L 'opinion à l 'égard de la discipl in~ ; 
2) L a conscience des responsabilités; 

3) La r echerche des r esponsabilités; 
4) L 'énergie; 

5) L e degré d ' initiative; 
6) L e sang-fr<>;id. 

I) J,'opi11io11 â l'~ga_rd de la rli~cipli111- . 

J e ne parle pas ici de la discipline. « imposée n par la schla
gue .ou par des règlements, mais de la discipline librement con
sentie et basée. sur le raisonnement sain qui est 1 'apanage de 
l' homme bien équilibré. 

Lïndividu doit avan t tout comprendre qu ' il fait par tie d ' uu 
" tout >>, qu' il n 'est pas isolé, que les règles édictées pour tout 
le monde s'appliquent égalemen t il l ui . En ce qui concerµe · l es 
futurs chefs, il faut absolument qu ' ils fassent men t ir le dicton 
populaire : « Celui qui commande l'exercice n e le f ·t . . a1 pas li. 

Il est bien enten du que cette expre~siou ne doit ~t · - pas e re pnse 
dans u~ sens absolu._ Il y ~ _l ieu de comprendre que le chef est 
tenu d accepter .les mcon venients tout comme 1 d 

. . . . es avantages e 
sa situation et que r !en ne l 'autorise à éch · l ' 

. . . . . ' apper , c une façon 
01:1 dune aut1e, aux sacnf1ces imposés à la collectivité. 

L 'homme « volontairemen t discipliné " possède une valeur 
de loin supérieure à celui c1ui obéiL aux d 
sanctions parce que sa co11du"t •- 1 

or res par cra inte des 
i e res.,., a même en l ' absence de 

l'œil du maître". 

2) La con11cie11 cc rle,; r1-sprm1mlnl it.h . 

Parmi les hommes il en est qui so t d' . 1. , 
• '. ' li ISClp lllCS par (( 1Il8-

tmct " • parce qu ils « sen tent » que cc cel a doit êt r·e 
ainsi "· 

,, 

d. 

l 

... 
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D' autres, élevant leurs idées, se rendent comp~e que la. disci
pline est pour eux un devoi r , parce qu ' ils savèn t qu ' ils ;, sont 
un èxemplo li. Par là, ils on t conscience de leurs responsabilités. 

Ils connaissent la propension de leurs semblables à l'imitation 
~t se font un point d ' honneur cfe montrer Je bon exemple. 

L es r esponsabilités des gradés sont d e d eux genres, quelle que 
.soit l ' importance du grade. Il y a tout d ' abord la responsabilité 
att poinl; de vue du rendement de l'entreprise, qui résulte" du 
fait qu 'un individu accepte un poste de comma.ndemen t. Il en 
découle , en e ffet, l'obligation de distribuer les hommes et de Je3 
w rveiller de façon à diminuér les per tes de temps, assurer la 
discipline, produire au maximum. Il existe un autre genre de 
responsabilité qui consiste à veille r sur la sécurité des subor
donnés. Que faut-il penser du chef qui permet au personnel 
d'uti liser des méthodes dé travai l dangereuses, de ne pas em-

loyer les accessoires de sécurité mis. à sa disposition par la 
~irectiou 7 Il fàut donc que tout indiviqu destiné à devenir un 

conducteur d '.hommes soit bien pénêtré de ces deux genres de 
"responsabilité et sache qu'i l s'en cba.rge lorsqu 'il accepte le 

grade. 

Mais il y a plus, les exécutan ts eux-mêmCG ont des responsa
bilités les uns vis-à-vis des autres. Ils ont pour devoir de se 
signaler mutuellemen~ les risques au xquels ils ~euvent s'ex~ser 
sans les remarquer : c est, somme toute, de la same collaboralion, 
de la soEdarité bien comprise. Cet état d'esprit peut naître de 
l 'éducati~n , mais il sera d 'autant plus facilemen t cr éé que ,les 

indiyidus s'y trouvent prédisposés. 

.Jj T,a recherche des rf'.~µ011s11bililf- 1> . 

Ce point intéresse plus spécialement les f\t turs gr adés. 

· 1 s hommes les uns se contentent d 'exécu ter leur tra-Parm1 e ' 
.1 t'd"en et J·amais l ' idée ne leur vien t qu ' ils pourraient va1 quo 1 I 

1. • des tâches. plus importantes, p lus intéressan tes, 
accomp n . b'l" , D' 

t d '&cceptclr certames responsa 1 ites. autres, au con-1noyennan . . , , , . 
. d, · nt accroîl r c le11r ut1hto en s clcvant dans l a h ié-tra1r e esiro 

h .' . d ti·i"elle et sont ton t prêts à por ter sur leurs épaules ra re 1e 111 us 
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le po:ds d 'obligations morales de plus en plus lourdes au fur 
et à mesure qu'ils poursuivent leur marche ascensionnelle. 

Il faut déceler les indiv:dus de cette espèce, car ils sont appe
lés à rendre de grands services à la campagne préven tive et leur. 
con f:er les postes en rapport avec leurs aptitudes. Ce sont, en 
général , des gens très courageux qui sauron t se faire obéir. 

4) L 'ép eryie . 

L 'énerg:e n 'est pas nécessaire aµx chefs seuls, mais également 
à leurs subordonnés. Pour les chefs, elle doit se manifester de 
deux façons, activement et passivement. 

L énergie sera dite active lorsque le gradé fera respecter les 
règles, soit en vue de la bonne ordonnance du travail , soit en 

vue de la préven tion des accidents, malgré les rés:stances et les 
murmures 

L'énergie sera dite p1;1ssive lorsque le gradé et les ouvriers 
obéiront d'eux-mêmes, et de bonne grâce, aux· ordres donnés par 
les ch~fs ce qui dans bien des cas n'est pas chose facile pour . ' ' 
cert.ains caractères pl us ou moins person nels , plus ou moins 
indépendants, qu : ne rnisissent pas de suile l 'opportun:té des 
mesures prises. 

Dans le domaine de la prévention des accidents, )lotamment, 
1 'énerg'e (}: t cl autan t plus nécessa ire que l ' application stricte 
des r ègles de sécurité peut ra:re naître des soupçons de couar

dise, dans des cer veaux pr'maires, et . provoquer des quolibets. 
L 'a utorité du chef et la prudence des ouvriers intelligents cou
rent le risque de sombrer sous le flot des plaisan teries. 

Il y a beaucoup de chances qu~ les individus qui recherchent 
les responsabiI:tés possèdent la close d 'énerg:e nécessai re pour 
r emplir eff icacement leur rôle dans la préven tion des accidents. 

!i) l,e d egré d ' in itiat ivP. 

T.l a rr ;ve parfois que des circonstances imp révues obligent des 
subor donnés à prend re des mesu res u rgcn Lcs pendant l ' absence 
du chef r esponsnble . En matière cl ' acc 'dent , la vie d ' un homme 

dépend pa rfois de quelques secondes i1éccssa ires à. la réflex ion 
à la décision et à l ' exécu t ion . Si le sau veLem hésite quelqu~ 

' 
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al.11t;, d ' une réprobation l ' irréparable s'accomplit. peu , pa r cr ~ • , ... 
d , dot.veut touJ·ours être des gens sachant user d :mt1a-Les gra es . 

t ive à un moment critique et il est désirable que les ouvriers 
· t h · =s parmi les hommes d e cette espèce. Cette condition s01en · c OIS- . 

t bsolument· ind ispensable lorsqu'il s'agit de t ravaux parti-
es a . • h 1. d d 

1.. eut dangereux tels que : tâc es accomp 1es . ans es cu 1erem ' . . , , 
. d ·t ' peuven t exister des gaz nU1s1bles a la sante, mon-en rot s ou 

d har!Jentes réparation de toitur es, etc. tago e c ' • . 

(j) /_, i· ' 8 rmy-/roirl. 

Beaucoup d ' individus se trouvent à même de faire preuve 
d' ' nit iative dans des circonstances ' normales habituelles 9ui ne 

t 1 . met t re à profit cet te r essource lorsque des cas peuveu P us . d 
cl . ··es se prod uisent brusquement : ils manquent e extraor man . . 
·d E rèale générale , on n'acq U1er t pas le sang-froid , san a-fro1 . 11 o . , 0 

le possède comme un don naturel : i_I depe.nd de .la phy-mais on 
. · T t foi s il exist :> des hommes qu~ se laissen t mfluen-~1olog1e. ou e • . 't t d 

~ . 1 facteurs psychologiques et qui, tout en c an e 
cer pa1 es ,. t d ' . , 

·d tem]JS normal, s ' a ffolent lor squ ils son epnmes - sang-fro1 en . . . . , 
. . Jeine s01 t par 1 1nquiet11de. soit pa1 une l 

· : 1. a; n si démontré l ' importance de l 'examen psy-J e pense avo. · . . . . 
. cl , indiv id11s et J 'rns1ste vivemen t ,pour qu ' il so:t cholog1que es 

adopté. , · 1 
t n opcrer une sélect ion basée s ur es cons1-Commcnl peu -o . 

, . · précèdent 1 La question est excess' vement com-
dcrat1011s qui l ' bl ' t 

. . 't difficile d 'élablir des tests app 1ca es a ous Jexe et il se1a1 , . l. 1 
p · . . hacuu d 'eux constitue u n cas parbpu 1er et es 
1 mét •ers ca1 c . , Il t 
es · ' ent sugC7éi:er des moyens 1mprevus. es 
.; ·constances peuv b , . . h d 

c.i . .bl d ' interroger ou d exammer les ommes e 
t Jours possi e · · d. t 
ou d. inon imméd iatement. d u · moms Ill Tee e-- surpen i e s. façon a ' , 

1 f d de leu rs pensees. 
ment, e on , . . 

1 ue peu aver t i t r ouvera certamement des · · ateu r que q 
L exanLD< 1 ur exercer di scrèlemen ~ . son talent. d ' ob-. 'fa \'Ora b es po occas1 ou s ' • 

ser vate11r. · t J · t ' At · 1 
t " ·e IJrésentan t un• e l ljl ere · SClc1a , pour-

D - 1 rs la ma ICI • • , . . ' 
es 

0 
• investig uée des 1 en t rce rles enfant s a · · serait-elle pas . . 

quoi ne . t à l 'école pnmaire7 
l 'école ga rd 1eu 11e e ' 
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L 'édu cateur est la personne le mieux plaèée pour obEerver 
les mioches découvrir leurs qualités et leurs défau ts. Répé~ées 

chaque an~ée et le résultat étant consigné s11r une fiche (qui 
suivrait l ' intéressé durant les diverses périodes scolaireEi) , les 
observations permettraient de suivre l 'évoluti9n de ses qua.Etés. 

Comment faut-il procéder dans ce domaine très spécial? 

Comme je l 'ai dit précédemment , les circonstances peuvent 
suggér er des moyens imprévus. Cependant, bien qu 'étant un 

profane en ces questions, je vais quand même essayer ?e faire 
quelques esquisses. 

/) L'opinion à l 'égard de la discipline. 

Avec des mioches, il n 'est évidemment pas question de re
chercher leur 07/Înion, mais de voir commen t ils se comportent . 

Les points principaux à déterminer sont : . 

L 'enfant se plie-t-il de bonne grâce aux exigences de la dis
cipline î ou obéit-il avec répugnance 1 

Commet-il souvent des infractions cont re la discipline 1 
L es mêmes fautes se répètent-elles1 Est-ce voulu ou sans pré-

méditation 1 

Commen t ré_agit-il en. cas de répriman de méri'.éc ou in j usti 
fiée 1 Essaye-t-11 de se disculper dans tous les cas 1 Sc fâ che-t-il 1 

Objet d 'un blâme imméri té, s'exprime-t-i l avec colère avec 
indignation ou _avec douceur 1 Ou hien se Jaisse-t. il aile•!' aux 
larmes 1 

F ait-il des efforts pour se corriger 1 

Ayant été aperçu en tort par l'insfitute.ur , mais ignoran t cette 
ci rconstance, nie-t-i l l_es faits au moment de la répri mande 1 
R econnaît-ïl au contrall"e ses tor t,s 1 

Recourt-i l au mensonge pour se disculper ou pour 
autrui î accuser 

Après r emarque, p.ersévère-t-il ou s"améliore-t-il î 

Lorsqu 'i l reçoit un coup, le rend-' ] ôu se plaint.il à l ' institu
teur ? 

fl ) !,ri 1"()11 NCil'ltl"I'. i/e.ç /"f'.Ç1)')1/.~(lbi/ité.~. 

.L 'enfan t se rend-il cornpte par lui-même 
certaine responsabili té lorsqu 'il commet un 
gr é vis-à-vis de l ' un de ses compagnons 7 

qu'il encourt une 

acte de mau~ais-
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· lorsqu ' il a causé un tort involontaire. Même q uest1011 
• 1·1 faut lui faire l a remarque, en comprend-il Da.os le cas ou 

le sens 1 
S 'excuse-t-ir de lui-même auprès de son camarade? 

. ,1. t il ou récidive-t-il 1 S ame 10r e- · , 

' ' !. e des 1·es1>011 ~(1,bilit és. 3 ) JL ecrterc t 

f ·t robable que ce point ne puisse être élucidé dès 
Il est 01 P b·1· ' · i· . ar la recherche des r esponsa 1 ites 1mp 1q ue l'école gardienne c . , 

t . degré de matunte . déjà un cer am . , . 
1 es mioches ont une propension a orgamser C dant que qu 

e? en L',, d ateur peu t profiter de cette tendance pour 
des Jeux. , 

0

1, ucf ut qu ' il prend des responsabilités, du fait 
d ' t r er a en a · · · l ' · emon cl" t" es Dès lors il y a heu de voir s1 m -. '·1 d ne des n ec iv . • ' . , 
qu 1 on . fait preuve d 'hésitation ou s il perse-, ~.nt COffiJ) flS, téresse, ay.. . 
vère clans cet te voie. 

, h her non pas l'énergie u active " mais ' ait ICI de J cc erc . ., . 
Il s ao . , elle 1 'énergie « passive ,, . Cette dernw1 e SCI 

b:en ce que J a.pp t , simple : Q'Uand l 'enfant tombe ou se 
, , d ' e façon rcs . . . 

r cvele un pleure-t-il 1 Ou bien refoul e-t-il ses 
cogne ou r eçoit un coup, 

la rmes?. . . buter par les difficultés, eu biéu est - il sti-
Se la1sse-t-1l 1 e 

1, ar elles 1 
mu e P ''d teur lui consente des faveurs plus qu'aux , . t ·1 que 1 e uca 

Desire- -
1 

. f ~,es à .ses compagnons 1 
u même Je u~e 

autres 
0 

. . la volon té à ]'énergie car les deux vont . volont1e1 s . , 
J 'associe . . , ttachera donc à s'assurer s1 1 enfant 

. L ' inst1tutem s a • . 
de · pa· r. 'améliorer, non pas pour obtemr des 

. fforts pour s . . A • • • 

fait des e . . qu' il est ime qu ' il dmt en etr e amsi. . t mais pa1ce bons poin s 

, d'init ititive. S) Lf; d egre 

1 l ·ec·herche des responsabilités, • · . que a 
Au même t it ie d , 1 JJp,.ée chez l'enfant . Tou tefois, 

. .' Jeu cve o . 
t 1ve est t1 es 1 , certa: ns mioches mQtltrent que 
mandes formalces par 

!' init ia
les cie
l ' esprit 
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se préoccupe de certaines questions. Dès lors, ou est en droit 
de penser que, plus tard, ils feront preuve d ' in itiative. . . 

II faudra voir également s1 l 'enfant a des jeux préférés et 
0

quel est leur genre. 

fj) Le seing-froid. 

Le sang-froid chez les· mioches peut apparaî.tre sous deux 

formes dist:nctes : les réponses qu 'il fait aux questions posées, 

la façon dont il se comporte ler~qu ' \l court un risque corporel 
si minime soit-il ou bien encore lorsque l ' un de ses compagnons 
essaye de l ' attrapper, au cours d'tm jeu . 

' 
L'inst ituteu r portera égalèment iwn a tten t ion sur la façon 

dont un enfant évite une chu ' e qui ne . peut être prévenue que 
moyennant une cer taine dose de sang-froid. 

A côté de ces qualités, l'éducateµr s 'efforcera d ' apprécie r 
celles pour lesquelles la psychotechnique met eu œuvre des tests. 

Comme je l ' ai signalé précédemme11t, il ne s'agit pas d'uti
her ici des apparei ls, mais de faire des remarq ues, base de la 
classification proposée au chapitre « F açon de procédei; '" 

L 'objec' ion que bon nombre feront est que ce système repose 
su r une base élastique, les méthodes employées par les divers 
éducateurs pouvant différer fortement les u nes des autres et la 

cote d ·appréciati on étant fonction d u degré de sévéri té inhé
rent à chaque homme. Donc, l'écueil qu ' il faut éviter est l'ab

sence d ' un étalon . Or, il y a une absolue nécessité de pouvoir 
établir un e comparaison entre l!i)s remarques fai tes par plus:eu rs 

personnes. Ce résultat est suscept .b!e d'êt re approché de t rès 
1)rès en établ'ssant des directives don t l'exposé se ferait à l 'école 
normale . 

J e ne tente ra i pas de donner des suggestions car ce domaine 
sor~ de ma compétence. Cette tâche incombe a.u pernounel ense:
gnant. 

J e me bon1erai donc à fai re une énumération des quaUés à 
àél e:cter : mémoire aud .tive, visuelle, · concen t rat ion de l'atten 

tion, ùegré d 'intelligence, logique et raison nement, sincérité. 
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fi) . Bcofes 11ri111aires . 

ui est dit du rôle de l 'éducateur, en ce qui concerne 
Tout ce q • 't • · il fàut tenir compte 

l'école ardienne, peut €.tre repe : · ma:~ • . 
. g 1 fants se son t dcveloppes et que des epreuves du fait que es en , , "l 

• · t être imposees au fur et a mesur e qu 1 s plus prec1ses . peuven · 

avancent en âge . , 
· · e les améliorations les tendances, les reac-C' est surtout 1c1 qu ' . '. , , .. 

·r tei· avec une rntens1te et une nettete cro1s-mam es . t ions vont se 

santes. 
. t le vue de rorientatiou Au po:n c . profess!onnelle en elle-même, 

. 1,. t ituteur doit se porter sur 
l'at tent10n de 1116 - ·, 

t miis favoris de leurs elcves. et sur les passe- e . . • · 
, , 1 des indicat10ns precteuses en règle gcucra e , 

les jeux préférés 
Ils recueilleront , 
quant aux aspi-

rations natu relles des enfa nts. . . 
d • uverte ne suffi t pas. Mais cette eco , , 

. '. our lesquelles un clcve préfère raisons p 

Il faut recher cher le:s 
telle profession à une 

autre . , · 1· t 
. f t nait re les 1c ees son bîes qui on 

L es mo 1 . . t rès différents·. Pour ne 
complexe et touJOUlS . 

cipaux : 

Les 
ts persuaden t leurs enfants, 

paren cl ' t 
. beaucoup argen ' D ésir de gagne1 . . 

.. d'avoi r une v;e faci le, Espon 

souvent de nature 
citer que les prin-

Goû t des aventures, 
cl à d'autres hommes , Volonté de .conunan e.r 

. de la s:'tuat:on, 
Prest ige . 1 s effor ts physiques, 
Préfé. rence pour e Il 11 

. 1 spéculations inte ectue es, 
Préférence pom es . . , · 

. de re~pousabih tes, 
Absence - e it ou d ' une personne étr àu -. . l ' utrui (d'un par l I mitat10n c a 

gère) , 
Conscieuce des aptitudes. 

~ d cette brève La lecture e . 
énumérat ion permet déjà de . pré~ 

. h rcbes à fa: re . 
von· les r ec e . ' . t donc d'interroger les enfants, d l'iust1tutem es 

L a tâche e lui [>a.rait pr opice d'apr ès le degré de 
le moment d ' . G' • l - lorsque 1 11.s proJ'ets .avemr. encra ement , 

SUI' el développement. 
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on sourit des réponses. J 'êstime qu ' il ue faut pas les Jaii;ser 
tomber, mais les approf_ondir . 

Il y a d 'abord lieu d 'en rechercher le mot:f et distinguer , dès 
le début, deux catégor ies : les enfan ts qui agissent par sug
gestion ou imita tion, ou d ·eux-mêmes. 

Par mi ces derniers, il y a lieu .. de cla~ser en tête ceux qui se 
montren t déjà capables de raisoni1er et se r endent plus ou 
moins· compte de leurs aptitudes, puis ceux qui su iven t leurs 
sentiments ou leurs idées sans ee demander s'ils possèdent les 
capacités indispensables pour at teindre leu r but. 

Ce premiei: stade du t ravail dépassé, l ' institu teur doit se 
rendre compte si les désirs des enfants correspondent aux apti 
tudes et qualités qu ïls possèdent. 

Dans les cas négatifs, la tâche inver se doit -êt re accomplie, 
c'est-à-dire qu ' il faut r echercher les caractéristiques de l' inté
reœé, les estimer et conclure la vo:e dans laquelle il peut s'en
gager avec le plus de chances de réussir. 

Aux qualités dont il est fait mention au chapitre de l 'école 
gardienne, il ·faut ajouter l' attention sous les formes : d iffu
sée, sensori-motr ice, vigila n te, idéo-motrice; la concen t ration 
de l' attent ion ; l ' émotivité; la dextér ité des mains ; la faculté 
de combiner les mouvements des mains; l ï nte ll igence pratique. 

On peut y adjoindre les caractér:stiques su ivantes- : appré
ciation des distances, vers le haut, vers le bas, suiva,ut J ' hor izon
tale, aptitude à l'a.utom at isatiou , notion de l 'équil ibre des corps. 

Enfin, il faut encore porter l ' attention su r le courage. 

Vers la fi n des études primaires, l 'enfant est suff isamment 
évolué que pour être soumis à certainPs épreuves auxq uelles. la 
psychotechnique a r ecours. Au besoin, on peut utiliser des 
appareils simpUiés. Cependant, je ne crois pas qu ' il soit 
nécessaire d 'y r ecourir à ce stade de l 'or:entation , car l'édu
cateur vi ' journellement avec ses élèves. 1l a a iusi l 'occasion 
de faire toutes les obser vations désirables. 

Ces dernières St:: termineront par un rapport qui signaler a deux 
choses · capitales : l t::s amélioration ry constatées depuis l 'en t rée 
jusq u 'à la sor t ie de l 'école primair~. les profl:!ssions dans les
q uelles l'en fant a le plus de chances de. réussi r . 

...... 

• 

.. 
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c) H mno11it6s . 

D, 1 '·s· le choix des humanités peut se faire à coup sûr et es· oi • . . . r 

. '. tat. semb1e terminée pour les mtellectuels çar au1 

l on en 1011 . . . . . .. 
t - 1 section moder ne se subd1v1se en s< sc1eu t1f1que » momen ou a . . . 

. · le les ar.titudes et les aspirations du Jeune homme et « co1nme1 c1a " . . 
· t d ''' fait J·our surtou t si des notions de commerce ont 

se seron eJa • , , . . . 
, , d , ndant un an à tous les elcves de ]aqite sect;on . 
cte onnees pe · 

d nt les observat:ons commencées à l'école gardienne 
Cepen a , . 1, · · , l' , d 

doivent être continuées pour ce qm concerne . . o~m1on a egar 
. · 1. la conscience des responsabihtes, la r echerche 

de la d1sc1p m e, ' , d'. . . . 1 f .d 
bT tés l'énergie le degre n11t iative, e sang- r01 

des r esponsa - 1 • ' 
et le courage. 

t t autr e l' iutellectuel est un exemple -t·ivan t. Il 
Plus que ou • . t . . ..• .., 

· pr endre aux jeunes gens e 111s1ster opima~,·e-
iaut le faire com . , : , 

· · t pendant toute la duree des humamtes. De 
meu t sur ce pom d h f. b' d ' . l éducateurs formeront es c e s capa .es agu 
cette façon , es . t' At 

. t 1 par gloriole ou par m ere . 
par devoir e 1101 , , • 

. a ra-il un temps ou 1 ex.amen psychotechnique 
P eut-être v1en . , 

.t , la fin des humam tcs . 
. sera prescn a . . 

· · rus Je pe)i se qu ïl r endra de sér ieux j e ne veux pas an t1c1per m . . 
. J 'envicage en ordre prmc1pàl le personnel uavigau.t 

services. - rr· . d . e l ·11·t ~; •t . t. les fu tuTS 0 JCters · e manu , es 1111 w.or es soi 
de l 'av1a 1011 , 

d 
" h ~nit <lP. ln r ésm·vP.. e ca1T er r., · 

E f. udes 811pf.rie11rcs. 
Remarque. - "' . 

· ~ d l 'organ:sation actuelle des études supérieures, les 
P ar sm .e e · · t 1 

t lus eu con tact 111 t1me e . permanent avec es 
't <liants ne son p 
e u · ne voien t les premiers que pendan t le cour t 

f seurs Ceux-ci 
pro es · . toires Ils ne peuvent donc pas con tinuer les 
inr.: tant des mterroga . . , . 
. - . f 't au cours des humirm tes. 

observat.1ons ai es , , . 
· d ces dernières et 1 en t ree en fonction (au 

E n t re la f:n e ' · · · . ·te') il y a donc une lacune q ui peut av01r 
· de l 'un1vers1 · 

sortir d'. ortall'ce que le service m ilitaire a fait sen tir 
d ' tant plus imp . 

au. Dans la plupar t des cas, le passage au ,rég:meut 
on wfluence. . At b · L s t ··té . celle-ci peu t e re onne ou mauvai,.se. e 

d •t une. m a u1 1 , . .. 
pro ui d d caractère des md1Vldus et de la valem· des 
r ésultat dépen u ' 

chefs. 
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. . 
P uisque je suis amené à effleurer ce sujet, je me permets u111· 

légère digression en disant que les candidats officier's .de réserve 
devraient être surveillés directement par le capitaine. Ce der
nier serait ainsi à. même de par faire le trava:J des éducateurs et 
maintiendrait les résultats acqu:s. D "autre part, les officiers 
de réserve recevraient une éducation tant civique que militaire 
beaucoup meilleure que lorsq ue l'instru ction est cônfiée entiè
rement à. des sous-officiers. Ce système postule que le capi taine 

est lui-même un homme consciencieux, p ruden t , plein de tact. 

En d ' autres termes, il doi t donner le bon exemple . 

Dès lors, le commandant de compagu:e pourrait ajouter ses 
observat ioO:s à celles de ses prédécesseurs et com pléter a:nai les 
renseignements qui, au moment où l' intéressé pose sa candida
tur e pour des fonctions publiques ou d 'ordr~ privé, · devraient 
être obligatoiremen t présen tées au jury ·ou à la. pe rsonne à q ui 
l'on confe la tâc.he d'apprécie r les qualités civiq ues et techni
ques des candidats . 

J e ferme ici la paren thèse en m ·excusant dê cette digress'on 
qui , bien q ue formulée d'uue façon rudimentaire, me paraît 
avmr sou utilité. 

J' a i ainsi t r a ité le sujet pour ce qui concerne lès jeunes gens 
qui se destinen t aux études. V oyons maintenant le cas des futurs 
t ravailleurs manuels. 

Ce qui est dit précédemment. des écoles gardienne cL primaire 
garde to ule sa valeur, de sorte que je peux p.::sser de suit e à 
l 'lcole professionnelle ou ind11str'elle . 

Les obsen-a•jons et les épreuves doivent aven pou r but de 
départager les individus œ mme Guit 

a) Ceux qui peuvent concevoir un plan d' action pour l ' en~ 
semble d ' une divis"on : c'est la catégcrie supérieure· ou chef de 
ser vice; 

b) Ceux q ui tout en ne possédan t pas les capacités néces
sair es pour élaborer un programme, pour la division , sont à 
même d'ai>surer la bonne mnrche d'une division : ce sont des 
agen ts d 'ini t!at ive limi tée et d" exécu t ion qui peuvent êl re adjoints 
a u chef de ser vice; 
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c) Ceux qui conviennent uniquement comme agents d ' exécu
tion don t le degré d 'initiat ive est limité mais permet de con

du:re une section. 
Cette catégorie constitue la transit ion avec les trois dernières 

classes : 

d) Ceux qui sont aptes à d~nn~r les direc_tives néces's~ires p~ur 
l 'exécution matérielle des operat1ons prescrites par 1 eta.t-ma1or 
de l 'ent reprise à faire r.& pecter la disc~pline et à. réal iser eux-

A 1 tA h' es manuelles imposées : c 'est l 'e·nsemble des con-memes es ac 

tremaîtres; 

qui peuven ~ faire respecter la discipline et r éa.list>1· e) Ceux 
les t'aAclies manuelles imposées : c'est la classe_ des brieux-mêmes 

gadiers; 
f) Ceux qui sont capables de réaliser le& tâches J'llaunelles 

P
lus : c'est l a catégorie des ouvriers et d Ps imposées, sans 

appren t is. 

ln is en œuvre par la sélection professionnelle 
Ici , les tests 

t ·1· , après une ou plusieurs années d 'études. Ce 
euvent êtr e u 1 iscs , · 

p . · , ' t iner par une. pe1-.sonne compctente en la ma-
pomt est a de erm . · 1- • 

. · cet examen d01t. avou· Jeu au momen t ou 
,Yière. En prmc1pe, . . 
. h . .. uue spéèiahsation. 
11 faut c ofSll . . . 

• l 'école industrielle ou professwnnelle, il sera. 
Dès l 'entrée a · 

1 
, 

. h . élève et rense:gnant e nom, prcnom, date 
établi ·,m e fic e pa1 , , . . 

1 Pl·ofessio.n des pere et mere, les 111c1den ts sco
de naissance, a 

. , le choix professionnel avec ses mobiles et, le 
l ~ • r·es cventuels t, · 

1
. · "" • . . t l ' aspect ex c1·1eur· express:on h ' t J' a,v1s des pa1en s, ' 

cas éc ean ' ~ cl le soiu app-0rté dans la tol!ette la présen-
d · l 'att1 t u c , , . • . . 

u visage, . i·bale la comprche11s1on ver bale et , en fm , 
. t t" l "expresswn vc • . a wn, 

· ' 1c' r a,le l ' impression gci ' · . 
• t de la pr ésentation de l'élève, le D irecteur de 

Au momen · cl f" h t t 
cl ' l ' é prendra connaissance es 1c es por an 

I ' , 1 ou sou c egu , . 
cco e . f 't lors du passage dans les ecoles gard1cnnc 

1 b ·vatwns ai es 
es o sei . cl le doss ie r de l' intéressé. . . . t les classe1 a ans et prmau e e 

· . . . d citer les épreuves psychotechniques pour 
Il ffJra1t e 

me ,su : · des initiés mais comme cet article est A 1 t et comp11s • . 
et re comp e ui peuvent ig n?rer l ' existe11ce de ces 
cl t . , , des personnes q es me a 

• 

- -~--...... --------------------
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tests et leurs poss:bilités, je me bornerai à donner des indica
tions très succinctes. 

Il y a, tout d'abord les expen ences d 'ensemble. E lles const i
t uent, somme toute , l 'équivalent des examens écrits. 

La mémoire auditive peut être décelée par l'énoncé .de groupes 
de deux mots ayant un cer tain rapport en t re et1x avec l 'obli
gation pour l ' intéressé, d 'écrire à côté de chaque mot figu~·aut 

sur la feuille qu 'il doit r emplir, le mot qui constitue le groupe 

et qui fu t énoncé précédemment. Cette épreuve peut être plus 
compliquée. 

L e test de mémoire visuelle consiste à mon t rer aux candidats 

un tableau comprenant des chi ffres ou des figures. Les chiffres 

doivent alors être t ranscrits sur papier, dans l ' oi:dre du tableau . 
Quant aux figures, les examinés ont pour tâche de les retrouver 

·dans une sér ie d'autres qui est mise sdus leurs yeux . 

Au point de vue de l 'attention , on distingue "'les test.s de 
concentration de l 'a ttention, d ' atten t ion d iffusée, d 'atten tion 
motrice. 

Pour la concentr~tion de l 'attention, il ex:ste les tests de 
Bourdon et celui de Toulouse. 

'f'p~f,i; de JJ011rdo11. 

1°) Sur u n tableau gr oupan t des figures constituées de 3, 
4 ou 5 poin ts on d emande de bar r er , par exemple : 

Par un t rait horizontal les figures de 4 poin ts et par un trait 
vertical les figures de 5 points. Après deu x minutes, on arrête 

l'expérience, puis on demande de continuer en barrant, cette 

fois, par un trait vertical les figures de 4 points et, par un t rait 
horizonal, les fig ures de 5 points. 

2°) Expérience des a dd:tions de tête. 

Trois nombres sont donnés, par exeTPple : 375, 023.,, 658. On 
dit. au sujet : ajoutez au premier nombre, par exemple 427; 
soustrayez du deuxième 192, ajoutez au troisième 629 et notez 
les résultats. 

Le test de Toulouse consiste à barrer plus;eurs types de figures 
dispersées sur un tableau et suivant les .l ignes. 

Il peut servi r également pour l'attent:on diffusée. Dans ce 
cas, l'opérateur stipule de tracer un t r ait vertical au moment 

• • I 

.. 
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, .1 cl ·t son L 'épreuve du1:e 5 miuutes et l 'intéressé ou 1 pro ui un · . . 
doit barrer le plus g rand nom brc de .figures s.ans eu p.asse1 . . 

L e degré cl ïntell igencc peut être n11s en relief en fa:~ant corn. 
, cl l . don t c.c rta ins mots manquent; en imposant, p 'cter es p n ases . , 

· l · autres la recher che cl un proverbe. se rappro: panm p us1eu rs ' ' d 
1 • 1 1 d ' u n proverbe donné; en remettant eu or re es chant e pus 

mots dérangés d ' une ph rase. 

Exemples : " ! lC' feu. , léter . L'enf ant, peut ... s 1 . .. avec Phrase a comp · . · 
A comp:éter par " se brû ler " et " JO~e "· 

) . ·h rchEr : Type : Il n y a pas de fumée sa ns ProYerbe a 1 ec e 

feu. 
Série 

Tel père, tel fils. . 
Là oi:1 il y a du nue! ;I y a des iibe'lles . 

Il n'y a pas d'effet san~ cause. 

n uaissons la valeur de l'argent que lorsquïl Nous ne co 

nous manque. . • 1 cl ' • 
.. Certaines la mort encrament ma a .es. 

Ph a~e à r ed resse1 . . , dd ' 
r ~ 1. con vient égalemen '·. Il consiste . a a 1-t de K raepe lll 

Le tes d t la durée de l'épreuve le plus . . vert.icalcnient,· pcn an , 
t10une1 1 'ff ·e d 'sposés sur un tablea u . 

l bre de c 1i ' s . 
granc nom 1 1 ·que on propose aux caudidats, . t de vue de a ogi . ' 

A u porn • t et l 'on demande de rnu ligner deux 
· ' ·ics de mo s · · 

plusrnurs 501 
1 série qui offrent une relat·on de dans c1aque • 

d'entre eux, , e ffet, de nature etc. 
ressemblance, de .c1 ~usc a cbeve~ _ jaune' en tendre 

E xemple : orei e -
mer 

- lac. .11 t entendrl'. 
. . Ji ane or~1 r e 

I ci , on sou o . , donner deux scnes de· phra.ses qui se 
. test cons:stc a 

Ull' a.utie 1, ·dre est dérangé. Il faut les remet~1·e , ·s dont o1 
complctent mai, d e façon à leur donner une signification 
ensemble deux a deux 

logique. 1 tests son t de quatre espèces ·aison nement , es . 
Quant au i , . de nombres selon u ne loi à rechercher, 

compléter des sen:s rela t ivement simples; choisir, dans une 
, cl d p roblcmcs . , . , . 

rcsou re es . . u nent pour ex:pnmer une vente ou 
t qui convie . . 

sér ie, des mo 8 d 
11
·t on donne tme. partie; 1·echercher , 

complétant une phrase o ' 

{ . 
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dans six phrases empruntées· a une langue ét ra ngèr e, la t raduc
t ion de six mots françai s se _t rouvant chacun au moins deux fois 
dans s:.X phrases françaises. 

Toutes les ép reuves- décrites peu veu t êt r e ex écutées eu . collec
tivité. U n grand nombre de cand idats sont donc · examin és en 
même temps. Celles q ui von t sui vr e s 'appliquent individuelle

ment à l 'aide de d isposit: fs spéciaux. 

P our apprécier la coucen tratiori de J' atteutiou, un t.ab1eau , 
sur lequel les nombres de 1 à 25 se trnuvent eu désor dre , est 
placé devant ]'examiné. Ce de rnier d oit les énoncer dans leu r 
ordre nature l et eu les touchan t avec une r ègle . R épétau t plu
sieurs fois le test, on voit qu'il peu t déterminer le degré de 
mémoire visuelle , eu chrônométrant la durée de chaque opér a
Lion. 

Au cours de l 'épr euve d'atten tion d iffusée, le sujet est assis 
devant une table , les pieds sur deux pédales, un contact électr i
que dans une main . A 3 mètres en ava nt , se t rouven t de petits 
disq ues variés, derrière lesq uefs vont s'allumer à une cadence 
p!us ou moins r apide et var iable , des feux rouges, ver ts et 
blancs. 

Au feu r ouge, le sujet do'.t appuyer sur. la péda le de gauche. 
A u feu vert il doi t lâcher la. péda le de droite . A u fe u blanc, 
il doit faire ' les deux mouvements simulta~6s. Les pédales son t 
reliées électriquement ~L l a table de l 'opératcur qui note, au 
pa.ssage. toutes les fa utes. 

P our distraire Je candidat, un petit écran cent ral fa: t appa

raître des ch iffres : c'est uu élém.ent de d ispersiou de son a t ten -

1 ion. L 'épreuve est encor e ëompl iquée par l ' intervent:on -1P. son

neries différentes. Si c 'est u n t '. mbre « métal », le sujet doit 

appuyer sur le contact électrique qu'i l t ien t à la main ; s1 c'est 

uu timbre " bois ''. il ne do it pa.s réagir. En fin, un coup de 
klaxon :11tempest if ne doit pas surprendre l ' intéressé. 

L 'obligation de ne pas pousser sur la péd ale de ga uche -
qui est très sensible - est une cause de fati gue pou r le sujet. 

L a fatigab=Jité de l 'ex.amin é est mesurée par la rnpid ité des 
Maclions eL leur régu!arité ( nornbr e de fau tes). 

L es opérations c!u cand:dat sout enregist rées su r uue bande 
de paJ'iier, en même tem ps que l 'apparition des feux et de8 son -

î 

-
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ueries. Cette épr eu ve a donc le mérite de p~u~oir dé~eler J 'a t -
. 1 temps de r éaction et la r es1stance .a la fati-teut iou diffuse . es 

gue mentale . 
· · t · x ' cu ter un cer tain nom-L e test d'~t~ntiou motl'!ce co~s1s e a e . e 

t'l ts rapides et simples, eu les comptant . bre de mouveme . · -

, cl ' t ten tion sen.so.ri-motrice consiste à projeter des L ' ep reu ve a . 
· d' L 'examiné cou pe e.nslllte le courau t pou r images <l 'obJets ivers. . , . " l 

d . ·· t:ou de la figure et dccn t ce qu~ a vu . 
quer la 1spa11 . 

pr ovo lit au chronographe, au 1/100" de se-. L e temps de réaction se 

coude. · ·1 t 1 · t t, • , . 1, deg ré d 'attention v1g1 an e , e su Je se rouve P ou r eval ue1 e . , . 
· . . Un cliché est proJete devant lm , sur un 

· u mampulateui · · hl hl • ]' 
a. . b' orte JJlusieurs images sem a es, · a ex-, . Le clic e comp . , . 
cct an · d deux Le sujèt doit les deceler. Quant 11 
ce1>ti0Îl d ' une ou e · - t ] · · . : d1'sparaît, .1 UJJC Je couran a proJecwon les a découvertes, t co . ' 

. . 1 fig ures dissemblables. 
uis il décn t es , . , . . 

p .. _, - 1 r ice peut être mesuree a 1 aide de 1 ap-
L ' att1m t iou w eo-mo . . . 

. . . , r l 'attent ion d1ffusce. 
pa reil ut: hse pou · t êt re r éal isé de deux fa-

t des temps de réaction P.OU 

Le tes .. 1 t fait appel aux excitations lumineuses ou 
çons, selon qu 1 es 

sonor es. , d r· . . . 011 projette, sur un ecr an , es 1gures 
D l JJrem1et cas, . 

a.u s e · , t tri angl~ par exemple) ; on con v1.1mt , , · (carres e ' , 
gcomet nques t dans chaque ma:n un contact olec-

1 d idat tenau 
que, e can ' . gauche dès qu ' il verra paraî tre un . de la ma1u 
tr ique, agi ra . d . ' t e dans le cas du t riangle. Il devra 

, t de la mam t o1 
carr e e d 'au t res images se mont reront. 
l ·ester . neu t re lor sque . . 

t Sonores, les f igur es sont re;mpla-. , ·t d 'excita 1011s 
Quand 11 s agi . étal ,, et uue sonnerie " bois '" 

sonncr !e " m . 
cées pa r une , . ont enregistrés automatiquement. 

L es te111ps de rcact wn s 
1, • t ivité et du sang-froid peut avoir lieu h . hes de cmo . 

L es rec e ic . . h L ' appa reil en serV1ce aux Tramways 
. d tar ax1g1ap e . . 

à l'aide u . . t par 1W. Bet tendorf , d 'après les indica-. . f t const1 u1 . 
B ruxellois u S ll'er et Drabs. Il est su ppor té par un 

d D cteu rs 0 1 
· 

tious es 
0 

. A e fixé sur un plateau sur lequel se place 
. bois ltu -111e111 . • 

châssis en ' . t Deux poignées mobiles sont à la dispo-
., our le suJe . , . 

un s:ege P . auvent être déplacees dans le sens hor1-
' t ' du suJet · elles P r SI JOU ' 
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zontal, leurs posit ions· extrêmes ou médianes sont indiquées au 
sujet par des index se détachan t sur une tablet: e Un iE:u de 
1 essarts tend à les ·ramener dans leur position initial~. Les 
dép~acements des poignées sont enregistrés par les pointes d 'tm 
crayon sur u n cylindre de papier placé sous la tablet' e. 

Diffétents· appneils cl 'exC:tat;ons se11 tc riellcs, cap i; bles de 
provoquer l'émotion-choc tels qH~ : phare éblouissan t , klaxon , 
détonateur, sifflet , etc .. : , sont à la dispositie>u de )' cxam ·uateur. 

Ces apparei ls sont connectés à des d isposJ ifs électromagnétiques 
q ui marqur nt -sur le pap;er le moment ott l 'excilnt ion se prc
duit. 

Le ~ujet assis wr le siège doit pa r exemple mainten ir ll·s. po3-
gnées dans la po; iticn méd iane. A la su ite des exc:tatio11 ; qu ï l 
su b't. il provoque des écarts dont la mesure t radui t ses réac
ti :.11 , . - scit le re lâchement on le rcssen eme'nt des poignées ou 
ou bien le tremblement, - Pl leurs durées plus ou moi ns lon
gue~. puis leLJ r allure particulière j usqu 'au 1 clou r à la coittrac
t:on statique normale. 

La dextérité de la main (ou des deux mai n.s) peut êt;re déce
lée par l'em ploi de l 'euchirigraphe . L 'examiné cl o;t lt J' aide 
d'un e pointe méta.lliq qe, déc.rire dés figures clécoupéus' dans uue 
plaque métall ique ou pointer des t rous . sans en t.oucber les 
bords. Chaque contact de la pointe avec la ;J:aq uu déclenche. 
une €Olrncrie et s'enregistre <J utomatiq uement. 

L ' intelligence pratique, la log;que et le raisonnemun1 son t 

n,1is ~~1 r elief. par I~ boîte d_u J?o.cteur Decroly. Il s'agit de 
1 ouv1 1r en faisant dl\ erses OJJC ratJons dans un ord e J 't · , · , . r o crmme. 
Ces opcrat!ons sont décelables par examen visuel sau f 1 t t cl ·, . . , a ou e 

c.rn1cre qtu cx•ge, e n plus, l' inter vention d:! J' initial iYu et dt> 
! ' im agination. La boîte doi l ensu ite être refer mc'e J>ai· 1 
d

. · e can-
1dat. 

~e synarmon .perm et de mesurer l ' inlelligence pratique, la 
l~.giqu~ et. le ra13onnement, à l'exception de l' iuiLiative et de 
1 nnagmat1on . Il est constitué d' un . ensemble de p;èces (ti es 
raccords de caractér istiq ues différentes et de f iletages va · bgl ' 

... ,, . ri a. e~ 
de façon <t crcer des difficultés pour le montage cl ' u cl ) L · · , , . n ca re . 

examine syst emat1que commence par fnire l 'inventaire d . es 

li 

•• 
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pieces mises à sa disposition, à les cla~ser, puis, procède à. la 
;ruse en place métb,odique des é léments. La. durée des opérations 

est notée. 
Les épreuves étant répétées·• plusieu~s fois et les temps soi-. 

gneusement inscrits, il est possible d'appréci~r dans quelle me
sure les candidats sont susceptibles de s'améliorer par l 'éduca

. tion et pan l'expérience. 

J e m'arrête ioi. Ces tests généraux doiv.ent être ,complétés 
par des épreuves particulièr es. Ces dernières auront lieu au 
moment de l'embauchage et ren trent dans le cadre de la sélec-. . 
t iorJ prof~iohnelle. 

L es r ésultats seront joints au dossier_ de l ' intéres~. 

Tous les renseignements relatifs à l'orientation professionnelle 
doivent être établis au moins en double ex·emplaire. L ' un d'eux 
suit l ' in tér e56é lorsqu ' il change de classe ou d'é tablissement, 
l'autre lui est remis. Le système de fiches et formulaires doit 

faire l 'objet d ' une standardisation. , 

Lorsqu'il postulera une fonction ou un emploi, le candidat 
remettra son exemplaire à la personne chargée de le recevoir 

ou de l 'examiner. 
L'autre exemplaire peut être conservé par le dernier exami-

t envoya, à. un service de statistiques qui pourrait avoir na eur 0u . 
pour mission de contrôler les rés~ltats ~ratiques fourn '.s par les 
· t' , De cette façon :1 serait poss1 ble de se rendre compte in cresses. • 
de l 'efficacité du système proposé. Il en résul terait des correc-

t ions judic:euses, le cas échéant. 
Le tout peut être complété ~ar un nouvel ex.amen médical 

dont les r ésultats seront compares aux données fourni es par les 
' d' antérieurs. examens me 1caux 

CONCLUSION 

L
, . t t' n professionnelle ainsi comprise constitue un onen a 10 

palliatif nécessaire de la sélcct~~n profes~ionn_:lle car elle., adou-
. 

1 
b t l 't·~ de cette dern1cre en lm prcsentant des SUJ'ets c1t a ru a 1 ~ • 

• , · les épreuves auxquelles ils sont soumis. 
aptes a reuss1r . , . 

S 
' l t ' des individus revient a dire aux uns : " Vos e ec 10nner • 

capacités, vos aptitudes, vos qualités, nous conviennent, nous 

... 
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vous acceptons "; aux aut res : " Vous ue réunissez pas les con
ditions r equises, nous vous refusons "· Ceci nous reporte en 
pensée ver s la. -réception des mat ières, des machines, des c6us
t ructions. En d'autres t~rmes, les hommes et les choses s

0

on t 
traités avec la l'hême brutalité. Comme la sé!ectiou porte sur 
des éléments jeunes, il peut en résul ter des impressions de dureté 
imméritée, des aigreurs, des sen t iments de révolte nuisibles non 
seu}ement à l'homme, mais à la Société prise dans son ensemble · 

U n autre avantage cl ·une or ientation systématique réside dan~ 
la constitution d'un dossier où se trouvent consignés tous les 

incidonts quj surviennent au cours de la croissance et l' allure 
d u développement général de l ' individualité. 

Dès lors; les données recueill ies étant appliquées par des 
hom~es qui ont la :volonté absolue d 'en tenir compte, notre 
Patrie aura, à la tête de ses institu tions ot do ses en t reprises , 
des Chefs d ig nes de ce nom , capables d 'accomplir leurs devoirs 
civiques jusqu'à l' ul t ime sacrifice, c'est-~l-dire, celui de leur vie. 

/ 

.. BEROEPSORIENTA TIE 
door F . l\ŒRCX, 

Jngenieur, Tcchnische Bestuurder van de « Association 
des Industriels de Belgiqtle », Vereen ig:ng zonder WintsbeJ ig 

voor het voorkomen van Arbeidsongevallen, 

Laureaat van het Martin Herman Fonds voor het tijdvak 
1931-1932. 

(Sn,,11e11svatting.} 

De beroepc;selectie kan aauzienlijke diensten bewijzen, a lhoewel 
haar beoordeeliugen niet oufeilbaar ziju. fut welslagen is in 
hooofdzaak afhaukelijk van cl~ bevoegdheid van den onderzoekor, 
van de keuze der testen , van ' t verleden van de aan het onder
zoek onderworpen sujecton , van het oogenblik gekozen voor lrnt 

psychotechni sch onderzoek. 
Ret schijnt logisch heL t«olrrein voor de bereiden door een 

or:ëntatie v66r den oudordom van 16 jaar en over to gaan tot 
de selectie rond 21 jaar, na den mili tairen d ienst . 

De ideale methode bestaat er in den gedachten- en gevoels
gang aandacht ig te volgen in den loop der jaren, want de 
bekwaamheden, de geschiktheden , de hoedanigheden bevfoden 
zich in wordingstoestaud ·bij het zecr jonge kind . Men moet ze 

opsporen en ze daarna aanteekencn met toekenni~.g van een vo~
maaktheidscoëfficien t. I eder geval zul dus een b1Jzondere studie 
uitmaken waarvan . de uitslagen een gerech twaardigd oordeel zul
len toelaten op het oogenblik dat het belang veropenbaart voor 
een bepaald beroop. Doet diL verschij1.1sel zich niet voor - ,fat 

1. ·1 h t gcval is voor de beslu1teloozen - dan kan de name IJ { e ' 
oriën tatie raad verstrckken, stcunend op eén tastbaren grond-

slag. 
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' 
Der halvc moeteo de \ vaarnemingen vanaf de bewaarschool 

beginnen, zij moeten voortgezet worden gedurende het ~erblijf 
'op de lagere school en voortgaan gedurende de humamora -
voor de intellectueelen, ..,.--- en op de nijverheids - of beroep-

.h l _ voor de J'onge lieden die zich tot een arobacht voor-sc OO, . 

bereiden. De in het we.rk g_estelde middelen zullen verschillen 
naar: gelang van den orltwikkelingsstaat d~~· suje'cten . 

Die taak zal dus ,rusten op het onderw1Jzend personeel. Dit 
Jaatste zal mceten blijk . geven van objectivi teit en rechtscha-

· penhe:d. De taak is netelig en kiesch. . 
R et is wenschelijk da.t de opYoeders ~1ch houden s~unen op 

de aanwijziugen van een dokter, voor. wat betreft den · ontwik
kelingsgraad van het l i_chaa~1 , de spierkrac~t, den weerstand 
aan vermoeidheid, den staat der reflexbewegmgen, het gez:cht, · 
het gehoor , de cven ~ueele oorzaken vau duizeling, ct·e predispo
~it'e voor breuken . Deze kenmerken zijn den onder wi jzer noodig 
om goed zijn leerEngen te kenneu en 0 111 ziju opdracht docl
t reffend te ver vullen . 

De voornaamste zaak is het beoordeelen van den gcestestoe
~t~nd want het gaat hier om het opsporen van lieden die waardig 
zij n de functies van \eiders waar te nemen, niet alleen om reden 
van hun technische hoedanigheden, maar ook _ en vooral _ 
van hun zedeEjke waarde. Willen of niet , de « chef ,, is een 
voorbeeld, niet alleen uit het oogpunt van het wcrk dat hij 
moet verrich ten, maar ook voor wat het priYaat leven betreft . 
Vele sociale s~ rijden zouden verrncdeu worden indien de « ho f
den ,, de zedelijke hoedanighedcn bezaten overeenkomend 

0 
t 

d~ verantwoordelijkhe:d die zij te dragen hebben. me 

De aandacht der opv~eders moet dcrhalvc gericht · · Z!Jn Op 
1) de zienswijze ten opzichte va n tuch t ; 
2) het bewnstzijn van de verantwoordelijkheid ; 
3) het Yerlal!gen naar veran twoordelijkheid . 
4) de k rach tdadighe:d ; • ' 
5) den initiatiefsgraad ; 
6) de koelbloedigbeid . 

Op de bewaarschool en op de J h 
agere se ool is er nat.uurliJ' k 

geen Investie van aan de kinderen te v . 
. . l agen wat ZÎJ. 1 1 

over de verschillende h1erboven vermelde c en rno 
punten, maar wel van 
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ze in ' t oog te houden om waartenemen hoe zij zich gedragen. 
De onderwijzers beschikken over m~nigvuld1ge gelegenheden om 
Zich van deze taak te kwijten, want zij leven dagelijks met de 
scholieren. z :j kunnen ze_er goed de verhoudingen van oorzaak 
tot gevolg vastleggen, indien zij het slecht.s willen ! 

Er moet ook nagegaan worden of de kinderen een neiging 
vertoonen tot verbetering wanneer hun opmerkingen worden 
gedaan, ofwel of de gebreken met de jaren verergeren. 
, Op de lagere school kan de ontwikkelingsgraad van de leer
t~gen reeds zoo gevorderd zijn, voor wat betreft de i.oedanig
heden welh rechtstreeks in verband staan met de beroépéll, dat 
het tocpasson van zekere testen voor de_ beroepskeuze reeds ge
recht.vaarrligd is. 

Van dan af onder!:che1den zich bijna zeker diegenen die voor 
meer ontwikkelde studies bestemd zijn van diegenen d:e hand
werkers zullen worden. · 

De waarnemingen zullen gedurende -de humaniora 'voortgezet 
worden, w'an t het is gedurênde dit tijdperk dat de karakteris
tieken der " !eiders » z:ch na.der veropenbaren. 

Wellicht komt de tijd wanneer het psychotechnisèh onder
zoek op het einde der humaniora zal voorgeschreven worden. 

Voor de iutellectueelen schijnt het oriëntatietijdvak te ein
digen met het aanvangen .der hoogere studies. Nochtans kunnen 
de maanden in den legerdionst doorgebracht te · baat genomen 
worden om al de vorige aa.nwijzingen aan te vullen, voor, zoo
verre de . met de instructie gelaste officieren aan de reoriëntat ie 
' ' al de zorg besteden welke deze vereischt. 
Voor wat de toekomstige handwerkers betreft, blijft hetgene 

hierboven gezegd werd de bewaar- en lagere soholen geldig. 
De waarnemiugen moeten op de beroeps- of nijverbeidsschool 

voortgezet worde1,1 t en einde een rationeele rangschikking der 
jonge Eeden te kunnen opmaken. 

Bovendien zijn de testen voor de beroei}skeuze toe te passen · : 
gezamenlijke proefn emingen en afzonderlijke proev~n . Het doel 
is de opsporing van het gehoorgeheugen, het gezichtsheugen, de 
concentratie van de aandacht, de verstrooide aandaobt, de drij
vende aandaoht, de redeneeringsgeschikth!'lid , de aandoenlijkheid, 
de bvndigheid , het prac•isch verstand, de logica, de geschiktheid 
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voor automatisatie, enz. _H et geheel .!fan aa?gevuld worden door 
een n ieuw geneeskundig onderzoek waarvaµ de u it slagen zullen 

worden vergelekep met die ~elke door de yorige mdiscbe onder

zoeken geleverd werden. 
Zoo begrepen is de beroepsoriëntatie slecb ts eep. noodige pal

liatief voor de beroepsselect~E; waµt zij verzach.t er de brutali
teit van door aan de selectie sujecten voor te stellen die in staal! 
z.ijn te slag~n in de p~oeven welke zij moeten onqergaan. 

Enkellingen selectionneeren komt er op aan te .zeggen, aan de 
eenen : « Uw bekwaambeden, uw gesobiktbeden, uw boedanig

heden passen ons, wij nemen U aan »; aan de anderen : « Gij 
voldoet niet aan de geeiscbte voorwaarden, wij weigeren U ». 

Dit doet ons denken aan de keurig van materialen. van werk
tuigen, van gebouwen. Met andere woorden, de menscben en de 
zaken worden met dezelfde barscheid gehandeld . . Daar de selec
t ie jonge elemen ten betreft, kan dit den indruk verwekken van 
onverdiende hardeheid; b itterbeid en opstandig gevoelens ver
oor zaken die schadelijk zijn niet alleen voor den mensch maar 
ook voor de ~menleving. ' 

E en ander voordeel van de stelselmatige oriëntatie vindt men 
in de samenstelling van een bundel waarin worden opge · nom en 
al de voorvallen geaurende den wasdom en den gan . d 

· "kk 1· d · d' 'd · g van e a.lgemeene ontw1 e mg er m iv1 uah teit. 

Zoodoende zal, mits de aldus verzamelde gege 
. vens te zien 

toepassen door menscben die den vasten wil hebbe . 
n er r ekenmg van te houden, ons V aderland a.an het hoofd .. 

' van z1 · tel 
lingen en ondernemingen , beschikken over Leid Jn ms -
dien naam, die in staat zijn hun burger r hetrs, waardig van 

. . p ic en te ver vullen 
tot de mterste opoffermg, de~e van hun leven. 

j 

J 

tl l l l t l ~PRU DEN CE 
DU 

CONSEIL DES MINES 
DE BELGIQUE 

• 
HECUEILLI I~ l!:T MISE EN ORDRE 

PAR 

A1b~rt HOCEDEZ 
PRÉSIDENT DU CON SEIL DES ~rt1''"1;S 

' 

YA N llEN 

IIIJ\Tll:\AD DELGIE 
CNGb":Z..\MELO E\T IN OHD E GE BRACHT 

Doon 

Albert HOCEDEZ 

VOORZIT'IER VAN DEN MIJNRAAD. 
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Séance du 8 janvier 1943. 

Occupcrtion. - Extension d'un terril. 

L'occupation d'une parcelle est ju'3 l.ifiée par la né ces
. sit.é dûment constatée de developper un terril dans un 

sens déterminé. 

Bezetting. - Uitbreiding van een stortplaats. 

De bezetf!ing van een perceel i; gewettigd, wann ~er 
het volko men bewezen is clat de stçirt slechts m. die 
riQhi'ing uitgebreicl kan: wo~êlen. 

LE ÛONSE IL DES MINES, 

Vu la dépêche du Secrét-a ire Général du Ministèr e des 
Affaires Economiques en èate du 8 d~cembre 1942; 

Vu la requête en date du 8 août 1942 par laquelle la 
Société anonyme des Charbonnages de Ressaix-Leval
Péronnes-Sainte-Aldegonde et Genck, soJ.li cite l' autori
sation d 'occuper pour les be oins de son exploitation 
un terrain d' une contenance de 30 ares, cadastré à Mo1~t
Sainte -Alèegonde, section B, n° 39a, et appartenant 
n.ux héritier de feu X ... , . oit ~n nue-propriété aux 
époux X ... et en u.sufruit h Mme X .. . ; . , 

Vu le plan de 1 ensemble de la, concession. a l' échelle 
cle 1/ 10.000 - plan dûmen t vérifi é' par l'I~génièm: 
principal des Mines et visé par !'Ingénieur en clief-Direc
Lem <l n 3° arrondissement' pour être annexé à son rap-



416 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

port plan visé également par I~ Greffi er provincial 
pour être annexé à l'avis de la Députation permanente; 

Vu le plan des installations de la requérante - eL des 
terrains dont elle est propriétaire à ! 'intérieur de sa con
cession - plan à l'échelle de 1/ 1.000 avec indication 
cle la parcelle à occuper - plan ,·isé également par les 

• mêmes autorités; 

Vu les extrait s du plan cadastral de la commune de 
MonlrSainLe-Aldegonde pour la parcelle à occuper et 
son · voisinage dans un rayon de 100 m&tres, et les 
c·xt.rails de la matrice cadastrale; 

Yu la notification fa.ile par rnic d' huissier il )[me X ... 
C't il 1\I. et Mme X ... ; 

Yu la lettrr par laquelle h la date du :.W août. 1 94~ 
Jp Gou\·erneur de la pro,·ince èu Hai naut, enjoint a~1 
Bour.grncstrc de la commune de.Hes aix d'entend re les · 
propriéta ires et la réponse de ces derniers en date du 
LG septem bre à laquelle était annexôc une not e dans 
laquelle ils faisaient rnloi r leurs motifs d'opposition ; 

\ ' 11 · 1e rapport de !'Ingénieur m clwf-Directeur en 

Jate d11 6 noYembrc et l'avis de la D0puLation penn ù
nenl p en c~atc du 20 du même mois; 

Re,·u notre avis en date du (j ffnier 1942: 

\Tu les loi: coordonnées sur k·s mùw. ri plu: spécia
lt"lncnt les articles 16, ] 7 et 50; 

Entendu en son rappor t le Uon.-L· ill er Pouppez de 
Kettenis ; 

Considérant que les dispositions légales dé terminan t 
la p~·océdure à sui vre ont été observé.es -- que Jes inté
resses ont été en tendus par .]' Ingénieur en ehef -Direc
Leur - après avoir pu antérieurement. rl6ji1 - faire 
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vafoir leurs griefs contre le projeL d'occupation, dan~ 

une note en daLe du 9 sepLembre 1942; · 
Considérant. que la demande de la ociété est justi-

' fiée par la nécessité dans laquelle elle se trouve de .poù
voi r disposer de la. parcelle pour étendre son ternl -
nécessit~ confirmée par !'Ingénieur en chef-Directeur 
gui reconnaît l' impossibilité de pousser l'extension du 
terril vers l' Ouest; · 

Considérant que la parc~lle dont l'occupation est sol
licitée se . t.rouve dans Io périmètre de la concession el 
n 'est pas couver te par les causes d'immuni tft pévue pa1· 
l' article 17 des lois minièr es coordonnées; 

Considérant qqe dès lors il n 'y a pas ·lieu· de faire droit 
aux oppositions formulées; 

Considérant que le 23 novemure 1942 - la Députation 
permanente a émis un avis favorable à l'octroi de l.'an
torisation. 

Est d'avis : 

Qu' il y a li~u d'autorise1: la Société Annonyme des 
Charbqnnages de Ressaix, Leval , Péronnes, Sainte-Alde
aonde et Genck à Ressaix, h occuper pour les besoins de 
~on exploitation - une parcelle de t~rrain d'une super
fici e de 30 ares cadastrée à Mont-Sainte-Al"èlegonde -
sous Je nZ 39a ection B et appartenant ·en nue pro
priété aux hér itie"l·s X ... el en usufruit h Mme X ... 
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Séance du 15 'janvier 1943. 

Mine grisouteuse. - Mesures préventives. - Accord préa
lable de l'exploitant. 

. Lorsque,. lors du c1:eusement d'.iw bouveau, il y a 
~ieu de crai~idre des degagements m.stanta1iés de grisou, 
i~ fau,t ~ppltquer ~es mes.ures prévues pa1· les règlements 
sur l aerage et l emploi des explosifs. 

L' exploitanl qui is' est r·allié aux pro1Jositions de 
1: l~igénieiir des Nlines d~it ~tre considéré comme ayant 
ete entendu au sens cle l article Q du Règlement Général 
du 5 mai 1919. 

Mijngashoudende mijn. Voo - rzorgsmaatregelen. - Voor-
afgaand akkoord ~et den uitbater. 

vV <.t11neer, bij li et delven Nm een sl•rei . . .. igang, spontane 
ontwiltkelmg ran mipigas te ?Teezei• . li l 

• 0 i.s, zu en < e 
voorschnft~n van de reglementen op d z 

1 
· 

7 · b · 1 • e ver uc it1ng en 
1et ge n tuc van ontplojbare .s tof·fen t 

D , . . • , oegepast wc.rden . 
e ontgmner, die niet de .1 oor ·tell .. 

· · k1 .. · en van clen nn7n-
ingenieur a 1word gaat m.oet be . l l 

· . ' se iouwc worclen a/.<; 
« ge lioord » in den zin van artikel o •

1 1 
"' Nrn 1et 11 lge Regle1t1ent d. d. 5 Mei 1919. . . 111 ~e~ 1 

• 

L1~ CoxsE1L o:i.:s 1\lix~~s 
Vu la dépêche du Sccl'éta1· 1.C' G, , ' 

1 
. 

' en l' l" t 1 "'l' · , Affaires Economique" t. • ( ll i 1 m1slere 
·~ 1 ansmettant, c 1 , 

cemhrt' 1942 h I'axjs cln Con" .1 J 
11 c ?ie <lu 21 de-

, . . .~e1 Ctcs Mmes ,., , 
cle ·la Depu!ation permanente du Ir . un an etP 
4 clécern hre 1942 imposant .amaut en date du 

' • < certain · . 
travail à la Société anonyme cl 

01 
es cond1t1ons de 

es iarbonn 1 
rage pour le creusement, il partir clc 1 ages ce Mau-

a couche Eugénie, 

• l 

', 
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dn bot~\·eau ._ ucl issu du . iège u La Garenne » au nivèau 
de 948 mèt res. 

Vu la lettre du 7 noYembr~ par laquelle !'Ingénieur 
principal du deuxième arrondissement chargé de la Di
rection p~·éconise les dites conditions; 

Vu Ja let.Lre du 12 novembre 1942 par laquelle le 
Directem Gérant et, le Directeur des Travaux du dit 
Char lJonnage se déclarenL d'accord -au sujet de l 'établis- . 
ment .des nrnsures pr oposées par .J>Ingéniem principal 
du deux ième arrondissement des Mines; 

Vu le rapport. du dit Ingénieur principal en date du 
21 novembre 1942 et le ' projet d'arrêté qui I'accompa-
gne; 

Yu l' arrêté de la Députation permanente du Hai
naut du .J: décembre 1942 ; 

Vu les lois et r èglemcnLs sur la matière et notam
ment, l'art icle 76 des fois minières coordonnées et les 
ar\ icles 1 et 2 du Règlement Général du 5 mai 1919 ; 

Entendu en son rapport .Je Consei·ller Duchaine; 

00nsidéranL ·que, de- l'avis dG l'Ingéni.eur compétent, 
le bou\·cau en creusement doit, recontrer au Sud de la 
·couche Eugénie cler-; passées de charbon et de schistes 
charbonneux, qui selon touLc \' r~aisembla.nçe seront. le 

Sjècre de c1éaae1cments instantanés de Qrisou; 
0 b 0 ~ 

Considérant que l' intégrité de la mine et la sécurité 
dei:; OU\TÎers pourra être compromise de ce fait; · 

Qu'il y a donc lic·u d'édicter des mesm es propres à 

écarter le danger ; 
Que ces mesures sonL celles prén1es quant à l ' aérage 

et à 1' emploi ctes ex p_losifs pom les mines de trnisième 

catégo1:ie ; 
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Considérant que l ' exploitant s'étant rallié aux propo
sitions de l' Ingénieur compétent, doit êlr~ considéré 
comme ayant été entendu conformément à l' article 2 
du Règlement Général de police sur Jes Mines du 5 mai 
1919; 

Considéran t que toutes les forma.Jiiés r equises ont étl~ 
remplies ; 

Considérant que l 'arrêté ne contient r ien qui soit 
contrair e aux lois et règlements en la matière · , 

Est d'avis 

Qu ' il y a lieu ~' approuver l'arrêté de la Députation 
per manen te du Hamaut en ce qu 'il soumet le creusement 
du bouveau Sud issu du Siége La Garenne, au niveau de 
948 mètres, kL par tir de la couche Euaénie au · · 
. . , , o x prescnp-

t1ons des articles 37 a 40 du Reglement du 28 ··1 1884 
d.f ., 1, ,.. , avu , 

mo 1 1es par arrete royal du 16 septembr 1939 . . 
, , 11 d . 1 . e , ams1 

qu a ce es es art1c es 24 25 et 25b1·.,. d 1, ,.. , 
1 . . . , ' ., e arrete roya 

du 24 avnl 1920, mod1f1es par -l'arrêté r 1 1 18 
· 

temhre 19 39. · oya c u sep-

Séance du 26 février 1943. 

Occupation. - Extension d'un t rril · 
de vente. e · - Opposition. - Refus 

Est justifiée une demande d' . . 
indispensable à l' ex tension d' C·CCU~Jalion d'un terrain 

. un terril. 
Le fait que le propriétaire de z · 

· a parcell ' borne à faire savoir qu'il n' . . e a _c.ccuper se 
. est point v • id valoir opposition. · e1 eu1· ne peul 

T 
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Bezetting. - Uitbreiding van e en stortplaats. - Verzet. - . 
de Eigenaar weigert te verkoopen. 

De aanvraag om een stuk grond te bezetten , dat on
niisbaar is om een stc.rt uit te breiden, is gegrond. 

Als de ·eigenaar 11an het te be.ze tten · parceel 1enkel 
antwoordt dat: hij niet wenscht te verkoopen, is er noclv
/.ans geen rede c.m, dù antwoorcl voo1· verzet ·te houden. 

1 1 LE C(INSÉIL bEs MINES , 

Vu . la dépêche du 20 janvier- 1943 par laquelle 
1-r !'Inspecteur Général des _Mines ff . de. Directeur 
Général des Mines au nom du Secrétaire Général du 
Ministère des Affaires Economiques transmet au Con
sei·l 

0

le dossier de ! la: d~mande par laquelle, en date du 
10 juillet 1942, la Société anonyme tl es Charbonnages 
de Ressaix , Leval, Pérennes,' Sainte-Aldegonde et G.enck 
sollicite l 'autorisation de pouVoir occuper pour les be
soins de son expl~itation , une parcelle de terrai~ d ' une 
con tenance' de 69 ates .49 ca. 25 dm . kt prendre dans 
une par celle siLuée à Ressaix, 'Section A n° 112a et 
appartenant à M. X ... , cultivateu1: à Frasnoy (France-
N01·d) ; ' 

1°) en t.riple expédition , le plan et. la matr ice cadas
trale de · la parcerie à occup'er et son v_oii:; inage dani:; un 

rayon de cent mètres; 

· 2°) ~n quadruple expédition l~ plan de la concession 
h l' échelle de 1/ 10.000 et celui du terri l et de la par-

lle à occuper ." à l' échel le .. de 1/ 1000; p1ans dûmenL 
Ce . . ) d l\K " • 
véri fiés par !'Ingénieur . pnnc1pa es lv1;mes, visés par 
l'Ingénieur p r inèipal - au nbm _de l 'In~_éni_eur en chef
Directéur - et vus par le Greffier provmcial pour êt;r c 
annexés à l ' avis, de là Députatibn p~rmattente; . 
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. 3") la copie certifié_e conforme de la correspondance 
échangée anc le p1:opl'iétaire; ' .... 

Yu l' invitation ad ressée au propriétaire. de la parcelle 
litigieuse, coi:i.formément à l'arti cle 50 des lois minièrès 
èoordoi:rnées, par ·le Bow·gmest.re de La Louvière - et, 
la déclaration · constatant que cette inyitation était de
mem éc. sans réponse; 

Vu le rapport de }' Ingénieur en chef-Directeur clu 
t.roisièf?e arrondissement des Mines ~n date du 24 dé
cm hre 1942 et l'ayis de la Députation permanente du 

Conseil provincial du ,Rainant en date du 8 janvier 
1943; 

Vu ~ es lois mi~ières_ coordo1~nées et, plus spécialement 
les arti cles 16, 17 et bû i ! 

Entendu le Oonseill~r Poupp~z de Kettenis en son 
ra.pport, en séance de ce jour; f 

Considérant que la demande d 'occu
1
)ation i 

1 
· 

, . esL re at~ve a unr pa~·celle compnse dans le périmètre d 1 
· ,. 1 · , , • , e a conces-sion ç-L c cstmec a permettre l extension cl' . , 

· , . . ·· · un te.rnl , de-11ommc l<"rn l Sainte-Barbe; ··1 

. Consicléranl qlie !' Ingénieur en cltef-D· : · 
, , · , ' · · llecteur concl t a la neccss1te pour la sociét,' 1 u 

. . e c emandcresse d' b .. l'a11lor1sai1on qu'elle sollicit,e en 1 .. 11·80 
d . 0 terni 

• • ' < • n c 1'1 'b. lité de dhelopper le tenil dans une L. . m~ossi l-
,. · · an te d1rect10 t con:fil fl' qu 11 n 'existe ni 'cour J·arcl· . n, e 

' in ou enclos , a.ppartcnant au propriétaire dans un , mure 
1 i· · 1 ayon de 100 ' tes ces 1m1tes de la parcelle à occuper. me.-

Considérant q~1 e la Députation p . 1 

. , c1 manente é . :nïs f:.n-orahle a la demande. a mis un 
. ' 

Considérant que le propri ét,aire ,1 . 
, , · . 1..1n Lerrain ~ 

a ete « en,ten<lu ~> au. vœu de l' articJe 
50 

:·t o?c:1per 
coordonnees, que s'il n'a pas i·e' ' cl. des lois mrrnères · 

. pon u à 1 ' 
·· a convoca.tioD 

\ 

-

, 

/ 
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qui lui fut notifiée par pli recommandé le 14 novembre 
1942 pour rencontrer sur les lieux l'Ingénieur principal 
charaé de l'instruction de la demande, il n 'en. résulte pas ü 

moins qu 'il a été régulière·ment invité par ·1' Administra-
i ion ü prdduire ses obser vatioris; que d'ailleurs la ré
ponse qu'i l adressa h la sociét.é requérante le 1.2 janvier 
~1942 pour lui fair( savoi1 qü'~ l h 1était pas ve'nfüf~r"Vde 
ses terrains, ne peut êLre c'onsi cTér€~· èoïn1nè valant oppo
sition .légale; consid~ran t qu'ainsi toutes les formaJités 
l ég~ les ont été observées (voir avis du 31 juillet 1908) ; . . } 

Est d'aVis : 

Qu 'i l v a lieu cl' autoriser la Société anonyme des 
Olu~rborn;aaes de Ressaix, Leni.l , J?éronnes, Sainte-Alde
aonde et Gen.ck it oGcuper po1;11: l'agrandissement d,e 
~on tflrril une parcelle clé. terrain de 69 a. 49 ca. 25. <lm2 

cl éliT\litée conformément aux· plans ann~xés. à la demande 
et préle,·ée sur une pa.rcclle phrn granèe cadastrée Sec-
1 ion A n° 112a de !ru commun_e de B.e.ssarx. appartenant 
l\( X ... , culliva tcm· ~' .Frasnoy-france. 

., 
1 . 

Séance du 26 février 1943. 

C · de concession. - Réunion ir. une concession voisine. ess1on 
_ Conditions. 

l . ',;l 1, a avantôae tJom· l'éco nomù natio1iale à .Jo1 squ • ,, .1 • , , 

l ' l ·7z . ui·ie partie de concession plir les puits et bou-r e ic.u.i e1 . , · 
.. d' ne conce. s·ion iJc.1s11ne et que ce tte ·mesure· ne 1 e 1111.:1. . u . , . 

J>.O.?:te pc(S"préjiulite à la. pa~·tie. ne clantf}, 'tl y à heu d'raiL-

f'O?;i.se1; fo cessio1i et la .fds!Qf/J. · ', 
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Lorsqu'une ancienne concessio11 partielle1n t l 
1 ·zz en ( é-
wui ée est fusionnée avec une cc.ncession ' . . .1 

l
. vowine , ?. y 

a ieu de maintenir les esponVes séparant l . . . d, 
l · z , , . es pm lies e-
wuil ees cmterieutement. de celle.<; nu1· 1 ., ne e .c;ont paR 
encore. 

Overdracht van een vergunning V · . 
b . . . - ereerugmg met een 

na unge vergunrung. - Voorwaarden. 

Als ~et voor de n~tionale economie nut.lirJ is een deel 
'an ze ere i·ergunning doO?· de 

8 7 1, 
. · c iac iven en .· f.eengan-

gen van een naburige vergunning t l . . . 
dit de overdragend · t.. . e ai en ontgmnen en 

e par l] met .<;chaadt 1 · , d 
dracl1t / · · ' < ient e over-en < e vereeniging gerncicht.igG·' 

1 ' le 1rorden. 
! ls. de oude en 1·eecls gedeelteÙ .k 

gunnmg met een nab•• · . 1 c.ntgonnen ver-
, wri.ge vereenigd d · 

scheiclsmuren tusschen d . d · wor t, zulle1i de 
e He s opged l 

onbewerkte cleelen behoucl · 0 
V i?n eti cle nog 

en wo1·den. 

LE Oo~sE1 L DES M 1Ni..;s 
) 

Vu la dépêche du 31 de' -b 
a , . cem i·e 1949. 
0ecreta1re Général du Mi .. tè, "'"' par laquelle le 

. n1s i e defi Aff . 
ques transmet au Conseil la , . . · aires Econprni -
., , pet1t1on •)ar 1 11 · 

c1ete anonyme des Oharbo r aque e la So-
. . nnages de B , 

Battene ef· Violette à Lié onne-Esperance 
ge et la s ·, , ' 

Charbonnages d'Ans et de R , oeiete anonyme des 
t . . - ocour a An 11 · . 
on sat1on, la première de céd , s so 1c1lent I'au-

ct cl ' · ' ei ' la seeo cl cl' e r eurnr a sa concessio d . · n e acquérir 
. . n e mine d l . 

une partie de la concession d B ~ e iomlle d'Ans 
de 134 ha . 12 a . 78 ca.; e aLtcr1 c d ' une superfici e 

Vu la dit e demande du 17 V l . novemlwe l 942 
u es pièces jointes à la d ; 

Lamment le plan en huit ex 1 .emande eolleètive no-
e.mp aires d J ' 

· . e a partie à céder 
' 

• 
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les statuts des deux sociétés, les pouvojrs d~s signataires 
de la requête; · 

,Vu l e~ lettres échangées entre parties et not.amment 
les missives des 17 septembre 1942, 19 septembre 1942, 
1 7 octobre 1942 ; 

Vu la copie certifiée c! e la le tt.re en date du 22 sep
Lembre 1942 de la Caisse d'Epargne et de Retraite 
cr éanciè1:e hypothécaire 'à la Société anonyme des Char
bonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette; 

V.u les r apport. présentés par les sociétés susdites à 
leurs assemblées respect.iYes les 12 mars ·et 28 avril 
1942; 

Vu le rapport de l' I.ngénieur en chef-Dirécteur du 
hui tième arrondissement. <les Mines daté du 8 décembre 
1942; 

Vu le i:apporl déposé au lire ffe par M. le Conseiller . 
rapporteur Duchaine; · 

Vu les loi s sur la matière el principalement les ulti
cles S, .23 et 27 des lois minièr es . coordonnées; 

Entendu le Oonsei·ll cr rapporteur en la séance de cc 

jour; 

Considéran t que la Soci~Lé anonyme des Char bon
nages de Bonne-Espérance, BaLterie et Violette demande 
l 'autorisa tion de céder une partie de sa concession de 

Batteri e de 134 ha. 12 a. 78 ca. à la Société anonymt· 
des Charbonnages d'Ans et cle Ro_cour. · 

Considérant que !' Ingénieur en chef-Directeur du hui

t.ième arrondissement cl es Mi nes estime qu'il y a un 

avantage év ident tant pom les parties que pour l ' éco
nomie nationale à fai re opérer l' exploitation cl~ la par
J.ie it c.éder par les pui t.s et bouve::iu des CharbonnageR 
dr ln Socié1é des Charbonnage~ d 'Ans et. Rocour à An::; 

• 

---~-·-~~--.....:.:.--.-..................... .. 
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e_t qu: la cession n 'aura aucun e ffet défarnrable sur la 
situation de la société cédante· 

' 
Cons~è~~·ar1t qu;. le prix à payer ~sl équitable; 
Cons1d:rant qu il n y a aucune opposition de .Ja part 

de la Caisse Générale d 'Epargnc et d R . · 
·è h h' · e etnute créan-

c1 r e ypot ecaire ; 

Considérant que la demande est . , 1., 
S 

· , . 1 egn 1ere et que la 
0~1éte des Obarbonnaaes a• Ans , d R . 0 eL e OCOUl' po 'd 

les facultés techniques et financièr es· , . ~se e 
· d' 1 necessaires a un 

ern oppement de ses installations. . 
Considérant toutefois qu'~t i·a· ' d · 

' ISOil U d ' l "Jl 
déjà opéré dans les h , . e 10m ement 

couc es supen cures 1 ' . 
à rupture· d'e. pontes que pom le" 1 ' i n y a heu 
1
, a ,, couc 1es non a 'l ·1 
ees es parti es non encor . l . , e iom -

. e exp o1Lees actu Il 
Considérant qu'il v ,r , . e cmcnt; 

, , • a ieu de dec1clcr 1 · 
cedee rcslera soumise pour 1 que a partie 

d
. . c surplu aux 1 ron !L10ns du cahier des charae qui , ~ causes el . 

lement, 0 · la reg issent acLuel-

E 1 ~· . SL CL <l\'I,' : 

l o) Qu ' il ">' a lieu <l ,.autoris~r h ~ . , 
('es Charhonnaaes de Bonne E , ' · ocieté anonyme 

, . , o - • sperancc B . . . 
lclte a L1ege i1 céder et 1, Q . , , ., atten e el V10-a ·~ oc1(•te ·in 
lionnages cl' Ans et clc Roc , ' onymc des Char -

, · , Oll r a Ans ~ , . · 
reu rnr a sa conces ion de · · et acquenr et h 

. mines de hot î l ' 
partie de la concession de B- t ,. , 11 e d Ans, une 
1 3 1 

,.., . et te t1 c d un . . . ~ 
· 4 1a. 12 a. 18 ca ., s'étend· t <' Rupcrf1c1e de -

. . an · ous le 1 . · · 
communes cle Hocour et de y · . . · Cl nto1rcs <les 

Oroux-lez t· 
11n polygone c~élimité comn1e · ,- icr. et for man t su it · 

A l'Ouest. - La limite . , .. 
. . · eparatire . t 1 . 

concession de Batten e el <l e 1, . • 1c uc le clc ia 
1
. . . . cl conccss10 l' 

que cette 1m1tc résulte <lu . . · · 11 c An:, telle 
1
, . JM1 t.n.<10 du 4 A 

anr tenne concei;;sion de Se , .11° aout 187!) clc nze1 es; ' 

• 

l 

J 

..,,, 
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Au Nord. - . La -limile actuelle de la concession de 
Batterie (partie de l'ancienne concession de Senz~illes) ;· 

A l'Est. - La limite séparative actu~lle de la dite 
concession et de la concession d' Abhooz-Bonnè-Foi-Ha
r eng prolongée dans ~a partie Snd jusqu'à la r encontre 
d ' une ligne décrite ci-après; 

Au Sud. __,_ Une nouvelle limi te à. tracer et constituée 
par une ligne droiLe prolongeant la limite séparat.ive 

actuelle <les concessions d 'Ans et de Bonne-Fin Bâneux 
jusqu ' h la r encontre d'une ligne droite prolongeant la 
pa.rtie Sud de la limiLe Est définie ci-avant; 

En conséquence de quoi les limites de concession 
seront modifiée comme suit, ent.re les points 2 et 4 ( c) 
pour la concession cl' Ans, enLre les points b et N pour 

la concession de Batterie : 

Concession d'1lns. - Au Nord-Ouest , du point n° 2, 
siL1.té à la r encontre des chemins d'Alleur à Ans et. ~ 
Rocour et du sentier nommé Boisée, par une ljgne droite 

tirée su r l 'angle rnérid ional de ·la ferme Polet à. Voroux 
• (et passmlt par le point D) jusqu ' au dit angle, point E, 

commun aux concessions actuelles. de Batteri e et d ' Ab
hooz et Bonne-Foi-Hareng; 

Au Nord-Est, par une ligne droite ç1irigée du point. E 

rnrs Sud-Est sur la bifmcation F des Chemins de Rocour 
à Vottem et de 1' Arbre .Saint.e-Barbe, ~t Rocour, puis 
de ce point F , par ,une autr e ligne droite menée sur 

l' Arhre Sainte-Barbe, jusqu 'à ce t arbre, au point G 
(et pa sant par le point M situé à 210 m. de "ce dernier) ; 

Au Sud-Est, par la ligne menée du point G, sur l' in:. 
ler sed ion de la Visé-Voie avec le chemin d'All eur à 
Haut-Douy, au point 5 (ligne passanL aussi par le poin t 4 
(O) _formant l ' extrémité sepLentrionale de la concession 

fi • 
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de Bonne-Fin, telle qu'elle est définie dans l' Ar. R. du 
31 août 1830) ; 

Concession de Batterie . - Att Norcl-Ouest, _du point · 
0, par la ligne droite, prolongeant. vers le Nord-Est, 
jusqu'à l ' Arbre Sainte-Barbe, G, la limite actuell e entre 
les concession d'Ans et de Bonne-Fin, telle qu' elle est 
définie par l' A. R. du 31 août 1830, c'est-~t-dire tirée 
de l 'int.ersection de la Visé-Voie: avec le chemin d 'Alleur. 
à Haut Douy, à Ans, sur !'Arbre Sainte -Barbe G, pms 
de ée dernier point G vers or d-Ouest, jusqu'à 210 m. 
du dit Arbre, au point M, par la ligne dro ite tiré_e de 
cet Arbre vers le point F, bifurcation des chemins de 
Rocour à-Vottem et de l ' Arbre Sainte-Barbe ~l Rocour: 
ensuite du point M, par une ligne droite menée jusqu 'aL~ 
point N, situé sur la ligne droite reliant l'Arbre Saint.e
Barbe au buisson situé sur le chemin de Thion à Harencr 

O' 
en face de la ferme Tbonard, cc point N s0 trouvant à 
!)45 m. de l' Arbre Sainte-Barbe. 

, Li:~ concession de m.ines de houill e, corn;tit.uée par la 
n •u nio~ de ·la, concess 1.o~ d'Ans ~t du gisement acquis, 
sera clenommee Cc.ncesswn de Mines cle ~-1.ouille cl' Ans. 

a superfici e sera de 696 ha. 12 c.1 . 78 ca . Elle s'éten
dra ~o us les terri toires des commune. cle Alleur, An , 
Loncm, Rocour et Voroux-IGs-Liers. 

La con~c ion de mines de houi lle de Batterie aura 
aprè cession une superficie cle 364 ha. 45 a. 86 ca . 
Elle s'étendra sous les terri toi re. des communes de 
Liége, Rocour et Vottem. 

2•) qu ' il y a lieu èe subordonner cette "t1to .· , '. 
, 1' 1 · . . <• 11sadon 
il o me rntL1on des con cl1 L1ons suivante. : 

A. - Lu Sociét.é anonyme de8 Chal'bonnac)"c . l 'A 
] R . , ' b ~ c .ns 

vl ( e ocour 0st auton ee ;1 rompre' l \ ·si)ont e , 
separn-

, 
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. d sa concession act.uelle et de la partie de conces-
t1 ve e . 1 · · t d lP-. . 1 . est aJ·out.ée mais ce a uruquemen ans ~ 
s10n qm l1l ' ' h · f' 

. f . , par la couche 11 et les couc es m e-fa1sceau o1 me < - • 

. rieures à celle-ci . d 
e"me fa isceau ,une esponte de 10 m. e Dans ce m ' a l 

J ' ·t et d'autre sera ménagée le long e a largeur oe pai · · d 
< • l i de la limite, entre les conoess1ons e parti~ .nouve e ' » 

u Batterie >! et d « Ans · . . , , 
1 ar t ie de conëesswn aJOutee, la st,irppe entre 

Dans a P , · , li · e 
1 11 et les couches supen eures a ce e-c1 n 

la couc rn . . , . 1 ·1 
ucun cas être tra\ e1 see par oes pu1 s ou pourra en a 

aaleries. · B · 0 
· 01 e des deux concessions de « atten e >> B - . iacun . , , , 

1 · · si que la part.1e transferee a la seconoc ' d' « Ans » , am . 
e~ · ns restera soumise aux clauses et con-d ces concess10 ' . 
~ . . 1, 1 de concession et du cahier des chargeR d1t.10ns de . ac e . 

la rébaissent actuellement.. qrn 

Séance du 15 mars 1943. 

ession à . une société à créer. ' - Condi-
. d 'une conc , ·1· . . d 1 . Cession . , t , oopércrtive bene iciwre e a cession. -

. Socie e ç . 1 t d , f 
üons. - le projet des statuts et es statu s · e 1- . . r encos entre 
D1~e g N- llité dè la cession. 

ïüs.- u . 
ru · . · . , la cession d'un e concession pur 
P Atre auto1 u ee . 

eut e [" 'l it ion à une soc·iété coopérative ù 
Oc;e'te' en iqtac c une s 0 · 

constituer . z· . ' imposer : l°) constittLtion de la 
l) bl cane itw n u . 
. ou e cl un cléla-i déterminé; 2°) cc.n fon mté 
' ' t' ·ouvelle ans . l ' , 

soc1e e n léfinit'Ïfs et le pro1et c ep_ose . 
les statuts c 1· l ' , .. 81 entre ·onformilé, il. . y n ieu. c appre«1er Rn cas de non. G -
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les divergences sont suffisamment inipc.rtantes pour 
in nuler 7' autorisation de céder. 

Overdracht van eene verguning aan een vennootschap die 
nog niet opgericht is. - Voorwaarden. - Samenwerkende 
vennootschap tot wier .voordeel de overdracht g eschiedt. -
Tegenstrijdigheden tusschen het standregelenv'oorstel en 
de aangenomen standregelen. - Nie tigheid van de over
dracht. 

Ve c.verclracht van eene vergîlnning cloor een in liqui
datie zijnde ·vennootschap. lot een samenwerlcencle ven
nootschap die nog niet opgericT1t is, mag goedgelceurd 
1rorden. 

T'!11ee_ eischen moeten nochtans gestel_cl worclen : de 
oprichtmg van de nieuwe vennoo.tschap binnen een be
paalcl termijn en de overeensleniming van de aan9eno-
111en .-tr1ndregels 11iet het neergelegde voorstel. Konie;i 
deze laa /.<;te ni~t overee11, Jan zrtl er moelen onclerzocht 
1rorden of c~e tegen.c;trijcliglieden grc.ot genoe9 zijn 0 111 

de goeilli- eurwg van de overdrachl nietig / ~ maken. 

LE Oo;:-.;sE1L D I~~ M 1:-1Es, 

Vu la dépêche en date du 7 janvier 1940 par laquelle 
l\I. ! ' Inspecteur Général des liines chargé des fonctions 
de Dirccienr Général demande au nom du ecr étaire 
Généra l cl 11 ·:-llinistère des Affaires Economiques s· 

· . 1 no-
nobstant le~ di,·crgences constatées enLre les t t t 

1 , <:, , _ s a u s 
ac. opte!'; par la Soc1ete des ;\ OU\'Caux Charbonnaa l 

1
, . . oes Cie 
Arbre Samt-i\I1chel et le: statuts gu''elle s'éi~·, _ 
,. . o.uh enga 

gee i1 adopter ne· i ar1etur celte ~oci éte~ a, ..... 1·t s t . f ·t 
' • • ' ' < u • U IS aJ à 
la preRcnpl1on de l'article 2b cle l'an eAte' l'a t · , . . . . ' u or1sant à 
accpl<' rn· la concession cl ~ l ' Arlire 'aint-Mich I · 

'\î 1 • A e, 
1 u e d1 f an:eté du 23 septembre 1942. 
Vu d ' une part l'exemplaire clu 18 èlécem,lwe 1942 clu 

' 

I~ 
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Mc.nite·ur Belge cqntenant les statuts adoptés par· la 

société et d 'autre par t le projet que sous la date du 
-1 mars 1942 les actionnaires ·s'.étaient engagés à adopter 

l'ans rnriations; 
Vu les avis du Conseil en date du 31 juille t 1942 ei 

22-29 janvier 1943; 
Vu les lettres cleR· 13 févr ier et 2 mars 1943 de la 

clem~nderesse ei cell e du 26 févr ier 1943 du notaire 

Det ienne, à Liége; 
Vu le r apport dont M. le Conseiller Pouppez de Kette

ni s a donné lecture en la séance du 5 mars 1943 et qui 

L Ç comm_e suit es con u 

RAPPORT 

P ar sa. dépêche en date du 7 j anvier 1943, M. le SecrétaÏI'e 
Général du l\Iinistère des Affaires Economiques communique 

C 1·1 des Mines le dossier .relatif à la constitut ion de la 
au pue . . 

· ' t , 
00

péra tive li' 01ivemt:i; G harbo11nages de l' Arbre Savnt-
soc1c e c ' . . . . . 
fiche! et lui demande son avis au sujet des modificat10ns appor-

-', tatuts de cette .société, postérieurement à un arrêt.é 
tees aux s . · 
, t de son officl3 en date du 23 septembre 1942, arrêté 

. cmanan . ' . . . , , 
t uotamment Je projet de statuts qui avait ete sou-

approuvan . , , , . 
· d ' ei·ses instances appelces a 1 exammer ; · mis aux 1v 

R 1 brièvement les r étroactes de cette affaire appe ons 

20 
avril 1942, la Société anonyme des Chubonnagœ de 

Le S . t Mi'chel en liqu:dation sollicitait l 'autori,:;ation de 
l ' Arbre am -, 1 • _' • , , , . , 

, 
1 

t t J' té de sa ooncess1on a une soc!Ctc coopcrat1ve a 
ccder a o a 1 . , . . 

, · devait r ecevon· la dcnommation de « Nouveaux 
crcer et qui 

de J'Arbro Saint-Michel », qui, de son côté 
Charbonnages . , , , . . . . · 

't ]' · torisat10n prcalable a 1 acqU1s1twn projetée, 
demandai au •. 

. t'on régulière de la demande · et avis favorable 
Après 1nstruc 1 · 

, . . en chef-Directeur et de la Députation perma-
de J ' Ingen1em , . . 

C 
·1 des Mines en sa scance du 31 JU!llet 1942 y 

u~l e oo~ . 
n ' , 

1 
t un accue il favorabl e ma·s en subordonnant 

r &serva ega emen . 
. , l ' cornplissernent par le groupe qui devait êtr e 

son accueil a ac 

• 

_ _:_ ______ llllllÎll ..... _... .... 
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bénéficiaire de la cession, de deux conditrions essentielles, ·à 
savoir : 1°) que la société nouvelle serait constituée dans le 
délai d.e trois mois de l 'arrêté d ' au torisation, et 2°) qu'elle. 
serait constituée conformément au projet de statuts versé au 
dossier et signé ne varietwr par les mandataires de tous les 
futurs coopérateurs. Ces conditions que le groupe s·était engagé 
à observer scrupuleusement - et qui constibuaient une garantie 
essen t ielle - permettaien t de dél'oger et .ce, dans l 'in térêt exclu
sif de la société à créer, au principe, qu 'une cession ne peut être 
faite qu'à un être physique ou à un être moraI légalement 
existant ce qui , est-il besoin de le rappeler , n 'était pas le cas 
du groupe des fu turs actionnaires de la société: 

C'est dans ces condition~ que le Conseil jugea oppor tun de 
l ' arrêté prérappelé et que le 30 novembre, soit dans les délais 
prévus, la société coopérat ive fu t effectivement constituée. 

Toutefois en collationnant les deux textes, celui du projet 
et celui des statuts. défini t ifs, certaines modifications purent 
être r elevées, ce qui détermina immédiatement M. !' Inspecteur 
G6néral des lVIines chargé des fonctions de Directeur Général 
à demander au Conseil s' il estimait que nonobstant les d·t . , 1 es 
modifications, il avait été satisfait aux prescription s de son 
arrêté. 

.C'est dans ces conditions que le Conseil jugea opportun de 
faire demander à la société des renseignements sur l ' · · 

1 

, . on gme et · 
la portee des divergences r elevées entre les deux texte t , . s e em1t 
un avis en ce sens le 29 janvier 1943. 

Le 13 février, la société fit parvenir à 1'-I l ' I , , . . . · · nspecteur 
G~neral des. hlmes les explications requises. Il importe d 'exa-
mmer ces divergences à la lumière de ces ex plications. 

Les premières visen t de simples erreurs d~ copie et d '" . 
. . .t , 1. , d impres-

s10n qui son en rca 1te e trop minime importan . . ce pour qu ' il 
y ait lieu ed s' arrêter longuement. Qu' à la qu t .·- . 
d I ' . 1 . a u cme hgne 

e art1c e, on ait remplacé le mot " et ,, par le · 
t ,, 1 .. , mot u ou ,. 

e qu a a s1x1eme, on ait di t " toutes les OJJé. t' . , . , 1a ions " au heu 
de « toutes operat1ons >>, qu en un autre ar t icle ( . · , 

, , . 1 enseigne erro-
ncmen t comme ctant l 'article 5 ligne 8) le t . 

, ' mo " est » ait 't' 
remplace par les mots" a été ,,, ce sont là toutes d ] ' , . . cc 

· e cgc1es cliver 
gences qui ne son t pas de nature à fai re naître une -

équivoque 

' 

l 

... 
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et ne suffiraient certes pas à conclure à un manque de confor
mité entre le texte du projet de statuts et celui des statuts défi
nitifs .La même.observatiôn vaut d 'ailleurs pour le paragraphe 2 

de l ' artic~e 5 où le mot « connus " a été employé en lieu , et 
place du mot «. courus >>, erreur de · copie, vraisemblablement 
.dont en cas de contestation, · la preuve pourrait être aisément 

rapportée. 
En ce qui concerne les compo.rants à l 'acte constitutif, le fait 

que leur nombre ait été plus ·im~rtant que celui prévu au 

p~ojet et que ~ert~ines de ,leurs part~ci~a:ions ai~t été aug
mentées ou dimmuees ne presente en reabte aucune importance, 

uisque · 1e capital intégralement souscrit et libéré, est resté 
~ans les statuts définitifs ce qu ' il était dans le projet, mais où 

·les conséquences des divergences . de rédaction constatées, sont 
lus sérieuses et doivent retenir toute notre attention, c 'est 
~ans le libellé différen t des a rticles 5 § 1 et de l' article 59. , 

P ar cet article 5 § 1, la Société des Charbonnages de l ' Arbre 
: Saint-Michel en liquidation, fai t apport de toutes ses concessions 
" avec jouissance ~étroactive au l •r septembre 1941 » alors que 
le projet de statuts, n~ ~aisa.it• a~cune mention d' une rétroacti
vité quelconque, ce qm 1mphqua1t, que la valeur de la conces
sion était éV'aluée au 30 novembre 1942, date de la constitution 

de ·1a société nouvelle. 
Pour se r endre compte de la portée et des conséquences éven-

11 
- d cette différence relevée en tre les deux rédactions il 

tue es e ' 
fft de s'en rapporter au rapport fait par le liquidateur à 

su 1 14 . . d . ' ' ,·1 , b lee' générale du 1anv1er ermer , rapport d ou 
1 assem 

, lt e si Je passif existant au l •r septembre. 1941 reste à 
rcsu e qu . , . 

d la. liquidat10n, « tous les engagements posteneurs ont 
charge e 

. ar la société nouvelle ». 
été repn s P 

1 
nature de ces engagements, et sur leur hauteur, nous 

Sur a . . . . il ' t . e espèce d '1nd1cat1011, mais n en es pas moms 
n'avons aucun . , . 

. es engagements existent (et n oublions pas que ces 
vrai que c 1 d ' , 't l' . 11 r tent sur P. us une annee, soi mterva e 
engagements po - ' t' · ' 1 9 9 1 de la période de retroac ivlte, - -1 41 1 et a 
entre le terme . ., , , t. 30 2) constitution de la societe coopera ive, -ll-J94 
date de la · · · fl 1 · t' . d forcément avoir .une m uence sur a situa ion 
et doivent on~ de la société nouvelle et être de n ature à. 
active ou passive 
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modifier la valeur de l' apport selon l 'époque fixée pour sa réa
lisation . 

"' On ue pourrai t contester qu ' il y a là des élémen ts de fai t 
qui auraien t dû être soumis à !' Ingénieur char gé de l ' instruc
tion , à la Députation permanen te et au Conseil des Mines et 
que tous t rois ont donc été an:enés à émet t re un avis sur des 
données que la société a , d ' autorité, modifiées dans la suite. 
· S 'est-elle rendue compte par a'près de la fau.te qu 'elle ~vait 
commise 1 On peut le présumer , puisqu 'elle se dit disposée à 

r eprendre le texte de son projet , de même d ' a illeui·s qu'-~11~ 
déclare vouloir rectifier l 'a r ticle 59 et . repre1,1dr e dans ses sta

tuts, la men tion de l' accom pte de 6 p. c. sur le dividende, tel 
qu ' il était prévu p rim itivemen t. L es explications fournies à la 
suite de l ' avis interlocutoire sont iusttffisautes pour qu' il soit 
possible de . conclure à de simples erreurs de copie ou d ' im
pression. Elles corroooren t au con t ra irn la oonvictioµ qu'il s'agit 
de modification s appor tées volonta ir ement et en pleine connais
sance de cause au projet init ia l des statu ts et que pour .revenir· 
à ce texte or iginal, il faud ra modifier l 'acte authen t ique quj a 
constitué la société coopérative, ce q.ui n e pourra. se faire qu 'en 

se confor~~nt ~ux p~escri ptio.ns lég~les et sta~uta ireii (ar t-. 49) 
e.t ce qui implique l accomplissemen t de. formalités qu ' il n ' est 
plu s possible de réaliser dans les délais. impar t is par l'arrêté 

ministériel du _23 s~ptembre 1942, q ui ne pourra dès lors s~rti r 
s~s effets en raison de la méconnaissance pour la socic'te" coopé-
rative des condit ions q u ' il avait imposees. 

F orce est donc de conclui-e, en ré1Jonse à l a dépêche 
. . . . · ' l UllllS-

tén el]e du 7 Janvier J 943, qu 'i l n 'a pas été satisfa1't ' 1 
. . . , · . a a p res-

cnption repn se a l 'a r t icle 2b de l ' arrêté p rérappelé et u , . 
t bé ' f' . cl ' . . q ~ 6 li veu ne 1cier un t it re mattaquable il devra recoi · 

' u mencer 
la .P!·océdure. 

Est d'avis : 
Qu'il est répondu par Je IJrésr nt raprJor t a 1 · 

il g~ l l'Sl.1011 posée . 

.. 
'· 
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Séance du 2 avril 1943. 

Occupation de terrain. - Demande renouvelée .. - l'fouveaux 
éléments, d'appréciation. - Utilité actuelle établi_ê. 

f_,e Conseil des Mines pe'l.l t, en matière cl'occupation 
de terrain , .revenir sur t1t1l a1Jis érnis am.t é.r ie·urem.ent , 
lorsque les éléments no1füeai1x permelte'l'lt de •re clre~ser 

certaines appréciations esse ntielles . 
. Le clwrbc.n1iage ne 1)ossécl~nt pas de terrains oon1'e
nab1 es poiir · wi terril à. irn ciut•re ~nd1·oit de . sa conces
sion, la. n-écessité actttelle de l' occupatic.n peul eii ré
su lter et la demande d'oroupatio11 pe·ut être acrord.ée . 

• 
Grondbezetting. - Herni~uwde aanvraag met nieuwe over-

wegingsrédenen. - Actueel rtut bewezen. 

n e Mijnraad kan op een vroeger iâtgege11 en aclvi.e{l 
puer ee ll grondbeze.tting ler1,1igkom en indien 11i.eim:e 
el.ementen op1"i.j~ en die e~· toe br~~i~en zelr.ere ·besli.ss·en-
<le faotoren der overwegrng ~e wi1zigen . . '. 

Tnd·ien de ve nnootsoli ap m h~ar vergirnning.c;gebied 
dere geschilcttt 7Jlaals bezit c.m er een slort op qeen an . 

1 
. 

· · 1 ·" liet nut van de bezetting '>eicezen en ' k:an te r ie 1ten, 1-> . • 

d . ·aag ingewilligcl 11;orden. e aa n111. • 

• 1 ' LE CoNSE tr. DES .M1 ~Es , 

1 l , "che émanant. du Ministère, des Affaires yu a cepe ' 
· en date du 5 mars 19~3 , par laq1.lelle est 

Econom1ql,les, · · ' ' 1 · d' .' Conseil Je dossier const1tl,rn a a smte une 
trans1;n1s au · · ' · · ' M 

d
' ation rlc 1 errams, appartenant a me 

demande occup l s ·' ' 
• rl ' t l 19 ]\tin 1942 par a ociete anonyme X . Jtro4u1 e c 

· · · . , 
11 

. du Htiinant. <1 Ifautragp r.n vue, de 
d Charbonnaaes ·, 
es . · ;::id te rr il de son natweau s1egc .de T ei:lre:.; 

l' étalJhssement 11 ' 

• 



.. 
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Vu la dite demande adressée au Gouvernem: d0 lù 

province du Hainaut, ainsi que son complément daté du 
:21 août, 1942, et leurs annexes : 

1°) un plan ·de la concession Espérance-Hautrage à 
l'échf'lle de 1/5.000, avec indication de t.outes les prn
priéLés du charbonnage et des installai.ions superficielles; 

2°) un· plan · du siège de Tertre ~t ·l' échelle de 1/2500, 
avec indication des terrains que le terril est destiné ~t 

couvnr; 
3°) un plan des parcelles dont 1 'occupation est soll i

citée, h !'.échelle de ·1/ 1000 avec indication. des pro
priétés et bâtiments existant à l'intéri eur d' un ciréuit 
tracé 100 m. autour des dites parcelles ; 

4°) un extrait. de la matrice cadastrale _ei des plans 
c:idas.traux, en date du 8 août 1942, se rapporia rù aux 
propriétés qui se trouvent dans un rayon de 100 mètres 
du pied du terril projeté; 

5°) une attestation de l ' Administration <lu Cadastre 
h Mons, en date du 19 août 1942, établissant que les 
parcelles cadastrées section C, ·n° 834, 835 et 842,. .figu
rant à la màtrice cadastrale de TerLre au nom de u Ter
~re, la ·Fabriqµe d'Eglise » , appartiennen t, à la Sociét~ 
;rnonyme des Charbonnages du Hainaut en ver tu d'u11 

;rct.e d'achat. daté du 18 mars 1941, enregistré le 24 mats 
suivant; cette mutation n' ayant pas encore été portée 
itux documents cadastraux à la date du 8 août 1942 · 

) 

Vu les lettres de protesta.Lion adressées au Directeur 
du pren:tier arrondissement des Mines· par les proprié~ 
taire, Mme X .. . , en date du 3 9ctob1·e 1942 et ses en-
fants . Mme X ... ; 

Vu le r apport de J.'Ingénieur en chef-Directeur du 
premier arrondissement des Mines à Mons en date du 
2ô décembre 1942; 

' ' 

\ 
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Vu l'avis de .la Députati.on perinanent~ du Hainaut en 

date du 19 f évrier 1943; 
Vu la ·lettre de Mme B ... en son nom personnel et 

au riom d.e ses enf~nts adressée au Président du Conseil • 
des Mine; en date du 23 mars 194.3; . 

Vu les lois minières coordonné~s notamment l' article 

50 de ces lois ; 
Re\'..U son avis en date des 6 et 13 février 1942; 

Entendu le Conseiller Delvoie en ses explicati_ons en 

séance de ce jour; 
Considérant q"u'il s'agit en l' espèce du r enouvellement 

d' demande sur laquelle le Conseil des Mines s 'est. 
· une · d 6 3 f' · 

e' e pai· la né<1at1ve en date es et 1 evrier prononc o . . . 
1942 en se basant pnnc1palement. sur le ;manque de 

' ·dance et 1 'imprécision de certains éléments du 
concor . . 1 , · , · l' T , 
<l 

· . d'où il r essortait que m a necesslte, m ut1 1te 
ossiei, ]' l 90 d' b 1940 

act.uelle de 1 'occupation demanc ee e - ecem re 

n' était établie; 

C 
·d, t gué les éléments du dossier complet eL ons1 eran 

, . a<1nant la demande actuelle, permettent 
prec1s accomp b , . · · 1 

d 
. ei-taines apprecrnt.1ons essent1e les et no-de re r esser c . 

l. t le doute en ce qm concerne la pro-
tamment even ' . . 

. , , d 1 arcelle n° 842, mscn te au nom de la 
Pn ete e a P · . · 

. d'E li e de Tertre, mais effectivement pro-
Fabnque g s · · 1941 ' 

P
riété du Charbonnage depms le 18 mai_~ d, ~ eta-
. 1, xtraction actuelle du s1ege e ertrc 

bhssent que l e 1 me de terres extraites justifie simple-
t t ile que e vo u . 

es te l' établissement du terril projeté; 
men ' è d' . . , · le charbonnage ne posse e pas au-

Cons1derant que · · ' d .. d T t ·<> . . . de ter r il à prox1m1te u s1ege e . er L, 

tre mstallat.wn . adéquats ;i un· autre ·endroit de sa 
. ,. de terrains m mem.:! 

concession; 

• 
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Que, de p lus, les terrains sur lesquels il déversait ses 
terres ont atteint à ce jom le ni.veau désirable et qu'il 
e~t donc urgent - de ·l'appréciation :µiême de !'Ingé
nieur en chef-Directeur - . de procéder à l'ainénagernent 
tl11 nouveau terril ; · 

Considérant que la disposition du t.en il s' impose telle 
qu'elle est projetée, en raison de la proximité de la cité 
ouvrière; 

Que_, de plus, son dép l acem~nL évenLuel ver s l 'Ouest 
ne peut présenter aucun avantage du point de vue de la 
production agricole, étant donné que tous les terrains 
em·isagés sont culti,·és pour le moment; 

Con idérant que la demande a. été introduite réguliè
rement et que les propriétaires ont été entendu au sens 
c1e l 'article 2 de la loi clu 8 jui ll et 1865; 

Considér ant que l 'opposïtion forJnée par Mme .X .. . 
et ~es enfants est ~asée sur une. question . de prix , qui 
rcleve cl c la competence des tn~ul1<~ux; 

Considérant que la Députation permanent e clu Hai
naut a émis un avis favorable i1 la demande· 

' 

Est d'avis : 

Qu'il .Y a lieu. d'autoriser l 'occupation par la Société 
anonyme d~s O~arbonnages du Hainaut èi Hautrage des 
parce lles, . 1ses a Tertre, cadastrées Section D 1 , sous es 
numéro 84lb et 84l c et appartenan a' 1 a \'Cuve X ... 
L't à ses enfants 

... 

• 
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Séance du 2 avril 1943. 

Demande en extension. - Demande de rompre les espontes 
omise. - Concession abandon;née. - Cahier des charges. 

L'autorisation de rompre 1 es es pontes séparatives 
petLt être deniandée sépm·ément et mêm.e a2Jrès. clô
ture de l'instruction de la clemande en extension. Un 
nouvea:u raJJpc.rt de 1' Ingénieur et im nouvel avis de la 
Députation pernwne11t_e s~ nl· toutefois 1·equis. . 

Du fait. qu~une concession a cl~ être- abandonnée ja
dis, il 11 e résulte pas que le gisement 4oive être consi
déré co111 me nofl explc.itavle en toutes ses parties et 

d'une manière définitive . 
Les extensions e11 territoire non concédé doiv·ent être 

soumi8 e.c; aux clause8 des ca11iers des charges qui régis
.~ent /es parties de contes.~io 11 attenantes à ces ex~en
sions, tOtnpfétées 0

JHl1' /e,<; .~ t.ipulatÎOllS de /'article ]l . de 

la loi de· 1911. 

Vraag · ôm uitbreiding. :-- Vraag om de scheidsm~en te 
verbreken niet inged1end. - Verlaten vergunrung. 

Lastenkohier · 

De toelating c.m de scli eidsnwren te ·ve?·breken mag 
afzoiulerlijk aangevraagd worden, zelfs na. de ~l~iting 
van li et onder:::oek van de aanvraa~ om mtbreid11.tg : 

· , ··erslaq i an de n, lngenieur en een meuw 
een nieuv v , • • . • 

d 
. rle Bestendige Deputatie Z'IJ11, nool1tans ver-

a vies va11 c• 

eischt: . "1 z· 
U

. 7 t f eit dat ee n. vergunnilig eerti1cs .m.oest ver a-
1 t 1 e b del · · li l ' 

l Olgt niet dot de e ing in e .: w1·er ge-
ten worc en v 

d l 
•• ~tgep·ut ge l1ou.clen m.oet worden. 

ee ten ·voor w• ' . 

D 
· b'. 'd-ing e1t worden onderworpen aa1i cle bepà-

e uit 1 ei . . z · . . b . . 
. 1 1 stkoh:ieren die de met c.ie iiit' 1·eiclin9rJn 

lingen va1i ce a .. 

\ 
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palende vergunningsdeelen beheerschen : de bepal-in
gen van artikel 11 der wet van 1911 worden er mge
lascht. 

LE CONSEIL DES niLNES, 

Vu la dépêche, en date du 7 janvier 1943, émanant 
du Min istère des Affaires Economiques, par laquelle · 

t!st soumis à l'avis du Conseil un dossier const itué à la 
suite d'une demande de la Société anonyme du Char bon

nage du Boubier, à Pari s, en vue d'obtenir des exten
sions à sa concession de mines de houi ll e du Boubier, 
e t la rupture des espontes séparai ives ; 

Vu la demande du charbonnage, en date du 7 août 
1942 et ses annexes notamment : 

a) un plan de la concession du Boubier et de ses 
diverses extensions, ainsi qu~ des extensions sollicitées 

• à l 'échelle. de 1/ 10 .000 en quadrupl.e exemplaire ; 
b) deux plans de travaux et six coupes en quadruple 

exemplaires se rapportant aux extensions soll icitées ; 
c) un exemplaire des statuts sociaux de la demande

resse , et un extrait des annexes au Moniteur Belge clu 
8 mai 1941 ; 

Vu le rapport de l 'Ingénieur en chef-Directeur du 
quatrième arrondi~sement des Mines en dat e cl u 27 août 
1942 ; 

Vu l'arrêté de la Députatiôn permanente de la pro
vince du H ainaut en date du 4 septembre 1942; 

Vu un exemplaire de l 'affiche, comprenant le texte 
de la demande et de l'arrêté d ' affichaae, certifi é con
forme par le Greffier provincia.J ; 

Vu un exemplaire du Mbniteur Belge et des journaux 
.Journal dit Borinage et .Journal de Charleroi aux dates 
des insertions, soit des 30 septembre et 30 octobre 1942 . 

' .. 

- > 
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. 
· Vu les certificat.s d'affichage et de publication des 

villes de Mons et de Charleroi et de la commune d' Acoz; 
Vu le r apport de l'Ingénieur en chef-Directeur du 

quatrième arrondissement des Mines en · date. d.u 26 no

vembre 1942; 
Vu l'avis de la Députat ion permanente du H ainaut 

en date du 18 décembre 1942 ; 
Vu ·le rapport écri t du ConscilJ.er Delvoie, déposé an 

Greffe du Conseil des Mines le 27 janvier 1943; · 
11,evu son arr êté de prolongation clu délai du dépôt. en 

date du 26 féYrier 1943 ; 
Vu la demande complémentaire de Ja ociété anonyme 

du Charbonnage <le Bouhier ~1 P<!rÎ I' en date du 12 fé-

vrier l '943 ; 
Vu Je rapport complémentaire de !'Ingénieur princi-

1 J 8 ·Mines cbarcré de la direction du quatri ème ar· pa oe, , , , .o . , . 
rond issement des Mines en c~a t.c du 22. f evn er 1943 ;. 

Vu l'a\·is de· la Députat ion permanente du Hamaut 

en dllte du 26 février 19.:?, ; , . 
Vu les lois sur la mat1ere, e t notamment les mt 1cles 

23 ~l 36 des lois minières coo rclon ~1é ei:; ; 
Entendu le Conseill ei· rapport eur en es explications 

en séance de ce jour ; 

I. _ Quan t à l'instrn<' fion 

.d; t ie la demande à été jntroduite r égul iè-
Con 1 er an qt ' - - . . 

1 ociété demanderesse, ayant son siège 
r ement que a s · d · 

. : p .· élu domicile en Belgique et a onne 
social a aus, a · · · 

. . d la demande les pouvoirs reqms ; 
au s1anatall'e e ' , , · 
' • • 0 . , e la demande a et e transcrite à sa 

Cons1derant <]U . . 
. . _. articu her de la provmce, tenu en con
date au r eg1st1 e P . . ., t 1, Até . , 

1
, t . l 24 des ]otS m1mer es, e · que . al'l'e . 

for m1te de ar lC e 

. . 
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de la Députation permanente ·a été pris dans le délai de 
trente jours prescrit par l'arti cle 25 de ces mêmes lois; 

• Considérant que la vérification et la certification des 
plans ont été effectuées au vœu de la loi; 

Considérant que les insertions ont eu lieu dans les 
journaux et au Aioniteur Belge conformémen't ~1 l'ar
ticle 26 des lois minières coordonnées ; 

Considérant que l' affichage a eu lieu pendant soi
xante jours à Acoz et à :Jlons, ainsi que « sur le terri
t'oire des anciennes communes de Charl eroi, Châ.t.rlet et 
Bouffioulx » - tels sont 1es termes du certificat déli
vré par les Bourgmestre et Echevins de la Vi lle de Char-
leroi le 15 novembre 1942; ., -

Considérant qu'il a été répondu d'une manière satis
fai . ante aux conditions de publicité, organisées par l'ar
ticle 26 des lois minières coordonnées, ainsi que le 
constate, du reste, l' Ingénieur principal des Mines, char
gé de 1a direction du quatrième arrondissement, ·dans 
son rapport complémentaire du 22 février 194.3; 

Com.iclérant qu'aucune opposition ne s'est fait jour 
et que la Députation permanente du H~inaut a émis un 
a\·is favorable aussi bien sm lu, demande primitive que 
sur la demande complémentaire concernant .la rupture 
des e::;pont~s, et après que le dossier eut été cornp1été 
par l'Tngénieur principal; 

Considérant en .conséql!ence que l' instruction fut ré" 
gulière et complète en tous points; 

il. - Quant au j e.net , 

Consiaérant que les territoires, qui font l'objet de 
la demande en extension, onL faiL partie de la conces
sion d'Ormo nt , actuellement éLc inle par renonciation 

"'lit 
' 
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des concessionnaires, accordée pac arrêté en date du 
2 août 1941 ; 

Considérant que, si le Charbonnage d 'Ormont a dft · 
abandonner l'exploitat.ion en 1927, · il n'en résulte pas 
qne ce gisement doive être considéré comme ~on exploi
ta.ble en t.outes ses parties et d'une manière définitive; 

Que, dé' !' ~tris de ·!'Ingénieur compétent, le Charbon
nacre du Boubier, qu i dispose d' installations modernes 

0 

pt. exploite il Lrès grande profondem, pourra au con-
traire poursui\Te très utilement ses chantiers actuels, et 
mettre à frui t les gisements existant sous les territoü·es 

sollicités; 
Considérant que l' intérêt général requiert que tout 

crisement de houille exploitable soit mis à fruit dans les 
I? . 

meilleures conditions possibles; 
Considérant qu'il résulte <lu rapport de 1 ' Ingénieur 

compétent, auquel s'est rallié la Députation permanente 
clans son a\·is, que la demanderesse . possède les facultés 

techniques et financières requi. es; 
. 

Est d'avis : 

Qu'i l y .a lieu d 'accorder il. la Société anonyme de~ 
Charbonnages de Boubier, dont le siège social est établi 
:1 Pari., 7, rue de Naples, à t.itre d' extension à sa c~n
cession de mines de !touille du Boubier, la concess~on 
<les gisements des houi ll es sous les territoires définis 

comme suit : 

ft. . _ Au Nord-Est de la conression du Boul>ier 

't . . de 2G Ha. 40 n,. 28 ca., sous les com-
Un terri one ' . . . , 

cl Cl r-telet et Bouffio ulx, déhmite : 
munes e \ a 1 d , ·t EU portion de limite 

;h i Nord. - Par a 101 eC . b'. . 
. ncessions du ar a rn1er (2 nivôse a.n 

commune aux co 
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XIV) et d'Ormont (29 juin 1844)· A , , d . · · arrete d autorisation 
e I ~nonciat10n en date du 2 août 1941 ·u ' . 

OU, mtersection de cette limite avec 1 ' J, ~q~ au pomt 
sant par l'axe cl l' . . a mend1enne pas-
' . e ancien pmts no 2 S . . 

1 ancienne concession d'O amte,.Ba1 be de rmont . 
Le point E est commun aux conc . . 

OrmonL et Carabinier et re . essions de Boubier, . .pris au plan de f ] , , 
pour l'obtention de l' ex. te · d sm .. ·ace C cpose 
1928. . ns1on e concession du 21 mai 

A l'Est . - Par la portion de. mé .. d. 
. . l ' d l ' . u ienne U V , pa1 axe e ancien pui ts no 9 . · menee 
· . '""' amte-Barb J l' 

cicnne concession d'Ormont . . e ne an--·, ' po1 Lion corn pt , 20 
m. exactement, à par tir du p · t U ee sur 4 
définie ci-des us. om dont ln position est 

il u Sud . - Par la portion , . , 
partir du poin t V dont h I) u.ut. p:u allcle VW. menée à 
• < o. 1 ion e L c1 , - . 
Jtrnqu' il sa r encontre en V\T . 1 . · ecnte ci-dessus 

. a\ ec a limite E ] 
cession cl u Boubier (extension 1 9 . _,gt, ce la con-

' c u -..1 ma1 1928) 
i l l Oues t . - Par la partie W li' . . 

la conces. ion du Bouhici' r ·t . " cl c la limite Est de 'ex cmnon clu 2] . . 
· - m ai 1928) . 

B. - Au · '1ld-Esr de la . . • . c once.~.<.;ion cl B . . 
Un tcrn loire de 140 F · 8 u . aubier : ::ia . .._ a !)() 

nnmes de Châtelet Bouff' 1 · ca., Rous les corn '. . iou x et Acoz . . -
~ I. - Le quadnlatère ORJ)' "' , ' gu i comprend 

90 J r; - cl une · rn. •)D a. dépendant. des contenance de 
c l d' Acoz et concédé le 8 a'. ~lommtmeR de Bouffiot1lx 

\ l'i 1993 ) , 
nyme des Charbonnacres d'O . - et la Société a'no-
l Ô-17 an·il 1993) 0 i mont (Moniteur JD l d - · 'Je ge es 

. U. - Un quadrilatère HXY/'. . . . 
mclus dans les e ·t . · 'J01n t1 f au p .' 'ù . . . . , x ens1ons rle la . l cce ent el 
clCCOt cl ecs par les arrêté d . concession d'Q . 

s CF; 23 Janvier 19 r- i mont 
Oo et 17 août 

1 

' 
• 

j 

• 
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1912, d'une superficie de 53 Ha. 53 a. 50 ca. situé sous 
les communes de Châtelet et Bouffiouix et délimité 

comme suit : 
- Au Nord. - Par le parâllèle HX_ .prolongeant vers · 

- Est la limite Sud OH actuelle de l'ext~nsion de conces-
sion de Boubier du 28 mars 1895 jusqu'au point X situé 

' sur la méridienne passant ·par l'axe _de l'ancien puits 2 

Saint-Xavier d'Ormont. 
A l'Est. - Par la portion de la méridienne X.Y me-

née par l' axe de l'ancien puits n° 2 Saint-Xavier d'Or
~out à partir ' du point X dont la position est défini~ ci 
dessus jusqu'au point Y , situé à 830 m. au Sud du 

point X. 
Au. Sud . - Par la portion B.u parallèle YZ menée du 

point Y dont la position est définie ci-dessus jusqu'à sa 
rencontre, en Z, avec la limite Est de l'extension de 
concession attribuée le 8 a.vril 1_923 à la Société anonyme 

Charbonnage d'01-mont . 
A l'Ouest. - Par la portion de -limite Est ZH de la 

<litt: extension de concession. _ 
Que l'extrnRion a11 S11cl-Est . (Suh li tiera B· ci-deR

sus) attenante à la concession primitive de Boubi~r 
accordée par l' A.rrêté .royal du 14 février 1844 dP\(J'a 
être soumise aux clauses et conditions du cahier des 
charges régissant cette concession; 
· Què !'_extension au ud-Est (Sub liLte:a B ci-dessus) 

· devra être soumise a~x clauses et conditions du cahier 
des charges régissant l'extension accordée par .]'.Arrêté 

royal du 9 jao~ier 1865 ; 
Que ces dauses et conditions tant pour l'une que pour 

l' autre extension devront être complétées comme suit : 
« L~ sbciété concessionnaire disposera .. et. conduira 

se;; travaux de ma.ni èr~ à. ne pas compromettre la sûret.é 
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publique, la conservation et la sa lubrüé de la mine. .a 
sû~·~t~ et la santé des o.uniers et à ne pas nuire aux pr9-
pnetes et aux eaux. utiles dL' la surface; elle sera tenuP 

· ;1e s'affilier, le ~as échant , tl des o'rganismes ayar:it pour 
but de créer, d'outlll er et d'exp loiter , dan's l ' intérêt. 
commun, des ports ou rivages, affectés au chargement 
et au transl>ordement cleR produitR de la mine . » 

Qu' il y a lieu cl'·autoriser la société demanderesse h 
rompré les espontcs de sa concession ancienne clans les 
portions de limite communes aux exten. ionR accm•dée .. 
et ~ la concession de limite communes aux extension~ 
accordéeR et à la concession ancienne, étant . e ntend 11 

qu'un espac~ suffiRant sera réscn·é aux points d ' angle 
E. et W. , pour l 'extension au ~ord-Est, et au point 
d'angle H , pom l'extension au Sucl-'EM, afin d ' assurer 
une e;;;ponte continue autour de ces points et le long de 
la limi tr extérieure <le la concession. 

La concession du Bo~hier , augment.é•e des extensi011s 
sollicitées, s'étendra sous les territoires <les commum•s 
de Acoz, "Bouffioulx, Châtelet, Couill et. et Lover val et 
ama une superficLe totale c~e· 780 H a. 4.3 a . 55 ca. 

, 1 
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Séances des 21' e t 28 mai 1943. 

Extension. - Fusion d e deux concessions et de r extension 
demandée. - Présomptions d' existence d'un gîte. __:. Oppo
sition. - Conservation des s ites. - Recevabilité de l'inter

, vention du d épartement cç mpé tent. - Redevances. --:
Droit du Conseif des Mines d e fixe r le tau?C d e. la rede
vance. - Dévaluation monétaire. 

/ 

Il suffit· qi1.'il y aù des présc.mpti.o ns sérieuses de1 

/'e:ris f. ence de ln 1t1i11e pour qu'il soit procédé aux publi
cations . 

Pour que la con ces ·ion ptds.se être accordée, il faut 
que l' instrut:lio11 établis.'ie la présence d'un gîte ex ploi

ta ble. ' 
li 11 ' y ci. 7Ja.c; liei1 d'autqriser ln .. fusion de deux cori

tessic.rrn .c;i rette fusion pom ait · auoir pour effet de re
tarder la 11iise à fruit1 de l'une d' elles en Jo soi1strayrmt 
à la merwce d'une cléchéance. 

Le.1:; oppo.<;ÙÏon.c; émana.nt cle départeme'l1 ts minis l frie l~ 
en 1 ~uf::l de la prot.ection d;i1.n bo1:q et de l'inscription de 
garant-iris l~ cette fi-11 dan.<; le cnli_ier des charges .'lont 
rece11a bles .· 

f,e Con8eil des Mines ci t9ute liberté de f faer le tqu x 
de.- redevance.<; dans les (imites légales. 

Lu clé·val'l,lation de la monnaie j11stifie une majc.ration 

de la redel'anre. 

Uitbreiding van vergunning. Vereeniging van twee ver-
gunningen met een gevraagde u · tbreiding: - Vermoe dens 
c:l.a t kolenlag cn besta an. - V erzet. - Landschapbescher
ming. · - On tvankelijkheid van de tusschenkomst van het 
bevoegd ministerle. - Jaarlijksche cijns. - Zijn bep a ling 
doo; den M:ijnraad is wettig . 

• 

.. 
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' l ls vofdoende om lot de bekencl11wki11g over te gaall 
clat het bestaan ran kolenla9en ernMÏfJ 1·erl110ed wordl 

. en c.m de ver9iwnin9 loe te lcennen d11t l1 et bestaa n van 
een niet vruchl 011tginbare beddinu door 11 et onderzoek 
bewezen is. ., 

De vereeniging van twee rergunningew zal gewèigerd 
11 orden, icanneer zij i oor een der vergmwingen ee·n 
uitstel tot iâtbating zou kw111en 111ee · bre119e11 u!sooh ee11 
11iiddel Legen de bedrei9ing i 1an 1 eJ'lla /le1werklciring. 

1-let 1 erzet ran ee n Minis/.erieel depurte1nent m et. li e/ 
cloel een bo~ch ie be.-;c11 er11ie'.1 en claurlc.e u·cwrborge 11 in 
l1 et fctsth·ol11er te ~ekowe n is 011/vunkelijh. 

l>e Mijnraad heeft volte rrijheid 0 111 clen cijn.c; t~ bepa
len binnen de grenzen cler 1ret. /)e 111wt1deraluatie bil
lijl.·t een i: errneerdering Pml den rij11.c;. 

LE Cc>'.'iSE I L DES M 1:-1 g1:;, 

v~. ':1 dé,p,êc!1e_ du 15 .. - j~n\"ipr l943 par . laquelle le 
Sccreta.1re (}eneral du M1mstèrc des Affaires Econm~ii 
ques transmet au Conseil des Mines la d • d J l• ' cman (?. oe cl 

Société anonyme d' Anule11r-Atl1 t1'· (l)·,,. ·1 · 1 Ch. · 
• 1"' ,, s1on c es ar-

bonnage::; Belges il Frameries) sollicitant une• extension 
<le sa concession dl' mi1w. dt> hoii.tl lc 1 
Escouffiaux; 

< <' 1 'Agrappc-

Vu la dite demande l:u is in-:ti 194.) , . 
) ] l 

< • - accompagnee . 
a c u pan de la surface en quaclrur)l 1 . à ', 1 . ' e exemp mre , 

1 l'che le 1/ 10 .000, plan ,·1sé et y(•rif. , l' I , . . 
. . . , Il' par naemeu1 

cle8 MmC'S, cert1f1e par le Greffier pl'OYincial . n 

b) un exemplaire de::; statut s de 1 _,' , 
. · a soc1ete les deux 

derniers rapports dn Conr:;eil é!' Ad . . .' 
1 · 1 · 1 m1mi:; t.ra t ion et sefi c crrncr s Jl ans ; 

Vu le rapport ck l' Ingônicur en l f D' . . . · c ie - irecteur c1n 
prc•m1er arrandissen10nt cl('s Min J • • 

· <'R cm ~ ]Uln 194.2; 

• 
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Vu le certificat de transcription au regif:tre spécial le 

l 7 juin 19-!2; . . 
Vu un exemplaire de l'affi che dûment signé, repr o-

duisant. Parrêté de la Députation perman~nte du 12 juin 
194:2; Vu deux exemplai res du Moniteur Befgè des 20-21 

' juillet 194:2 el 19 août 1942; 
Vu deux <'xe1nplai res tlu journal Mons-Tournay dr~ 

~O juillet l'i 19 aoû t 1942; 
,~ ;, lrs certificats d'affichage des cpmmunes d'Eugies, 

Sai·s-la-Bruyèrc, Pnturagès, Til lem eLFrameries; 
Yu deux certificats d'affichage <.'t cle publication l~C 

la ville dt> ~fon,:, tot~s deux cl11 Hi septemb1·e 1942; · 
Yu 11' rapport de \'Ingénieur cl es Mines du 5 no

,·cmbre 19.J2; 
Vu -1';1,·is dL' la Députation permaner,ite du 6 novembre_ 

1942; 
~ 

Vn le. rapport complémentai rt' · de !'Ingénieur des 
Mines d'u 17 no,·cmhrc 19-!2 et deux coupes hypothé
tiques de l'extension sollicitée; 

Vu le rapport du 19 mars ] 943 clu Conseiller rappor
teur P. Duchaine; 

Vu une lettre de la Commission Royale c1es Monuments 
et. des Sites dn 25 mars ] 943; 

Vu deux extra its du plan cadastral clu périmètre de 
l'extension demanc~ ée a Y CC les extraits de la matrice 
cadastrale, extrait s ·certifiés conformes, des communes 
de Pâturage , Eugi~s et Sars-la-Bruyère; 

vu une l e ltr~ du Secrétaire Général du Ministère de 
l'Instruct.ion Publique dn 2 avril 1943; · 

Vu le projet d'acLe de vente et l' expédition de la 
vente <le la concession clu Colfon taine, acte passé devant 

le N ot.airc Schcyve11 ; 
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Vu un rapport compléml."ntaire clc l' Jngfni cur en chef 
du 5 an:il 1943; 

Vu l'a\'Ï. de la Députalion penuam·nt e du !), anil 
19"43; 

Vu la lett re du Directeur Général tk !' E11rcgistremcnt 
et <les Domaine: du 8 anil 1943; . 

Vu la lettre des Amis de la Commission Hoyale de: 
Monument s et <les· S it es du l u a\ï·il ] D4:3 s'élcn1nt 
contre l octroi de ·1a concession ; 

Yu Je rapport de !' Ingéni eur l:'n clwf-Dircctl·ur du 
12 a\ï'i l 19.J.3; 

Yu une copie de l'opposi tion signifife , par les Amis 

de la Commission Hoyale t10s 1\Ionume11t s l't de ites i1 
11'1 demancler·ess(:' par exploit cl 'hui. sic:r le 19 an il 1943; 

He.nt l'aris du 30 mars 1920 et le rappo rt déposé le 
11 jam·ie r Hl10 par le Conse ill er Paul Franç:ois rela.bf 
;Ï la c:cmandl' de ·conce.ss ion du Midi d l' I' Agrappe et 
les dossiers 1839 _L·t 2851 concernant ce lle demande; 

V u ll' f'. lois f'.ur la mati ère et sp&cialcï1w nt le·s ar t ici es 
~:i el. sui,·a11ts clcs lois minières coo l'(lonnéeR · 

Entcnclu Ir Conseille r rappor tt- 11r c•n sc'R, e xplication~ 
;\ la s{'u ncc cle cc jour ; 

, Co1rni<l6rnnt que la dC'~ande <1 1~ ln ;-joc i(>t(> anonyme 
d Angleu r-Athu::: a un Lnplr objet : 

a) l'octroi d'une concess·1 on ~1 t1'tre cl' 1 • t '' ' eXLCTISl011 e. 
dont. lei:: limites sont indiquécR r1arn; la r equ,ête; 

li) ln fu ::; ron de ses concesRions "l ""te · · · · · ' · '·"' nR1onR savoi r 
I' Agrappc-Escou ffianx uni s <1cs3· ~l ~1 la 

. · • • ' c con ceR-
s1011 du C'olfontain0. le ~Iidi clc l 'Aa. e t 
l ' . . .- · r-Utppc 

cxlcns1on f'.Ollr c1t6e auojouwl ' lu ii. 
c) l 'autorisation cle rompi·r louteR c'R , 

, . ·· .. pon LcR entrr ~ 
1 E'xtens1on et lef'. concesi:; ions clc l ' A . E 

. g i appe- 1 i:;~ 
couffraux el lr Midi de l' Agrappr; ._ 

.. 

T 

' • 1 

1 
~ 
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, Considérant que la demande érnan~ d'un~ société 
anonyme, que· les signataires de la demande ont justifié 
de leurs pouYôirs ü suffisance de droit ; · 

Que la demande est accompagnée des plans requis, 
des stat,uLs et. des bilans de la société d~~anderesse , 
que celle-ci a, en outre'. v~~·sé a.u. d9ssi.er les deux der
niers rapports du Conseil d admm1st.rat1on; 

Considérant que ceLt.e demandê a é té r égulièrement 
·iranscri! e a~ r eg.istre proYincial par le Greffe qe la 

pro,·ince du Hainaul ; , , . , 
Considérant que la demanderesse. a ete ·autonsee par 

arrêté du 1_2 janvier 1943 à acquérir la concession de 
Colfontaine et à la fusionner avec sa concession de 

I' Agrappe-Escouffia ux ~1 ·la condüion que l'a~te de 
cession oit passé arnnt l ~ 15 mai 1943 et soit con-

• forme au tex te du proj<'t s ign6 ne varietur par les r epré
sentants de la demanderesse; gue ·cet acte,a éLé passé 
~1 suffisance clernnt Maî t.r e Rcheyven, notaire à Brn

xetles, le 3 mars 1943 ; 

Que - l'on peut dès lors co'nsièlé rer comme réunies ~t 

présent les conce ·sions de l' Agrappe-E scouffiaux. èt 
cl u Colfontaine, qu 'en consé<.juence tmG demande: de 
rupture ' d'esponle ('11Lrc cette ext.cnsion e t I' Ag~·appe
Escouffiaux c. t hic et nunc r cccYable en ce 9u1 con

cerne l'ancienne con cession r:lc Colfontai ne; 

Considéran t que, i1 la demande est joint un plan en 

uadruple exernpl~tire dressé pa.r ,le ·géomè,tr·e · de~ .J.[ines i. André le 18 n.iai 1942, , et vis~ pour. Ye~·1ficat1on pai.' 
l' Ingénieur des Mmes ff ._a. Ingéme~r Prm?1pal le 29 r:ia1 
l942, qu 'i l indiriue los lmntes cl c 1 extension de~andec ; 

C · 1' ant que bien c1ue la demanderesse n mvogue ons1c e1« . · 
,·eau travail de recherches Gffectué postérieu- "" aucun nou' · 

' 
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rem en t a l'octroi ;\ son profit le 22 juillet 19 24 de la 

concession du Midi de I' .A.grappe, il résulte clu rapport 

de l ' In~énieu~· ècs .Jli~es cl u 2 juin 19~2 qu ' il y avait 
des presompt1ons suffisantes de 1 'existence de la mine 
clans le pér imètre demanèé pou r qu ' il fû t procédé aux 
mesure de publicité ordonnées pa r la loi · 

Considérant qu 'en 1920-1924 une. dem~nde c'e con

cession relative à un~ première bande de 1.100 hectar es 

s~tués au. Sud de la concession clo i' Agrappe-Escouf
fia.ux ani1t été rejetéG à raison Ùl' l'insulfüance d' un 
u111que sondage . itué beaucoup plu. au Sud pour 
protl\'er l' existenée cF un gi te h.oui ller , tandis ·~ue la 

demande conce~·nant une econdr hanclr, située au Surl 
rle la première , était accordée; 

Qu~ 75 B a . du territoire refu é jadis font l'objet de 
la. presente . demande d'extension e t qu'il importe d' éta
hhr , au pom t de vue légal, la conccssihili té net uelle de 
ces 75 H a . ; 

Cons,idér~n~ que dans son rapport du 5 novembr~ 
1942 l Ingemeur en chef-Directeur justi fi e .t 
l'octroi de l 'exten ·ion . . . . comme sm 

. io) pou.r la ~~rti e sit~1ée a.u Nord de la ligne 21-221 , 

20) pai la pt e. e? ce .d un cr1tc ex ploitable avec profits . 
pour la partie· située au Sud de cette 1· , . ' 

J 1 , igne, a rai-
!';On ne a presence probable d'un . , ' . , . gILe, mais sm -
tout a raison a ~ l'utilité évide t 
. n e que sa conces-

sion aura dans l 'avenir en faci'l i'ta t . 1., · ' n Rmcru 1ere-
ment les travaux de r echercL·es et d' 1 '? . 

, . , . n · exp 01tation ; 
Qu enfin , 1 octroi de cette partie d l' . 

.J , ' e · extension est 
uc na ture a redresser les limites de l'A . 
f. .J , . g1 appc-Escouf-
1aux uan!'; l ancienne concession de 0 lf . 

l'I ' · 1 f . . o on tamc que 
ngenie11r en c1e qualifi e à, hon clroi• d 

1
. 

L (' (( )lSCOl'-n nC'R »; 

J 
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Considérant que le Conseil . des :Mines a les pouvoir.s 
les plus é tendus d 'appréciation au spje~ de l'existence 
d ' une mine concessible, qu'il p eut notamment trouver 
des présomptions suffisantes dans la situation des con
cessions voisines tant au point de vue de l'existence de 
la mat.ièr e ·concessibfe que la faciljté de son extraction; 

Considéra~t d'ailleur s que. le tenitoir~ sollicité . esL 

insuffisant pom constiL,uer par lu i-même une conces
sion et ne peut être adjoint à aucune autre concession 
(Conseil des Mines, 16 juin 1911); ,· -

Considérant que la fusion de la concession de l' Agrap
pe-Escouffiaux· agrandi par l' adjonc.tion de la conces
~ i on de Colfontaine, avec l'extension demandé~ est fa
vorable à l'intér êt public, mais . qu'i l n 'est pas établi 
qu'il en soit de même actuellement pour la fusion de 
cet ensemble avec. la concession d.u Midi de l' Agrappe; 

Qu'autoriser cette dernière fusion pourrait avoir pour 
effet de retarder indéfiniment la. mise. à fruit de la con
cession du Midi de l' Agrappe, accordée en 1924, e t 
dont l'exploitation n 'est même pas encore commencée 
o 11 préparée à ce jour; 

Considér an t que l~s plans .ProduitR par la <leman<lc
r esse indiquent que l'extension toute entièr e sera it si
tuée dans le Bois Delval qui fait partie du Bois du Col

fontaine; 

Considér ant que l'Etat Belge agissant par le Directeur 
Général des Eaux et Forêts (Département de 1' Agri
culture) et le Secr étaire Général du Dépar tement de 
l'Instruction Publique ont atftiré respectivement le 
8 avril et Je ·2 avr il 194·3 l ' atLqntion du Département 
<les Affaires. Economiques (Dir ection Générale des 
Mines ) sur ~a nécessité de proté~er l 'ensemble du Bois 
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du Colfontaine contre toute atteinte clans le but de sau-
n =-garder la santé publique; · 

Considérant que par lett re du 25 mars 1943 l'Etat 
Belge, par l'organe de la Commission R.oyale des Monu
men ts et des Sites a souligné auprès de 1' Administra
tion cles Mines la même nécessité et a demandé que lt 

cahier des charges de l'extension interdise tout tra~ail 
à la surface dans le périmètre du bois clc C1olfonhinc 
et du Bois Deh·al, son annexe ; " 

Considérant que l' Associat ion : an· but lucratif « Les 
Amis de la Commission Royale. des ":\fonumcnt s et des 
.... iles » , dont le . iège : ocial est établi rue cle la Loi 
161, iL ' Brux~llPs, . a fait réf!u li èrement opposition dan ' 
des termes identiques, demanclant , elle ausp

1
· 

1 1 . 1 l . d' ,, ' que ... ca 11er ces c rnr0aes mter 1se lout t1 .. 1, . .,
1
·1 ,, f 

. . . ' ' n .:en sur ac1~ clans l 'exten::>1on solhc1tee; 

Qur ce lt e apposition n été 1·0crulit'l'Ptnt:111 · ·f·, , 
. c- s1gn1 1c'e a 

la rlemancle r0ss0 le 19 avnl ] 943 l)aJ· 1'1
1 

· · Ll 
, " Ll lSS1er 1eu-

rClL', n Paf lll'ages; qu 'elle est liasér sur le 1 · · 
., , s p ans JOmts 

par cette d0rnit>re a la clemanclr r1'('xl 0nsion. 
' Considéra nt q u' i 1 r{•s1tlt e des j)lans et l - · 

. · ces ex1ra1ts cl e 
la matnce cadastrale clcs Coinm ti n•'s 1 l)" 
,., , . . ' · «r aturaacs, :"iars-la-Bniverp et Rucr1es versés au l · l':" 

, A • 
0

, • · c ossie1· après ·le 
ckpof du rapport, en reponse h l'opj)O" .. t. l 

1 , ' ·~ 1 ton c e 'Etat 
Brlgr, qur c C'.'1 par encm que les l)hn'· · . l , 

1 1 • • < '' JOln " a a ce-
manc1C:' mentionnant l' existence cl'imt· p·lrli 

1 
B . 

l (' l f · I ' · " e c ll 01 s c <' o ontaine sur . extension demancléP 
. , . , . , fJll<' cette par·· 

lie est dcho1:ee et lotie , qur j)ar corn:;'~c 
1 

f · 
, . . · ·' 1nen ce ait rrncl l oppos11 ion sans fonclcmenf; 

C'onsiùéran1 que l' Ingén iour en chef n· t d . . . . - ir ec ·cm· u 
pre1nie1· an onc!issemcnt mm1er et la Déput .. 

1 
· 

. . , .... ion pen:na-nente pLOposent ùe fixer a 2 p. c cllt pi·oa .t 
1 · ll1 net a re-

... 

(\ 

1 

ï 
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dl'V<W Ct' . proportionnelk <."t 11 fr . 0,25 par hectar .; la 
rNlrYance fixe; 

Uon;.; idénwt que c'esl il tdrt q'u ' ils déclarent tous deux 
c u'aucim ~hangeme11t ne peut. être apporté au- cahier 
(le;.; charges modèle arrêté pnr l'E tat notamment en ce 
qu i cCJncern.e Ir taux <.~ es r ecle\1ances; que les réf~ren-

ci·, :.es loin de conf1rnwr ce tt e thè c, la contredisent. 
CeS L'- ' . • o• . 
nettement (vo ir notamment Ma1111 e1 Pratique n 125 et 

'145) ; 

Consiclc'•raul qu' une jurisprnclcnce et une doctrine 
un a n iine basée' $ sm le texte t.rès clair de l 'article 4 7 des 
lois coordonnées le J fi septe.mbre 1919, accordant au 
Gouvernement le clroit de fixer le tanx des redeYances 
. . l·l .:Jou l1lc condition cl ' un aYi s conforme au Consen :-:ous ' li . . . 

c1es :Mines e1 du respect clu mmimum de fr. 0, 25 par 
Ha. déjà fi xé à cc taux par les lois de 1810 et de 1837 ; 

Considéran t que, depuis 1928 Ir Conseil des Mines a 
fi xé r c$cruli èrement, en présence de la dévaluation évi-

.., . t ' z f l 'H e tl c•nlc rlL' la monnaie, ce ·aux a ::.... Tancs a .; qu 
celte cl évn l11ation s'es1 cont inuée depuis cette époque; 

Oon8iclérant que les au tr~s rai s~ns données par l'In
a{·ni cur l'll Chef pom fix er la redevance fixe au même 
~ . que celui fixé pour ln concession du Midi de [,tUX 

I' Agrappe ne so1:t pa p~rtin cntrs et c~oi~·en t être_ éca~·-
" c u' il ,. a li eu clr fixer cc taux a .3 fr ancs (trou:: 

t((' s, ' - r· . 
f ) l)·ff hectare clc supN 1cie; ranc::; · 

, · le' ·ant ciu ' il y a lieu d' aclopter pour les autr e. c,0 11s1c 1 c 

. 1 . clti c·dii er cle8 charges le8 clarn~e. proposées par <t r1 ic c·s ' . 
l' ln!!t' ll ieur des :JJrnrs; 

· · , , .. f ciue les facu ltés techniques et financières l)ons1(,e1a.n , 
'é t ~ ne 8011 t ras contestces; de ln SOCI " f . . 
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E L d'av is : 

Qu'il y a lieu, écartant toulc oppositio!1 , d'octroyer à 
la Société anonyme Anglenr-ALhus, h Tilleur, à titrè 
d 'extension de · sa concession de l'Agrappe-Escouffiaux, 
un · lE;rrit-oire, d ' une superfi cie de 75 B.a. situé sur le 
Lernloir e cles communes de PâLLtrages, S<.n·s~la-Brnyère 

et E ugiei?, délimi té comme suit : 
An l\·orcl. - Du point 23' au point 22' par une ligne 

c1 r oi te, le point 23' étant une borne placée, snr la limite 
:-;éparnnl les communes de Pâturages et d'Eugies, près 
du chemin d'Eugies à W~srnes, plus connu sous -le nom 
de chemin de la Belle-Maison, le point 22' étant la r en- · 
contre de l' ax e' du rui . eau du C'œ11r (limite séparatiYe 
des communes c1 e Pâturages et cl'Eugi(•s) i1 1:20 mètres 
âu Sud-E. t du point de rencontre cle cette limite m·cc 

CC'll e de La Bom'erie . 
A l' Est. - Du poin t 22' jusqu 'au point 21 ' par la 

limite séparanL les communes de l)iH~ragcs et a ·Eugie. 
et formant limite de la con cess ion de l'Agrnppc -hscouf
fiaux, le point 21' é tant le poin t ile rcncon1re dr 
cette limit e avec la droi te tirfr du clocher ('.c Genly 
sur ce lui c1'Eugies . j1c cc point ~ l ' ;u1 po int D , 
par la dit e droite formant part ir dl' la limite Sud 
point 21 au point 22 par la mfriclicnne ju. qu'il sa r en

contre ;n-ec la l imite Korcl cl <' la concession du :\1idi cle 
_1' Agrappc, limitr con. tituée par une ligne droit e t irée 

entre _l ~s points 1 et 2 définis par l'acll' dt' concession 
clu n11cl1 de l' Agrappe c1u' 12 juilleL l924. 

!lu Sud. - Du point 22, par cette l iane c1roi1e )·us-
' . • i? 

q_u au poi~i _ l de dépar t ck la limite Norc1 dr la conces-
sion du M1c11 de [' Agrappe . 

il l'Oues t . . - . Du point 1 précité an point 23' de dé
part, par la l11n1.le E i:;t de la concession du Bois du Col-

-~ 
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fontain e définie conrn1c sui t :· du point 1 au point 2', 
cl'abord par la lim ite sépar ant les comn1unes d 'Ep_gies 
e t de Sars-la-Bruyèr e puis par le prolongeipent en hgne 
droite ·ùe cette fünile jusqu 'au pied de la perpendicu
lair e abaissée clu point 3, p oint le plus méridional de. la 
commune de P âturages. Du P?Ïnt 2' au point 3' par 

cette perpendiculair: .· Du point· 3', par~ la \irn~e, sépar~nt 
les communes d0 Paturage::: et cl Eugies JUsqu_ au pomt 

~ 3' de départ. 

Qu'il v a lieu. d 'autoriser la fusion de la dite ~xten
sion a,·e~ la concession de I' Agrappe-Escouffiaux agran
(lie de la concession de Colfontaine tel qu'il r ésulte de 
l'arrê té du 12 jam·i er 1943, ce qui porte sa superficie 
;~ 3 311 Ha. 03 ar es s'étendant sous les communes de 
Bo~ssu, Cipl y, Cuesmes, Dour, Eugies, Fl'énu , Frame
r ies, Genly , H ornu , Hyon, La Bouverie, Noirchain, Pâ
luragcs, Quaregnon , Sar s-la-Bruyèr e, Warqwgnie e t 

W asmes; 

Qu'i l n 'y a pas li eu d'autoriser actuellem ent la fusion 
t, e cet ensemble avec la concession du 1Midi de l' A-
g rappc ; 

Qu'il y a lien <l'autoriser la rupture des espontes sépa
rant les concession ci-de sus cloJ?t la fusion est autori ée; 

Qu' il y a lieu de soumettre l 'extension accordée au 
cahier des chai;ges établi en 1924 pour la concessjon du 
~Iid i de ]' Agrappe Rauf en ce qui concerne la r edevance 

fixe qui. i:;e"l·a fixée à 3 francs l'Ha.; 
Que le cahier des charges de l'extension sera en con-

' ce récliaé comme snit : ' i:;equen . b 

.\ .
1 
· le premif'r .. - L es concessionnai res disposotont 

r l 1 I C l . , , 
et conduiront Jeurs Lra\·~wx ce ;marner c a. ne pas oom-

tt e la Sl~lJ'C'té 1)ubltque, la conservat10n et la salu
pr o rof' · r ' ' 

/ 
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brité de la mine, la sûreté et la santé de:;; ouvriers, à ne 
pas nuir e aux habitations ou aux eaux utiles de .Ja sur-
face. · · 

Ils s~ conformeront, à cet effet, aux lois ~t r ègiements 
sur les mines et aux instructiàns qui leur seront données 
par l 'auto ~·ité compétente. 

Ar t. ~. - Les concessionnaires seront t.enus de four
ni r it l' Admin istration des Mines tous les renseicrnement.s 
qu 'elle jugera ut ile de leur réclamer , au sujet du plan 
d'exploitation qu'i ls se proposent de suivre, ainsi que 
ùes sièges è 'extraction et des installations superficielles. 
dont ils projettent l'étab li ssement. 

Il:> SPron t tenus égalcmen·t de s'affili er )1 tous orga
ni. mes ayant pour b_ut de créer , c1'outi ll er et d'exploi
ter, dans l'inté rêt commun des ports ou ri varres affec-

. ' 0 

tés au cl1urgcmenl et au transbordement des produits 
de la mine. 

Art. 3. - En ,·ue de· Lt .conservaLio n de la mine les . ' 
conc('ssionna ires rése rveront. le long eL it l ' intérieur des 
limites de leur concession, des mas. ifs Oll ~s pontes de 
10 mètres d'é'paisscur. 

Art. .J. . - Les infractions aux cl ispo.·it ions qui prece
clcnt seront po11rsui,·ie. et jucrérs conformément aux 
dispositions clcs article::; 130 ét. l Bl c.l rs lois coordonnées 
sur les mines, minières et .carrières. • 

1\rt. :). - Dans le cl élai d'un an, h dater de l'acte de 
~on~ess!on, . les concessionnai res feront pla~er, suivant 
.e_. 1~struct101_1 s qui leur seront données par les Ingé
~ 10.u1 s c!es JJmcs, des bornes sur tous les poin t · cle la 
11m1t e ou celte me. ure sera jugée nécessaire . Ces bo. . 
i:;e ro l l · , , 1 . . ln Ps 
. , n p arecs a ces cl1 slanccs non supérieures À 500 
nw1 rrs !ri-; unes dei:; autres. 
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De semblables bornes• seron t placées sur tout autre 
· poi.nt de la surfaee qui, par suite de circonstai;i.ces spé
ciales, deHait être pris comme point èe r epère . 

Cette opération aura lieu en présence de. ! 'Ingénieur 
des Mines· du r essort qui en dresser a pr.oqès-verbal. 

Des expéditions de ·ce procès-verbal seront déposées 
a ux archiYes de la. province du Hainaut et de toutes les 
communes sous l0squelles s' étend la conce!:lsiop. 

Àrt.. 6. - An phis t.arcl da.ns le délai de cinq ans, à 
dater de l'acte de concession, les concessionnaires adres
seront. h la Députalion permanente de la province du 
H ainaut, en doub le expédition, un plan parcellaire de 
la surface , sm' lequel seront représentés les lirrtj tes ·ae 
leur concession, l'emplacement des bornes et des points 
é'e repère, les principales ,·oies de communication, les 
édifices puLlics eL travaux .d' art importants, la posit.ion 
dies puits, de bâtiments et autres const.ructions intéres
sant l' exploitat.ion, enfin to utes les habitations et cons
t ructions érigées h la surface dans les . limites de la 

concéssion . 
Ce plan. sera dressé 11 l'échelle de 1 millimètr e par 

mètre . Les feuill es dès pbns el ti·a\'aux souterrains de
vront correspondr e èxacLemcnL [1 celle au plan de sur
face et porter le mêrn'e can:el~ge, les mêmes lettre~ et. 

les mêmes numéros. 
Art . 7. - · En cas de refus ou de négligence de la 

part des concessionnaires, en ce qui concerne l'execu
t ion des deux ar ticles précédents, ils supporteront tous 
les frais 'a es opérat.ions que , sur l~ r apport de ! 'Ingé
nieur des 1\Iines, pourra ordonner la Députation perma

ncnt e pour leur exécuLion. 
Art. 8 . - Les .concessionna ires payeront chaque 

année aux pl·opriét:li rcs \le la ~urface une. r edevance 
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de : francs par h e~lare de superfici e et un~ red~vance 
de 2 P· c . a~ ~rodrnt net de la mi~e, tel qn' il est déter
miné confor mement à l'arrêté royal du 20 JT)ars 1914. 

Séance du 2 juillet 1943. 

Demande de concession. 

Publications. - Bois fos_sïles. - Refus de la Députatio -
manente pou d . n per r es raisons de fond (inconcessibilit .) 
Appel. - :acuité pour le Conseil des Mines de ret:rtlr à 
cette occasion telle cause de nullité de form . l . . apparue. e qui u1 serait 

J) _Lor. q:1'un ~ppel interv!ent coni1re tm arrêté de fo 
e11~tat10n pe111ianente pns dans une affaire dont l'in. -

fruc~ll~n e.'s tJ nulle à cai1se d'frrégularité de forme, ce t 
arr<' i e de t At / • · · ; ·l e re annit e , al or .. même que cel OJ>pel est 
base ·ur le fo d S · · · n . on maintien, en ef Jet , con.stit.uerait un 
retard .inutile dans la solution. du problème, ce qiii. est 
<:onh'cure aux principes d'iin.e bonne administration. 

Publicatiën. - Versteend hout. - De bestendige deputatie 
steunende op de onvergunbaarheid weigert te publicee
re~. - .. Beroep. - De Raad kan op elk geval van rùetig
he1d b11 vormverzuim wijzen die in de b ehandeling der 
zaak voorkomt. 

TVanneer beroep icordt ingeteekend tegen het besltiit 
der be.<;fendine n t t• . ' 

J epu a ie geno111en 1n een zaak u:aar-
1'<111 de behand l' z ' . . . . e ing om rec en Pa11 onregelmatigheden 
metu; 1<; die l z · l . ' . 

d 
· · ' 11 c it Je.r; lutt le niet gedaan zelfs zonder 

on e1·zoek · ' . omlrent den grond der ;::;rwk 
Il ein belio1.1Clen - · l 1 . · 
l l 

.. "'ou incercaad enltél ·een n:utteloo -e 
en >e a ngr1 Jke · "' 
gevolq h.ebben v~rt;·agm(J i.n de opfc,s.qùi,q der wnf,· l'OOr 
. , ' ie geen met .c;t.rcokt met de be.ni I 
ran een gç.ed besttitLr. :1 use e 11 
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DE :i\;[1J.NR.\ AD, 

Uelet op hel aanschrijven Yan het 1fo?isteri e \·an Eco
nomische Zaken, 2c1 . S 1Iei 1943, waardoor om advies 
van d~n Mijnraad gevr aagèl. wordt, nopens het L.eroep van 
Baron \·ai1 Eetvelde cle Belle froid tegen · een besluit der 
Bestencli ae Deputatie der Provincie Antwerpen, inge-
. Q •• • 

volge zijn ver zoek om m13nvergunn111g van ver steend 

hout en hruinkool op de ~fact le Mol ;. 

Ge let op dit beroep, del. 23 April 19~3, met bijlagen, 
aericht tot den Heer 3ecrctaris Generï:lal bij het l\1.inis-e . 
tcr ie van Economische Zaken; 

Gelçt o.p de verslagen Yan den H eer Boofdingenieur
Directeur \·an het 10° :Mijnarrondissement, del. 25 Fe-

brua ri on 12 Maart 1943; 
Gelet .op het besluit der Bestenclige Deputatie der 

Provincie Antwerpen, cld . 26 Maart 1943; 

Gelet op èe memori e \·nn den H eer Professer Demeu
r e, nee rgelegd ter griffie rn n den Mijnraad op 25 Jun i 

1945: 
Geiet op de samengeor clcnge mijn wf'tten, o . m . artikel 

:25 en 27 dezer welLen; 
Gch oord den H eer Duchaine H'rslaggeY~r in zijn i.iil-

renzct ting in zitting van heden; 
Ü\'envegende <lat de Best~ndige Deputatie èe publi

cat ie van het ver zoek rnn Baron \·an Eetveld<:! wcigerdë 

te uevelen, steunende op de onna~wkeurigheid van het 
ver zoek en op de onYe rgunlrnad~e1c1 van de bedding; 

Oven reaende clal aanuager zijn bèro'cp Legen dit 

liesluit op
0 

r egelmatigc wijze indiencle; dat dit heroep 

ontvnnkelijk is Mtar den rn rm ; 
Overwegendc daL de Mijnraad, -regehnat ig geniad

pleegd O\·er cJiL beroi:>p ·door het aanschrijven van den 
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Heer Secretaris Generaal bij het Ministcrie van Econo
mischcn Zaken, be\·oegd is om zijn meening te kennen 
te geven niet alleen omtrcnt den grond der zaak maar 
insgelijks omlreRt het verzoek zelf, en omtrent de han
clelingen die erop \·oJgc,en, m. a . W. omtrenl de nietia-

. 0 

heid zoowel van het verzoek als van ae behandelina · 
o> 

Overwegende dat de gevallen van njetigheid, voorzi~n 
door artikel 27 der samengcon1ende mijnwetten, de 
openbare orde betreffen en niet gedekt. zijn door het 
Rti lzwijgen rnn den aamTager; dat over igens geen enkele 
wettekst den aan\Tager \·erplicht zijn beroep bij den 
Minister met reèenen te omkleeden, wanneer dit bero~p 
ui!geoefend wordt krachtern; artikel 25 der samenge
ordende mijnwetten, en dat gecn enkelc wcttekst ·de 
licrnégclheid rnn den l\Iijnraad beperkt in zakr de beoor
deeling tan deze gcyallen van nict igheid; 

dat deze in iede1· gern l ambt sluih·e kunn E>n opgewor
pen worden ; 

ÜH' rwegende clat , al is hct dossier in werkelijkheid 
onYollcdig, - want noch het \·crzockRchri ft, cld. 6' Fe
liruari 19•13, noch de bijgevocgèe planncn zijn ~rin te -
Yindcn,- uit het ver slag rnn den Heer Hoofdingenieur 
0n .. uit hct · be~d u it der Bestenclige Deputatit formeeÎ 
bli]kl, <lat het Yerzoekschrift, cld. 6 Fcbruari 1943 en
kcl. op 5 'Jfaart in het bijzonder r cgistcr, rnorzien 'aoor 
art1kel 2~ der mijnwet, overgeschre\en wcrd, C'n dat 
l~et Beslmt èer Bes!endige Depu!atie op 26 Maart plaats 
\.~nd, dat. deze handelingen dus zonder twijfel over den 
tl]cl voorz1en door de wet gebemden ; 

clat clcze lwce omegelmatigheclen Yoor aevolg hebb 
dat de bchandeling v;n af het nccrleaen n Yan 1 en 
zoekschrift ter griffie , nietig i.s ; b l f't ver-

•• "1 
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Q,·erwegende dat hci ovcrbodig is het vo?rleggen Yai~ 
het yerzoeksc11rift en van de plannen, dd. 6 Februa.n 
1943 te yorderen daar .de ingenieur en aanvrager ~~ 
we·r)<elijkheid der onnauwkeuri~heden in de beschr~J-

. Ying c~er-grenzen van de concess1e erke~nen; 
Overweaende dat, in de \:oronderstelhng dat aanvr:ager 

· · oe
0
J- sta"nd houdt hiJ. dit ïn ieder geval opmeuw 

ZLJll ïCL'Z · " "' ' . ~. 
moet indiene11 ter Griffi e rnn het Provmciaal Bestuur, 
opda! de in::;chrijving op zijn .~1atum. ~ou kunnen . gebeu
ren, hetgeen hij ien anclere l>1J c~rt1f1caat bevest1gd kan 

Jiekomcn; 
i , . n\Taaer daarhij zijn verzoek, naar goeddunken, 
oa" .u1 0 .J . a· 

b l ·en als hiJ. oYeraaat tot. het wet enn ienen; kan ver e e1 , o 
dat het \·ordcren \ ë:.\11 dokumenteil , neergelegd op 

· F l · 1943 om achteraf rnst te steJlen dat de () : e )ruan , . . .. 

l 
1 1· g nietig is enkel cen nuLteloo,?e en belangr1Jke be 1;inne in . ' 
· ·n c,e oplos!'ina der zaak voor ge\·olg zou \·ertrag111g 1 ' 0 . . . 

1 
1- · 1 , tcreen nict st.rookt b13 de begmselen van een heJuen, ILo 

• ·aoed bestnu1"; ,.., 
Brcngt als adv ies ui.t 

d 
. ·1 t \·erzoek del. 6 Fcbruari 1943 en de daaropvol-

at 1e . . J ' 1 ·1 c1 a b .. 
d 1 1 1(1elina nls 111ct1g c11ent ver\ aar en at IJ-aen e Je uu 1 o . . 

~evolg het besluit cler Bestc.nd1ge D~putat1e , waartegen 
" "" ·d ingeteekend, cl ient te met gedaan . hero<'p wet .... 
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Séance du 2 juillet 1943. • 

Red evances. - Arrêté roya} du 20 mars 1914. _ Modilica
tions. Etablissement du produit net. - Clôture de r exer
cice social au 31 décembr~. 

Il est opportun de reviser les a.rlicles () et 7 J.e l'anâté 
royal dn 20 mars 1914 en e:rcluant . pour l'élablis.~ernent 

du produit nel les rnarges fi11ancièr e.<; de toute nCL/'ure 

Il est opportun au.·si de 11wdifier l'article 7 en pré
voyant que les rentrées, ristournes, remhour.<;em<'nts de 
som11ie.s perçues en excédent et les amorti.<;. e111ent.<: de 
créances irréco'l.lvrables seront p.ortés e11 compte. 

1 n9pportunité de re"U iser l'article 9 el d'enjoindre 
au..'?: clwrbonnage.s de clôturer leur exercice le 31 dé
ceMbre ~e chaque curnée, pareille modification étanî 
de natttre à obliger de nonibreuses société.<; ;, 11iodifier 
leurs Maluls . 

Jaar~~~c.he cijns. - Konin.kliik b esluit van 20 Maar t 1914 _ 
W11z1gmgen. - Hoe h e t netto p roduct b epale n _ M · t 
schappelijk dienstja ar op 31 De ce mber geslote~. aa -

ll et is redelijk artilrel 6 en ? rn n Koninkli'k B ·/ . 
1·m

1 
20 li 1911 ). es uit 

i aart 'X te "Uerbetere11 en daarroor al/ 1· 
eiee/p / l · l e w cm-as en wt te s 'l.lit en bij de berelreÏiinq rtrn l1 el 
netlo proclukt. · 

II et betaamt no t 'k 1 ,., -l . ·7 l g ar i e r te rerbe leren rnet. er in te 
a.~.<;< ien <al de betnlinc en · . . . . . 11an , J ' n 101 no.<;, teri19betalingen 

rn , o11er.i:;rhot ontvangen yelden·, a[,c;oolr rie d 1,, 
1ian omnbare 8c l1 ulcl1•orderinc . l , . e 91 11.q 
bradit 11'orden. Jen m re femnr1 zullen ge-
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Tnt egencleel is li e/. nie/ we11sc l1 elijlc artikel 9 :;oo te 
1rijz iye11 dat de ontginners hu11 clien.-ijaar jaarlijks 011 

31 l)ècember zc.uden moelen sl11iten : zulke eisch .:ou tal
rijke vennootschappe11 d1rin9 en li un statuten. te icij:;igen. 

LE Co.'. l~lL o ~~s MrnEs, 

Vu la dépêche n1inist.ér iel1e du l°r juin 1943 soumet
tan t au Conseil la proposition d'apporter certaines moc1i 
fications it ~·arrêt.é toyal du 20 mars 1914 relatif aux 

redeYances ~\ll' les mines; 
Vu l'ali.iGIC 23 de la loi du r· septembre 1913 et 

\' ;nTêté royal sus,·isé; 
Entend~ Je Oon~eiller Pouppez de Kettenis en ~on 

rnppçirt Hin~i conçu : 

H,APPORT 

La dépêche ministérielle prérappelée demande l 'avis du Con
seil au sujet de l'oppor tunité d ' apporter aux articles 6 , 7 et 9 
da l 'arrêté 

1
·oyal du 20 mars 1914 les modifications suivantes ·~ 

I. _ A l'article 6 ainsi libellé • « L e produit net base de la 
redevance, est formé par l 'exédeut des recettes r éa.lisées sur lès 
dé enses totales r elatives à l'cxploitaLion, travaux 'de préparation 
ct~le premier établissement y compris » - il est proposé d'ajou
ter les mots suivants : " à l'exclusion des cha rges financières de 

tou te nature " · 
Pour justifier cette modif ication à apporter au tex te original, 

la dépêche se base sur une_ ~irc~la ire. mi~istériell~ dt~ ~ avTil 

19
14 déterminant les modalités d apphcat1on de l Arrete royal 

du 20 mars 1914 et qui d ispose « que les intérêts payés pour les 
charaes financières, obl}gaLions, dettes hypothécaires, etc., ne 

0 t être admises eu dépenses >>, cir culaire qui en pratique 
peuven · , , . , .. 
aurait toujours été apphquee JUsqu ici. 

U ne circulaire ministérielle ne pouvant créer le droit, le Con-
seil des Mines, appelé à donner son avis au sujet de l 'incidence 
que pourraient avoir les charges ~inancières, sur l' établissement · 
du produit n et, n 'avait pas admis que l ' interprétation que la 
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circulair e venait donner à l 'article 6 en question puisse lier le~ 

part ies, et posa le principe qu 'aux t ermes de l'arrêté royal du 
20 mars 1914, il y avait lieu de rechercher dans chaque cas par
ticulier, si les charges fin ancières étaient ou. non inhérentes à 
l 'explcitation proprement dite, principe dont l'applicat~n sau
vegardait cer tes équitab.lement les droits des parties: on ne sau
ra i• , en effet , sérieusement contester que si -parmi les dites 
charges, il en est qui sont sans rapp:Jrt aucun avec l'exploitat:on 
proprement dite. il en est d 'autres qui y sont si étroitem.ent 
liées. que sans el les, Je développement et la con ti.nuaf on, même 
de l'exploitation poÙrraient être r endues Îl~1poss:ble. 

Mais force Ci)St de reconnaît re que les raisons invoq uées par _la 
dépêche à l 'a ppui de sa proposition sont égalemeut sér:eu~es, 

elles tendent avant l<mt à donner force de loi à la circulai re pré
rappelée parce que son applica.tion a e i1 fait constitué depuis sa 
parution , la jurisprudence du département et on ll l' sall!·ait con
tester qu'il est opportun de c~nsacrer par un texte légal. une 
jurisprudence établie de manière à en assurer la continuité. 
Rappelons également l ' argument développé dans la dépêche du 
25 juillet 1938 rela.tive au même objet , e• qui tr~s judicicnse
lllL' ll t fa; sait r enwrq uer, qu 'admettre la détluct=on dPs chargei< 
financières, en relation avec l 'ex ploitati on, reviendrait, à créc> r 
CJtl.re ·propriétaires du sol , de deux cha.rb<>1111agcs voisi11s, travail
la11t da ns des conditions ident iques une inégalité dans le r égime 
des redevances, si l ' une des wciétés trayailJait avec son capital 
propre tandis que l'autre était obligée de r ecour ir it l'em prunt. 

C'est. l'avis du Conseil des Mines du 9 a<>ût 1938 qui nous 
permettra de con cl ure : 

A près avoir longuement examiné la question des charges fiuan
cières, cet; avis rappe!a'.t que le législateur de 1913 avait don né 
en cette matière tous pournirs au Gouvernemeut, et que si ce 
dernier, « trouvait <lange}· ou sérieux inconvén ient it laisser 
cetle qu.estion dans le d<>maine des faits, il lui appartenait de 
compléter o d d"f· 1 ·' · l t' · . u e mo 1 1er a 1eg1s a 10u en. v1gue1n , en précisant 
clanement quelles charges il entendait exr:lurc des dépenses à 
porter eu dé<l uction du produi t . net ,, . 

Ne plus laisse~· cett.e qt1est 1.oi1 da11s 1 l · d f · e c <>nuvnc es a 1 ts, te l 
esL le but que la modification p roposée doit nt.teindre. 
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Elle constitue une solution de facilité eu r eudant dorénavant 
t<>ute éventualité de discussion impossible et présente un incon
testable avantage pour les propriéta.ires de la surface pour les~ 
quels la redevance constitue uue indemn'.s~tio~, son:rne tou~e s1 

d . que se J. ustifie uné mesure destmoe a . en~pecher qu elle mo 1que, 
soit restreinte davantage. , . 

II. _ L ' a.rticle 7 de l ' Arrêté royal du 20mars,1914_ det~rmme 
· · en vue d'arriver à ·)a determrnat1on .·dll la procédure à suivre 

p roduit net. , . , 
La dépêche prévoit une classifica_ti~n a.utre et ph~s, dct~11lce 

d
, ·Ello est de nature a rendre plus a1sce le tra.-

des " epenses '" , . . 
. · de con trôle et ne peut ev1demment susC1ter de 

vail des serv1ces . 
·t ucune esJ)èce d 'observation . notre par a , , ~ 

III . _ Il est prévu encore. d~ completer le meme a,rticlo . p~r 
. · l ' rag· i·aiJhe ams1 conçu : « L es rentrces et ns-

J' add1t1011 c un pa ' . - . , 
d

. d<>ivent venir en déduction des depenses corrcs-
tourues iverses 
pondantes. , 

b . ements de sommes perçues en excedent au cours 
,, Les r em out s . , . , 

. .' ' dents et les amort issements de creances 1n-ccou-
d 'exer c1ces prccc 

bl t à porter aux dépenses " 
vra es son ' d"f" t• t ' . · ées à l 'appui de cetl,e mo 1 ica 1011 appor ·ce 

L es raisons mvoqu . . 
~ , . 1 en J·ustifient pleinement l' adopt:on . Sous le 

- l 'Arrete i oya 
a. 1,. peuvent être admises pour l 'établissement 
. , crii11e actuel, .~e u c.1 ' ~ . 1 co . 1 dépenses et rec~ttes d un meme exerruce, et 
d i 1)rodmt net , es . , 

l n . eut don11er lieu à r eport , comme le fait tres 
q u'e c pu1ss 

ce -sa~s . rquer la dépêche, cette situation est de na-
. dic)eusement i ema -
JU. , d · · istices et à, léser le bénéf iciaire de la rede-
t . à . creer es 111Jt , , 
m e d .· tourne fn,ite sur des depenses effectuees pen-

en cas e ns · 
vance, . .' ' dent (exemple : contributions payées eu trop 
d t l' •xerc1ce p rece 

an e ff t , au cours d 'exercice ultérieurs) tout comme 
>t .· st urnes e ec uces . . 
e 11 0 

, , 
1 

h ·bonnage qui ne pourrait ten ll' compte de 
t e lese e c a1 . 

se rouv els il aurait à faire face sur des sommes 
. boursements auxqu . , '1' 
1em d'amortissements qm ne se sont reve ces 

té es en r ecette <>U 
par , 1~ture de l 'exercice (exemple : créance par-

, · ·es· qu'aprcs c o nccessau . à Jéterminer les r ecettes et devenu 
t' , l' actif et a.yant concou1u'. . . . . 
ee a . de l'exercice suivant). 

. , rable au cours ' . . u-rccouv ' • v6ritable anomalie , par l adJonctiou pro-
F . dis1)ara1t re une 

aire . ·c sage et assurer plus équitablement le 
posée ost donc fall'e œuv1 " 
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départage ries recettes et dépenses én vue du calcul du produit 
t 

net. 
IV. - La qu atrième modification, vise l ' ajoute à l 'article 9, 

d 'un para graphe enjoignant au charbonnage de clôturer leurs 
écritures au 31 décembre de chaque- année et de dr~sser à cet te 
date leur bilan et leur comp~e de profi ts et per tes avec répar 
tition de bénéfices. 

CeLte modification , destinée un iquement à r endre plus aise, 
Je . t r avail de l ' Ingénieur chargé de la vér ification des nombreux 
postes constituan t les r ecettes et dépenses, paraît difficil e~ent 
admissible. 

Ne perd-on pas un p~u t rop de vue que les charbonnages comme 
loules les sociétés ont Je droi t incoutestable de déterminer selon 
leur convenance ]a date d 'établissemen t de leur bilan , que les 
lois sur la matière n 'apportent à cette l iberté aucune espèce 
d 'entrave et que la mise en application de la. disposition nouvelle, 
serait de nature à provoquer des perturbations dans l 'adminis
tration des sociétés et entraînerait de nombreuses modifications 
aux statuts grevan t ainsi les sociétés de frais élevés; inconvé
nients que la seule convenance d'un organisme de con t rôle ne 
saurait en ri1::n justi fier ~ 

Si toutefois l' intent ion du dépar tement visait uniquement 
l'obligation pour les charbonnages d 'établ ir u ne situation , se 
rapportant à l ' année du calendri er ( l "r janvier au 31 décembre) 
et qui chevaucherait ainsi partiellement sur deux exercices i:.o
cia.nx pour les sociétés ne clôturant pas leurs écritures a.u 31 dé
cembre, il serait opportun de le préciser et de modifier en con

séquence le texte proposé, qui dans sa rédaction actuelle (en 
.rrévoyaut notamm·ent la r épartition du bénéfice) , paraît vise~· 

un bilan de fin d'exercice social. Ainsi compris, le texte pro
posé, entraînerait pou r la plupart des sociétés minière<; l ' obli
gation de modifier leurs statuts et dans de telles conditio,ns il n e 
paraît guère possible d ' y acquiescer . 

Par contre, qu'un~ disposition légale vienne préciser que pour 
l ~s charbonnages qlll comportent d~ usines annexes, la situa
l,1011 se .ra~portant ~L l ' année du calendr ier , fasse apparaître de 
façon d1stmcte, la valeur de la p l'-OducLion de la . · t d 

< mme e es 
dépenses y afférentes, ce serait là une modificati·ou p ·f ·te . < a1 a1 ment 

! 
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logique de nature à. apporter plus de clarté dans les écr it ures 
et à en .faciliter l'examen pour le calcul de la r edevance tout en 
ne prés~11ta.ut ni inconvénicnts· ni diffioultés pour les services de 
Ja comptabili té des sociétés visées par la ~·églement-atiou nou-

velle. • , 
E t peut -être, in ter111m1s, n ·est-il pas inopportun de se de-

mander , si en tenant compte de l 'impor.tance t rès r elat ive que les 
redevances re.présentent pour la grande majorité de leurs béné
ficiair es, de l ' incidence peu im portante, que peuvent avoir sur 
les charges d ' une société, les modifications proposées à l 'article 7 

t s écialement eu t enant com pte du fait certain que l 'applica
: ionp de !' Arrêté royal de 1914 ne semble pas avoir donné lieu 
dur.a.n t ces dernières années à des problèmes à la fois urgents ,jt 
insolubles, se t rouvent réun is en l'espèce les conditions d ' u.r 
.ge~ce ·qui condit ionnent l 'a~pliéation de la loi du 10 mai 19-10 
.su r la délégation des pouvoirs en temps de guerre 1 

Est. d'avig : 
Que ·ce rapport répond aux que:;Lionf; posées .-

Séanèe du IO juillet 1943. 

.,.,, dü' atlon du cahier des charges. - Réduction du massif 
lY.10 l C • d • d bl difi" • de protection. - Proce. e e rem ayage mo e. 

Demandes connexes quoique non contemporaines. 

Un cahier des charges ne peut être modifié que pur 
cirrêté royal rendu Stlr avÎ8 favorable du .Conseil cle.~ 

M
. Il convie11t èn outre, d' entendre le conce.~sio 11 ~ 
uies . - ' 

· . avant coute décision. Cette mocz.ification ne peut 
nai1 e _ , . , , f . . 
A t · 'e que si la necessite s en ait sentir. etre au orwe ..., , . . . 

Il est contraire à l'intérêt general de mq_intemr au 

1 
· d c·liarges des conclidions dont l'application 

ca iier es . ' . . 
b 

· , f per de stérilité ce1·taines parties. de la con-a outit a rap . A , 

· · ont encore exploitables grace au prc.qre.~ 
cession qui s · . . · 
de la technique minière. 



470 ANNALES DES MJ:WES DE BELGIQUE 

Wijzigingen van het las tkohier. - Vermindering van de 
dikte van het dekterrein. - Opvullingsmethode gewijzigd. 
- Samenhangende doch nie t terzelfdertijd ingediende 
aanvragen. 

Een lastenkol1 ie1: kan slecht.c; door f(oninklijk B~sluit 
en na gunstig advies v_an den 1\!Jijnmacl getoijzigd worden. 
fi et betamnt oolr den uitbater ~e hooren ~ oc.raleer te 
besfissen. /)e wijziging kŒn slechts geniaclitigd worden 
1ra1meer ::.ij ais aooclzalceli jk roorkoml. ' t [r; ·t;·ijdig 
111e l ·li ee algemeen bqlang zekere voon caarcle11 in het 
lastlre<hier te behouden waardoor een dèel van cle ver~ 
gunnù_ig om:ruchtbaa.r blijft , tenc ijl het nu , dank zij den 
1•oortl1lgang der tee li niek , ontginbaar is. · 

LE ÜO .\'.SE IL DBS M INES, 

Yu la dépêche du 10 juillet HH-3 émanant dn Minü:tère 
cles Affaires "Economiques 1 ransmettant trois requêtes 
de !a. Société anonyme t1es Charbonnages de Hensies
Pomrnr ro:n1l à Hensies, par lesquelles cette société solli 
cite une double dérogatio~ ~1 l 'arrêté royal clu 28 septern 
lire Hl37 modifiant le , cahier des charges drs conces
c; ions de Hensies-Pommerœ ul et du Nord de Quiévrain ; 

Vu ce~ trois requêtes da1ées rcspectirement des 12 et 
rn affil 1941 et 8 mai 1942°; 

, Vu, I~~ plans de c~s concessio~1 s, plans cl res.-és · par 
l !n?Cllll'U t: l'~ Chef-Directeur, visés r i ,·é rifi és par l'In
g?nieur pnnc1pal ff . cL cer tifiés par le Greffier provin
cial ; 

Vu_ le rappor t c1P l ' In ~énieur on 'hef-Directeur du 
premier arrondissement cles Mines dn :-n juill L't 1942. 

V l' . cl ' ~ . av1s e la Députation permanen Le du Conseil 
provmc1al du Hainaut nu 3- octol..n·e ] !)L12. 

' 

• 

-. 

JURJS PRUD'ENCE DU CONSEIL Dl<S MINES 4.71 

1 

Vu le rapport ll~ l'Irn;pecteur principal des ~fines, 
chef du Sen ·ice géologique du 7 juillet l 943 auquel était 

joint un croquis au 1/30.000; 
·vu la note du Directeur général des i\lines cl u ·10 juillP.t · 

1943; . 
Vu l' an êté royal du 30 jah,·ier 1875 octroyai:L la 

conccssio1i d'Hensics-Pommerœul et l' aqêté du 4 mai 
1881 · octroynnt la concession du Nord de Quiévrain ; 

Revu l'ay is du OonsE>il"cle~ :Mines du 6 juillet 1937 ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière et notamri.1ent les 
arti cles 32 et 36 des lois minières coordonnées; 

-
Entendu le Conseiller Duchainq ,en son rapport Yerhal 

' il la éance de ce jour ; · 
Considérant que le Conseil des l\Iines est saisi par dé

pêche d11 10 juillet émanant du :Minist~re des Affaires 
économiques cle trois requê1 es de la Société anonyme 
des c irn rlio11nages cl ' l-1.cnsies-Pomrnerœul à Hensies; 

Que la dite dépêche , ad ressée au nom du ~ccrétaire 
aénéra l e'n \' ert11 de la loi s11r là délégation des pou\'QÏr.- , 
:st signée non clu ])irrcleur général des :Mines, vraiscm
IJ]abl; ment prnpêché, mats de !' Ingénieur en Chef-Di-

recteur ; 
Consiëléranl que _cc>!'- rcqu êLe~ solli ci tent diYerses cléro-

antioM anx cah ien; des charges régissant les concessions 
r, "e n cl' Hrni: t°CS-Pommcrœul et él u Tord de QuiéHain 

- reunt " · · ' 
sa,·oir : 

. l o Par rcquNc du 12 anil 19.U , la demanderesse sol-
licit.e l 'au1 orisation d't'xploiter , sans cl e,·oir nécessaire
ment utili ser le remblayage pneun~a t.ique, les couche~ 

, Il e '·ploitc en àmont ëlc 340 mètres clans la partie 
qu c e .,, 
de la conces~i on ,·isée par l'arrêté royal llq 28 septembre 

1937 ; 
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2° Par reguête <lu 16 avril 1941, elle dcmanc'.é l'auto
risation de ramener de 50 mètre. ~t 20 mètr es 1' épaisseur 
du massif d~ protection laisser entre les 1110.rts terra.i m 
et les trarnux d'exploitation dans ses concessions d'HeLJ
sies-Pommerœul et K or d de Quiévr ai n réunis comme 
elle a été autorisée à le faire par arr êté royal du 28 sep
temb re 1937 pour la partie Nor d-Ouest cl'Hcnsies-Pom
merœul; 

3° Par requête du 8 mai 1 ~42, ell e dem;rnce qu'ell " 
soit autorisée à exploiter l'ensemble de ses concessiom 
sans être tenue d'employer la méthode du r e.mblayagc 
pneumatique au-desus du niveau de 340 mètres, dans 
toutes les parties dans lesqueÙes le massif de protection 
est réduit ~L 20 mètres; 

Considér ant que 1es cahiers des charges pri mi Li fs des 
Charbonnages d'Hensies-Pommcrœul et du );°ord du 
Qui\Tain stipulaien t que les concessionnaires cleYaient 
conserver sur tous Jes poii:li · de la concession entre 
la base ,des morts terrains et les premiers travaux cl' ex
ploitation un massif d'n:u ~oins 100 mèt_res d 'épaisseur ; 

Oonsi<léran t que par arrêté roy.al du 28 septemlJJ·e 
1937, la société deman2er esse a été auto risée ~t r éduire 
il 50 mf>tres l 'épaisseur du massif de protection entre 
la ha. e de. morts terrains et les premiers tra,·aux (l'ex

ploitation clans ses deux concessions cl'Hensies-Pomme

rœul e t du Xord de Qujérnin, à la condi tion de faire un 

remblayage serré et sans qu'i l lui soit permis de r ecourir 
au procéèé de foudrovaae · 

~ 0 ' 

Considérant que clan la ·parti~ de la concession d ' H en-

sies-Pommerœul délimité par l 'arrêté royal du 28 sep

t!'Jmhrc J 937 ~omme sui t : ~t l'~s t, par Je méridien pas
sant par le pwts de retour d'air des Sartis; au Sud , par 
le Cnnal; an Nord et à l 'Ouest, par les lin1ites de la 

J URISPRUIJENCE IJU CONSEIL UES MINfi:S 
473 

concession , le massif de protection pouY~nt être r éduit. 
de 20 mètres, mais que, pom· ·cette partie, le nouveau 

h ier des cbaraes imposait l 'obligation de procéder au ca o · 3 remblayaae des couches au-dessus è.u niveau de 40 
, mètr~s u~iquement par la méthode du r emblayage pneu

matique, tous sqa d~tgcs néces,saire~ c~evan~ êt~·e f_~ùts dans 
lès conditions r equises par 1 Adm1ntsirat1on, 

Que bien que faites h des dates différentes, ces de
. d sont connexes eL doiYent faire l'objet d'une seule 

man es ' 
instruét(on et d' un seul avis; 

ConSielérant que le cah ier des chargt's d ' une èoncession 

f
. ·t . 't:e de l'acte d'octr oi de la concession et. ne peul a1 . pa1 1 • 

,. c'i'fi·é que par arrêté royal rendu sur ans fayora-et.re mo 1 . . 

'ile du Conseil d13s ]11ines; . , ... 
Que le cahie r c}es charges ayu.n.I sous ~ertarns rappor~~ 

· 'e' 1.8 con1 ract.uel, il convien t. de ne pas le mod1-
1tn ca rac~ ~ . . . · , 

f
. . "\.01· r entendu le conccss1onnairc au prealable; 
1e1 sans " . . . 

qu'il réRu l!e du closs icr que cett.l' cond1i1un est remplie; 
\ . 
'i. _ Réduction du wassif de pro/,ection ù 20 mètres. 

Considérant que les conclitiong du cahier des charges 
·enl être modifiées que si la nécessité s'en fait, 

ne peu\ . 
f . c ue la sécurité de la mme comme ~elle deR pro-

sen n , ] . ,. , , , .
1 

f 
)riétés çle la sur face doit el r? a suree et qu 1 ·aui, e!1 

l t. ·ei.ller à la conservation d~s eaux ut.ües de 1:1 
ou re, \ 
;-;ur face ; . 

CoQsiclérant qu'il .serait. contrairP ~l l 'inté.r~t. gén
1

éral 

de maintenir ,iu cahier des charges ,d~ . ~ondlt1~ns, a ont. 
l'application abouti t _à frapper cle Rtenu!,e certames par- , 
ti es du gisement, qw , compte lt'nt~ de 1 ap port c~ es con-

. " (]li ·terrain eL des progres de la techn1c1ue, ~c 
J1c.usRance., · . 

l ' l · nt l)'Li· faÏL"me nl explo1talilcs; re \·e era 1e · < ' 
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Considér ant que de l'examen de h car te cre'olo, · l 
a · . . . ' · o g1que e 

e la s1tuat1on de hevx· 11 échet de diü :;er . · l . , . . · , au pomt r: c 
'ue de la reduc.t1on du massif de prot{.)ct io l 1' . . " n c cmanc cc, 
la concession en plusieurs parties : 

a ) la partie déterminée _par l' arrêté roval 1 · ·)8 
l · 1937 · ' J ·d · J c. u .:.i sep- ' tcm J I c au ... ~ 0 1 -Oueflt dC' la concei:;sio l' T:I . · 

P l 
n < r: en. 1es-

omrnerœu ; · 

h) la par tie dénommée cl~ns le rar) [)Or t· 1 1 f 
"' . . , 1 . r l Il C' te . du 
tie~ vice geo og1que apophyse 0 11 pa rtie E 1 J 1 · , . ' ,s rie a conces-
sion d Hen 1cs-Pommcrœul, sise h l 'F st ] \ l' .. · · 
1,.,, OO · , · u J. t 11 - en d1en 

· , men c en pas~ant par l' ét rnn crlenwnt 1 ~ 11 . 
o l l' cl' . e-ci . 

c) la partie limitée :'t l' EsL par le mérià i 1 _ .' 
à l'Ouest par le méridien 1 9.1500 pour la ) · .

1
.en . 

/ 
;

0
00 , 

, - 1 d l l (' Sl l ll t'0 ·tu 
ud du canal de Conde et par le méridien . .. · ' 

• J , • • pclS:->,rnt par le 
pmti; ne retour cl a.11' <les Sartis pour la Jl .1· · , 
N 

. ] • . . . a1 ie s1Luee au 
0 1 c de ce Canal et au Sur par la lirn itt> ~ . 1 1 , · 

· · ~ . · oi r < e 1 an-
cienne concession du _ or cl de Q111 évrain; 

d) la concession du ~ord de Quiévra· 1 . , in 0111 Pnt1 cre . 
c) la ·part ie Onest, de la concession cl ' .H : .·, 1) ' 

1 
. .· . cns1cs- ommc-

rœu non i ept isc dans 'les pa rties sus\·isé ·' . , . 
Il 'é d . e. c esL-a-d1re 

C'e e s ~ ten anL au Sud ent re le Call'd t 1 . 
l 

-..- . , . ' e a concess1o1 
<Il _, onJ, cle Qu1e\ Tam et it I' 8st · , · 1 

l 
çi tOO. ,, Jllsqu au mér iclien 
t • t) ' 

Considérant que pour ]ps parties h cl 1 · ' •(' P· il résultf 
cl es rappor ts techniques ,·c·rsés au dossier ' 1 . . , . · · . q1.1e es cond1-
t1ons nccessaires pour l 'octroi de déro11·i t i' ·1 · l' 

, . n< ons r emanc ees 
ne sont pas reun1es, actuellement ri u '-ititoi·· ] ' , 

. . . . . , · 1 • 1sc·r c y re-
duu c le mass 1~ de prot ect 1011 scn ut c1 ' aill eurs a11jnurc"hu i 
. .;ans effet prati que; ~ 

Que, de plus, la com position r t 1 épai8::;e lll' rle8 mor ts 
ter rairn;;, au voisinage immécli<Lt cl u lt' t'l'ain houi lk' r n' t 
(:'ncore suffisun1mr11t conn ue ciuc• l es c ans une' par t ic de la 
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concession d'Hensies-Pommer œul et que, pour cetLe 
p'artie, il semble manifeste que le drainngc rle la nappe 
d'eau qui surmonte directement le terrain houiller , sl" 

fa it par lës co_ncessions ,·oisines; qu' au su rplus, d'crns la 
concession du Nord de Quiévrain, i l n 'est pas actuelle
ment questio~ d' entreprend re d' exp loitation au ,·oisinagc 
cl e la base des mort s~tcn·a ins; quE' , par conséquent , il 
n 'est pas actuellement. opportun de généraliser la t'éduc-

. tion de 20 mètres éln rnassif protecteur dans toute l'éten-.. 

~ <lue concéèiée ~ • 
qu ' il n 'y a donc pas lien, en ce qui concerne les pnr

ties b, d et e de la concession, d'accorde r dès aujour
d' hui l' autor isation <le r éduire le massif d~ protection 
par dérogation au cahier des charges ; 
' q~1 'i l sera loisi~l e dans· l 'av~nir èie le fa it e quand la 

1~écessi té technique sera établie ; 
Considérant que pour 'la partie u., cette autor isa!ion 

a ét.é accordée par l ' arrêté du 28 sept.emure 193.7 en ce 

quj concerne la récluct.ion du nîassif rle protection ; 

Que pour les mot.ifs repris aux rapports de 1' Adrn.inis
tralion deF> 1\fines , il y a lieu Q'<wtoriser la réduction à 
20. mètres du massif de protection dans la par tie c ; 
· Qu'en effet , la présence d ' ttn l' couche de djèYes im
~e rrnéable . et suffi~antment plastique permet d'affirmer 
qu' aucune \·enue extra.ordinaire d-' ~au n 'est à craind1y 
darn; les mor ts-terrains (je cc te par tie de la concession ; 

Que cette réduction ne peul êtr e. autor isée qu ' à ln 
condit ion que :es concesionnai reR fas ent exécuter à 
leurs frai s. et n.u besoin sur réquisition è.e ·t'Ingénieur 
pn Chef-Dir ecteur de l ' anondiss~mE'nt d('ls Mines, les 

-i::ondages nécessa.ires pour reconnaître la position dei' 
mort s~l~na i ns pa,r ra.pport aux L;·avaux rl' e~ploit,ation 
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et la nature des assises au · con tact du houiller ains1 que 
l' état hydrologique de celle-ci. 

2. - Su ppres.'s ivn du re111b /ayage pneumatique. 

Consièéranl en ce qw concerne l 'autorisation de ne 
plus employer la méthode du remblayag~ pneumatique 
au-dessus du ni,·eau de 340 mèk es qu 'il r ésult e du r ap · 
por t de ]'Ingénieur en Ohef-Dir~ct eur que pour les ·'OU·· 

ches de moins de 1 metre d' épaisseur la mise en praticple 
<l u système pneumatique offre des difficultés matéri elles 
importante· et que l 'affaissement constaté est à peu près 
équi,·aleni it celui constaté après le r~mblayage à. la main; 

Constatant, d 'autre part, que les trava~lX exécul.és 
c:1;rns le Nord-Ouest de la concession n 'ont pas amené 
des ,-enues cl'€au rxtraordinaires ~ 

Qu'iJ ~·a donc lieu de suppr imer du" cahier des charges 
les dispositiorn; impo an! uniquemen t le remblayage 
pneumaliquc cl autoriser le remblayage soigné par terre' 
posée à la main dans le:- couches d<;> moins de 1 mètre · 
:;i luées au-drssu:- du ni veau clc 34 0 mètr es dans les parties 
dC' la concession où le massif de protection est. rédui t à 
:W mètres, k s:v1üème du fou clr oyagc r ei:;1ant en touR les 
cas proscr it; 

Considérant qu'en ce qu i concernC' les sondageR, il y 
a lieu de se rall ier a11 t.exLc proposé par !' Ingénieur pnn
cipal C'lwf cl u Ser\' ice géologique; 

Est d 'a.,· iR : 

Qu'il .Y a lil'U de modifier comme i:;uit. l'article premier 
de l'arrêté royal du 28 septembre 1937 modifiant les 
cahiers des charges çles concesstorn; d 'H ern=1ics-Pomme
et du Nord d~ Quénain, conct>ssi6ns rétmiei:; par l 'arrêté 
roval cln 26 avril 1920 . 

• j. 
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ARRETE DE CONCESSION DE HENSIES-POMMERŒUL 

Les concessionnai res conserver ont ~ur tous les points de la 
, concess'.on, ent re la base des mor ts-terrains et l~ ·partie la ~us 
r approchée des travaux d'exploitation , un masSif .de. protection 

de cinquan te (50) mètres au moins d'épaisseur. 
Le remblayag.e des couches déhouillées sera aussi serré et 

complet .que pœsi ble. La méthode de foudroyage dirigé est in ter-

dite. • . 
Toutefois, danii la partie de la concession limitée à ·l'E st par 

la méridielll}e 17 .800 comptée à partir du Beffroi de Mons, à 
l 'Ouest pai; la partie de la méridienne 19.500 se déve.loppan t au 
Sud de l'axe du Canal de Mons à Condé puis par l'axe de ce 
canal jusqu'à la limit-0 Ouest de la concession,. l'épaisseur du 

~assi f de protect ion est réduite à vingt (20) mètres. 
L es c,ouches déhouillées · dans cette r égion au.-dessus du m

veau de 34.0 mètres du siège des Sar t is e t dont 1 ouverture est 
égale ou supér ieure à. 1 mèt:re , doivent être· r emblayées pa.r rem-

blayage pneumatique. ' 
P our les couches dont l'ouver ture est infér ieure à ~ mètre, 

J'emp!oi systémabique de piles de bois - remplaçant le remblai 
ainsi que le cou page en toit des voies et fausses-voies sont inter-

dits . 
Les co11cess:onnairos feron t exécuter à leurs frais et au besoin 

sur réquisition de l ' I ngén:eur en Chef-Directeur ae l"aHOlldis
sement minier, les sondages nécessaires pour reconnaître la posi
tion des morts-terrains par rapport aux travaux d 'exploitation 
et la nature des assises au contact du Houiller ainsi que ! 'état 
hydrologique de celles-ci. 

ARRETE DE CONCESSI ON DU NORD DE QUIEVRAIN 

Les concessionnaires conser veront sur tous les points de la 
concession entre la base des mor ts-terrains et la partie la plus 
rapprochée des travaux d'exploitation, un massif protecteur de 
cinquante (50). mètres au moin.s, d'épaisseur. 

Le rem blayage des couches déhou:!lées sera aussi serré ~t 

complet que possible. La méthode de fou droyage dir igé est 

in terd:t. 
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L es concessionnaires fe ront exécuter à leurs frais 1:t RU 

besoin sur réq uisit ion de !' I ngénieur en ch e f-Di recteur de 
l'~rrondissement minier , les sond ages nécessaires pou r recon
naître l a po.s: tion des mor t s-terrains par rappor t aux t ra va ux 
d 'exploitation et la n ature des assises au contact du H ou iller 
am s1 qu e l 'état hydrologique de celles-ci . 

S éance du 30 juillet 1943. 

Cession d 'une c-oncession par une Socié té en liquidation. -
Autorisation préalable. · 

La demande par une société èn liquiclation de l'au/ o
risation d' a7Jporter une conce.ssi_on à une sc.ciélé fondé e 
à cette f in tend en fait à obtenir /' lw mologation de la 
cession. , 

U autorisation peut n' être pas prealable ·à l'acte de 
cession mais seulement à l' exécution de l' ac cc.rd inter
venu. 

O verdracht van ve rgÜnning. - Vennootschap in liq ui.datie. 
- Voorafgaande machtiging. 

Een in liquidatie zijnde vennootschap die vraagl 0 111 

gemachtigd te u·orden haar vergunning aan een daarloe 
opgerichte · vennootschap aan le brengen , bedoelt eigen
?ijk de homologalie 7Jan de overdracht . 'z oo lcan het ge 
beuren dat de machtiging niel de oi ereenlcomst maar 
slechts de uit,.,oering er van voorafg.aat. 

LE Co~SEIL DES MI NES, 

Vu la dépêche en date du 9 juin 1943 par laquelle 
M. le Directeur Génér al des Mines demande au Con
seil , au nom du Secr é ta ir e gén0ral du Min istèr e cl es 
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Af faireR Economiques, de donner son avis au sujet de 
la pétition collective par laquelle la Socié té anonyme 
en liquidation des Charbonnages de l ' Arbre Saint-Mi
chel et la Société coopér ati"'.e « Nou\·eaux Charbonna
ges . de l 'A.rbre Sa i ~t-}rfi che.l » solliciten t l 'autorisation , 
la p1·emièr e de céder , et la seconde d 'acquérir , la tota
lité ·de la concession de min~s de houllle · de l' Arbre 
Saint-~fich el d 'Olh ei t~Cowa ei Pa.ys de Liége, d'une 
superfi cie de 2.867 Ba. 78 ·a. 31,5 ca. , 

Vu la dite pétition en date du 22 avri1 1943, 
Vu en quad ruple expédition , ]e plan r égulier del a 

surface à l' échell e de 1/ 10.000 avec i n è~cation des limi
tes du périmètre e t des con cessions voisines, plan dû
ment visé e t vér ifi é, par les <lifférent es a utor ités à cc> 
qua 1 ifi ées, 

''u les sta t uts de la "ociété coopératiYe constituée le 
30 novembre 19,J.2 et ce tLx Cie la Roci été anonyme en li
quidation , 

Vu l ' acte de miso en liquidation de la Société anonyme 
des Char bonnages de l ' Ar br e Rain t-Michel (Moniteur 
du 23 juin 1932). 

Vu l'ex tr a it du r egistre des procès-Yerbaux du Conseil 
d' Admin i tra tion de la Société coopéra ti,·e « Nouveaux 
Uhai'bonnages de l' Arhre Saint-Michel » justifiant les 
pouvoir s des signaLai res de. la pétition (Moniteur belge 
du 18 décembr e 1942) , 

Vu les rappor ts de !' Ingénieur en Chef Dir ecteur clu 
7• arrondissement clcs l\lines, en 1fa te dn 12 mai 1942 
e t. '14 mai 1943, 

Vu l'aYis ck la Députa tion perm anente en date clu 
28 mai 1943, 

Vu le rappor t.. d.éposé au Gre ffe le 24. Jnm 1943 par · 
.l\f. le Conseill er Pouppez de Kettenis, 
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Revu les avis du Conseil en 'ClaLr du 31 juillet 1942, · 
29 janvier et 5 mars 1943, 

Vu les lois minières codrdonnées et plus spécialement. 
l'article 8 des dites lois, . , 

Entendu le Conseil!é rapporteur en la séànce de ce 
JOUr . . 

Considérant qu'à la dat<? è1n 30 no\·embre 1942 fut 
constituée la Société coopérative « No uveaux Charbon
nages de l' Arbre Saint-NLchel » il laquelÏe la Société 
anonyme en liquidation u Charbonnages de l' Arbre Saint
"J1ichel » avait fait apport de l' entièreté de sa conces-
sion, 1 

q~e la dem~nde '"ise ,donc plut.6~ l' homologation d'une 
ccss•on que 1 octroi d une autonsation en vue d'une 
cession; 

que malgré le libellé impératif de l'article s < 
• • , A , < cett0 

auLorisat10n cevTa etre prealablc » la J·u : 1 ,. . ' i 1spruc ence 
admet qu il suffi t que cette approb·ttion .' , ] , . , , . ' p1 ecec e non 
pas l accord, mais 1 execuf1on cle l'acco ·d ,.1 . l' . . 1 , qu 1 v n 
n autant. plus lieu d~ SUl\'r e cet.te J' uri. . l · 
1, ' I , spn1r ence qu'en 

espece, es requerants se sont appliqu" ~ J 
, · . . 's ·l oenrnncler et 
a olJ tenir une autorisation préalable f . , 

· . con 01 mement au 
Yœu de la IOJ et qu' ils ont. été contrain ts ct , 
cer leur procédure; e. rPcommen-

Considérant que s.ous rése,rve è~ ce 
demande est .régulière en la fornw t 

d • dA e man ataires ument qualifiés; 

qui précè<lé , la 
signée par des 

Considérant que le formalit,é . . 
1 24 ] . . ., s p1cscn tcs [)ar l' a·t.' 

c c ces lois m1111eres coorclonn, , , l 1-
C ·a, ees ont cte observé"'s. 

ons1 erant que l' Incrénicur en 01 f D' v ) 

· b 1c 1rccteur ' · un avis fa\·orab le au SUJ. eL cl , 1• f a em1f; 
·, , 0 .et açon don·L l· Il 

soc1ctc compte. exploiter son . a nouve c 
. . · · gisement et, est' 

cet.Le cxplo1tat1on sera probable f 'é , · 1 ~1e que 
men I mtmel'atrice. 

' 

< • 
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.Oonsiderant que la Députation permanente, après avoir 
' constaté que la société nouvelle avait !es facultés tech

niques et financières nécessaires pour l'accomplisse
ment du but qu'elle pomsuivaiL a, de son côté, éga~ern ent 
émis un avis favorable ; ' 
Oonsi~éranL qu~ la cession, en permettant à la société 

nouvelle de dé\-eloppor l' exploitat,ion d' après un pro
.gramme dont la mise en applica!.ion sera de nature à 
assurer une èxtraction d~ houille relativement impor
tante est en t.oirn points conforme à l' intér êt géné1:al, 

Est d '.avis :. 

qu ' il y a lieu d'autoriser la cession fa ite le 30 no
vembre 1942 par la Sociét-é anonyme des Charbonnages 

'de I' Arbre Saint,-:Michql, en liquidation; et ce par voie 
d' apport à la Société coopérative « Nouveau~ Charbon
nages de l'-Arbre Saint-.Michel » èie l' enLièrété de sa con
cession charbonnière de 1' Arbre. Saint-Michel, Bois d'O
theit, Cowa et. ·Pays de Liégc, d'une superficie de 
2:867 Ba. 78 a . 31,5 ca. située sous. les communes 
d' Awin;, Ohokie1", Engis, F lémalle-Gi:ande, Flémalle
Haute, Horion-Hozémont, la Gleixhe, Mons-.1ez-Liége 
et Saint-Géorges sur l\if ern;e. 

Séance du 27 août 1943. 

Exploitation illicite (concessionnaire exploitant en territoire 
concédé q autrui). - Droit de ·surveillance de !'Ingénieur 
en raison du danger. - Urgence. - Concurrence des 
actions judiciaire et administrative. - Description des tra
vaux. - Erreurs. - Réquisition. 

L' expl~itation ·en territoire concédé à '!utrui peitt 
compromettre l'intégrité de la m.in~ et la sécurité cles 
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ouvriers. Il appm·tient donc à l' lngénieur de proposer 
l'arrêt des travciux, le rétablissement des espontes, même 

. de propc.ser tous travaiix , jugés indispensables pour "dé
t e?·min,er avec précision ces mesures . 

L'urgence, su1· laqt?elle peut se baser la J)éputaifion 
permanente pour rendre son arrêté exécutoirè par pro
uision, ne oonce~·ne pas seulemen·l le clanger en vue mais 
égalerrient les circonslances dans lesqiielles ces mesure1; 
e. lles-·mérnes doivent être exécutées . 

Tl im7;orfe non . seulement que le but de8 travau.r 
s_oient nettement .défi~is pa~ l' arrêt1é de la Dc>

1
mtation 

permanente, rnais egalement que les tra l'Cwx eu:r-
1nêmes soient décrits avec autant de précisio11 que pos
sible. 

. L'exécutio1i des travaux d' office, ne pouvant être 
assurée qiie par la réquisitiod du pe1·sormel et des 
moyens néce'ssaires, il est loi.sible à l ' I 11 génieu.r de 
Jaire ces réquisitions. 

Ongeoorloofde uitbating (ontginning in een aanpalende v'er
gunning). - Toezichts recht van d en Ingenieur met h et 
oog op het g evaar. - Dringende noodzake liikheid _ 
Samenloop der rechterlijke en d er b estuurlijke beh · d _ 
ling. - Beschrijving dei werken . _ Vergi·ssm· an e . . gen . op eISching. 

n e ~ntginning .. in een aanp.a!end.e verg'µ 11 niny kan de 
9aafh eul cler m11n en de vedigheul der ll'er/;·/ieden ù i 

[.!6Vaar brengen; ' t betaa111t dus dat cle ingenieur l'oor
.'ilellen zou doen om het .werk 'te slali.e11, rie sclieid

8 11
iU1'e1t 

te herstellen, en zelfs ::. ulke 1cerlren op te· leyyen welli 
noodzakelijlc blijken om deze rnaalregele11 111 et nainckeu-
righeicl te bepalen. / 

n e dringende noodzakelijlcheid waurop de bestendige 
n eputatie me.e t steunen, om haar bes lu it ·onm.idde77ijlc 

r 

J 
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uitvoerbaar te verkluren, betreft nie t alleen 1ie t opge
rezen gevaar maar oolc de Qmstandigheden waaro1Q.der 
rleze 11;er/; e11 111 oe.te11 uitgevoerd worclen . 

H et besluit va11 de Bèstendige Depi1tatie die nt niet 
alleen het do.el der icerken ~orgvuldig te, bepalen maar 
ook cle werlren. zelf met de meeste naiiwkeurigheid vast 
te stellen. 

Ais de u it m er in .9 11a 11 de mnbtshalve besloten 'wer
ken slechts door req1ûsit(e van personeel en êmdere . 
noodige 111iddelen geschieclen ka n, hm de ingenieur 
clez~ op<> Ïsf' hi11 f1en cloen. 

LE Oo~S b: tL DES MINES, 

\-u la dépêche, émanant, du !Vlinistère des Affair es 
8conomiques, en date clu 30 .juille t 1943, par laquelle 

. est soumis à ·l ' avis du . Conseil un ar rêté è.e la Députa
tion pen~anente du H,ainaul , j)ris en Yer tu do l ' Arr êté 
r oyal du 5 ma i 1919 ; 

'vu J'arrêLé cle la Députat ion p ermanente du H :.il naut , 
en , date· cln 23 juillet 1943 ; 

Vn le rappor t de l' Tngénieur princi pal, chargé de- la 
direction du 2• arroncl ii:;sement mm1er , en èiat e du 
8 juin 1 9 ~ 3 r t ses :1nncxcs; 

Vu ]a lettre . du. Oha rhonnagc de H ornu eL W asrn os, 
en date du 17 juin 1943 ; , 

Vu .Ja lettre dos Usines et Mines de houiil~ du Gr and
H ornu , en date du 18 juin 1943; 

Vu le r appor t. com plémenta ire f 'e l ' Ingénieur, en date 
du rr juille t. 1943; 

Vu la let.ire du Gouverneur d~ la Province du H ai
naut. a . i . a ux U sincs e t :Mines de houille du Gr arld
Hornu, en da te du 6 juillet 1943; et .Ja r éponse dµ 
conseii' de cè tte derni ère, en date du 8 juille t 1943 : 
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Vu le mémoire dre?sé par ce conseil, ül remis à 
MM. les membre. de la Députation permanente du 
Hainau t, et ses annexes; · 

Vu la lettre de !'Ingénieur principal des Mines, char
gé è·e la direction du 2• arrondissement minier, en date 
du 28 juillet 19j:3, par laquelle il transmet aux usines 
et mines de houi~ie du Grand-Hornu la liste des iravanx 
à effectuer en exécution èe l' arrêié de la Députation per-
manënte; ~ 

Vu la note adressée au Conseil èes Mines par Maître 
Le' Tellier, Conseil du Grand-Hornu, en date du 20 août 
1943; , ' ' . 

Vu lés lois minières coordonnées par )'Arrêté royal 
du 15 septembre 1919 et noiammeni les articles 5, 36, 
75, 76 de ces lois; 

Vu l'arrêté du Gouvernement provisoire tendant ~1 
r éprimer les exploitations illicites ·des u!-;i nes du 22 dé-
cembre 1830; ' · 

Vu l' Arrêté royal du 5 mai 1919·, et not.ammenL le::; · 
articles J 0 ·, 2 et 6 de cet arrêté; 

Revu ses avis des 15 octobre et 12 nO\'cmhre lü15. 
' 

Entendu le Conseiller Delvoie en son rapport en 
séance d.e ce jour : 

l l y a danger 

Considérant que la rupture des espontes et l'cxploi
tal ion dans des terrains concéçlés à autrui peut com
promettre l' intégrité .de la mine et la sécuri té de~ ou
vriers occupés clans celle-ci ; 

que la loi de 1911 et .}'Arrêté royal du 5 mai 1919 
ont CC?nsacré la mission préventive de !'Ingénieur et 
qu'il importe donc peu de savoir si le danger se p~é
sentera dans un av.enir proche ou éloigné; 

Î 
., 

1 
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Considérant que !'Ingénieur a constaté que le Ohàr
bonnaae du Grand-Hornu exploitait des couches, qui 

0 

font partie de la conces.sion de Hornu el Wasmes, et 

Buisson; 
qu'il lui appar tient d'o.res et. déjà da proposer !'ar

rêt s r1es travaux dans ces couch~s, le r étabhssement des 
.espontes et toutes autres mesures de nature à snppri
mer les causes ·au danget ; 

que c'est . à tort qu'on lui reprocherait de ne pas 
proposer d' emblée ces mesures d' un caractère e}lLrê
mement grav~ et d'ordonner actuelleme~t de prendre 
les mesures nécessaires pour déterminer avec préci
sion les travaux à faire; 

que, Join de lui r eprocher cette att!tude, i.J y a lieu 
de Jouer ce scrupule de conscience professionnelle ; 

que, le -recours à l ' autorité pour édicter ces_ mesures 
préalables à la détermination complèt~ des travaux 
n' aurait pas é~é nécessaire, si le charbonnage du Grand
Rornu avait acquiescé aux demandes de l'Ingénieur; 
qu'elle~ ~ont de plus, amplement justifi ées par le fait 
que les mesures à prendre afin de conjurer le è.angCJ· 
sont subordonnées à la connaissance complète e_t précise 
de la profondeur de pénétration des déhouillenients chi 
Grand-Hornu en telTitoire de Hornu et. Wasmes; 

L'urgence est jtt.stifiée 

Considérant que la Députation permanente a déclaré 
son arrêté exécutoire iinméd1iatement ~n r<lison de 

. l'urgence ; que l'urgence n'est pas d_éterminée nécessai~ 
r ement et uniquement par le caractere du dange~·, qui 
appelle les mesures édictées, mais qu'elle se justifié 
égalément par les cii:const~nces d'ans , 1esquellei:; ces 
mesures elles-mêmes doivent etre execuLees; 
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• qu ' il apparait que tel est le cas pour le recherche!" 
à effectuer dans certains bouveaux et travaux CJu Grand
Hornu , dont. la dégradation rapide entraverait singu
lièrement les reconnaissances; 

que le fait que l'exploitation que l'on reproche, a 
été conduite pendant plus de vingt an~, sans qu'il pa- , 
raisse y avoir été soulevé d 'observations majeures de la 
part de l ' Administration, ne diminue en rien ce carac~ 
tère d'urgence et ne justifi erait pas l'inaction r1e }'In
génieur, dont la perspicacité a fait découvrir ce que ses 
prédécesseurs arn ient ignoré; 

Des devoirs de l' lng én1"eur: 

Oonsidér~nt qu'il est ùu devoir de !'Ingénieur d'ob
server la manièr~ dont l'exploitation est faite et de 
dénoncer les abus et dangers qu i s'y trouveraient (ar
ticle 75 des lois coordonnées) ; de rechercher avec di li
gence toute exploitation ill icite (ordonnance du · Gou
vernement prû\·isoire du 12 décembre 1830, art. 4; 
avis du Conseil des Mines des 15 octohrc-12 11 ovemhre 
191!5); qu 'il appar tient dr prnposer au Uounm1cur <ll' 
la pro\'ince les mesm es propres ;'1 faire crssc.r I(' dana(' r 

h (article p• ne I' Arrêté royal du 5 rnai 1919); 

Des pouvoirs cle la Députation pe1·manente : 

C'orn;ièlérant qu'i l appartient à la Députat.ion pe1··
manente <1 'arrêteJ· les di spositions nécessaires, après 
a\·oir entendu l' exploitant ou son délégué (arti cle :2 
de !' Arrrté royal du f> mai 1919) ; 

qu'il sied que ces dispositions soiPnt déterminée:-; 
~vec toute la précision possible, ce qui ne semble pa:-; 
être le cas pow· l'arrêté qui. est soumi i:; au Conseil. 
Celui-ci charge en effeL !'Ingénieur du soin de détei-
miner les travaux à exécuter ; 

1 . 
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qu'il s'aai t il C'St Hai, de LL;avaux tout particu l i~rs . 
ui ar Je~r 'nature même ne pC'uvcnt être détrrmmés 

~'un~ manière précise qit':tu fur et il mC'snre dl'S pro-
arès de la ·reconnaissance; , . 
0 

· ·1 imr)or te néanmoins qup non seulement 1 ou3 ~t qu 1 , • • 

t l bnt des Ira\ aux soient nettement cefmis _mais e c . h 

1 1 "Oient {>cra[t'll1Cl1t Jcs tl'fl\"llll X E' UX-l1!E'll1 eS qu1 p: -que e ,, ,.., , . 
rai:.;st: nt indi f:.pens:ihlc•r, cl c~ orc·i:;; . · 

Considérant. riu'en cas ck refus ou d: retard , dt> 

.1, J "tant à t'xÉ>c11 tcr les t.rav<.U!X ordonnes, la Depu-
exp 0 1 ,· 1' ff. l· · . . nt e ,. fera proceder c o 1ce sous ,1 tat1on p e> t manc .r • ' 

· · J l' ln crc'.>nicm en Cl1ef-l11recteur c?c 1 ar-d1rectton oe r . 

, d· ,..~ement minier OU dC' Süll dél{•gué , comme Je veut 
1 on h;o, · 1 6 
I ' Arrêté royal élu 5 mai ] 919 en son a~t1c e ; .. 

Q l 'Incrénieur ne pourra accomplir cette mission 
ue i::> • , • • • a 

l Préi:;ent C!llL' par la req u1s1t1on es moyens dans e cas · . , . . 
J ersonnel néccs aire a ccL cf [et ' 

et, ou P · 1 , t par . 1 présence de pc' rsonne ctranger , e en -q ne si a, .. , · l l 
. . d . 0· nneJ c1.'},fonrn cL v\T as mes, oans son e.ian-t 1cuher u pc1s . . . . . . l . 
. , 1 . à l'rxp lo11.ant, il lui est (O UJOUI f:. OJ-tier cree om '1 agr 
. ' f . . » ·frutcr lrs t ra Yanx hénéYolerYH' n ( par s1h!c ch' a11 e ex 

Il )f"OJ)l"(:' flC'l"Sûlllll']: . . , , 
so 1 d 1\ ttrl' .'1 un conccss1onn:.ure ch' pcnl'trN que e pern c ' . . f. 
· . cl ' nn charhonnacrC' vo1sm, aux ms él ans les travaux , . r.. , 

1 . comiJte si clc's dehorn llements n ont pas de se rencn c . . . B 1 
1. J · son bien n'rst pas chose msohte en . e -eu 1eu oans • ' d · t 

. • P·iyf:. clc' Lié!!e r ntre iwtn'. ce rm t_ C'S cr ique ; qu au ' . ' · . . ·.> q 
,., 1 . l ,8 siècle::; (fü•corcl chi 2..J mm s 1-L--i. ~ reconnu oepw;, < t •• 

. Posicrisie, J 84!7, I , p. 4Mi) ; et 
rle.~ act.io11s 1"iidiciaire.~ el adn e la conr11rrence 

min istratil'e : 

0 . 1é.. 1 niir l'art ion ci,·ik ou,·cr Le par la Société· on s1 0 .1.in · ·1 

.:i Cliarhonnacrc> c1'TTornu ~ t Wasm0s, ne .pC'ut anonymr un <-

~iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii.iiiîi ......... ________ à.._~----------.. ...........--..~ 



483 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

entra ,·cr en quoi que ce soit. la poursuitG de l'action 
administrative ; 

que les objets de ces deux actions ~on t nettement 
différentes d 'nne part l' établissement cl~ droits ciyils, 
d 'autre part la recherche et la répreRsion de contra
,·ent!ons aux lois et règlements Jniniers; 

gue ces actions ne peuYent jamais dev~n ir concur
rentes, la loi ayant nettement défini lei:; domaines res
pectifs des pournirn jucliciaire et. administratif ; 

que f;Out enir, que dégarnir certaines parois de ga
leries et même revicler et prnlonger certains nouveaux 
peut modifier l' · « état actuel des choses » sur lequel 
porte le constat ordonné en réfhé .par le Président du 
Tribunal de Mons, el que les tra\'aux de recherche, 
dirigés par !'Ingénieur principal - chargé de la direc
tion du 2° _arrondissement minier , - << bouleverseraient 
la prise des échantillons ordonnée par le Pouvoir judj
ciaire » paraît tendancieux et contraire à la réa lité; 

ne l'instruction : 

Consicléranl qur l'exploitar.it a Né entendu comme 
il convient; 

que la Société anonyme du OharlJ011nacre de Hornu 
i:: 

et Wasmes a déclar.é n 'aYoir « <lllctm c' observa tion à 
p_r~sente1· » ~nlre at~fre au sujet des me. ures <le réqui
. 1t1on, dont tl sera event1:1ellement l'objet.; 

Considérant gue dans le fo nd l'a rrêté clc la Députa
tion permanente ne comporle rien qui n(' oit conforme 
aux st ipulatiorn~ cles loi. et règlem0n~s en matière mi
nière; 

Quant à la forme 

Considérant que le clisposiiif de l'arrêté compor t<' 
en son art icle premier un libellé qui sernl)l e en fla-
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or·rnt.e cont.radiction aYec les faits tels qu 'ils so~t expo-
o," 3 Je i·apport de l' Ingénieur et clans le preambule ses oans · · 
même de l'arrêté ; . 

E ff t Pal. ceL ;J.r t.icle la Députat.10n permanente n e e , - ' · . , 
J a s (( ira.vaux de reconnaissance )) pour (( de-orooru1e e , , 

· . réellement les espontes ont ete rompues t.ermrne1 que . . . , . , 
~ exploitations 1ll1c1t.es ont eté prat1quees », 

et. que oes ' d . tt 
. ,.1 . '. ult"e des éléments du oss1er que ce e 

alors qu i ' es . . , . . : 
. . été faite par les Ingcmew s, constatat.1011 a 

d . r cations que 1 'Ingénieur a données Yer-que es exp 1 
' . ·appor teurs il appar aît que dans son 

balement aux 1 ' (d ' • · · ·é 1 . . 1 d 'termination r éelle » etermme que i e -
espnt a « e , · 1' 

) . t dire l'identification geolog1que et pa eon-
lemeni ' eu · · cl ' 't . ile chacune de!; couches, qui permettra e a-
tologique d ëlCle des empiètements du Gr and-Ror-
blir l'éten ue ex· " é · 

. .f. ·tion qui esi ~ibsolument n cessall'e pour· 
nu 1clent1 1ca ' . ,. d r 

' ures de sécurité qlll s imposent; e a 
arrêter les mes , , . d . 
, 1 terme tJen heureux de « t1 a vaux e 1 ~-
ecralement e h · · 1' 0 . » qüi clans le langage. du tee mc1 en c es1-
conna1ssance '. . , . .. 

PéraLions d id:ent1f1 cat1ons, 
ane ces o . , · · · 1 
::-- . é t que si l' action <le 1 Admmistrat1on es 

Oons1d ~ran . . , 1 · · · 1 
. · sti fiée 11 n' en resu te pas moms que e 

Plernement Jll " . · · 
d l'arrêté contieni des erreurs de rédact10~ et 

t.exte e . l . tions qui pourraient entraîner des diver-
clcs cont1ao1c . . " d t , l' . 

d,. t ·prétnt10n voir mcme un ou e sqr exis~ 
crences . lll Cl . · · · ' ' d. ] 
t ' fondement 1und1que, c est-a- ire a. cons-
tence de son . à , 

. .' 1 ble d' une situat10n de nature " creer un 
tat.10:p pi ~a a ,.1 résulie des r appor ts de l'Administra-
d · bien qui · . . 
.angei' u · que l'exploitation de cer tames vernes 

t. des i1'.J.rnes 
.ion , ). 1 concession d.u Grand-Hornu par cette 
't :m aeres a a 
e l«., o, ' tablie depuis l?ngtemps . 
soc1etl' est e . ,. · 
' ' , ~ t ·e l' article premier d~ l' arreté et l'e Qu en ou r , . . 

· ., du tels qn'ils sont réd1gés permettraient c1 uatr1 eme alten , 
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~me interprétation qui les rendrait arbit.raires en ce sens 
qu'ils imposeraient des travàux que l'Administratiorr 
peut ::eulement, conseiller Lant qu ' ils ne met lent, pas en 
µéril la slireté du sol cl la sécuri t,é- des ouvn ers; 

Est d 'avis 

Qu ' il y a li eu : 

J") cl' :rnp rou\·er l 'arrêté pris par lu Députation per
manent e du Hainnut le 23 juil! et ln4 3 ; 

2°) de c:emanùer à !' Ingénieur prin c~pal , chargé ile 
la dirrction du 2' ar.rondissemenL minier ,' de proYoqucr 
un noun'l arrêté autorisant I' Administrai ion des Mines 
h orcl ~rnncr. requéri r et le cas échéant .fairr , rxécutcr 
cl 'o ffice les i ra \·aux nc'·cessairrs pour {·talili r l' impor tance 
11e la p{·nét rat ion cl(;'s travaux cl' ex p1oita( ion de la So
ciété c, 11 fl rand-Hornu dans la conc0ssion rnisinc ,cette 
cl{•trn nination préalable étant. in c~ i sprmahlr pour rcr
mctlrC' ~' I' Administration cl 'édicter les mC's1rrcs de 
nat.urr à sauvegarclr1· l'~n tégri tô dr la mi ne rL la sécu
rité- clcs ouvr iers; 

:r·) dl' suggl-rer t.ptt· cet arrêté comportp k li1Jc ll0 
ci-dt•s-;n11s des trn,·a ux, rt'pris cl:rns la réquisition cp tr 
l'Ingl> nirur a ac, re!"st-e, le 28 juillrt drrnirr, it ln So
ciéf P clu Gùrnd Hornu , tout Pn réserYant exprc>~sément 
;'1 J'Adminisf ration le droit clc ccimplétr r crR niC'-;ures, 
~.J li \·an f . ]('-; direct Î\·es é\-entuelJes du (' tTÎC<' crfo)oai-. ,.., 0 

( 1 llt : 

ETAGE DE 386 m. 

Un éboulement daus la costrosse de P:iyez-i\il a ton emp:'>che 
l 'accès a u bouveau Nord-Nord -E &t issu du pu its. n~ 9. 

J!:n vue de permettre l'exploratiou de ce bouveau , il y a 
Jieu ... de rétablir un passage au-dessus de l'éboulemen t,., 
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ETAGE DE '148 m. 

Bouveau Sud .· Méridienne 7 .700. 
Creusement, à part ir de l 'extrémité Sud du bo~veau, d ' un 

d au marin touret à recoupe de bancs, Jusqu'à la rencontre- u mve 

de P etit Buisson ou de la faille. 
Longueur présumée : 6 à 8 mètres. 

ETAGE DE 514 m . 
bouveau Nord. issu du· puits 

la coupe des terrains tra: 
Le garnissage des parois du 

uo 7 empêche de lever correctement 

\'er sés par Je bouveau. , . 
h - sur certaines longueurs Il y a lieu de met tre la roc e a nu 

le Ion de la paroi Levant du bouveau. . . , 
g d b uveau à dégarnir seront· indiques sur place. 

Les tronçons e 0 
· 100 ' 150 , , - dégarnir· une paroi sur a Longueur prcsumee a , 

mèt res. 

ETAGE DE 564 m . 
- 1 Nord , iesu de la V:eine D , dans la 

Bou veau de recherc Je 
, ·d· ne 7 700 Ouest . . D-

mer: ien . bo se t rouve sur la costresse de veme 
L 'or igine de ce uveau 

t ' J'aéraae . t au roulage e a o . 
CJlll sel · . bouveau . 

Il y a lieu de rev1de1 ce 

' 
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Séance du 10 septembre 1943. 

Permission de recherches. - Incompétence du Conseil' des 
Mines. /.,. 

L'autorisation de faire des 1:echerches ne do'Ît pa.s 
être demandée par les prop·?·i<>.taires du sol. 

r ·!1e demmuj,e de recherches nè nécessite l'inlerven
tion du ConsëÜ des Mines que .si elle comporte une 
occupation de la surface, oit une modification du cahier 
des charges . 

Machtiging tot. çpsporingen. - Onbevoegdheid van den 
Mijnraad. 

Een machtiging tol opsporingen wordt niet vereiscl1t 
van 1rie eigenaar is van den grc.n.cl . 

Een aanvraag om opsporingen te heginnen worclt aan 
de11 illijnraad slecl1ts ondenro.rpe11 1ranneer ze een be
zetling van de opperdakte of'1vel een ·trijziging aan li e! 
lastlw l1ier veronderstelt. 

L1~ CONSE IL DE S M1~ES, 

Vu la dépêche du 27 juillet 1943 par laquelle le Di
recteur Général des ,Mines adresse au Conseil , au nom 
du Secrétai re Général du Ministère des Affaires Econo
miques le dossier constitué à la imite cl'unê demande 
par laquelle le Syndicat cle Rechr rcbe: et Tra,·aux Mi
niers à Bruxelles, sollicite l'obtention d'une permiRsion 
de recherche de mines de houille à Bas-Oha; 

V11 la demande susvisée en date du 16 JJOvembre 
1942 et son complément du 28 janvier 194 3 aclres. 6s 

. par le Syndicat aû ~ouv;r~eur clc la province de Liége 
et les documents qm y eta1ent annexés, dont détail ci
après : 

.. 

' 
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a) quatre exemplaires clu plan cadastral de la corn-

mime de Ba -Oha au 1/ 2. 509 ; . 

b) . mi)lai re du plan relatif aux anciens tra-
un exe . a· 

t .. ·ns plan à l' échelle de 1/ 2.500 , a\·ec m i-vaux sou e.11a1 ' ' . · 
. d arcelles sous lesquelles doivent se fai re les 

cation es P · , é b" · a 
h h ·ns1· ·que des propnet s _at1es ans un rec ere es ai . ,. . . 

d 100 Jètres dès pomts extremes des dites pa1 -
rayon e rr . · 

celles; , . . 

) 
, plaire du plan de 1 ancienne concession c un exem . 

de Bas-Oha au 1/ 10.000; . . 

d) ·e des statuts du Syndicat; 
cop1 . . a 'é 

. 1a constitution et l'act1v1té es som -
e) des notes m _ . ' . . 

1 ndicat et copie de leurs dermers bi-
tés formant e sy . 

Jans; d 1 d B 
d ( e a commune e as-f ) les extraits ca as raux 

Oha; 
Vu les notifications 

bor t, l'opposit,ion du 

faites à MM. Lamalle et Lim
prem1er et -! 'acquiescement du 

sccend; é · en Chef-Directeur en 
Vu le ra.pport de J'Ing n1 eur 

., 1943 . 
date du 16 avn ' i • . 

. d 1 Dép'Ût.ation permanepte en date du 
Vu l'av1s e a 

7 mai 1943 '. . la matière et plus spécialement les 
Vu les lois sm. t des lois minières coordonnées: 

articles 16 et suivan s · . . 
C 'lier Pou ppez de Kettems en son ia p-

Entend u le onse1 . , . 
l , la séance de ce JOUI ' 

port verba a l'objet de ]a requête vise unique-
Considéran.t ~~~e permission de recherche sous les 

m cnL l'octroi . d B i:; 97a 507 a 507b et 508 a de la 
S t10n D.u ' ' 

parcelles ec Oh pa.rcell'es appartenant à Ml\!L 
de Bas- a, . . . 

commune . ·t·· ue les recherches qm doivent être 
La malle et L1m boi ' q · 

I 



494 ANNALES UES MI NES DE BELUIQO~ 

effectuées ·partiraient d'une galerie à flanc de coteau, 
dont l'ouverture est située sur le terrain d'un sieùr 
Martin (parcelle 5181) qui aurait donné son complet 
accord pour qu'on dispose du dit accès; 

Considérant qu ' il r ésulte du rapport de !'Ingénieur 
en Chef -Directeur que la concession _è~ Bas-Oha dans 
le périmètre de laquelle sont situês les ter rains en ques
tion, a éié frappée de déchéancE'l ; qu'aux termes de 
l'ar ticle 71 des lois minières coordonnées, l'effet de la 
déchéance est de 1·emettre les choses en état comme si 
la concession n' avait jamais été octroyée; 

Considér,;:tnt qu'il ré::mlte des articles 16 à 18 des lois 
minières coordonnées, que les propriétaires ou leurs 
ayant-è.roits, peuvent effectuer toutes recherches, sans 
devoir recomir à une autorisation préalable; que l'au
torisation du Gouvernement ne . devra donc intervenir 
qu' en ce qui concerne les propriétés Lamalle; 

Considérant que le Conseil est saisi de l'examen du 
dossier, non pas en tant que collège d'experts émettant 
des avis offiéieux sur telles questions que 1' Adminis- -
tration des Mines désire lui soumel.t.re mais bien en tant 
que Conseil èes :Mines, c'est-~1-clire en tant gue corps 
administratif institué pa1· la loi du 2 mai 1837; que sa 
compétence d'attril)ution e. t dès lors Rt.rictement déli
mitée ; 

Oorrnidérant que si une certaine doctrine (Bury T. I, 
80) est.iJne que l'avis du Conseil des Mines est r equis 
arnnt l'octroi d'une permission de .recl.i erches, ce der
nier a néanmoins toujours professé que, ·ni la loi du 
21 avri l 1810, ni les è.écrets organiques qui l 'ont suivie, 
n'impliqnent son intervention dans l'instruction d'une 
demande de permission de recher èhes que si les r ccJier
chcs _comportent soit une occupation de la surface sans 

·. 

.. 
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l t ent du propriét;ire soit une modification e consen em , 

d . h. . des charges, par exemple une rupture d es-
u ca ier _ 

0 
.
1 

, bl. 
ette J·urisprudence d.u bnse1 eta 1e par pontes ; qu~ c , , · · G. 

d b "VJ·s a touJ·ours ete $Uiv1e par le ouver-e nom reux "' 
nemenL (Ducha.lne Manuel no 63) ; . 

Est d' ~w i s 

Q ,.1 , t . 8 tla ns la compétence d'attribu tion du u 1 n es pa. ' · . . . 
. 1 d ~,r · s d'émettre un avis officiel sur la de-Oonse1 es .Ll'.Line · · 1 

d . ·ssion de recherches mtrodwtes par e 
mande e pei mi · · , 11 

. d R h ·ches et Travaux numers a Bruxe es? Synè.1cat e ec er . , 
élans des parcelles sISes a Bas-Oha. 

Séance du 24 septembre 1943. 

. d . en territoire de concession déchue. -
A . n pwts e mme . . ti" nc1e . en territoire de conceSSlon mac ve. 

· 'ts de nune 
Ancien pw , e de recherches. - Remblayage 

Réouvèrture en vu . . 
imparfait. 

l du l°r mai 1~19, n'est pas applicable 
L' Arrêté roya · · d 

. ·t de mine se trouvant en territoire e 
aux anciens pui s . . d 

. d, 1 ou inactive cle lo11giie ate . · 
conce.ss10n ec tue . . ' . d' z · . . 3 d lois minieres se trouve . app icat10n 

L'art1cle 7 es 

à ce puit. . . ·e est responsable de l'état des an-
Le concesswnna17 · • · •• d 

· e trouvant dan.s le ter11tc.1?e .e sa 
· itil'S cle mine• 8 · · , 

ciens P. elle-ci soit ou non en activite. 
concess1011, que c 1 .1 s dont l'intervention est à 

' . des rec ierc ie ' 
L œuteu? · . t

1
·
0 1 

de cfanoer, pourra être 111is en 
l , . · l 1 a fl'I tua , 1 ;/ 

or1.r1tne le · . l ·eroitvrer lefl fra is expC\Sfs ' ·1 . 'agira < e 1 • ' 
cau.c:e, lorsqu

7
i 

8 

1;hienturilit.é de l'exécution d' cffice 
11ar /'Etal, ca11.q 
de trm au :r . 

.• 

I 
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, 
O ude s chacht in een vervallenverkla a:rde vergunning. 

Oude schacht· in een w erkelooze verg'unning. - Herope
ning om opsporin,gen te doen. - Onvolma a kte opvulling. 

Het Koninklijk Besluil van 1 i\I ei 1929 is. op o~cle 
m.ijnschnclil en van vallenverklaarde en reecls Jang u·er
kelooze vergunningen niet toepasselijk .. flrtikel 73 der 
rnïjnwetten wel. 

Ve vergunninghoiider is veTant woordelijlc ooc1· den 
tc.estand cler 1nijnschacl1ten, die zicl1 in zijn l ergunning 
bevinden, zelf s wanneer deze 1oerkeloos is. 

De kosten die door den Staal voor arnblelij/,· uit voer
baar verk laarde werken gedaan zouden worclen 1 ctllen' 
op rekening van den cpspoorder die .'\.clnild heeft aan 

den gernarli.jken toestand. 

L_E Co~sErL DES M1:Œs, 

Vu la dépêche en date du 21 juilleL 1943, par laquelle 
I 'Administration des 1\Iines sournct, deux questions à 
l'avis cln Conseil des :Mines, concernant le remblayage 
de puits dans la concession inact i,·e de Couthuin et 
dans l 'ancienne concession de Seilles; 

Vu le plan annexé; 
Vu la dépêche, en date du 13 août .1943, par laquL'll c 

le Directeur Général des Mines transmet, au Con1'l'Îl des 
~Iin~s les explications complémentair es de !'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 7° arrondissement des Mines, suite 
à la demande du Conseiller rapporteur; 

Revu son axis du 20 jam·ier J 85p; . 
Vu !'Arrêté .royal clu i •• rnai ] 929, modifiant l' art i

cle 15 de l' Arrêté .royal du 10 déce~hre ] 910; 
Vu les lois minières coordonnées, notarnrnen1 les 

ar ticles 71 , 7 3, 7 4 et 7 6 cl e ces lois; 
Entendu le Conseill er Delvoie en son . rapport conçu 

comme sui t : 

J UHISPHU OENCE DU CONSl?IL DES MINES 

RAPPORT 

L e sieur Bouchat a t:lffeçtué eu 1942 et 1943 des travaux 

dans la concession déch ue de Seilles. Ces t ravaux sont consi

dérés par !' Ingénieur comme étant des t ravau x de Tech~r~bes; 
Les t ravau x ont consisté dans le déblayemen t de d eux anciens 

p uits de faible profondou1· (lu puits A a atteiut l a 'profondeur 
de 23 m., Je pui ts B, 12 m.~ et ~a·ns le déhouillemeu t . d ' une 
couche jusqu ' aux :i-n cions travaux et jusqu ' i:t une étrein te; ce 

qui a en traîné l ' a rrêt des rechcr,ches. . 
D'autre part, a fin d ' assurer l ' evacuatiou . des eaux,. le 

1 
~1eur 

Boucha.t s'est vu obligé de déblayer nue ancien ne galer~e d ecou-

l t d U
, . ou xhorre si tuée en territoire concédé à la 

cmen es ea ·' ' 

S 
· ' t , . 

11
e des Charbonnages rém1 is d ' A ndenne à B ru -

oc10 c anony1 . 
xelles (la concession de Cou thuin) ; et po~r y par vem r , il a 
fallu d éblayer sept petits puits échelonnes le long de cette 

d Il t de 5 à 17 mètres. 
1 · t de profon eur a an ga en e e , 

L 
· B uchat a abandonne ses tra,·aux de recherches, 

e · sieur o 
, · .- . mplayé imparfaitement les pu its, ne tenan t 

aprcs avon i c . . , . . 
te des instructions de 1 I nge111em. 

- aucun com p 
Celui-ci fa it remarquer : . . 

l blayagc impar fa: t des p uits A et B peu t p ré-
10) que e rem , . , 

l 
. pour la socuntc des · person_nes ,. ; 

scnte r d u c auger " . . , ~ . , 
1 

. n blayage des pu its 1 a f n intcresse pas seule-
20) que e 1 e1 •. , . 

, . ·t, des personnes 11H1's cgalemenl', la conservatw11 
ment, la secu1 J e · . . . 

h 
· est 11 n travail m111' cr dans le sens propre · 

d t:l la x or re, qui , . . 
·D 1 s l 'éboulc:nen t d un de ces puits peut avm r 

du mot. ep u . , · f·icheuses snr la galerie des eaux alimentaires 
des repercuss10ns · • . : Inter communale Bruxelloise . 
de la Compagn.e 

LES QUESTTON8 POSEES. 

10
) L d' si t ions de !' Arrêté roya l du 10 décembre 1910 

es ispo ·r·, l ' A At' l d l "" . . - t exte modi ie par rre c rnya u mai 
en son :irticle l ::> - · h 

1
·
1 

p pl icables aux puits de recherc es. - A 
1929 - -son t-e es a . , , 

. , en territoire non concedc ~ 
et B _ creuses . . 

· 
058

;
0

n naire d o Cou tbuJn ou ] ,~ sieu r Bou- -
2°) Ejst-ce le cane · , A , , • • . · . la iis uu eventuel arretc de la Deputat1on 

h t qu ' il fau t v1se1 c c a . nt les mesures de sécurité à pr endre quan t 
per roanen te conce1 na 
aux pui te d~ schorr e ( 1 à 7) 1 
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PREMIERE QU ESTION. 

~a question semble ~al ~sée. En effe t. il ue s'agit pas de 
puit s de recherche, mais bien d' anciens puits de mine. Dan~ 

l ' exp~sé des faits . par M . le Directeu r Général des Mines, iÏ 
est d '.t ~ue ces pm~ ont été u~ilisés_ pour effectuer une pet:t.c 
explo1tat1on vers les années 1837 et 1838 . 

De plus, il s 'est pas indi fféren t ·de dire " en territoire 
' d ' non 

oonce e » pour " territoire d ' une concessioa déchue ». Car si 
l'on _peu t dir e que l 'effet de l'acte de déchéance est de « 're

~1~ttre les, choses au même état que si la concession n'avai t pas 
eté_ octroy~e )) (ar t. 71 des lois coordonnées) , il n 'en reste pas 
moms vrai que " le concessionnaire déchu r este responsable de 
tou_s les d~mmages qui ser aien t reconnus provenir de J"exploi
tat1on, et est tenu de pom·voir à l 'en t re tien de la mine et à la 
sauvegarde de la sécur ité publiq ue jusqu "à concession nOU\·elle 
(ar t. 73 des lo'.l! coord~nnées) . 

La question aurait donc pu se poser comme suit : " L' Arrêté 

royal rrdu ,icr mai 1929, mod '. fiant 1 :art icle 15 de l 'Arrêté royal . 
d~ 1 _de~embre 1~ 10.' est-il applicable aux anciens puits de . 
mme, sit ues en territoire de concession déchue î ,, 

La r éponse à cette question se trouve clans l 'avis du Conse: l 
des 1\Iines du 8 juillet 19~0 (Jur. XIV, p. 135) . 

" Les circonstances, le long temps écoulé depuis la cessation 
de l'exploitation , enfin la révocàtion de la concess;011 · ne per-
metten t pas - ~e considérer le cas comme ren tran t da~s les ter. 
mes et l'espnt de 1'4.rrêté royal, du 10 décembre 1910 . 

» I1 incombe à !' Ingénieu r des Minès de veillei: à r 1; . . , . , , . app .ca-
tion, s1 la secun te 1 exige. de l' article 73 des lois min ière8 coor-
données, ce en se conformant à la procéd ure de )' Arrêté ro al 
rêté royal du 15 janvier 1924, sauf à y $Ubstituer , s' il rec~n
naissa'. t ~n. danger imminent, ]~ procédure de 1' Arrêté royal 
du 25 fcvrier 1925. » (Ce dernier a r rêté a été modifé de · 

l 
> 1' A , puis 

o,rs par ar rete royal du 14 mai 1934"1) C 'est donc dans l 'ar -
t icle 73 q ue !' I ngénieur t rouvera la mesure de ses p · . . OO~~ ~ 

dans l'ar t icle 76 e t dans l ' Arrêté royal du 5 mai 1919 ,. 
1 h 

• . qu 11 
trouvera a mai;c e a !;m vre dans le cas présen t. 
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L A SECON DE QU ESTION. 

·Quan t aux puits 1 à 7 en territoire coucédé, c'est également 

!'Arrêté royal du 5· mai 1919 (modifé p1)r les A r rêt és royaux 
cités ci-dessus) qui se trouve d'application (:voir sur ce point 
l'avis d u Conseil des Mines du 8 juillet 1930. cité plus . haut , 
et- les avis des 20 février et 18 mars 1930 et du 20 j uiu 19:::;). 
C'est le concessionnaire actuel <JUe la Députation permanente 

viser a .dans son arrêté. 
Eu effet , l 'ar t icle 76, 4° a linéa, des lois minières coor clonnéPs 

ne laisse aucun doute sur ce poin t : « Les travaux, y compris 
ceux à effectuer paur là sécurité des auciens puits de mine. 
existant dans Je pér imètre de la concession , 9eront à la charge 
de ]'exploitant actuel "· (Voir égalemen t C. L iége,. 22 novem

bre 19i8 - R. D. M .; 1929, p. 75) . 
Que le charbonnage soit en activité ou rlon , l' Administration 

ne connaît qu'un seul exploitant : c'est le concessionnair e. E lle 
n 'a pas à t en ir compte de la convention, qui pourrai t exister 

entre ce dernier et M. Bouchat. 
C" est donc bien la Société ;inonyme des Charbonnages d ' An-

denne. dont le siège est à Bruxelles, 13, rue d u Boulet , qu i 
sera entendue et citée dans l 'arrêté de la DépuM.tion perma-

nente. . 
L'on objectera les difficul tés . peut-êt re insurmontab!es que 

rencontrer a l 'Administra tion dans l' application de la procé
dure de l ' Afrêté royal du 5 mai 1919 , lorsqu ' il s'agit de con
cessions inadives ou déchues. L 'art icle 73 des lois minières, de ' 
même qtie J" ar ticle 6 de l' Arrêté royiil du 5 mai 1919 prescri 
vent l 'exéèution des travaux d "office en cas de r efus ou de 
résiistance de la part du concessionnaire; mais 1' Administrat ion 

Il en ce cas, recouvrer les débours, c1 u'elle aura 
pourra- t -e e, 

exposés 7 
d

'e pc' ces qui nous son t soumis, l 'interven t ion 
Dans Jea cas s .. . . . 

. B J
1
at ,,

8
t à l 'ongrne de la s1t uat10n de danger . 

du sieur ouc ' .-, . !' I ngénieur . M. Bouchat po urra donc être mis en 
const a tee pax . , .

1 
'agira de recouvrer les frais. 

cause Jorsqu 1 8 
A •t ·1 · d ' · . · ·vatoirc peut-etre serai -1 oppor tun entendre 

A t it r e conse1 ' . , , 
. B b t en tant que de besom, comme etant 1 aufeur 

le steur ouc a 
d.e l 'éta t de fait dangereux. 
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Est d'avis · 

Qu'il est répondu par ce rapport aux questions posées . 

Séance du 24 septembre 1943. 

Carrières. - Voies de communication. - Déclaration d'uti
lité publique. - De_mande nouv~lle après désistement. -
Exploitations voisines. 

/..,e désistement d'une deMande ne fait pas obstcwle 
à /'in troduction d'une no1welle den.1<Lnde ltyant le 1n.êi}1 e 
oh jet. 

Quand les intérêts de deu:r carrières voisines .<;C.;Ll con
trndictoires, il i 111port e de ré.c;erve1 .. pour clwcime cl' elle8 
la po8.~ibilité d' e:i.·traire la plu8 yra11de qiwnlilé possible 
rie rnatière,c; premières . 

Si la communication est possible par uoie ai'rienne 
' il n'y a po-~ lieu de déclarer d'ilf:ilité publique l'ét;ablis-

semen f. d'tw rhernin de fer qui priverait /'opposant. 
d'une 11artie de son 9iseme11 t . 

Steengroeven. - V erkeerswegen. - Verklaring tof alge
meen nut verworpen. - Nieuwe aanvraag na intreklting 
van de vroegere. - Naburige uitbatingen. 

Il et intreli:ke1t ra11 eewaa111 1raay be/el nie/ een 111e1.11re 
111et hetzelfde doel op le stellen. 

l-F a nnePr cle hela nr1e 11 1~a11 tir ee na burige steengroe
re 1t i egen.~irijdig z:ij11, «lient er 'l.!001' o·ezorgd te irorde11 
dat rw11 heicle de 1'rucl11./war.c;te · itithatinq 1·e1·zel1·Pnl 
1rort!e: 

fi el belaa11il niet een spoorn;eg 1 an openbum· nul Le 
nerlcl(lren al.~ 71ij den oppone11t van een deel 1 an zijn 
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fl Ou l>e·;·ooven en ais eeH luchtvervoer 
groe agen z 

1noge-

1i jk is. 
LE CONSEIL DES M INES, 

d , A h ·au l 5 juillet 1943 par laquelle le Di
V u laG ,ep,ec 1\ 1.nes transmet au Conseil 'la demande 

recteur ener a 1' 1 . · L · , , . 1 Société anonyme des U sm~s ev1e 
presentee parL_ a . , . tendant à voir déclar er c1 'utilité 
frères . à La ouv·1e1 e, . . . d 
· ' . . t. d'un chemm de fer terrestre ont 

hl .que le mam ien 1 d pu 1 . • t é ur diverses parcel es e 
elle fait usage et ,qm es\ siMu ·~anweiz 'Grand La L ou-
] · a~stree B. oe 01 ' ·· a section ca - · · t ~ la Société -anonyme des 

. vièr e) parcelles appart.enan a 
t H enry · 

UsinE!S Dufossez e ' t b. 1942 . 
d

. uête du 7 sep em ie ' 
Vu la ite i:e~ d plan cadastral et de la m_atriee 
v les extra.1is u · · · 

u . . t ces parcelles, documents 3omts 
cadastrale co~cei nan · 

h cétt.e requête; bl . »·iple exr)édit ion. -
r 1 d'ensem e en "" ' 

"\ u I ~ P an .- 1 ~xpédition du chemin de fer sur 
V 1 1 n en ti 1p e e 

u e P a . a i-tenant à Ja société anonyme DufQ_?sez; 
le!'· parce1les lipp . 1 t'fs à l'enquête qui s'. est tenue 

Vu les documents r e a J . A , 9.8 
(L Louvièr e) el cloturee le ,_, septem-

i1 Morlanwelz , a 

bre 1942; le 26 !<eptembre 1942 al~ pro-
Vu l'opposition jointe 

, . ·b· 1 d'enquête; , . 
ces-\ e1 a t émoi res échnngees cn t.re parties, 

Vu les not.es e · 
01 

· de chemin cle fer aérien . a ont comme . ' · 
les pro1ets e P 

leurs devis, etc .. ~ de } 'Ingénieur en Chef-Directeur du 
Vu le :·appoi d Mines du 26 mai 1943; 

3° d1ssemenl. es l 1 · · · an·on . Députation permanente nu 1 3u111 
Vu l' avis de la 

1943; 29 août 19::38 ('t 12· cléëembre 19;H:J 
R evu ses a.vis des 

A , cl 6 aoîit ] 94-3; 
et son arrete u - · 
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Vu les lois . sm· la 111atière, notamment l'a.rtlcle 113 
d·es lois minières coordonnées et la loi du 27 mars 1870 · 

. l 

Entendu en son rapport le Conseiller Ponripez èc-
KeLtenis; · 

. . C'on:>idéranL que p~t r requête aclresRél· h la Députation 
pe1=mancnt.e du Conseil prO\·incial du Haina.ut en date 
du 7 septemure 1942, la Société anonyme Usines Levie 
Frères à Oronfes~, sollicite la c1 éclarat.ion d'utilité pu
blique en \°lie de pournir maintenir un chemin de fer 
terreslre , trn,·ersant les parcelles .310a, 309 et. 313 dc
la section B du ca<lastrc it Morlanwelz, appartenant à 
la ociéLé anonvmc des Usinc•s Dufossez et H0 nry ~1 
Cron festt~ ; 

Considérant que l 'enquête a été fa ite régulièrement 
_el que les formalités légales onf été observéès; ·' 

Oom;idérant que le 26 septembre J H42, la Société 
des Usines Dufossez et· Henry signifia opposition à la 
demande de décla~at.ion d'ut.ilité puhliqne, oppoP.ition 
basée sm· les moyens suivants : 

1°) i1TeCl'vabilité da la clémanclc parce qtw la société 
r('qué ranle st" serait déP.istée <l ' une c1rrnanclr icl 0ntiqnc 
par sa lettre du i cr· juin 1942; 

2°) imprécision de la demande; 

3°) mise en péril de l'existence même de la société 
oppo. ante, en diminu'1.nt sa réserve de marne "t en ,- aug-
mentant sé.r::. frais c''exploitation ; 

4°) po~1'iu ili Lé d'établir un p<t88ctgl' aéril·n; 

Oonsid6rant qu'aacunc clisposit.ion Jégalt• ne met -ob
stacle à ce que la. sociél é requér ante, après s'être dé
sisté:_ de sa . demande, èn introdujse une nouvelle ayant 
Io me me obJct; que sa demande est donc recevable et 
qu'on ne saurait sér ieusement prét0ncl1·e qu'elle rnanaue 

1 -

' 

' . 

\ . 
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ile précision ; ~pie 1'euls dès lors lrs de ux derniers motiti:: 
·d 'opposition doiwn t retenir l'att ent.ion du Conseil; 

Oon~idérn.n f que~ le 2.ï no\·0mhrt• 19 2:3 la société requé
ntn te 'et ln société opposante firent. une convention, aux 
t ~nneP. ue laquelle ln première fut. autorisée par la . se-. 
con cle ;'t conP.11;\1 irt> un chemin de fer aérien h travers sa, 

, ca rrière et not.amrnent à t.ravors l0s pa rcelles dont l'ex
propria! ion parf it> lle l'Sf P.o ll icit éc; mais qu 'à lm moment 
doriné elle v établit c.unt.rairernent. <Lnx termes de la con
Yent ion, eÏ incontfsta l1lcmcnt avec l'accord, tout - au 
nioiüs lacitc dr sa co-Rignataire 1111 clir min de fer lcrrcs
trc; que ln clmée cll' la dite convention ét.a11t de Yingt anP. 
h•s deux part.ies Oll t recouvré l'i'ntégrité de leurs droits 
respecti fs, sans qu'on p1.1issç 1'etenir cont.re la ·société 
opposante, l' autori P.at.ion antérieurt'menl donnée; 

Conf;iMrant qu'il (', t ce rt ain que la société requé
rante doit pouvoi r pttsscr par les propriétés de I'op
p~san te pom arnenPI' la marne ex~r·a1te de Pérom:e, 
· ''> ~on usine de CronfcsLtt , qu elle a pu le fai re JUSqU h • ' 

.. "ci arâcc à. la convention prérappeléc dont elle -
JllS<]U 1 o . · 
\·oudrait mir les effets se poursmvre par le truchement 
d 'uJJ e expropriation pour cause d'utilité publique; que 
h Socif>té « U~i nrP. Dufosscz et H r nry u s'y oppose 
' . l •. ar e1umcnts qu'elle fait. valoir _paraissent d'au-t>l que EP. c i'"' • • • 

t;rnt plus pére~11 ptoires que le, ~assage ~ndispensable 

t hire par le trnnspor t aen cn ; 
1,eu se c 

Consicléi)int qu 'i l 11 ' appai·t.irnt p~1s au_ Co~seil de 
· · l , )a t·t 1·es clanP. leurs longues ù1scuss10ns au P.UIVL'e e~ l < • ~· , • 

· J l· f·~con la plus opportune de r eahser tel ou 
81l) ct oe cl ( ' . . . 1 . 

" d .1 t "'!1SpOr t · que la seule quesb.On qm 1li est 
tel mo e < e 1 « · ' . . , . 

t elle de savo11", s1 en presence de l'op- ~ 
Rournise, es c · · · l 

1.1 penl Hre fait droiL à la 'demande visant a 
posit i_on, 
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déclaration d ' uti lité publique pour un chemin de fer 
terrestre; 

Considérant qu ' il est établi qu 'au sud du chemin dL' 
fer actuel, la Société Dufossez et Henry possède un 
gisemen.t, qui est non seulement impol'tant, mai~ q11i 
constitue sa seule r éserve, et. qui est <le n,ature 1t a.limen
er ses usines en marne pour plusieurs années; qu'on ne 
pourrai t donc contester qu'elle a le plus grand intérêt 
à n' être pas entravée c.ans son exploitation et que 
l ' Ingéniem principal constate dans son rapport en date 
du 26 mai 194.3 que le maintien d'un· chemin de fer 
terrestre exigeant la construction d'un pont, devant 
permettre Je passage ''ers le Sud, non seulement serait 
de nature à l' exposer à des frais d'exploitation supplé
mentaires, mais la pri,·erait par le fai t de l'expropria
tion d'une quantité importante de marne qu'elle rn 
trouYet clans l' assiet'.e actuelle du clwmin clc fer; 

Considéran t. qu'il r ésulte du même rappo rt que· -le~ 
frai s cl' une installation aisément réalisable d'ailleurs 
d'un chemin de fe r aér ien , ne serait pas sensiblement 
supérieurs aux frais inclispensa.bles qu' entraînerait le 
maintien du chemin de fer ~ctuel aYec tout IE· · tra,·aux 
nécessai1·cs pour rendre possible, poui· l 'opposante, lt, 
passage ,·er~ la partie Sud de son gisement; que dès 
lors rien ne j usLifiérait une expropriation qui non seu
lement ,·icndrait gravement léser l'opposante dans ses 
intérêts privé~, mais encore en laissant inexploitable un 
produit de première nécess ité, ser ait pr~ju cl i ciablr à 
l' intérêt général ; · 

Consid<f.rant que la Députation permanente, faisant 
siennes les conclusions du rapport de l 'Ingénieur prin
cipal, a émis un avis défavorable à la demande; 
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Est d'avis : 

Qu'il n 'y a pas lieu de déclarer d'utilité publiqlJe 

I 'expropr1at10n parti~lle des Nrcelles 310a; . 309 et. 
313 appartenant à la So_?iét.é ano~yme des U~mes Du
fossez et -H enry en n ie du maintien du ohemm de fer 
terrèst-re qu i y existe .actuellement, au service de la 
Société anonyme des Usines Levie frères. 

A vis du 29 octobre 19~3. 

c ·ères souterraines. - Arrêté de la , Députati~n perma-
arn t Appel _ Esponte. - Son inutilité à l'intérieur nen e. - · . . 
de la propriété de l'exploita:nt. - Zo~~ de protection. -
Inconvénien ts de son extension exa geree. 

Un recours · contre un arrêté de la Dépu.tation pe~-

nt est recevable bien qu'ayant été adressé au Mi-m.ane ~ , 
·stre avant la notification régulière cle l' arrete. 

11.1 l'. , . d li T/ établissernent cl: esz)cmtes à 1nteneur . e parce es 
q.p partenant au mêm,e propriétaire. est in~.til'e. Il en . esl 
de mênie pour la zone de prc.tectwn qui n a d~ r.mson 
d'être que . le long des routes et cl es cliemins publics et 
ne sert à rien à l'in#rieur d'une propriété. 

d 
dsch e s teengroeven. - Beroep op het besluit van 

On ergron Zi' .. t 
de Bestendige Deputatie . - Scheidsmuren. - ~ z11n nu -

l bmn. en den eigendom van den ontgmner. -
~ ~ . af 
Veiligheids,zone. - Bezwaar tegen haar overgroote me-

ûng en. 

H et beroep t·egen een besluit van de Bestendige De.~ 
· ·· tvcinkeli7"k zelfs 11Janneer het beroep b17 pntatie 1s on · . , , . 

d ~"' · · t eno·1ne1i werd voor dat de belcendmakmg .en 11'1 in:1s ·er g . . 
van het besluit regelmal1g geschiedcle · 

• 
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Sc11eidsm1tren binnen d:e perc?elen behoorende aan 
een z.êlf den eiqenam· ::.1jn nutleloos. l.ten veiligl~eicl.s
z~ne 1~ •• ~lechts langs de banen en pnblieke 1cege 11 noo
dig. Z1.J zs nutteloos binnen

1 
een _qrondeigendom. 

LE CONSEJL Dl!: S MJN l~S, 

Vu, la demande cl'avis ~u Cori :eil sm· un projet c1'ar
rêté a. ~ t~enclre comme. sw t.c à 'nn recours introclu i~ par 
la Soc1etu .Merbes-Spnmont à ?\\unur cont re un aTrêté 
de la, Députai ion permanente d.u Consei l provincial de 
Namur en date dû 16 juin· 1939; · 

Vu la . dépêche du Secr étaire . général en da.te du 
l? octobre 1943 transmettant le projet d'a~Têté du Mi-
nistre compétent; · 

Vu l 'ar1·~te' (le la D' t t · " epu a ion permancntc> du ] 6 Jllln , 
193n; 

Vu le rapport. de l'Inspectem grnéra l de. l\Iines ff. 
<lu ] 1 octobre 1943 · 

' 
' Vu . le plan c3c la canièr e cl e Mazy; 

R c,·u son <.!vi;; .<lu 30 janvier 1940 portant. que le dit 
recours est r ecevable bien qu'ayant. été ad re"s' 'r . . ., e au .. 1].1-
nist re axant la noti fication régulière de J "i. "' t' d l .
0

, . , 11ee e a 
epuiat ion permanente;. 

Vu les lois et règlemenls sur Ja matière et . , . 
1 

1 
. ,.., • , pecia e-

men t es arllcles 16 et. 77 des lois coordon 11e' !' " , es, arrete 
royal du 115 septembre 1919 modifié par les .. " , · 

d f
, . . ai 1etei:: 

royaux u 4 · C\'l'tCr 1926 et 29 septembre J 930 . 

Vn l'ari·êté royal du 2 aHi l 19% · ' , 
Ent endu en 8ôn rappor t M. Duchainc ' C'onsei lle1· 

rappo rt rur ; 

Considé1•ant que le recours de· la société · 1 ' 1· 1 - appe ant e 
est rc•gu 1er en a forme et qu' il est recevable . 

' 

', 
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Consiclérant. que ! ' Ingénieur en Chef-Dir ectem du 
sixième an·ondissemcnt , dans son rapport du .2 février 
J 939, adressé à la Dépul ation p-ermanenle de la pro
,·ince de ~aniur · sur h déclaration cl' ouvert1Jre d'une 
carrièrt;. de niarbre noir à Mazy concluait à ce .qu'il · 
fut donné ac le· il h1 Société d.e Merbes-S.primont . <le sa; 

·déclm:ation aux condit.ions. générales de l' arrêté - roy'al 
dn :2 a\ï'il 19f)5 r t. aux conditions .spéciales ~uivantes- : . 

1°) maintien d ' un mas:;if de proLecLio11 de 10 mètres 
it · l' intè.ri eur d'un polygone A'. B'. O. D. E. F. G. H. 
I. J .. ·A . A' limitant l'ensemble de cette carrière ; 

2°) Obligation de procéder à ses frai s à l 'aborne.:. 
men t conf·ra.(lictoire èe foule la périphér ie de la · car
rière; 

::>0
) Li111if.ation <le l'autoris1üion au 31 décembre 

l Ç}!) 1. date cl ' expirai ion du bai l de cette~ carrière; 

Considérant. que la Députat ion permanente prit le 
16 juin 1939 un an êté aggravant singulièrement !a 

' teneur de la première des con dit iol)s spéciales. en impo
sant non seulement le maint ien de la zone de protec
tion' de J 0 m. proposés par l'Tngénieur mais encore 
l'a rrêt. èe toute exploitation à- une distance des pro
pri étés rnisines au moins égale à la profondeur des 
travaux,... augmentée a·e 6 m. n. 2 mètres a~ largem po'ur 
former ainsi une bande cl e protection tol.1t -le long c1u 
pér imètre de la canière suin mt les lignes A' , B' . C. 
D.E.F. G.H. I.J. A.A'; . 
· Considérant : l°) que le trarnil se fai t. h une profon

tlcur d' environ 1.00 m., qu'appliquer cette dernière 
condition c'est empêcher ipso fa cto tout travail dans 
cette carrière ou dans la p}us grande partie ~e celle-ci ; 
_ 2°) que de plu s. cette clause- paraît n'avoi~· été main

tenue clans la décision de la Dé pu iation que par errenr 
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parce qu -elle figure dans un libel~é imprimé à l'avance, 
destiné ~t servir à l'expédition des anêLés de la Dépu
tation relatifs aux carrières établies en terres meubles 
t> t nullement en rapport avec les canières de marbre 
noir, dont ils s'agit à Màzy; 

Que sur ce point l'appel est fondé; 
Considérant, d'autre part

1 
qu ' il ne se conçoit pas. 

que la Députation ai1 imposé le maintien d'un mur 
s~,n·ant, cl' espont.e ~lans toute la pér iphérie de la car
nere, s2paranl ainsi des parcelles apparten • ême . , . . afü au m 
propn eta1re, ou même à la société exploitant la car
rière; 

Qùe pareille obliaation n' a d'utTt' . d . ,A n 11 e pratique et e 
rai son d etre que ]p lona des roules t h . 

11
. . , .· ~ ,. r; . e c emms pu ) ics 

et ne Re l t a 11en .1 1 1nt en eUl' d'u ·, , · 
G . , , ne propriete · -
on~1derant enfin ciue I 'abo . ' . . 

. . . i ncmcnt conlrad1ctoire 
ne RC JUst1f1e non plus que h o' 1 . 

• • • , , < u a zone de protect10n 
est )USL1f1ee, 1 abornement en(. 

1 , A • , • • 
1 e parce les appartenant 

a un meme propr1etai re 1.1.lnl ,1 · 
\. < c~r ·1nae. ' l' . a l'administration. " o lS a act10n e 

' 
, C?nsiè.érant . que c'est <ffec 

l11•n°1"'l fr f· t · raison gue l'Inspect.eur 
<lÏ\·ers points dans son 

1 ~" ·• ' · a1 ressortir ces 
rapport clu 11 octobre rn43 . 

Conl'iiclérant que ·1e pi·o)· 1 d', 
e~ arr"t ~ ,. 

re par une protection , fC e e qu 1] propose assu-
c·n préconic;:ant le" in 

811 
· Ifian te, la sécurité publique 

• c ·~ es ures ' ·1 
· qu 1 propo!'ic de prendre; 

,. . Est d' avis : · 
Qu il y a lieu d'approuv . 1 . . 

mant l'arrêlé du 16 · · ei e proJet. d'arrêté r éfor-
Jum 1939 c 1 D' 

ncnLe a imposé comme d.' . iue a cputation perrna-
carrière de Mazy et cotn ition à l' exploitation de la 

· con re ] 
eque] l 'exploitant a pris l't'COU rs. 

--

, .. 

I 
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Sécmces des 5 et 12 novembre 1943. 

Anciens puits de mine en territoire de concession déchue. -
Puits creusés et utilisés pour exécuter des travaux de 
recherche. - Non applicœbilité de l'arrêté royal du 1°r mai 

1929. 

Les circonsta'llces /.elles q"Ue le long tewps écoulé 
rl.epu?s la ce.<;sa tion de l'e.rploiîation et ~a révocation pe_r
rnettént à l' Ing énieur de ne pli1s consiérer conrnie p~1ts 
de mines, au sens de l'an·êté 1:-ayal de 1910; les anciens 
puits de mine . . 

L' article 15 cle cet arrêté royal n'est clone pas appl1-
sable à ces puits qui restent toute.fois soum.is à l'article 
73 des lois mini~res coordonnées. 

Oude mijnschacht gelegen in een vervallenverltlaarde ver
gunning. - Schacht. heropend ~n ~ebruikt . om opspo~ 
ringswerken uit te voeren. - Komnkli1k beslmt van 1 Me1 
I 929 niet toepasselijk. . 

. ' 
Zekere oms l'a ndig l1 eden, z9oa l. ltet stillerwen 1 cm de 

ontginning .c;edert_ een langen tijJ e11 de i:_~n alen'verkl.u
i·ing, late11 den ingenieur toe een oude m1711scliacht 111 e i 

meer te bcsd10U1re11 a/8 ·111ijn.sdwd1t i11 den :: in 11n11 hel 
f\. B. Mii 1910. ,lrtilrrl 10 rnn dit be.~ ltiit is hier dus 
niet toepasselijk maar u· el artike/ 73 van de samenge
ordende mijnwetten. 

J...,g CoNSEIL DES Mr~l!:s, 

vu Ja dépêche en date du 15 octobre 1943 par Ja-
uelle le Directeur Général des Mines, soumet à nou

~<'a u an Conse il la question déjn posée antérieurement 
par !'Ingénieur en Ohr~-Dircc~eur ?~1 7~ arrondissemen t 
c1ei:; Mines, ~ i:;avoir : i:;1 lei:; d1spos1 t.1ons de l' article ] Fi 
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de l ' Arrêté royal du 10 décembre 1910 sont applica
bles aux puits A e_t ·B creusés et utilisés par le sieur 
Bouchat poUI· exécuter des r echerches à Seilles; 

Vu le rapport, en date du 12 octobre 1943, èa11s 
lequel l 'Ingépieur ~n Chef du 7° arrondissement estime 
que sa question n'a pas été ifiterprétée suivant, sa pen
sée e t. en conséquence fournit de nouvelles explicatons 
de nature à en préciser le sens; . '. 

Vu le p!an annexé à la dépêche de l' Administration 

Vu les lois sur la matièr e spécialement les articl~s 
16, 18, 7J , 70 et suivants des lois minières coordon
nées ; 

ReYu ses avis du 20 jam·ier 1855, 8 juill et 1930 el 
du 24 septembre 1943; 

E ntendu le Conseiller Del voie en son rapport ; · 

Considérânt que la question à nouveau pos6c à la 
date du 12 ocLobre 194-3 est formul ée d,e la façon sui
vant,e : « Les dispositions de l'article 15 de l' ar'rêté 
royal du r· m.œi 1919 .(il faut, 'év[clemmcnt, lire Î929 ) 
sont-elles applicables' aux piâts A et B creusés et uti
lisés pœr le .sieur Bouchat pour exécuter- des recherches 
à Seilles >>. 

Considérant, que la questi on est accompaanée d'ex
pli cations qui , ainsi que le c1.it la dépêche dt~ Directeur 
Général précisent mieux la pensée de l 'auteur ; 

- Considérant que l'a1·t· 1 15 · ' a- 1 ' . 1c e vise ans a qu,estion 
est libellée comme smt : « En cas de mise hor s de 
se~v!ce. d'un puits, la Dir ection » ... - Qu'il por tai t 
6~1gma1rement u~yremier alinéa ç1isant : « tout pu its de 
mme .. . » -. Qu il l.·essor t de ces mots que sont seul s 
visés les pu1~ de mme concédée et la direction de la 
mine concédee; que le texte en vertu de son caractèr e 

., 

.. 

·r 
/ 
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exceptionnel ne sàurait êLre étencl.u à des espèces qu'il 

n'a pas prévues; . 
Que les anciens puits de la conèesion de Seillles uti

ljsés par le sieur Bouchat ne peuvent plus être consi
dérés comme p uits d~ mine dans le sens de l'article 15 

· précité; . . 
Qu'un aYis du Conseil des Mines en date du S juil

let 1930 a admis que les circonstances, le long temps 
écoulé depuis la cesf;ation de l'exploitat.ion , la r évoca
t,ion permettent ~1 l'ingénieur des Mines de ne plus con
sidérer comme puits de mine et de les soustraire à l 'ap
plication des arti cles 14 et 15 c.1e l'arrêté royal du 
10 décembre 1910 tout en maintenant l'application de 
l'ar ticle 73 des lois minièr es coordonnées les. puits de 

l'espèce. 
Considér ant, que èe~ circonstances sembla~les à celles 

invoquées dans l 'avis de 1930 .s'appliquent ~ux puits 

utilisés par le sieur Bouchat ; 
Qu'en e ffet la concession de Seilles est déchue de

puis 1926, son inactivité est plus ancienne encore et 
qu 'en outre le comblement des puits a été effect.ué régu
li èrement par l'ancien concessionnaire; 

E st d'avis : 

Que les disposi tion~ de l 'article 15 de l'anêté royal 
du 10 décembre 1910 modifi ées par l' ar rêté royal du 
l "' mai 1929 ne sont pas applicables aux puits A et B 
creusés et utilisrs par le sieur Bouchat ponr exécuter 
des trarnux de r echcrchef; à. Seilles. 
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Séance du 19 novembre 1943. 

Déclaration d'utilité publique. - Modification à la suite d e 
décisions judiciaires de Yétendue a·une emprise autorisée 
antérieurement. 

Lorsqite post fr ieure111 en1. à u11 ém·êté de déclaralfon 
tl'ill ilité publiqne, 1me rec tification des li111iles de.~ /ieu,c 
à exproprter résulte d'vne déc isio11 judic·iaire, une 1101L

velle demande de déclaratio11 d'1Ltili1é publique e.·f re 
ce1 able et fondée . 

La procluctic.n de.· pièces de la pl'océdul'e judicia ire 
n' est pas e:cigée par le r onseil. 

Verklaring tot algeme E;?n nut. - Verandering ten gevolge van 
een vonnis van de oppervlakte van een vroegër ontei· 
gend stuk grond. 

Indien er 1iit een vormis volgt, dol de te on;:eige
nen grond grooter cf lcleùier Î.<; dari in het be.~ luit lot· al
ge111 een 11ut vermelcl was, is ee1L n·iew re aa1mruag om 
r erlclaring . tot algemee n. nul ontvanlcelijk en gegrond. ' 

Flet neerleggen van stuklren hetreffende 11 et recli t.c;
ÇJecling 1i;orrlt clcor clen ilfijnraad niet geeischt . 

LE ÜO'.\'SEIL DES jfI ~E S , 

Yn la dépêche min!stérjc ll c en date du 20 octobre 
194 3 soumettant à l'a,· i. du C'orii:;e il, la ·requête int,ro
cl 11i te le 15 cl écemb~'~ 1942 par la Sqcirté anonyme 
<c La Cent ra le Irnmo1hèbre » en vue d'obtenir la dé
claration d' uti lité publ ique péalablc à l'expropr iatinn 
pour deux parcellei:; mesurant rr Rpectivement J m 2 et 
8 m

2 
!J3 à. cn1prendre da11s la parcel le .02 L section. C 

d11 cn.èastrc il Hcn-Ahi11 et appartC'nan t i1 ~I. T,ouis 
Rorsu ; 

/ 

• 

; · 

. 1 

"'• 
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Vu la dite requête et les plans en quadruple expé
dition à l 'échelle de 1/20 qui y étaient annexés, plns 
dûment vér ifiés et visés par les autorités qualifiées ; 

Vu l'extrait du plan cadastr~I et l 'extrait de la ma
trice cadastrale; 

Vu la note du service technique provincial de Liége 
en date du 8 mai 1943; 

Vu l'exemplaire è.e l'affiche . annonçant l'enquête 
préalable, l.'accusé de réceptio~- du propr~ét~ire, en d~te 
du l "' avril 1943, constatant qu il a reçu 1 av~s d enquete 
de commodo et d' incommodo et le procès-Yerbal d' en
quête clôturé' le 19 avril l!:J48 ; 

Vu le certificat du collège des Bourgmestre et Eche
vins de Ben-Ahin établissant que les formalités pré
\·ues par la loi du 27 mai 1870 ont été obsetvées ; 

Vu la copie de la lettre recommandée par laquelle 
la requérante offre au prophétaire de payer l e ~ em
prises au doub~e de leur va leur; 

Vu le rapport de l'Ingénieur en Chef-Dii~ecteu r du 
7• arrondissement minier en dnte du 28 septembre 1943 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil 
proYincial de Liége en date du ~ octobre 1943; 

Vu les lois :=;ur la matière et plus spécialement l' arti
le 113 èes lois mi{lièr es coordonnées et la loi du c. 

27 mai 187.0; 
Revu son a vis c~.u 21 no~em bre 19 30 ; 

E tendu en son rapport. verbal en séance de cc jour n > • 

le Uonseiller Pouppez de Kettenis ; 
Considérant que la société requérante expose 

) ' e 1941 elle est · devenue propriétaire de la a qu n • . , . 
., c]e F1,'11nont. clénommee anten eurernent. car -carnere .1 ' • 

. , d 'l'' ll ellt' ). Ben-Ahm lez-Huy; · n ere e ..1, 1 ' a 
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b) qùe cette acqui ition comprena1·i nota t . . . ~ · mmen · une 
installatibn de tramacré par caAJ-1e av·ec · cl d, 1 

o ' J.t ' guai e ec 1ai'-
gement à la Meuse, (voie ferrée établi 

li 
. e sur une passe-

re e entre la carnère et la :Meuse) insL li t. d . . . . , .. a a ion e ti a1-
rrage qui avait eté d.éclarée d'utilit~ 1• 1. · A , 

1 
. e pu ) 1que par un 

arrete roya du 27 fé".rJer Hl31 le 1 . . 
l , , .· . . • · , , que avait au ton sé 

exprop11at1on de 3 m· 75 a ernpi· d. J , , 
· , d' · · . en Le Cians 1 extr e-

m1te une prmne (section O 32] cJ d 
· ) , _, in ea astre à Ben-

Alpn appartenant .a M. Louis Borsu . 

c) que la procédure d 'exl)l'OI)~·iat'1. f 
• 1 · , t on ut tenue en 
ec iec par une action portee par 1, . ·, . 
t · J p · d e P1 opnetaire devant 
c Juge oe ai x e Huy et cc en \'ll d' 1 . · r· · · e 0 )(en 1r une rec-

t1 1cat1on par suite d'une crrem im t ' ·J , 
· • pu au c a l'Etat l 
<·CS 1rnYaux cle redressement du • ors 
B Ah. . cours du ruisseau de . r n-_ m, 

d) que le jugement intervenu ,. 
f 1, d . . " rcconnui le b. one e c la re\·end1cat1on du pro ,.6 . ~ icn-

. . p11 taire · • · 
du cl1t Jugement les limites régi l" . • qu en sui te 

. • - t ic1cs furent . ~t bl' 
or ces limi tes débordaient le 

1
. . 1 c a IC!;; : 

s 1m1Les ]) : · · 
avaient été prises comme base d 1 

11m1t1vcs qm 
· · e a procédu a · · t rat1ve ayant abouti à J'arre"Le' . 1 d re a mm1s-

J oya u 27 f, , . . . 
c ) que le but de la requête vi d' e.vn.e,1 1931 , 

, a·f· l ' . se es lors u a mo 1 ier emprise d<rnt l ' . . niquement 
1
, .

1
. , . expropr1at1on 

< ut1 1Le publique avait été l' 'lé pour cause 
1 

. c1ec1c e par 1, ,., , 
< u 27 févner 1931 en y anete royal 

? • comprrnant 1, la f . 
celle de 2 111- sur la rive no ·d d . ' Ols une par-

- i u ru issea , l' 
·ta parcell e cadastrée section C 0 

3 
. u a angle de 

lit du rui sseau· réintécrré dan 1 n ' 21 . ;t la partie du 
0 · l' 0 s a propneté Borsu · 

ons1( erant que les clive. 1 · ' 
, is l ocuments . 1 'f prncedu re devan t le J·u crc cl p . · i e att ·s à la 

. o e UIX et i\ ) a· 
de M. Borf';U ne sont P"" 

1
.
0 

. 
1 

. ' a rcvcn 1cation .... ., .proc m t · 
pré>sumcr C]UC J'Jncréniem· ni.' . S, mais qu'on peut 

, o •' inctpal en a ,. ', :r, l' . 
lrnce et <JLIC 1 absence de toi t . . et1. 1e . cx1s-

1 c opposition par le p1·0-

,,. . 
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prit!Laire poriuct égalemeôt d 'ayoir tous apa.isements 
au sujet des fait s exposés dans la r~quête· ; 

· Considérant que 1 'Ingén.ielU' en Chef:·Directeur a 
conclu au bien-fondé de la demande, l'utifüé publique 
de l'expropriation ayant été établie; 

Considérant que par son avis en date du 8 octobre 
1943. la r DépùhaLion perrhanente.. a proposa également 
d y réset;vei· nr1e suiUe fa,iorable; . 

Con·sid ér:1,11t que la requérante a offert de payer les 
terrains ·à e~propri er au double de leur · valeur; 

Considéran t que to utes les forma lit.és l'égales ont été 
observée ; 

propose : 
ee déclarer d'uti li té publique, l'expropriation de deux 
parcelles d'une . uperfic1e respective de 2 m 2 et de 
8 m2 113, soit un lot.al de ] 0 111

2 53, i1 emprendre dans 
b parcelle n° 321 clc l:.1 section C1 du cadastre, à Ben
Ahi1i et appart<>n::i nt h ~ [. Louïs Borsu . 

Sé ance du 26 novembre 1943. 

Demande en extension. - Arrêté ordonÎlant l'affichage. 
Défaut de la notüication. - Exiguité justifiant l'attribution 
p~ extension de concession. 

La notificalion . au .deuwndeyr de la décision de l~t 
. Députai.ion per111anent~ ordonnaitt /"affichage est impo

sée uniquement drws l'inlérêt du dema'n.deur . La non
e:cécution de cette formal1lé Il~ e.~t pas une cause cle 
<mtllité lon~que la déci.o;;i'on de la Dé1nltation. permanente 
est confc.rme 1/ celle demande, pi1isque l'omission d~ 
la formalite n'entrain e atU"un préjudice pour le cle-

11ian.deur. 
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Le fait que le gîte demandé est trop exi9t1, pour faire 
l'objet d'mie exploitation nouvelle, et e.·l bien placé 
pour ét··,.e déhouillé par les instullution.· du demuncleur 
en concession constitue une raison d' ac<"uei!lir la de
mande . 

AarÎvraag tot uitbreiding. - Besluit om aan te plakken. -
De bekendmaking ontbreekt. - De geringheid van de 
bedding rechtvaardigt de vergunning ervan a ls uitbrei
ding. 

De aanzegging aa~ den aanvrager vun li .et beslu it 
ran de bestenchge /)eputatie, waardoor de aanpla lcking 
be.-list u;erd, ·is 3J.il.c; ft1ilend ten voorrleele van dien nan

vrager bevolen. Trerd .:e niet gedacw , 111 c.el claarvoor de 
beslissi11g 'uan de Bestendige n eputat ie niet gebrolœ 11 
1rorden, aangezien de aanvrager hierdoor r;een schnde 
lijden kan . 

Wanneer de bedoelde · beclcling te gerùig is orn op 
zich · zelf een vergunning uit te 11iaken en de1·wijze gele
gen is dat ze uemalckelijlc door de instellingen van clen 
aanvrager om ttitbreicling on tgonn en kan 'll'Orden, is 
men r; erechtigcl de m·aag fo l u,itbreiding ih te wnlinen . 

1 1~ Cot>sE1L DES i\I1.'IGS, 

ru la dépêche du 7 octoürc HJ48 par laqnen;. 'e 
Secrétai re Général du Ministère ck·s Affaires Economi
ques, t rnnsmct au Conseil ~es Mines la requête par la
que lle la ociété anonyme des Charbonnages des Qua
lrp-J ean · de Rc> tinne et Qùeue-è.e-Bois, à Queue-du
Bois, :ollicitc une extension de sa concession cle mines 
clc houi Ile de Quatrc-J can eL Pixhcrotte; 

Vu la requête du 15 avril 1943, de la Rociété clef!J an
dE' resse avec : 

,, t • 

.... 
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1 On el du d l / 10.000 de• à concess1 . l:'lan à l'échelle e 
1 Solll.cité c·n extfnsion, en quadrup e exemterritoire 

plaire; 

a , 1 2 3 à l'échelle dL' 1/ 500 oupe~ , ' · 
. t houiller èans la conces::;1on 

donnat l'allure 
de Quatre-Jean du g1semen . , 

t .dans l'extens10n ; , . 
e . h l'échelle de 1 /5000 <lu ,plan b.ypothet1que· 

Coupe Q , t . -Jean et Prern1ere M1ermont. en des couches ua i e 
dessous df 5l0 ; 

Jaire du i\foniteur Belge du 29 décembre 
Un exemp )' · . ·"té du 23 déc~mbre 1935 frappant 1935 contenant a11 e . 1 J L 

. h, la concession de mineR de howl e oe o-de déc E>ance . . , . 
nette; 

t t de la société demanderesse ; Les s1a u s , 
))al.1·e clu Monilem· Belge clu 14 mars 1943 Un exem1 , ' ' 1 

, 1. 1 cle l ' .1s ·emblee genera e 1 l1e proces-verou < • contenan~ , . 4<> . . . a 22 fvner HJ .) ; 
traordman e u l C ·1 

ex · 1 procès-verbal de la séance c u onsei Un extrait. c u , . 9 3. 
.. t. t'on tenue le 22 fevr1er l 4 , d ' Admm1s I a i • . . 9 ') 

. pl·,1 ·1·e du Mc.niteur Belge du 13 mai 1 4,., Un exem Cl • p f't 
t le bi !an et le compte des Pert.eR et ro 1 s contenan 

. 31 décembre 1941. .. 
au . 1 l' Inaénieur en Chef-Directeur du V le rappo1 t c c o 9.1 " 

u . t des ~1 in es i't Liége en date dn - aout go arrond1sseme11 , • , . 

1943; 
Vu les ex1:'mplaires clu Monite·ur Belge contenant la 

. . . dt' h demande en date pubhcat10n ' · 

J·uillet 1943; . i.,, 
·tificats d'affichage et d'insert.ion de 

"î.T11 les Cel d Q e a·u Bo1'"' e(, 1 

J communes e 11 eu - - ,, L . , cre • el c1cs ville de 1en · 

des 27 juin et 26-27 

de Retinne; 
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Vu t~n . exemplaire de l'affi chv .qui a 'l> lé appo::;ée 
comme s.UJtc h l'arrêt{> de la Députat ion pennancnlc 
du 7 mai 1943; -

Vu le rapport de l' Jngénieur en ('Î1ef-J)jrecll-ur du 
W ~trroncl i s ·ement des Mines ;, Liégc <' 11 dal l" clu If) se ,_ 
lemhre 1943; 1 

· V~ l'.·a\· is de la Députation permanent~ du Con:eil 
pro~ïncia l c'e Liége en date du 23 .:->!:' ptcml1re 1943; 

\ u le: rapport dépoi:;é a11 \fref'fc par le Conse iller 
1·apporteur P. Ducltainr · 

' 
Y li le::. lois sur la matière et :-;pécialement lt·:-; arti-

cl_C:'s 23 et suinrnt. <les loi. min ièn':-; coordonnées du 
l !> scptcmbrc 1919 ; .. 

Entendu le Com;eillei· R > l . · appc r t'll r ·c11 't'S t'xplical ions 
à _la séance de ce jour ; 

Coni:;idéranl que ,la d~mande e ·t régul)èrc en la fu r-
111(' l;f que les mandatall'es do la ociéte' a ·a • · · .. . · eman eresse 
on., JUst1f1é de leurs pü1t\·on·s; 

Oonsicléran'L qu'el le• l'8.t accorn1J'la 1 ~ l 1 
a. l , . . , ' o ' <:e ce:-; pan: en 

qua i up c exemplaire \'! ses et , .f. , 
l

, , . . . , · · · VP l.'l 1es par l 'Tn cré1 i . 
<es ~1Jim's €'1 certifies par 10 U. ff' . . . '=' 1 e111 n '1' l e l('I p1·m·1nc1·tl . 

,on,;1c erant •1ue la déci. ion de 1. 1), . < , 
· -<l ep11t at1on ]) 

nrnll' prise conforme:'>m ent ~ I' t' 1 enna-., " ar ic c· Zh cl I . · 
11 1, ..... ec· coo 1 ' es 01. 1111--. • . ~ rc onnees ne fnt 1)·t s nc>t·r·, , . ( . 1 l(' C 'I I· ' l 
n •sse, que tout au moins h . , . ' ,\ c l'manc e-

' ' p1 c li\ t' d t' cl'l t ' 1 · f. . 
n rst pas apportée : t no 1 ·1ral1on 

('on ·; id{•ranl que cl'l tc> not' f' . l. , i ic.1 ion C' l ·rn t , 
qucrnent clanx l ' i nlé n~t <les l 1 ' pren 1e uni -

. < t•manc C' u rs et 
s1trcr la sau\'ecran k de· lei " l . · rn \' llC' cl'af:-" . li io; < l'Ol l f' - Î ~ , 
CJUl', en l'espèce, l 'abxence ] , . .. 1 . ext a note r 

t 
, . . . tl 11 ot1 f1 ca11011 n' 

pu por er preJud1ce ~L ta .'ocit'I ', 1 a pas 
1
, " , l ccmanclercsiw · 

que arr etc ordonnant IN; 11. · · - pms-., . . . ' pu ) icat ions 1 . · · 
ent1ere sat1sfact 1on ; qu' on j)t'Ut 1 ' , ui a donné 

(On e C' l1 l l'. j)~C d , a 1net-

I 
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tre qu'il n 'y a pas lieu de faire appli~ation des dif>po
sitions de l'ar t icle 27 en lant qu'elles prévoyent -la 

nullité de l' instrucCic:m ; 
Considérant que toutes les ' formalités légales de pu

blication pa.r ,-oie d.'affi_ches et pai· insertion au Mom·
teiir Belge et dans le journ:ll I A L Légia ont été r empli efi . 
comme en font foi les certificats joints au dossier, qu 'au-

cune opposition ne> s 'ef> L pràcluite:•; 
Considérant qm" l'Tngénieur en Ohef-Direclru1· du 

g• aàondisseméni 'n:inier c1évelC?ppe dans :-;on rap
port. du :31 a.vri~ 19~ 3. Io:-; consitlérat.i?ns qui justifient 
J 'octroi d' une extension dr la con ces::; ion cll' la d0man-

reresse; - . 
Co'nsiclérnnt que l',n·is cle la Députation permanente 

clu 24 sepleml>re 1943 se range h l' avis de !' Ingénieur 
en Chef; qu'il fai t notamment Yaloir les ronsidéntt1ons 

suivantes : 
i •) que l'cxisLencc d'un gisement. houiller exploita-

·ble est"certaine dans I(• terr it oi re d Pm:rnd~ en conce1-;-

sion; 
2•) que ce gt::;ernrnL e8L utile~ent explo'itahlL·; 
3") qu' il esl compris clairn l'ancienne conce$sÎon c'e 

LoneLLe, frappée ·de· cléchéuncc par .anêté royal <lu 

23 décembr e ] 935; 
4°) qur la sociéLL' pétlt ion na ire se trouYc dan:> une 

situation pa,rticulièrerncnl fa\'Orable pour fayorisc r le 
déhoui!lement d:ins les rn l'i lleures conditions, san au
tres c~épenses que dt.-:-; travaux préparat01res orclina1r es,, 

· ne serait pa::; ln cas pour aucun autre cleman
ce gm 
deur en concurrence.; : ' . 

5
. ) qüe la concession de Lonette est d a1llem s trop 

• 
1 

les p11rLies conLrnant encore du aisernent 
ex1gue e · • . , o 
ex.p1oit.ablc en sont. trop · r6dmics pour qu un nom·e) 
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exploi tan t puisse avantageusement, dans l' avenir, par la 
· création <l'un nouveau siège à grande profondeur , cou

' '. rir les frai s de premier établissemenL par les r ésuJtats 
bén éfi ciaires de l'exploitation; 

Considérant, .d'autre part, .que le charbonnage èe La
ne t.te n 'a jamais percé les fail!és séparant son g isement. 
de celui des Quatre-Jean ; que les travaux .du ch arbon

nage de Lonette sont; inondés; - que le charbonnage 
des Quatre-Jean se bornera don c aussi lui-même à ex

plorer Je g isement situé sous la faille de Bellaire et ne 

se propose pas de reprendre aucun chanti er du char
bonnage de Lonette; - qu 'i l ne r este d'ai lleurs pas 
grand' chose h reprendre dans le gi. ement qu 'aban
clonna le charbonnage · de Lonette lorqn'il arrêta ses 
travaux; 

Considérant, dès lors, qu ' il n 'y aura pas nécessité 
d'in sér er clans l'arrêté r oyal tl intervenir , une clause 
pre~crivant la r éserve cl ' un invest_ison protégeant les 
anciens travaux de Lonette, l 'épaisseur cil! massif v ier 
ge compor tant les fai lles de Bell aire e t; des Quatre-Jean 
·étant largement suffisantes pour protéger les ouvriers 
du cha rbonnage c:es Quatre-J ean contr e un coup d'eau 
pl'OYcnant de~ liams const.it11é::; par les anciens t.ravaux 
de Lonette; 

Con idérant que l'oct roi cle l' exte11s1·on ,. a· . s m 1que 
comme '.avo~·able h !.'intérêt général parce qu'il per-
mettra de t1rer profit clans les meill eui·"" 1· · 

"'' COfü lt1ons 
~?us tous l:a~ports et dans un Ùélai assez court , d'une 
n chesse mm1èr e de nature :) prolonget· l'e · t d xis ence u 
charbonnage des Quatre-J ean cle ])lus1'e1 . . ' , . , u s annees ; que 
d a utre part, il ne pourra en résu ltei· a · , ' 

. , . · ucun mconve-
ment pour la secunté publique ou la Slll'eté ] J · . 

0 . ;ié ,. ce a mme 
ons1u rant qu 11 rst équitable de fixer , f ' 

' non a ~. 2.50 
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mais à 3 francs le montant de la redernnce i1 payer 

par hectare concéèé a ux propriétaires de l_a surface; 
Considérant que la demanderesse se tr ouve dans une 

s;Luation financièr e favoraLle et d!Spose <les moyens 
financier s e t. techniques nécessaires à. la mise ~1 fruit du 
aisement existant dans l'ex tension sollicitée; 
l"l Considér ant qu'il y a li eu d' adopter les clauses tech
niques proposées par l ' Ingéniem clans le proj~t <lu ca

hier des charges; 

Est d'avis : 

] ") qu'i l y a lieu d'accor der }1 la So.ciété anonyme 
des Char bonnages de Quatrc-J ean de Re.tmne et Queue
d -Bo i~ }1 Quèuc-de-Bois, par adjonction de territoirt' 
à e territ~i re, la concession des mine~ de houille gisant 

· partie des territoires des commune. c,e Liége· (Fié-
sous ' . . ' ' . 
. ) Queue-du-Bois, et Retinne, d. une etendue de 
i on ' . ' . . 
4g Hl. 48 a. 90 ca., cléhm1tee comme. smt : · 

Au Nord.- Par la limite Sud cle la. conce ·s~on a.ctuelle 

de Quatre-Jean et Pixl:e rot.t.Tc, ' clepu1~ I ~ po1~1t x~r. e~1 
, nar les points XV, Xlv, et XIII, pomt~ def1111s passafü L' , • • . 

, l' Ate' t·oyal du 20 octolJ1 e 1827 oct1oyant la ooncesa a rre . . . 
sion p r imïtive des Quatre-Jean, puis par une ligne droite." 
partant ~u point XIII e.l ~ui vant la 1~1ê'.ne limite jus
qu'au point B, borne s1 tuee sur la limite Sncl de. la 
concession actuelle c'es Quatre-Jean,. t·.ntre, le points 

XIII t XII à la rencontre de cet.te l11111tc avec la ?ol'-
e ' Q dB.'l). 

l NT ·d Est de la r out.e de ueue- e- ois a :lCtmm': (llll'<:' • 01 - :.i. • • • ' 

1 S z et à l'Est . - Par une ligne droite t1ree du 
rJ U Ul . , , l . . J 
. B point A, ce dern1 el' e tant a a JOnci1on ciu 

pomL au ( . Il 1 . d · . <l Hayes clcs 011ênes act.ue em ent c 1em1n e 
che mm es ' · l G ' · ' ' · u à Fléron) et èc la nie le uerin et. ayant. ct.e 
Ju~1 

.e tel ~L ]'an êtr r oyal du 30 juille t 1849 
défm1 comme . . . cl 0 R .. 

. . J ncession de mme e ,owette- l-lffin, 
o~troyant a co 
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act~uel l e 111 <' nt incorporée cl ans la concession de Wé
rister. 

:r) qu ' il y a lieu cl ' insér<"r les c!auses spéciales c1-
après dans l'arrêté royal' il intervenir; 

A) Le terri toirc• min ier ainsi délimité porte à 726 
lioc tares 16 ares 83 centiares la ~;upcrfi cie tota!e de 
la conces, ion des Quat re-J ean-Pixhcrotte laquelle s'é
frml <li nsi sous les communes de Bellaire , Cerexhe-Hcu
seux, Evegnée, Liége (Flfron-Jupille cl. \iVandrn) ; 
Queue-d.11-Bois, H.eiinne, Sai,·e ei Tignée . 

B) La société concessionnaire e. t autor isée h en-. \ 

lcH·r l 'csponte séparat ive cnire cette ext em;ion ei sa 
C'Oncession antérieure . Elle e:-; t tenue de _ ménager le 
-long et. h l' intér'iem; de la par tie nouvelle de limite ae 
concrssion , 1111 mas Îf cl 'esi)onle de 10 mèt.r cs cl 'épais
srur so11s Ïes peines prérnes à" l'a rtic!e 39 de la loi du 
:) juin 19Jl. 

( ') Elle e. t . tenue de reporter avec la plus grnnde 
<:'Xactitude posRi lile, les planR cles anèiens t.rnvanx- exis
tant dan. l'extension, Rur ceux èc Ra mine . 

f>) Dans le cl élai de tU1 an de la date du présent arrê
t{', la sociétc'.· concessionnaire complètera le i)lan èe 
surface· cl0 "a concess ion par le Jc,·6 du territ oire accor
cl 1 ~ L'l1 ex lenRion et l' i ncli ca tion des nou,·elles li mit es . 

1 ·~ ) Le' ta ux cles rcclt'Yancr.s ;1 payer aux propriétaires 
c'e surface esl fixt.'· 11 ~ francR par hectare pour !a re
clcvancc fix e C't il 2,f) % du produit net pom la recle
rnncC' pro port ionnellc. 

F) La sociét{· c0nccssionnaire conduira les travaux, 
dans l'C'xlension, de manièn · h ne pas compromett 1:e Ja 
RÎlreté p11 lil iquc, la conscrvaLion et la salubrité de l 

. l , . , . a 
mme, a se·cunte et l::t RanLé clcR ouvri ers ei il ne . . , , pas 
11111re aux prop1wtes et aux eaux utiles de la surface. 

.. 
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Séance du IO dé cembre 1943 . 
.· 

Police. _ Arrê té de la Députation permanente. - Respon
sa b ilité. _ Travaux ordonnés ~n ~e de déte!tI1Ïiler 
l'"mportance de péné tration des tra vaux d 'un concession
n~e dans la concession de son voisin. 

La JJ épt;latiGn permanent,e. ne, p~ut délé~ue.r s.es pou-
1,oirs à /' ] ngé11ieur, lorsqu il s agit de determ1ner les 
mesures à pr~ndre pow: .é-~arter im d~n.g~r- Elle n~ pe~t 
reporier /a responsabû1~e. _de sa ,clec~.<non sur ,l fo~ e~ 

· L 111 ct responsabilile dfins l article 4 de I Arrete 11ieur. e · , . , . . 
R.oyal dil 5 mai 1919 est cleter111me par une cirrnlmre 

du 9 mars 1925. 
Il appart-ient cm Ministre, non au Conseil de.<; Mines, 

l l I . ;. la IJ éJJUta iion pern1a1ienle, collège ad111i-
l e c em,cu1<.e1 •• . . , . . 
.· 'f · /11 ; est soumis, les explications qu il 1u,ge -n1strati qi1.1 . , . , A , 

. .1 · li' l'i11 terpreiatw 11 des termes d wi arre te. rait 'tlf1 es poi 

B l •t van de Bestendige Deputatie . - Verant-
Politie - es Ul h · .. kh "d _ Werken bevolen om te bepalen oever 

woordeliJ e1 • . ·"' · . ·n de I\.abunge vergunrung doorgedron-
een. ontgmner i . 

gen is. 

l . f)e17utalie kan lwar bev6egdheid op den 
De Bes te11 L ige 

. · t ·erclragen ci!s het geldt mrwlregelen te 
lngel'ieur 11 ie oi: 1 z .. k · ei aar te voor1comen. "t} an cle ·ver-
bepalen 0111 een g · · 1 

"kl · 1 van ha q,r besl1ssrng oo,1c niet op den 
an.twoordel11 ieic 

· erdragen. . l ngenie11r ov . .1 a1 · · ' I · - . l , Minister, niet uen 11 11nraac, 11an de 
n et be hem t (e n . . , , . s -

/) t tie die deel maakt van het. taatsbe-
Bestendige epu. ~ler~vorpen is, de ge~enschte uitleg-

. t hein Olh . ' 
stui1r ei . l oni de iiitdrttkkmgen 1 an haçm· be.slint 
gingen te eisc 1en 
te verklaren. 
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LE CONS EI L ·DES M LNES 

Vu la dépêche émanant du lVIinistère des Affaires 

Economiq,ues, ~~ ~at~ d~ 29 novembre 1943, par la
-quelle est soumis a 1 avis du Conseil un arrêté de la 
Députation permanente du H ainaut, pris en vertu de 
l 'arrêté royal du 5 mai 1919.; 

Vu le ·rapport cÎe !'Ingénieur principal des Mines 
chargé èe. la direction du 2• arrondi ssement minier e~ 
date du 17 .septembre 1943; ' 

Vu la lettre du Charbonnage d'Hornu et Wasmes en 
date du 22 sep tembre 1943; · 

Vu la leUre des U ·in es et i\lines de H ouill e du Grand 
H ornu , ainsi qu~ le mémoire de Maître L e Tellier, en 
date du 2 octobre 1943 · 

. Vu le rapport co~pJémentaire de l' Ingéniew· prin
cipal èes Mines, chargé de la direction du 2c arrondis
sement minier en date du 18 octobre ] 943 · 

Vu l'arrêté de la Députation · p~rmane'nte, cl11 Hainaut, 
en date du 16 novembre 1943' · 

' 
Vu les lois minières coordonnées par l'a rrêté royal 

d~ l!) scpteml:p:e 1.919 et notam ment les articles 5, 36, 
7o et 76 de ces loJS · . , 

Vu l' arrêté royal du 5 mai 1919 et notamment les 
articles 1°', 2 e t. 6 de cet arrêt,é · 

' 
Hevu ses a,· is des 30 avril e t 7 mai l9.J.B., et du 

2 7 élOÛ( 1943; 

Entendu le Con, eille r Delrnie en son 1 .. 11)1
)
0 

.
1 

, 
è 

· · c 1 l' ll :;;ean-
ce e ce Jour; 

Considér ant qu'il r ésulte des ra i)poris de l ' I , . · 
. , , . . · ngerneur 

compétent que la somete c1v1le des Us ines et wr· d 
h ·11 J G .1. :unes e 

OUI .c nu rand-Hornu a i·ompu ·'1 ccrta· . d. . 
l . ' ins en ro1ts 
es espontes sép arat1ves entre sa concessio t 1 . d H . • n e a con-

cession e ornu e t Wasmes cL Bnisfio , 
· · n • et qu elle 

' 
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a pra tiqué des déhouillements dans cette dérn.ièr~ con

cess10n; 
Considér ant que la situation créée de ce fait ~st de 

nature .à compromettre l ' intégrité de la :min~ d'Hornu 
et Wasmes e t Bui sson et la sécurité des ouvriers gui y 
sont occupés; 

Considérant que les mesures à prendre en vue de · 

conjurer ce danger sont sub?rdo~nées à l~ d~termina
tion de la profondelll' de pénetrat1on des d.ehomllements 
du Grand Hornu dans la mine de Hornu et W asmes et 

Buisson; 
Considér ant que cette d~termination néc~ssite cer-

tains travaux, auxquels le charbonnage du Grand-Hor

nu s ' est refusé jusqu'ici ; 
Considérant que l 'exécution de ces lra,·aux s'impose 

' d 'uraence, en raison de l 'état de conservation des chan
tiers 

0 

e! galeries, où l'identification des couches doit 

se faire; 
Considérant que les Usines et .Mines de H ouille du 

Grand-Hornu on t été en tenr1ues comme le v~ut l'arti

cle 2 de l 'arrêté ro)ral du 5 mai 1919; 
Que de plus le charbonnage. d ':101·n;1 et W asmes 

déclare n ' avoi r aucune observat1on a pres~nter au su
·et de l 'arrêté è.e la Députation permanente, qui pré
~oit entr e autres la réquisition éYen(uelle du personnel 

de ce charl.Jonnage; 
' Considér ant que l'arrêté de la Députation perma

nente por te en son article 3·· une disposition ainsi con-

les Pl·emiers travaux à exécuter suivant les 
çue : cc • 

' ·f· t . s du corps des mines et sous sa responsa-spec1 ica ion . , 
bilité sont. énumérés ci-apr e.s ; . , . 

· Q · 0 is ont été mtrodm ts par la Deputat1on ue ces m ~ . , 
t , ns son arrêté sans qu aucun document per manen e c.a . . 
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n'en justifi è la portée alors que pou1' le surplus, l'aü
r êté est la fidèle r eproduction des propositions èe !'In
génieur ; 

Que dan. ·ces con.di tians i 1 Pau t s' e11 référ er pom le: 
interpréter à la circulaire min istér ielle du 9 mars l925, 
gui précise la portée des moLs << r esponsabi lité de l'In
génieu r » employes clans l'art i él ~ 4 de l 'arr êté r oyal du 
5 mai 1919; clans lequel cc sous la responsabi lité de ]' In

génieur »> veut dire : « c?~ sa propre initiative et sans 

être astreint h cons11lter qui que CG soit » ; 

Que s'il fallait. donnel' ~t ces mol~ unr nu t re portée, 
il y arn:ait lieu <l'improuver l' arrêté ;· 

Qu ' il appartient au Mirnstre de demander , s ' il ·le 
juge utile, des r enseignements sur ce point à la Dépu
tation permanenté, coll ège admin istratif qui lui est 
subor donné; 

Est d' avis 

Qu' il y a lieu d'approuver sous cette r ésen·e expresse 
l ' ar~·ê té de la Députation permanente du Hainaut, pri s 
en vertu è!.e art icles 1°' , 2 et () de l ' arrêté royal du 
5 ma i 1919 en date ùu 16 novembre 194 3, en ce qu ' il 
o rdonne l 'exécution de cer tains tr avaux en vue d' éta
bli r l' importance de la pénétration des travaux d 'ex"'" 
ploitation de l~ Société Civile des Us ines et Mines de 
Houille .<ln Grand Hornu dan. la concc:ssion èe · H ornn · 
eL Wasmes et Buisson; en ce qu ' il déclare cet arrêté 
exécut oire par provision en rarno11 de l'urgence . 

• '\ 

0 

JURISPRUDENCE DU OONSE !I. UES MÏNES 

Séance du 23 décembre 1943. 

. . ' p · ' t · d~ la surface en danger. - Salubrité et Police ....... ropne e -. . 
· · dit, bliques compromises. - Travaux m1ruers conurio e pu · . . 

art. ll ment en cause. - Urgence. - Obligation pour p ie e . . , . 
•. · · dè faire les propos1hons necessmres .. . I mgerueur 

L' · · · ne peul se retrahcher derrière le fait ing e nieur . , 
l 1 ·bonnage n'est pa.B seul en caiu>e . pour .c; abs-

que e c ia1 l l 
. . . d f .. ·e r[es ]'Jropositions. l)u moment où a sa 11-ten11· e au L• • • 

b · • t l commoclité p'l.lbltques, Otl la consen 1atiô11 rite e a · . 
1 · so""t en cause /' innéniè ur est tenu de faire de a· nnne •• . ' , ;1 , • 

l ·tions nécessaires a la Deputal1on permanente. es proposi · · . 
C li · doit même intervenir en l'absence de •toute 11ro-e e-ci . . , . , 

· · d Co1"r' s dec; Mm es et Jecreter le:s trn natlX ne-pos1t10n u 1/ · ~ 

cessaires . 

L J)é utation permanente ne peut se re/1'Qlu·her 
a p l' · · l' 

d · · [ fa·i't qiie 1' Jnné·n·ieur ne a pas saisie 1 une err1 ere e ;-1 • • • 

·1 · GO?'C?"e' te 1'.lour s 'a bs tenir cl e prendre pos1.-propost 10n • ' , • . , . 
· A · sulta'i·on de l lngem eur, elle clecretera, twn. pres cc.n · · .L. . • , • , 

l .b ·t, les mesures qi1 elle 1ugera adequates . 
e 11 toute i e1 e ' . , , b · . .J A,, · 

' . t l res te sounn.ses a l a7J pro atwn uu m 7-. Celles-ci son . c u . . 
. d a l' avis du Conseil. des Mmes n i.stre' qui prerl r 

. . . endom op de oppervlakte in gevaar. - Open-
Po~he. - Eigdh "d n geriefelijkheid. - Verdeelde verant-

b gezon e1 e d. h d are .. 'd _ Spoedeisscbende omstan ig . e en. 
w oordeli1khe1 · . 

· . niet alleen veranl woordelijk is 1 oor 
Dat de ontgmne1 . . l 

.' reden 1 oor den ingen1eur om z1c 1 l vaar is gee n 
l.et ge, . ~ llen te ontlioiLden. Telkens iranneer de 071 e11-

·ran voo7st ll .1 geriefeliJ'l.:heid cf het behoud vn1t 
b ezonc ieic en . . 

are g het. sp'e l staa·t ten gevolge van mi.in-
eige ndom111.en OJJ . .. · 

· , hi]' mqr1171en. werken, moeL . 
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De Bes tend-ige Deputatie mag haar beslissing niel 
uitstellen onder voorwendsel dat de inge1~1eur haar geen 
v ast vc.orstel onderworpen heeft. Na raadpleging van 
den ingenieur zal zij in volle vrijhe·id de mee?t geschikte 
middelen aannemen. Deze worden troiiwens aan de goed
keuring· van den Minister na raadpleging van den Mijn
raad ondenoorpen. 

LE ÜONSE1L DES M INES ,' 

Vu la dépêche en date du Ll5 no,·embre 1943 du Mi
nistère des Affaires Economiques consultant Je Conseil 
sur un point <le jurisprurence -soulevé p'ar la l ett~re du 
16 novembre 1943 du Gouverneur de la pro,·ince de 
Liége; 

Vu la dite lettre exposant le différend né en tre la 
Députation permanente, la commune de Liége ci la So
ciété anonyme cl es Char bonnages dt1 Hasard à la ::mite 
<l' a ffaï'ssement clans le quartier c1 0 1-fayeneux-Massct à 
Liége ; 

V11 lt'~ lcLlres envoyées le 19 ma1, 18 juin, 7 et 9 août, 
26 octobre 194 3 par le Bourgme:s1 re è.e Liége ; ainsi que 
Jeun; annexeR : 

Vu les rapports fournis par !'Ingénieur en Chef-Direc
teur du 8' arrondissement des Mines !e icr juin, le 8 juil· 
Ici 0t le 28 septembre 1943; 

'ïu les lois sur la matière : r-;pécialcment les articles 74 
d 7(i des lois mïnières coordonnées ai nsi que l'article 3 
et li de 1 ' arrêté rnyal du 5 ru ai 19 L 9 ; 

Entendu en so.n rapport M. le Conseiller Pouppez clf' 
Ketten is; 

Entendu la lecture par M. le Conseiller Delvoie de 
sa note ainsi conçue 

... 

Du CONSEIL DES MI NES .TUIUSPRUDF.NCE 

NOTE. 

">29 

nous est posée, présen te deux aspecrs bien L a question , qui 

distincts : 
, t. du dommage subi pat les habitants du 

1 o) La repara 1011 
·ti . Hayeueux-Masset , . . . 

q 11a1 .e1 . . 1 oui· redresser une s1tuat10n qm à preuc re p 
20) Les mesures < • • • t de ·vue de la salu-

t Compr-0m1se tant, au pom 
bl gravemen l t' des sem e cl ' , bliquc que de a conserva. :on 

b 't, e~ de la commo ite pu . . n e , . 

propriétés. . ·ts qu i ~e t rouvent au dossier ne 
Les requêtes et les rappo1 . , 

. suffisamment cet te qistinct1on . . La consc-
font . pas ressortir , ' examinent ·le problème sous t e d ' aprcs qu elles 
queuce en es qu cl - aspects les autorités consultées adop-1 'autre e ces ' 
l 'un ou sous . iuattaquable des thèses diamétralement 
tent avec une logique 

'es 
oppose · 't erm:'S d 'écar ter. avan t toutes choses. 

I Qu 'il me soi P · G . . 
· - .. . ·'t t'on que comporte la lettre du ou-ver -. ur d 1nte1pie a 1 • . • · '• • 

une ene b cl toute propos1t10n coucre.e du C01 ps En l 'a sence c . , 
neur ~ " l D ' putation permanen te n 'a pas qualtte pour 
des Mmes, a c .. 

't' dans ce htige '" r endre pos1 wn •t 
p · , t que ln. Députat:on permanente soi 

N oncevons a1scmcu ' t 
ou.s c · 1 nque de précision du rapport de 1 n-. , devan t e ma 

ambarrassee . à dire que la Députat;ou permanen1 e 
gén 'eur. Mais q~:udt . ndre lJosition, c'est oubter la· compé-

' ·t quah te e pi e . 
n aurai pas !' Arrêté royal du 5 mai 1919. . lui a r econnue . 
tcnce que . di té e+ la salubrité publiques so~ent . t que la commo 

L a 101 veu 1 )l'Ol>riétés soient protégées et ell e 
, Il veut que es 1 d 1 

assurees. e e : , D, utalion permanente de pren re es 
. le clevoll' a la ep impose 

mesures adéquate.s. \', la:rer. dans la plupar t des cas 
, . • ]à, pour cc · ' . . I . 

L 'Ingcmeur es. . .. t' de l 'act'on admimst rat1ve. i\ ais 
. . . nd l 'wit:a ive · · , . 

c'est lui qui pi e . 't'ative soit prise par la Dcputation 
~ h e cette m 1 1 • . • • 

rien u 'empec e qu ·. indica tion qm llll v1e11dra1t 
I l -même. sut une . , , ~ . ' 

permanente e e . unale -0u des lll tcressœ eux-mcmcs. 
. . . t ·at1-011 comm , . 

d ' une ad m1ms 
1 

d'ff ' !tés que son arrête ne soit . . sans 1 icu . 
L 'on peut concevon . cl ! 'Ingénieur. La 101 a du reste 

nclus10ns c 
pas conforme aux co . li abus de pouvoir de sa parl, en 

t arbi trai re .o prévenu t,ou 

./ 
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subordonQ.ant cea arrêtés à rapprobat:on ministérielle, aprf.:s 
avis du Conseil des Mines. 

II. - L ' Ingénieur a parfaitement raison de dire que lP.s 
questions de réparation des dc;>mmages ne sont pns de sa oompe
tence. 

Mais il a grand tort de ne pas répondre aux demandes de 
l ' Administrat!on communale de Liége, concernant les· mesui"'es 
à prendre pour prévenir la conti nuation et le renouvellement des 
dégâts constatés. 

Les signataires de la requête, aussi bien que l'Administra
tion comm unale, ont du re.s~ créé la confusion en ne distinguan t 
pas les mesures de réparati~m des mesures préventives. 

Parmi. la série de mesures préconisées par les d ifférentes ms
tances, nous relevons ; 

l 0
) Celles qui ont rappor t à la réparation des dommages. et 

qui feront l'objet d'un accord ent re les parties intéressées, ou 
qui seront décidées par vo:e d'arbitrage ou par les t ribunaux. 

L ' Administration n ' a pas à intervenir dans ce débat. Ce 
son t entre autres : le curage des égouts et le nettoyage des 
caves, qué propose la ville de Liége; 

2°) Les mesures, destinées ii rétablir définitivement la s1-
·tuation au poin t de vue de la salubri té et de la commod ité 
publ iques. 

Celles-ci sont du ressort de !'Admi nis tration et on compren
d rait mal que )'Ingénieur des Mines se çlésintéresse de cette 
question sous le vairi r rétcxte que le charbonnage n'est pas 
.~e ul responsable. 

Ce sont entre autres 

., 1. - le cimentage étanche qes siphons, proposé par· !'In
génieur . et pa.i: le char bonnage mais rejeté par Ja ville d,, 
Liége. 

Cette mesure paraît cependant de nat ure à obvier momenta
nément aux plus graves iucouvénients : l ' insalubrité, résultant 
au premier chef d_u débordement des égouts dane les caves. 

2. - la r éfection . des égouts et un pompage perman.en t. 
proposés par les· hab1ta11ts du qnartier . H ayeneux-Masset 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DE.S JIIJNES . 

3. l'abattement de la nappe aquifère. proposé par la 

ville de' Liége. 

Il ressort du dossier et de la nature- même des mesures 
, · ' es que différentes instances sont in téressées et qu'elles precon1se 

sont même mises ~n cause : 

1. _ le Cltarbonmage, dont les . exploitations ont provoqué 

et prpvoqueront encore ! '.affaissement du quartieL 

2. _ les J'rlwqu.c pulbics, auxquels on reproche Je relève
ment du plan cl 'eau de la Meuse, r eproche .auquel ce départe
ment ·répond par l 'affirmation q ne toutes les dispositions son t 
prise.s pour assurer l 'écoulement des eaux· à un niveau même 
infé.rieur à ce qu'il était antérieuremen_t. 

3. _ le .~ervice de T'oirit: de la ville de Liége, auquel on 
reproché Ja fa ible pente du réseau d'égouts, qui dessert .ce 

quart.ier. 

Aussi il me paraît ê1 ue la solution doit _ se trouver dans l' étude 
du problème. dans son ensem ble,_ comme l 'ont du reste proposé 
les délégués du cha1·bonn age (cf. rapport de !' Ingénieur du 

8 ·juillet 1943). . ' 

Dans l 'état actuel des choses. ?hacun est tenté de rejete~ la 
faute su i· son voisin ; signalons toutefois la large compréhen: 
· ·d t t fait preuve les délégu és du charbonnage, qui se sion on on · . . 
, rêts à examiner l 'i 111710rtn11ce dr. leur 112terventio11 

declarent P 1 t. d ·r· · · 
·1 qui donnerait une so u ion e 1mtive au pro-dans un trava1 . 

blème. 
des Services intéressés adoptait cette attitude, il 

Si chacun -
. d 'ff. ï pour le Gouverneur de réunir .autour de 

ne serait pas 1 101 e . _ 
, , , d ervices mis en cau.,,e, du char bonnage et 

1 · l delegues es s · 
Ul es . M. t d'obtenir d 'eux qu ' un plan 

d rAd . 1;strat1on des m es e . . . 
e mu · . ·t arrêté et que la part·c1pat1on de cha-

complet des travaux soi ' 

cun soit déterminée. 

CONCLUSION 
~t ' ·oyal du 5 mai 1919 est applicable. 

L ' t. i 3 de J'Arree t . 
ar ic.e d . · 1·sti·ative détestable de laisser sub-rf ue a ni!ll 

Il ser.ait de po 1 _iq . erait reconnue désastreuse tant au 
sister une situatwn, qui 5 

\ 
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point de vue de la salub1ité pulil ique q ue de la conservat ion 
des propriétés. 

L 'Ingénieur èompétent constate " 'que les travaux du Char
boriuage de Belle-Vue ont été et pourront encore occasionner 
dans la région des affaissements importants "· Ceci .rnff it pour 
que !'Ingénieur soit tenu de faire un rapport à la Députation 
sur le_s mesures à prendre et il encourt une grave respon
sabilité en ne le faisant pas. 

Il n 'y a pas à tt:ancher la - question des responsabil ités, 11 1 
dire si toutes les mesures de police à prendre incomben ~ au 
charbonnage. 

Il pourra éventuellemen t propose_r la réunion des délégués des 
différents services intét:essés afin d 'étudier le problème dans 
son ensemble. 

Ce qui est essen t:el c'est que les mesures de police. so:en t pri
ses d'urgence, car la s'.tuation Je requiert. 

Si ·un accord amiable ne peut être atteint. les travaux peu
ven t être exécutés d . office, sur J"ordre de la Députation per
manente comme l'y autorise l'article G de l ' Arrêté royal du 
5

1 
mai 1919. 
Les frai s exposé:; par l'Etat - car en matièr e minière la 

Députation permanente agit conime r eprése11Lant du pouvoir 
centr al (avis du Conseil du 3 octobre 1924) - seront récupérés 
devant les tribunaux , qui déte1:mineront la part ~t mettre à 
charge du charbonnage. 

A noter également que pour l 'application de l'article 3 de 
l' Arrêté royal du 5 mai 1919, la proc:édure ins~i tuée par les 
articles l et 2 s 'impose (av's du Cou;eil du 21 sept emhre 1 9'2 ï ~ . 

Est. cl' avis : 

qu ' il es t répondu adéqunlcme~t par la prér.éc!cnt e nutc 
h la queslion posée lr :2f) nOH'mhre l !14 :3 par le '.\finis
tèn? de~ .\Jfaire~ Economiqnes . 

1 

APPAREILS A V AfEUR 
STOOMTUJOE!v 

ACCIDENTS SUfiVENUS 
en 1938, 1939 et 1940. 

, 

ONGE~-"UKKEJN 
in 19a8, 1939 en 1940 overkomen. 
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DATE 
de l ' a ccident. 

DATUM 
v an het 
ongeval. 

13· Jun i 1938 

20 nov . 1938 

ANN ALES DES MIN ES DE _BE LGIQUE; 

A) Nature et si t uation de 
l 'établissement où .l 'appa· 
reil était placé : 

B ) Noms des propri4!t aires 
de l'appareil : 

Cl Noms des c.onstructeurs: 
Dl Date de mise en sen-ice. 
A ) Aard en ' ligging van de 

inr1chtin_g w:iar h et toe· 
s tel gepTaa.tst wa.s: · 

BJ Namen der eigenaa.rs 
vn n het toestel ; 

C) Namen der bouwcrs ; 
Dl Dat nm van in gebruik· 

stelling. 

A ) Zinkfabriek van 
~othem. te Rote m 

B ) Société Anonyme 
de Rothem, te Rotem. 

C) Société Anon yme 
des Ate liers de Cons
truct ion de la Biesme , te 
Bouffioulx . 

D ) 10 Januari 192'.l . 

' 

A ) Mine de houille de 
Stré py et Thieu, à 
Stré py . 

B) Société Anonyme 
de s Ciiarb onnag es de 
Stré py-Br .. cquegnies. 

C) » 

0) 

NAT URE, 
forme et destina tion de l'nppn reil. 

DETAILS DIVERS. 

11A RD, 
vorm e n be.~ l e 111 111 i11y va11 het tocslel. 
A LLERH ANDE BIJZONDERHEDE N. 

Verticale. cyl ind rische l<etel met 
inwendigen vuurhaard , 36 F ield
pijpen en centra le schouw; ge. 
plaatst op een zelfbewegcnde 
kraan van 12 ton . 

Z egel : 8 kg . 
Verwa rmingsoppervlakte 9 m 2. 

H et laatste 
zoek. gedaan 
aan leiding lot 
schri ft , geldig 

inwending onder
d en 23-1-1937. gaf 

e en g unsti g getuig
vo or e e n , ja a r. 

Une machine d'extraction à va 
peur à · d istrib ut ion par soupapes ; 
la chapelle de dist ribution étan t 
obturée par un plateau b oulonné . 

D'autre pa rt . une tuyauterie 
d 'al imenta tion sur laquelle é tait 
pla cé e une vanne. 

.. 

1 

ST A TTSTI QUE S 

11 

A CC IDEN'I' - 0 1\'G l!:llAL. 

S uites. 
11 Ci ~constnnces . Omstandigheden . 

Uevolyen. 

O ngeve er een uu~ na het. aansteken van 
de n ketel w as de d rukkmg op 5 k g . 
Eenige st~ndcn dnarna . bemerkte de ma· 
ch inist d at d e veil'gheidskleppen op h et 
puni te blazen; h ij gin g wate r :opze tten , 
toen ee n hevige stoomontsnapp tng langs 
het a sgat yoorkwam . Oit w e rd veroor
zaakt d oor h et loskomen van een Field
p ijp, s inds twe e dagen geplaatst en 
waarvan de rand, na h et walsen , s lechts 
e en w e ini g omge slagen was geweest. 

D evant e ffectuer une ré paration à la 
chapelle de distribution, un ajuste ur fer
ma la vanne et déboulonna le plateau 
obturant la cha pe lle. 

Pa r suite de manq ue d'éta nché'té d e 
la le rm elure de la vanne , la chape lle se 
mit e n pression e l le p lateau d ébou
lonné fut projeté . 

D e s toom ont
snapping veroor
zaakte e rnstige 

b randwonden 
aan den wa ren 
machinist. 

U n a justeur 
m ortellement 

b lessé ; un a utre 
a justeur légè re
ment b rûlé. 

535 

Causes p r ésumées. 
Vermoedel ijke 

oorzaken . 

omslaan 
va n het 
u ite in de 

H e t te licht 
van d en rand 
cy lindr isch 
van d e 
Fieldpijp . 

lôsgekomen 

Insuffisance de ser
rage de la vanne eu 
égard à l' état d e la 
soupape . 
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ANNALES DES Ml~E5 DE BELG IQUE 

DATE 
de l'accirle nt. 

12 

DATU.'1 
VUll /ICI 
onycvul. 

Mei 1939 

. 

1 

' 
1 

1 

1 

1 

1 

l 
1 

Al Nature et situa.lion de 1 
l'établissement oû· l 'appn.· 
reil était placé; 

B ) Noms des pl'Opriéta.ires 
de l'appareil; 

0) Noms des constructeurs ; 
Dl Date de mise en service. 
Al A 11.rd en llggi ug van rie 

i nrichtinit waar bet toc· 
stel gepla.alst wn.s: 
BI Nameu der eigenn.ars 

van bet toestel; 
Cl Nameu der bouwcrs ; 

Dl Dn.tum van in gebruik· 
stelli 11 g. 

A) Jutc~Wevexij M. e n 
] . Combes, te Lt!ndelede. 

B) M. en j. Comb~ 

C) M. Goddeeris. te 

Roeselare. 

D) 1939. 

-

~ 

1 

1 

1 . 
1 

-: 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

NATURE, 
form e: e t destination de l'appareil. 

DETAILS D IV E RS. 

,IARD, 
vo rnt en beste111mi11g -i:an het tnestel. 
ALLERHANDE BI JZON DE R HED E N. 

D rooglrommel van tmao lengte 
en lm25 inwendigen d oormeter, 
5 mm. wanddikte, bestaande uit 
een liggenden cylin drischen man-
tel en twee vlakke uit stalen plant 
cirkelvormige bodems, met een 
doormeler gelijk aaQ den jnwen-
digen doorm~ter van den man tel. 
wiens uiteinden op de builenste 
zïde der bodems ongeveer 2 mm . 
uitspringen. 

De bodems zijn aan den rn1.nte l 
met electrische lassching gehecht. 
door middel van een aau den hui . 
lenkant alleen aangebrachlen lasch 
gordel van 8 mm. breedte welke 
zich lot halver dikte der 'mantcl-
plaal uitstrekt en ongeveer 2 mm. 
dik is. -

De drooglrommel wordt met 
sloom onder een hoogste drukk" ng 
van 2 kg./cm2 verwarmd. 

... 

'i, 

1 

" 

" 

I 

S1'ATISTJQUE!' 

ACCIDENT 

Cir constances. - 0 mstandigheden. 

T oen· de d roogtrommel voor de eerste 
maal in gebruik genomen werd, ont
plofte hij plotseling na anderh~lf uur 
werken : een der bodems werd llttgerukt 
en tegen een muur van de werkplaats 
geslingerd. 

Op het 
bedroeg de 

oogenblik van het ongeval 
stoomdrukking 1.5 kg./cm;i. 1 

O.\'Q/'; VA ! ., 

Suites. 
Gcvolgen. 

T wee werklie
die zich in de 
nabijheid van het 
toeste) bevon
den. liepen ern
stigo brandwon
den op. 

537 

Couses présumées. 
l'ermoetfeli jl;o 

oorz11ken. 

Slecht uitgevoerde, 
oppervlakkige lassching 
van den bodem. 

.-
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4 

DATE 
.de l'nccider. 1 

1 20 

DA.TUM 
van 11.L 
ongeval. 

août 1939 

A) Nature et situa.Lion de 
l 'établissement où l'appa· 
reil était ·placé: 

Bl Noms des propriétaires 
de ! 'appareil : 

Cl Norne des constructeurs: 
Dl Date de mise en scr>ice. 
A Aard en ligging 'an de 

inricbting waar het toc· 
stel geplaatst was: 
Bl Namen der eigenaars 

van bet toestel : 
0) Namen der bouwers: 

Dl Datum van in gebruik
stclling. 

A) Dans la cave des 
condenseurs de la cen. 
uale électr.ique, 
malle -Grande. 

à Fié. 

B) S. A. d es Charbon
nages d es Kessales et de 
la Concorde R éunis, à 
Je me ppe-sur-Meuse. 

C) Vve 
deau, à 
Sambre. 

A lfred W e
Montigny-sur-

D) 23 août 1913. 

NATURE, 
[orme et desdnnlion de l'appareil 

D ET A ILS D I VERS, 

A .1R.D , 
vorm en bestemming van het toestel . 
ALLERH AN D E BI J ZO N DE R H EDEN . 

Réservoir-sécheur de vapeur 
d'une turbine de 1.600 kw. en 
acier, formé d'un corps cylindique 
vërticcil e t d e 2 fonds bombés con
vexes, ayant 3m25 d e hauteur et 
Om75 d e d iamètre intérie ur; les 
épaisseurs d es corps el des fonds 
étaient r espectivement 10 et 12 
mm. Il était timbré à- 12 k gs. 

Le tuyau du purgeur. non re
courbé, se trouvait à om 10 au-dessus 
d e la rivure circulaire du fond 
inférieur. 

Les rayons de courbure de la 
surface extérieure, mesurée sur le 
f_ond supérieur, étaient d e 40 mm. 
dans le congé et de 1 m2 I à 1 m44 

dans le fond mê me. 

STATISTIQUES 539 

. -
1 

E XPLOSION - ONTPLOFFING. 

Circonstances. Omstandigheden. 

_J~----------~-
L , voi' r a explosé environ l /4 

e reser · · ' d 1 
d'heure après la remise en ~ctiv1t~ e a 
turbine. Cette turbine fonct1onnmt rare-

me nt. 1 ' • ' 1 Lors de lexplosion, e reser~o•r, _s es 
d le congé du fond mfeneur, 

ouvert ans Il d 
, . , rojeté contre les poutre es u 

a ete pt de la salle des Ill{lch ine s et 
pavemen .... , 
est retombé sur le cote. , f d 
, Avant l 'explosion~ 1~ conge du on 

. f , . , tait affecte d une foule d e cre· 
m erieur e d f d s d 1 ngue urs et e pro on eur 
vas~ebsl e ~ c hevauchaient les unes sur 
varia es, quli t a suivi une série 
1 lres. a rup ure 
es au ' D ans la section d e cette 

de ces crevasses. ' . 
l m éta l sain ava·t en moyenne 

rupture , d: épaisseur et le mé tal oxydé 
2 mm. de la crevasse) en moyenne 
(profonde~r 

1 
• dire que la corrosion inté-

3 mm.' c es -atout extérieure avait. en 
. c e t sur 1 é 

rieur d s illons des creva_sses, e n 7v . . en 
0 ulre es 7 de l'épaisseur primitive 
moyenne mm. 

du fond. . n aussi importante affoc-
Une corros10 d 1 · 1 . l f inférieure e a v1ro e con- 1 tait a pair ied . sous les rivets, la tôle de 1 

· ë a u on • bl d 11 o gu . l formait une vérila e e nte e 
la v1ro b d qui ne subsis tait que par I 
et le_ or .t une épaisseur maximum de 
e ndroits a

1
vai t• tes des )'1Ïvets elles-mêmes 1 

1 . es e . ·11· • mm. • d ' sur p lusieurs m1 ·me- ' 
éta ient corro ees 1 
tres d'épaiss7~r . isite faite le 4 décem-

A la dern.iAe ~iation visiteuse signa- J 

bre 1936. _l sso d corrosion de 400 et 
la it deux s i~ond , : loppement e t de 3 à J 
1.200 mm. e f ed r apparente et récla- 1 
4 mm. de pro on .eu mo's une nouvelle 
mait dans les s1d trous ' en tra vt-rs d es 1 
visite a vec foNr~e e 1937 cette Associa · 1 
d its s illons. a is, en r ~ne autre. dont 
tion fut remplaci:e pa b 1937 des · 

releva ' le 9 octo re. ' s ' 
le v isite ur nombre uses, ne 1ugea pa 
corrosio_ns d e forer et conclut a u fonc-
nécessaire sécurité pe ndant 3 ans. I' 
tionnement avec 

S uites. 
Gevolyen. 

1 
Pa r la projec- 1 

tion du réservoir 
contre le pave
ment de la salle 
des machines, 
uné aile de pou
trelle et 4 m 2 

de dalles en b é
ton on t été en
dommagés. 

Le soubasse-
ment du réci· 
pie nt d e 3 à 4 
briques d'épais
seur a été écra
sé et le calori
fuge a disparu . 

Causes présumées 
Vermoedelijke 

oorzaken 

Le faible rayon du 
congé et le grand 
reyon de courbure du 
fond ont provoqué des 
fuites dans le joint 
e.ntre le fond et la 
virole, et la présence 

· du soubassement en 
. briques a empêché 

tout examen du fond. 
Le danger que pou· 

vait . présenter cette 
- situalion n'a pas rete

nu l'attentiion du nou
vel organisme visiteur. 

Aucune hies· ' 
sure ni brûlure 
au personnel. 

~ ............ .id 
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.; .; DÂTE .. 
de l'accident. ... .. 

'E ~ 
0 ;: 
;,, = DATUl\l ::: . "" van het z 0 

;::... ongeval. 

5 1 Dec. 1939 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Al Nature et situation de 
l 'établissement où l'appa
reil était placé: 

Bl Noms des propriétaires 
de l 'appareil : 

Cl Noms des constructeurs; 
D) Date de mise en senicc. 
Al Aard en hgging \'an rle 

inrichting waa.r bet toc· 
stel geplaa.tst wo.s: 

B> Nameu der eigenaars 
var. Ilet toestel : 

0) Namen der bouwers: 
Dl Datum \'nn in gebruik· 

stelling. 

j A) Werkhuizen Ge-
broeders Clayes, Rijwiel-
fab riek, te Z e delgem . 

1 

1 

1 

1· 
1 
1 

1 

i 

·B) Idem. 

C) Idem . 

D) 1939. 

NATURE, 
forme et destination de l' o.ppare il. 

DETAILS DI VERS. 

,l ARD, . 
vorni en best em111i119 va11 l1et t oestel . 
ALLERH AN DE BWZONDERHE DEN. 

Laagdruk stoomketel voor ver· 
warming van vernikkelingsbaden, 
met inwendigen vuurhaard en rook
gangen, vervaard' gd met stalen 
platen van 5.5 mm. dikte, door 
electrische lassching verbonde n. De 
uiterste wanden zijn vlakke platen 
en vormen een parallelipipedum 
van' 2m60 hoogte , 1 m. breedte en 
l m60 lengte; de platen zijn langs 
hun omtrek rechthoekig aanee nge
lascht; de z ' jwanden zijn m et de 
wanden van den inwe ndigen haard 
verbonden elk door drie horizon · 
ta le r ijen va n v1er gelaschte ver
sterkingsstaaf jes van 25 X 5 mm. 

De ketel is voorz'en van een 
veilighcidsklcp van ;o mm. door
snede, geregeld op ongeveer 0,45 
kg./cm2 , ee n wa terpeilglas, e en 
manometer, een thermomete r. H ij 
wordt gestookt met cokes ; een 
mechanische tre kinrichting door 
ventilator wordt automat;sch uitge· 
sc ha keld, wanneer de stoomdruk· 
king 0.45 kg./cm2 bereikt. 

De ketel werd ~ebouwd door 
een lasscher der fabriek, volgens 
een m den han del b esl'aand - rno· 
del. e n zonder bestuurlijke toela· 
ting in gebruik genomen . 

1 

1 

STATIS'i'lQ1JES 

ACClDENT ~ ONGEVAL. 

Ci rconstances. () 111st1111di9hcde11 ; 

D kete l was in werking op een druk
k ' e van ongeveer 0.4 kg./cm 2

• e n een 
u~g t van 1 oao toen de v·er lasch-

te mpe ra uur • .. d l )' 
d den Jinker z11wan p otse mg 

na en van d ) · 
b ezweke n , op een kort ge _ ee te na van 
den ondersten nand . . 

De afgescheurde plaat lag op het pum 
van een nnbijstaanden muur ".~n het ge-

b de ke tel werd op zt1n rechterouw, en 
zijde omgeslagen. d k 1 3 

V u6r het ongevnl had e ete t~~ 
4 m aal op een drukking van 0,4 k g./cm-

d d• een panr ure n ~ewerkt. ge ur'en -

SuHes . 
Gevolye11 . 

Een tiental ar
beiders en ar
beidsters, die zich 
in het we.rkhuis 
in de nabijheid 
van den ketel 
bevondenJ i' epen 
tamelijk erge 
brandwonden op. 

54 1 
-· 

Causes présumées. 
Vermocdelijke 

oorzuken. 

De bouw van d en 
ketel , wat o, m. de 
dikte en de veranke
ring der vlakke plnten 
betreft, bood geen vol-
doenden weersta nd 
voor de werk.ngs-
arukking. ' 

\ 

• 
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E 

" :=> 
0 .,.. 

6 

DATE 
de l'acciden t. 

DA1.'UM 
t•an hel 
ongeval. 

1 
21- déc. 1939 

1 

1 

l 

Al NatÛre et situation de 
l'établissement où l'nplJ:I.· 
reil était placé: 

Bl Noms des propriétaires 
de l'appareil : 

Cl Noms des constructeurs: 
Dl Date de mise .en service . 
A ) Aard en ligging van <IP 

inrichting waar het toc· 
stel gep!aatst was : , 

B ) Na.men der eigen aars 
var. \Jet toestel : 

0) Na.men der bouwers: 
D) Datum van i n gebrui k: 

stelliog. 

A) F ilatu re A lbert Voi 
sin, à P epinster. 

8 ) Filature Albert Vo'
sin, à Pepinster. 

C) Kranz, ·Aix-la.Cha-
, pelle. 

D) 1930. 

. . 

NATURE, 
forme cl d estination de l'appnre il. 

DETAI LS DIVERS. 

11ARD, 
vo1·m en bestcm111.ir19 van het toestel. 
ALLERHAN DE BIJZONDER HEÔEN. 

Récipient cylindrique en fon te, 
de 100 litres de capacité, m u ni d ' un 
couvercle fixé par boulon s, p lacé 
au dessus d'une chaudière timb rée 
à 8 kg. et servant à la réc.upérat:on 
des eaux d e conde nsation de radia
teurs à vapeur alimentés par cette 
chaudière, sous une p ression ré
duite à 1 1/ 2 kg./çm 2 par ferm~
ture partielle de la vanne de la 
condu' te d'alimentation. 

1 
Ce récipient communique avec 

la chaudière par une con duite dé
bouchant dans celle-ci so·us le 
n ·veau de l'eau, et munie de deux 
clapets de re tenue, et par une con
duite de vapeur. Il porte une con
duite de purge, avec robinet , pour 
la vidan ge ; celte co;duite débou• 
che à l'extérieu r des bâtiments. 

L orsque le niveau d e l'eau de 
condensation <ame née dans' le réoi· 
pie~t s 'élève, .un d ispositi f auto· 
malique provoque l' a d m ission d e 
la vape ur et l'écoulement de l'eau 
ve rs la chaudière . 

STATISTIQUE.S 543 
... 

ACCIDENT - O.\'Offf11 L. 

Circonstances. - Omstnndiyheden. 

Voula nt visiter le récupérateur pour en 
, .f . l fonctionnement, le chauffeur 

ven 1er e . d · d 
ferma le robinét de la con urte e .• va-

r t l 'appareil à la cha udrere, 
P.cu~ re ianla vanne de d épart de vapeur 
a ·ns• que · 1 b . 
vers les radiateurs; il ouvr•.t e l ro m

1 
et 

d e la conduite de purge, purs en eva ~s 

b 1 d fl'xation d u couvercle . Celu1-
o u ons e . • 1 h ff 

ci adhérant à son s1~ged, ed' c aub e~r 
voulut le libérer à 1 ai ". ~n ':mn 
intr~duit dans le joint,: .tandis dqulun h·df. 

1 , sur le toit du batrment e a c au -r a_ce se disposait à le soulever au moyedn 
t;ue, d • travers une ouverture e 

dune cor e , a 
la toiture. ,\ · l e couver 

Au Cours de, ces operatrons, 
t et fut p ro-

clc se sOllleva brusquemen un 
. t , au t ravers· de l'ouverture, par 
!e e, • d vape ur. • 
1et . d eau ~t ~ l h dière é ta it a ce 

La pression a a c au 2 
m o m e nt de 3 1/ 2 kg./cm · 

Suites. 
Gcvolgeu. 

Causes présumées . 
V crmoedelijke 

oorzake11 . 

Le chauffeur Le rec1p1ent conte-· 
fut légè rem ent i nait de l'eau et de la 
b rûlé ; son aide J vapeu.r sous pression, 
le fu t p lus gra- la condu ite de purge 
vem en t , et fut étant obstruée par suite 
en outre atteint · de la gelée, le chauf
d e contusions. 

1
1 Feur ayant d'autre part 

omis d'ouvrir les robi-

1 
nets de puge des ra-

, diateurs. ' 
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DATE 
de l'necident. 

Dt! TUM 
van hel 
ougeval. 

AN~ALES UES MI NES L!E BEl. GIQUE 

Al, Natt!re· et situat ion rie 
1 éiabhs~ement oü J'appa· 
rc1l. éta it placé: 

B) !'\'?ms des. propriétaires 
de 1 appareil: 

Cl Noms des constr ucteurs . 
Dl Date de mise en scr,·ic~· 
A! Aard. en Jigging van <lé 

tnrichtin'? wnar het toc· 
A tel gepTaat~t was : 
Bl Namen <IH eigenaars 

va n het toes tcl · 
Cl Na men cler . bouwcrs : 

fo rme 
NATURE, 

et desti na tion de l'appnreil. 
DETA ILS DIVERS. 

'1 11 llD, · 
vorm e11 be.~ tem111i11g va n het toest e/. 
ALL ER HAN DE DIJZONDERH EDEN. 

D) Da_turn rnn 10 gebru ik· 
stelhng. 

---::--7~---;----=-----+-----------~- . 
7 1 ' 5 déc. 1940 

1 
' 

' 1 

1 
1 

1 

j 

'. 

l 

l 
. 

A) Usines Métallurgi-
ques du H aina ut, à 
Couillet. 

B) Usines Métallurgi-
q ues du H ainaut , à 
Couille t. 

q Id em . 

D) 1922. 

1 

1 

' 
1 

i 
1 
1 

1 
' 1 
l 

Chaudière verticale à foyer inté
rieur, tubes bouilleurs transver
saux e t c heminée centrale· timbre: 
8 kg.; surface de cha uffe; 5 m 2 • 

Cette c haudiè re , placée sur une 
~rue roulante, actionne un mote ur 
a deux cyl indres· horizontaux, à 
d~~tribution par tiroirs ; la vapeur 
d echappem en t est évacuée par une 
conduite d ébouchant a u centre de 
la chem ' née . 

L 'ouverture de c hargeme nt du 
foye r, de forme elliptique , d e 300 
X 250 mm., est munie d ' une porte 

avec fe rmeture à loquet. 
C hacun des cylind res porte deui< 

robinets de purge. m anœ uvrablee · 
P~r biellettes actionnées simulta
d i;ment par un tringlage co'mman· 
t ': far un levie r et re liées a u 
,ring age ~ar boulo~s pourvus d'un 
ecrou non goupillé. 

ST A Tl s·r1 QUES 545 

.~CCJDENT - OJ\"GET'AL. 

- Omstimdighedcn. 

1 
1 Suites. Causes présumées. 

Circons tances. 

1 

Uevolyen. Vermoedèl ijke 

._..!.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~..:..~~~-o_o_r_z_a_k_e_n_.~~...:.... 
Le jour de l'accident, la chaudière 

avait été re mise à fe u après une pér'ode 
dïnactivité, au cours de laquelle d iver
ses réparations avaient été exécutées au 
mécanisme de la grue . 

Alors q ue la pression dans la chau
dière atteignait 4 kg./cm2 , le machi
nis te ouvrit le modérateur pour faire 
fonctionner le moteur à v'de, après avoir, 
au préalable , actionné I~ levier co?'man
dant les robinets de purge des cylindres. 

A ce moment, le machiniste fut a tteint 
par un retour de fla mme, qui se pfodui
sit dans le foyer, dont la porte était res
tée entr ·ouverte. 

. 

\ 

. 
, 

. 

, 

i 
1 

1 

1 
1 

1 

1 
1 

1 
1 
l· 

1 

Le machiniste 
fut mortellement · 
brûlé. 
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Trois d es bie llettes 
actionnant les robinets 
purgeurs n 'étaie nt plus 
raccordées au tringla
ge. par suite d"u d es
serrage d es écr ous cor
respondants. 

Ces ~obinets étaient 
restés fermés au mo· 
ment de la mise en 
marche du moteur, et 
une quantité considé
rable: d'~au, évacuée 
par la condu'te d "é
c happement d es cy· 
lindres. retom ba dans 
le foyer, provoqua nt 
un retour d e flamme. 

. 
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DOOUME~TS AlJ)IlNISTRATIFS 

. . 
STATISTIQUE ET REDEVANCE DES MINES 

INSTRUCTIONS ADMINISntA TIVES 
DONNEES AU COURS DES A~ES 1928 A 1940. 

Avis du Cc;mseil des Mines en date du 31 mai 1928. 

N" 4 A/2761. 
Le 3 1. août 1928. 

Monsieur 1 Inspecteu r Général , , 

Le 17 juillet dernie1', sous le i1° 4 A/2743, il vous a été 
adressé une cop:e d ' un avis émis, en séance du 31 mai der nier , 
par le Conseil des Mines, sur la manière dont do!t êtr e calculée 
là redevance propor tionnelle due par les ·concessiQnnaires. de 

mines, aux propr iétaires de la surface. · 
Il m ·a été dèmandé s'il y a lieu de m odifier le mode 

0

de 
répartition adm:s j usqu' ici et d'adopter do~énavant le mode 
de répar tition que le Conseil des Mines ·considère comme seul 

légal. 
La réponse est aff irmative. 
En conséquence, la dét ennina t:on de la redevance propor

tionnelle aux propriétaires de la su rface devra se· faire de la 
manière p réconisée par le Conseil des Mines à partir de la 

présen te aunée 1928 (opérat'.ons de 19271). 
L e Ministrè, 

(s.) H . H E.YMAN. 

N. B. _ L '·avis du Con.scil d13s Mines dont il est quest ion 
dans cette ci réu lai re a été p ublié dans les A11 11ale8 d eô Mi11 ,,8 

de B elgique, 2° livr aison de 19~9. page' 701. 

__ _.._ ............... __________ ....... ...._ ....... 
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Concession formée de parties à redevcmae proportionnelle 
et de parties exonérées de cette redevcmce. 

4 A/2329. 
'. Le 17 novembre 1928. 

Monsieur ! ' Inspecteur Général, 

J 'ai bien r eçu vot re let t r e du 31 octobre ,dernier numéro 

208/9426 - accompagnée de celle du 25 du rriême i:io'.s -
11° 11.850/ 65.438 _ de M. !' I ngénieur en Chef-Directeur du 
5° arrondissemen t des Mines, ces deux pièc~s l"elatives à la 
détermination de ! 'l. r edevance proportionnelle 'due aux pro
priéta:res du sol par les concessionnaires des min es et notam
ment à l 'application de la méthode exposée dans· l'avis d u 
31 mai 1928, du Couseil des Mines. 

l\f. !' Ingénieur en Cbef-DiTecte1;1r du 5° arrondissemen t estime 
que le Conseil des Mines ayan t émis l 'avis précité après examen 
d'un cas idéal, en l 'espèce ce]uj d'une concession récente q ui a 
subi certaines t r ansformatio11s, sans changement aux clauses 
d u cah ier des cJ:iarges , ce.t avis ne peut être suivi quand il . 
s'ag:t d 'anciennes concessions profondément transformées par 
des cessions, fusions, extensions, etc. , s~uvent avec des cahiers 
des charges différents. 

A l 'appui de cet te opinion, il soumet quelques cas auxquels 
il pense que le système précon:sé par le Conseil des Mines ne 
peut être appliqué. 

A ce sujet, il convien t de remarquer que, dans l 'avis susd it, 
le Conseil des Mines a envisagé : 

1°) le cas d'une concession constituée de p lusieurs par t ies 
obtenues ou acquises à des époques différentes, Je cah ier des 
charges de chacune de ces par t ies prévoyant une redevance 
propor tionnelle aux propriétaires du sol , Je taux de cet te redl' 
vance pouvant ne pas êtr e le même pour les diverses part ies . 

2°) le cas d'un~ co~cess:on constit uée de plusieurs parties 
obtenues ou acquises a des époques d ifférentes la co 

1 
· 

. . . , . 1 œ~oo 
pr 1m1t1ve ayant été accordée sans part icipation de J surface 
au prnduit net, soit que cette concession f.û t n,nlérieur: à la loi 
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de 1837' soit maintenues de droits autéqu'elle cons:stât en 

rieurs à 1810. cl cas de la matière 
des Mines a résolu ces eux t.e Conseil 

suivante 

Premier cas. . 't . 
, . d 't toucher un propn e aire La r edevance que o1 quelconque se 

détermine par la formule 
s T 

X ::r: P x - - X 

s 100 

d ' t t de la miue; S , la superficie 11 p est Je pro w ne 
dans laque ~ . . 5 la superfic:e de la propriété 

1, mble de la concession, , . 
de ense 1 • de la redevance fixée }Jar Je cahier des · ée et T e taux . , , . 
env1sag , laquelle se . t rouve la propnete env1-charges de la par tie sur 

sagée . . des charges de chacune des . f ·mule respecte Je cahier 
Cette 01 . . . • le droit acquis à chacun des . d la concession ams1 que 

part ies e t • de ce cahiel' ' des ch11rges. . 'taires de la surface en ver u propn e 

D enxième· cas. 
't, accordée sans participation de la U ne concession ayant e e 't . 

. le concess:onnaire conserve le dro1 a 
surface au produit net , . . cas' êhe perçu au profit 

. Il pourra en aucun 
cette exemption. ne le produit net de 

. , . d ol de redevance su r de propneta1res u s . 

cette concession. · r ;n
1
it ive 

. t ·d ' e à Ja concession p · • Si donc une extension es accoi e 1 tt 
ec r edevance proportionnelle aux propr iétaires .du so ' ce e 

av l d t de l'exten-edevance ne pourra êtr e perçue que sur e pro ~ 
r . 1 . f' t des propriétaires sur l 'ex tension ; les pro-. au seu pro 1 't d ' 
s:o.n , ~ 1 conce5sion primitive n 'auront pas dro1 y p r1éta1res sur a 

participer . _ d les cas de l 'espèce, quels q ue soient les 
t t de la ans · ( oL 

P ar an , ' 1 abiers des charges des extensions x (O 1 yes dans es c . 
termes emp 

0 
, 1 'tat ion ou du produit net de la. mme d 't et de 1 exp o1 ' 1 

du pro u: n. t des mines .. . ) c 'est toujours un iquement e 
ou du p roduit ne, loitation de l 'extension qu ' il faut com-

d ·.t net de 1 exp pro m 
prendre. 
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Les d ifférents exemples ci tés par l' Ingén '.eur en Chef-Direc
teur du cinquième arrondissement rentren t tou.s, à l 'except :on 
peut-être pu dixième, dans le deux'. ème cas envisagé jJar le 
Conseil des Mines. 

Conformément au principe rappelé ci-dessus, les solutions à, 

ad.op ter son t les suivantes : 

1°) Uoncession de " A 7171a1m1fe-Ra11sart , Buis d·n R oi et Fonte
nelle » . 

a ) Les propriétaires é~ablis' sur l 'exte? sion d~ t•r aoü t 1922, 
n ·ont à toucher aucune r edev;rnce , puisqu'il n 'y a pas 
eu d ' extraction dans cette extension ; 

b) P our la conce:;sion du 29 ju:Jlet 1841, les propriétaires 
du sol ont à toucher une redevance basée sur le produit 
net de l'exploitatrion de cet te concession . 

2°) Co11 ce.~sio11 d e " Jrord de Gilly » . 

a ) Concessioq. du 27 mars 1848. P as d ' exploitation , donc pas 
de redevance aux p ropr .étaires du sol ; 

b) Concess'on du 5 févTier 1942. La redevance due aux pro
priétaires doit êt r e déterminée d 'après le produit net de 
l 'exploi tation de ectte concession. 

3'') ( 'onct8.S Îon de " Noël » . 

C'es~ évidemment la man7ère de voir exposée dans ma dépê
che d u 19 septembre 1928, n° 4 A/ 2.785 , à 1\I. 1 Inspecteur 
Général des Mines Libotte, qu i doit êtr e appliquée. 

4°) Con ce88Îon du " Gouf/ re » . 

A ucune r edevance n 'est due aux propr iéta'.r es . établis sur la 
ma·ntenue du 24 mars 1848, puisqu' on n 'a pas exploité sous 
ce territojre. 

5°) ( 'nnrtssirm de " l'oirier ». 

L a redevance n 'est d ue qu 'aux propriétaires établis sur la 
concession faisant l ' objet de l' arrêté d u 12 fén ier 1948 et doit 
êt re calculée sur le pr~du it 11et de 1 exploitation de cette èou
cession ; il ne do: t. pas être benu compte do la superficie de ]a 
ma' n lenue du 12 mai 1858 . 
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r,o) () u11cessio11 de " JJuubier "·. · net de l 'exploitation 
ri doit être tenu compte Ill du prodwt . ~ 

ne . te en date du 2 Nivose an XIV, . 'd 'e d' une mam nue de la partie cc e . 
. ficie de cette ma:ntenue. 

Dl de la &uper . ' t . du sol ét ablis sur la conces-
d ce aux propr1e a.ires 

La r e. evan · · f ' : . 1844) et les trois exten-. . . (A R du 14 evr.e1 
siou prm1.1t ive · · . 1895 et. 8 avril 1923) se déter-
s ions (9 janv'.er 1865, 28 mai s 
mjnera p·ar la formule 

s T 

loo· 
p est le produit net de l 'ex~loitat:on de la oon

extonsious et s la superficie t-0tale de ces 
dans iaquelle 
cess'on et des t rois 
concession et extensions. . . 1 

f de procéder est. celle qui r especte lt:J mieux e Cette açon . 
. . , dans l' avis du Couseil des Mmes. 

pr.nc1pe posr;: c de fr . 84. 37 n 'est pas égal à fr. 12.17. 
A noter que 1,5 P· · 

. P 1·t. Try Troi · Sillons, Sai·11 te-Marie, 
7") ('o11cess10 11 d e " e 1

' ' . , .• 
, t t Pt tit Tlo1ulleur Rr n111.~ ». J)e f 011 ce111 en e . . . 

, d our les propriétés sur 1 exten-
A ucur.e redevance n est uo P . · , ce terri-

. du 29 juillet 1841 puisqu'on n 'a pas exploite sous d 1' 
s.011 ' d . t . . main tenues et e ex-
t ; . L co::. cahiers des charges es i o1s . 11 
o.1e. - ·edevance proportionne e . cl 1913 lHévoyant aucune 1 

tension e · ne • . , . d 1 :1 n ' est rien 
au produit net au profit des propn etall'es u so ' , 
d ü de ce chef par le char bonuago. 

8") Conce.•.•ion d e (( R olu11 Sainte-Catlieri11e "· . dA 
Même' solution que dans le cas précédent. Il n ' est rien u 
. ro r ié•a:res établ ;s sur l 'extension du 21 décembre 1852, 

aux p p 1 •t t . 'a été effectuée dans cette exten-. aucune exp 01 a 1011 11 • . 

pmsqu ·1 ' t' di t (< IJrod ui t net ·des mmes » do:t .se . Comme 1 a c e • . 
swn . . . d •t net de l'exploitation de l'extens10n ». 
comprendre « p1 0 m 

. 1 Carabi1iie1·-Po11 t-de-L o11p "· 
9•) ('011 ces.•10n c e " , •d t -

. dans les deux cas precc en s. l\1ême solut1011 que 

. 1 B otl11e-E spérc111ce ». 
) (' ·esszo 11 c. e " · 

10" on e ssion n 'est pas clai remen t exposé. 
L de cette conce 

c cas , . d second alinéa qu'en ce qui concerne la 
Il semble resulte1 u 

I 
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partie acquise le 11 avr il 1885, d' une concess'.on vo1sme, datan t 
du 30 mai 1827, le cahier des charges prévoit deux taux pour 
la redevance p roportionnelle aux propriéta ires du sol : 1 p . c. 
pour l'exploitat'. on des couche~ Cjnq' Paumes, .Peti t Engin et 
Au.x F nmçais et 2 p . c. pour l 'exploitat ion des aut·res couches. 
Que sig uifie la ph rase « Cette de11nièrc stiperricie est ia seule 
explo:tée pour lÏ t?st an t et, de plus, dams le'.~ couches à reclevlm.ce? 

Quid de la redevance en ce qui conccn rn la maintenue avec 
ext~nsion accordée par A . R . du 3 novembre '1841 7 

11 ~) Uoncession de " ·Tergnée- A. iseau-Prexles "· 

S ' il est entendu qu'aucune extraction n ' a été faite " dans 

les d e1t.c e:1;te 11 sio11s » (ce qui n 'est pas dit explicitemen t ) , r. u
cune redevance proportionp elle au produit net n 'est due aux 
propriétaires du sol. 

12°) Con cession de « .'liseau-Oignies ». 

Il y a lieu de respecter le cah '.er des cha rges de chaque exten
sion , c'est-à-dire · <l ' attri bue~ aux propriétaires établis sur cha
que extension , une redevance proport ionnelle calcu lée d'après 
le produit net de l 'e'xploitation de l'extension envisagée. 
L 'exemption pour le territoire primiti f reste acquise. 

Dans le cas présen t , il n'~t donc dû de redevance propor 
tionnelle que pou r les propr:étés se trouvan t sur l 'extension de 
1924, redevance déterminé~ d 'après le produit uet de l 'ex
ploi tatioR de cette extension. 

Il reste en tendu , a insi que l 'a fai t remarquer le Conseil des 
Mines, que ces solu tions son t données ~ous réserve de l'a , . . . 'pprc-
c1abon des t ribunaux qui sera'.ent, en cas de procès civil com-
pétents aux te rmes de l 'ar ticle 92 de la Constitution ' 

P our le Min '.stre 

Le Directeur Gc'n ' l d cra es Mines, 

(signé) J . LEBACQZ. 
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Concèssion formé~ de parties à redevance proportionnelle 
et de parties exonérées de cette redevance. 

4 A/ 2361. 
L e 13 décembre 1928. 

Monsieur ! 'Inspecteur Général ' 
de votre lettr e du 8 de ce mo:s 

la détermination de la r edevance pro
concessionno.ires de mines aux proprié-

J e suis en possession 
no 9/226 - , relative à 
port'. onnell~ due par les 
tair es de la surface. . . 

V ttez le cas d 'une concession comport an t diverses 
ous soum.e 

t
. d t l' une ou plusieurs son t exonérées de la r edevance 

par 1es, on ., 
propor tionnelle et vous demandez de quelle mam ere il faut 

opérer dans ce cas. . . , . 
A insi que l' a fait r emarquer le Conseil des ~mes , la lcg~s-

1 t
. · r·e' ait les par t ies ~t r edevance proportionnelle est d1f-

a 10n q ui b 

féren te de celle qui r égit les par t ies exonérées de oettp rede-

vance.· . 
Une 'distinction est donc à faire entr e ces parties. . 
Pour l ' évaluation du produi t n et réalisé sous les part: ~s de la 

· · our l~squelles un taux de r edevance propor t ionnelle 
concession P . 

. ' t ' révu vous pourrez faute de mieux prendre comme 
11 a pas e e P • ' ' 

l b
, 'f'ce global de la mine et le répar tir au · prorata des 

base e en e 1 
t
. . ·éalisées cl 'nue par t sous les part ies exonérées de 

p roduc 1Qns 1 . . 
t 

d 'autre par t de la _pr-0duct1on totale de la mm e. 
r edevance e, 

t t du produit net se rappor tant au ·r estant de la 
L e res an ' . 
. , ppliquera donc qu ' à des parties -à redévance pro-

111,ne, ne s a 

Por t ionnelle . . , . 

d
' t · ation de la redevance due aux propr:eta1res de 

L a c ennrn . , , 
fera pour ce restant de la concess10n d apres la 

la surface se . . , . . . a· , par le Conseil des Mmes, a savon· : calculer 
1 r ègle Ill iquce . . . 
a , , . en r éalisé par hect are, sans s'occuper si des 

le bénef1ce moy • . 
, 1 "tat ion on t été p ratiqués ou non _ dans t elle qu 

t r avaux d exp oi , , · . . d 1 ur importance et du bcnef1ce partiel pouva11t 
-telle part ie e e 

, . ' autrement dit appl iquer la formule 
ien resu l te1 , 

s 1' 
- - X :X. == P x s 100 
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Si rapplication de cette règle n'était pas de nat ure à appor
ter des changements importants aux tableaux qui ont déjà 
été dressés, il y aurait lieu de ne pas encore mod ' fi er ceux-ci 
et d ' appliquer ladite règle à part ir de l'an prochain seulement. 

Le Directeur Général des ::.\.Iiues , 
Pour le Min'.stre 

J. LEBACQZ. 

Charbons de la mine 
vendus mélan.gés à des charbons achetés. 

N° 15/1975. · 

• Le 22 avri l 1930. 
l\[onsieur ! ' Ingénieur en Chef, 

L a circulaire du 3 av ril 1914 indique comment il faut c;i l
culer le bénéfice passibie de la. redevance au profit des pro
priétaires de la surface, dans le cas .d ' une mine <le houille dont 
une partie des produits sont vendus en mélange avec ' des char
bons non extraits de cette mine. 

. En parei l cas, d ' après cette circulaire, il faut déduire du 
produit total de la vente a:nsi que des dépenses totales, pour 
une somme égale, Je coût des charbons acheLês. 

Cette double soustraction n_!.) modifie doue pa3 Je bénéfice. 
Un comité provincial d 'évaluation a modifié r écemment le 

bénéfice q ui avaiL- été établi de cette manière pour un char
. bonuage. 

A la suite d'un examen de la quest ion, examen motivé par 
les considérations émises, par le d it comité, j 'a i décidé de modi
fier la règle énoncée plus haut. 

Lorsque le charbonnage possède une installation importante, 
qui fait l 'objet d ' une comptabilité distincte et à laquelle sont 
livr és normalement, eu même temps que des charbons étran
gers, une partie des charbons extraits de la mine, il y a lie•i 
de considérer cette installation comme une usine connexe. 

L ;i valeur de cette partie des charbons extr aits de la mine 
doit êtr e basée sur le prix de livraison ·à l ' installation de mé-
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d tous les cas de fournitures à des lange. Toutefo:s, comme ans . 
. . . t de veiller à ce que ce prix s01t es 11 conv1e11 . 

usines connex ' 1 les charbons en quest ion pourra1ent 
e ffectivement celui auque . 

dm; dans le commerce. 
être ven . dépense afféren te à l 'installation de 

D' t. o part aucune . 
au te ' f' . d-ans les dépenses relat:ves à l 'explo1ta-

'J.ange ne peut igure1 ' . d ' 
me . ·1 f . i généraux doivent faire l ' obJet une tion de la mme et es ta s 

r épartition. , . 1 béuéf'ce · im posable s'ol:)tien t en défal-
Il r ésul te de hi que e le be'11c'fice procuré JJar ' l'ins-T d l'ensemble 

quant du béne ice e comn1e e'tablissement ctistinct. 'l considérée talla.tian de me ange 
Au nom du M '. nistre 

L e Direct eur Généra.! des i\Ii :1e$. 

J . LEBACQZ. 

. m ées e t salaires des ouvriers travaillant 
Nombres de JOU . our le · compte d'entrepreneurs. 
dans des charbonnages P . 

No 15/ 2058. Le 5 mars 1931 . 

Monsieur ! ' Ingénieur en Chef, 

. me sont demandées au suj~t de l ' intervention, 
Des i nstruc~10'.1s . d nombres de journées et des salaires 

dans les statistiques, es) ~cha rbonnages )Jo'ur le compte d 'en-
. ·11 t dans es ' ouvriers travai an 

t repreueurs. t·a1>1>eler , pour a utant que de besoin, 
. de vous · 

1 J ' ai l 'honneui . , t ces <alaires doiven t être mc us 
b . de JOUl'llCeS e ~ . , . 

que ces uom tes . . , • t dans les salai res afferents aux 
mlires d e JOUI uces e d t 

dans les no les ent repreueurs effectuent es ravaux 
es lorsque d ' t notamment des charbonnag • .t t'on }Jroprement : e , 

t J'explo1 a i 
intére~san 't et de aaleries. 

d pUl S 0 J . l . t creusemeuts e b. de 1· ournées et ces sa aires c oiven 
nom res · ·1 1914 Par cou t r e ces ·· t la circulaire du 3 a.vr: • 

, 10 Je prescll • . d 
êtr e exclus,. con1n . urs effectuant la construct10n e 

, . ' it d 'en~repi ene 
lorsqu il s ag a e de machin es, etc .. . 
bâtiments , le mont g · 
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Cette règl~ est à suivre à moi us d ' instruction' contra:re qui 
sera!t donnée dans uri cas spécial , dans toutes lès statistiques 
de l' Administration des Mines. 

En parl,icuEer, dans le bulletin de 'redevance annuelle ies 
nombres de journ.ées et les salai res des ouvriers deP entrepre
neurs effectuan~ des t ravaux miniers -doivent être compris <!ans 
les chiffres du tableau II. Les salaires de ces ouvriers doivent 
être inclu~ dans lë poste I dù tableau 5 et éventuellement dans 
la première col-0nne du tableau 6. 

D'autre part, les salair es des ouvriers d 'entrepreneurs n'ef
fectuant que des travaux non miniers resteront inclus dans la 
somme globale payée par le charbonnage à ces entrepreneurs, 
somme qui sera portée au poste 4. du tableau 5. 

Au nom du l\Jinistre 
. Le Directeur Général des Mille:>. 

J . LEBACQZ. 

Charbons classés et lavés. 

N° 15/2078. 

Le 13 mai 1931. 
Monsieur l ' Ingéi1ieur eu Chef, 

J 'ai exam:ué, ap,rès avoir p ris votre avis, .ai nsi que celui de 
vos coll ègues des autrès arrondissemen ts, s '. il y avait lieu ùe 
préciser ou de modifier la rubrique « Producti-011 nette en 
charbons classés ou lavés ,, qui figu re au tableau 110 2 du bul
letin de la redevance annuelle. . 

Il r ésulte de . cet examen qu'à ).' heure actuelle les char b-Ons 
son t, p resque en totalité, soumis _ à une préparat i-0n mécanique 
ayant pour but ~ 'en augmenter la valeur marchande, si l'on 
prend le t er_me " préparation mécanique » dans son sens Je p lus 
large. 

La détermiuat;on qu" l t 1 1 . . 
. . • 1 es e pus u tile de fan·e au poiut de 

vue statistique dans l ' d d" clé . . • or r e 1 es envisagé , est celle cl l 
part:e de la prnd.uction qui a subi des opérations ·mécanie a 
ayant pour but d'éliminer les parties inoombust 'bl , ' qu~s 
d · cl d · · 1 es, c est-a

ire e 1mmuer la teneur en cendres de h l s c ar Jons . 

, "' 
1 
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Cette part ie de la prnduction nette est ~elle qui consiste en 
charbons courammeitt dénommés u charbons lavés » , ces char
bons étant ceux qui sont passés dans des appareils de lavage à 

l 'eau ' ou dans des appareils « à sec » ayant des effets analogues 

aux précédents. 
J e . vous prie de voulo:r bien, sur les bulletins de re<levan~e, 

modifier la .rubrique en question et la libeller dorénavan t e-0mme 
suit : « Production nette en charbons lavés n, ces termes étant 

interprétés comme il est d:t ci-dessus. 
Il conviendra donc de ne pas comprendre sous cette rubri 

que, non seulemen t Iè tout-venant « naturel » et les fines bru
tes, mais encore !~ charbons n ·ayant subi que des opérations 
de triage (classement par grosseurs ou calibrage), de concas
sage, ou d ép'. errage â /,a main même si leur degré de pureté 
permet de les arsirniler à des charbons lavés. 

Les schlamms. bien qu'ayaut passé dans des appareils de 

lavage, , mais n'é~ant qu 'un résidu de qua.lité inférieure, ue 
seront pas compris non plus dans les charbons lavés. 

L es charb-Ons mi-lavés et les charbons recomposés de tous 
ne devront intervenir qu'à raison de la partion <le 

genres . . 
charbons lavés qu ' ils con t iennen t. 

Il convient que l'applicat ion de ces instra ctions ne retarde 

as l'établissement des bu!letins -0u états préparatoires à la 
p d e pour 1930. J e vous prie donc, pour cette année 
re evanc 

t
. llement de t ransmettre ces bulletins, même s'ils ne 

excep .onne • . 
nformes à ce qui précède, mais de me faire parvenir 

sont pas co , . 
1 l

or ·u;llet un tableau special donnant pour les diffé-
pour e J · • . . 

h 
·bonnages de vot re arrond1ssemenl, la production en 

r en ts c a1 d 'f' . . d 
1 

. , telle qu'elle est e m ie c:- essus. 
charbons a' es, 

Au nom du Ministre 

Le Directeur Général des Mines, 
J . LEBACQZ. 
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Charbons lavés. 

Nn 15/ 2078. Le 30· mai 1931. 
:Monsieur ! 'Ingénieur en Chef, 

Par la circulaire n° 15/2076, en date du 13 mai dernier, des 
iüstructions ont été données quant à l 'in terprétation de la 
rubrique « ' Production nette en. charbons lavés ,, qui doit 
figurer désormais dans le bulletin de la redevance annuelle. 

Dans cette circulaire, il est dit que les schlamms n~ doivent 
pas être comptés dans les charbons lavés. 

Toutefois, lorsque des schlamms ou des . m ixtes sont soumis 
à leur tour à une opérat'.on de lavage, il va de soi que le char
bon récupéré par cette opération doit ê~re inclus dans les char
bons lavés. 

N" 15/ 2169 . 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directeur Général des Mines : 
L ' Ingénieur en Chef-Directeur des · Mines, 

(s) .G. RAVEN 

Jours d'extraction. 

Le 8 août 1932. 

l\lonsieur !' Ingénieur en Chef, · 

Il m' a été demandé commen t il faut déterminer, dans les 
charbonnages a t teints par la grève, le nombre de jours d 'ex
traction du mois de juillet. 

Les instructions relat ives à la stat:stique annuelle portent 
que " pour chaque mine, le nombre de jour d'extraction de 
l 'année est le total des jours où au moins l 'un des puits a été 
en activité » . 

Ces ii'.structions on t toujours été entendues en ce sens que 
rhaq~e Jo_ur du calend~·ier oit des ouvriers à veine out travail)é, 
en_ s1 ~t~t nombre que ce soit, le cha rbon abat tu ét ant d 'ail
leurs gencralemen t extrait le jour même est un J. 0 . cl ' t 
tion . , u1 ex rac-

Il s'en s uit que, dans les é tats r elatifs a' J a statistique an-
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nuelle , le nombre de journées effectuées au total. par le3 ouvriers 
à vein e et le nombre total de journées. effectuées par les ou
v riers pendant les jou rs d 'extraction sent les mêmes. 

Pour des raisons de clarté et d 'uniformité, il convien t qu'e 
ces règles soient également observées dans la statistique men
suelle. Vous voudrez bien, l\[ons:eur ! 'Ingénieur en Chef, veil
ler à ce qu '.elles · soien t appliquées notamment à la statistique 

du mois écoulé. 
Au nom du Ministre 

Le Directeur' Général des Mi11es, 
G. LEBACQZ. 

Dépenses e t re ce ttes spéciales p endant une grève . 

N° 15/2232. Le 5 ruai 1933. 

Mons:eur !' Ingénieur en Chef, 

J)e.:; in"structions m 'out été demandées au sujet de l ' in t ro
duction dans les états de redevan ce de certaines recettes et 
déJ'>euses effectuées p11r les charbonnages pendant la dernière 

grève. 
Des charbonnages ont reçu des allocations préJevées sur un 

fonds qu' ils. avaient con s,t i t~1é en _commw1 en vue d_e l '~ventua
lité d ' une grève. C"est a JUSte titre que les co~tnbut10ns des 

b S 
à ce fond s n ' ont pas été, au cours des années 

char onnage ' ., · 
, l ' 1· dérées comme dépenses relatives à l 'exploitation 
ccou ces cons . 

. ' L allocations du dit fonds aux charbonnages ne 
àes mines. es . . . . 

. ' t. d ' aut re part n t adm:ses en recettes m , ce qui 
doivent e ie, ' , , . , 

. , résultat 11ortees en deduct10u des depenses. 
aurait le roeme ' . , . , . 

. t les consommat1ous de la penode .de grcve do1-
Les salaires e , · 

.d t fiaurer dans les dcpenses. 
vent év1 enunJin o , , 

, , d andé s'il doit êtr e de meme de depenses extra-
11 m 'a etc em 

. . d" ,-es de la période de grève, telles que les frais 
ordmaires 1 ve1 ~ . 

. , . . charbonnages ,jJar la subsistance des troupes 
occas1onnes ,tux 
char ées du maintien de l' ordre. . 

g . r écis des frais de subs:stance de troupes affec-
Dans le cas P · , · · d 

t t
. des mines on peut estnner qu 11 s'agit e 

t.é à la pro ec J0!1 ' , . . 
es . .

1 
bl aux primes cl assurance et aux frais de 

dépenses 11ssi1111 a es 
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surve:llance des installations et, par conséquent, en admettre 
l ' incorporat ion dans la rubrique des frais divers. 

Si d 'autres cas de dépenses extraordinaires en temps de grève 
venaient à se présenter au cours de l 'examen des états de r ede
vance, vous voudrez bien, Monsieur l ' Ingén'.eur eu Chef, vous 
inspirer, autant que possible, .de ce qui précède pour les résou
dre par analogie et m 'en r éférer en cas de difficulté. 

Au nom du M:nistre : 

Pour le Directeur Général des Mines : 
L ' Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, 

(s) G. RAVEN 

Subvention pour le maintien des salaires. 

' 
N° 15/2436. 

Le 26 ayril 1935. 

Monsieur l ' Ingén:eur en Chef, 

L es exploitants de charbonnages ont r eçu de l'Etat une 
subvention destinée à leur permet t re de ne pas effectuer la 
diminution de 5 p. c. sur les salai res des ouvr iers mineurs, 
diminution dont ils avaient p rojet6 l' appl icaton à part ir du 
16 septembre 1934 . 

Il m'a ét6 demandé si l'octroi de cette subvention doit 

influencer pour l'exercice 1934, le produit net de l 'exploitation, 

défin i par l' arrêté royal du 20 mars 1914 ou , ~n d 'a1:1tres ter

mes, si les propriétaires de la surface on t droit, à charge des 
mines dont le compte Eolderait en boru, à une augmentation de 
redevance du chef de cette subvention . 

J 'ai soumis la question au Conseil des Mines. C~l ~ti-ci a 
donné à ce su jet un avis affirmatif auquel je me suis rallié . 

L e subside d ont il s'a git ne doit pas être déduit des dépen
ses, mais être expEcitement por té en recettes dans la déclaration 
do l 'exploitant. 

Dans le bulletin de la statistique annuelle , vous voudrez 
bien, pour la clar té, le faire figurer uniquemen t au tableau 8 

(Résultat des opérations) en un poste séparé, L e bénéfice ou la 

' 
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t , lt . de la d"fférence entr e la valeur produite, majorée per e resu e1a · · . 
de la subvention d ' une part, et les dépenses d ' autre part. 

Au nom du l\l'.nistr e :.. 
Le Directeur Général des l\Iines, 

( s) G . RAVEN. 

Subvention pour le maintien des salaires.. , 
Allocàtion pour le produi1 des taxes sur charbons unportes. 

N° 15/2461.. 
L e 17 JUlD 1935. 

l\Ionsieur l' Ingénieur en Chef, 

En réponse à votre let tre en date d~ 14 de. ce mois, numéro 
35 .067-1347, j ' ai 1 honneur de vou~ faire savoir que le_s sommes 
touchées par les charbonnages au cours de l'exerCJce 1934 , 

d • ·t au t ' tre de subvent ion p-0ur le rnaiut'.en . des salai-une pa1 - . . 
t es , d ' autre part au t itre d 'a~l ocal1on sur le prod~1t des_ taxes 

b bo S J·mportés ne doivent pas dans la declarat10n de sur c ar n ' ' 
1 ·exploitant , être déduites des dépenses, mais êtr e por tées expli-

citement en recettes. 
Dans le bullet:n de la statistique annuelle , vous voudrez 

. 1 clarté faire f igurer les deux. sommes, en deux 
b ien pour a ' ' , 

' , . ' u tableau 8 exclusivement ,(Résultat des ope.-portes sepa1 es, a 
. ) L bénéf=ce. ou la . perte résulter a de la différence 

rations . e · • . , , 
· 1 1 produite maJorce de ces deux sommes d w10 

entre a va eur ' . 
par~ et les dépenses d . autre part. 

Au nom du M:nistre : 

Pour le Directeur Général des Mines 

L 'Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, 

(s) H. ANCIAUX. 
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Remboursement partiel de sommes effectivement dép ensées 
p our l'exploita tion. 

N ° 15/2466. 

Le 9 juillet 1935. 
Monsieur !'Ingénieur en Chef, 

Il arrive qu 'un exploitant de charbon nage se voie rem bour
ser une partie des sommes effectivement dépensées pour l' éx- . 
ploitation. Tel est le cas notamment lorsqu'uue somme perçue 
en trop est resti tuée par I ' Administration des Cont ribut ions ou 
lor squ' un!) risto urne est effectuée par un organisme auquel le 
charbonnage est affilié , tel qu 'une caisse comm\me d ·assu
rance pour les accidents du t r avail. 

J\L. ! 'Inspecteur Général me signale que, dans le cas oi:t ce 
r emboursement a lieu après que le produit net de l'exercice a 
été établi, certa:ns Ingénieurs en Chef-Directeurs ue se croient 
pas autori~és iL le porter en déduct.ion de la dépen se correspon
dante de celui des exercices suivants au cours duquel la res
titution est faite. Ces Directeurs d'arrondissement se basant sur 
le pr:ucip.e qu 'un élément afféren t à un exercice 11e doit pas 
influencer le produit net d ' un e autre année. 

J 'a i !"honneur de vous faire savoir que j 'ai néanmoins décidé 
que pa reille déduction doi t être faite 7fin d ' arriver, tout au 
moms snr l'ensemble d ' une périock de plu sieurs années, à uu 
résu lta t exact. Si le montant remboursé est supér ieur au mon
ta11 t de la dépense dont il doit être sot1strait, l'excéden t vien
dra en déd uct:on des frai s divers. 

Horm'.s ce cas ne t tement défini, le principe qui vient d "être 
r appelé reste eu vigueur. 

Il a été consta té cependant par M. l' I nspectPur Général que 
cette r ègle n 'est pas observée partout en ce qui concerne les 
tantièmes d ' admiu i&trateurs. La plupart des charbonnages font 
figurer ces tantièmes dans la répartition du bénéfice et non 
dans les dépenses ut n'en font le versem ent q u' au cours de 
l'excrc:ce suivan t . II n 'en est pas moins \Tai que 5i ces tantiè
mes éta ient portés en pr ix de r evien t dan~ la comptabilité d u 
cha1'!tounage, ils seraient inscrits clans les dépenses de l 'exer-

) . 

t 
' 
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cicc auquel ils se rapportent . Je vous prie donç, pour autant 

de besoin, de vouloir bien, à . l' avenir, procéder de cette que 
dernière maniè-re. 

Au nom du Ministre : 
Pour le Directeur Général des Mines 

(s) G. RAVEN. 

Dé penses pour outillage . 
Dép enses de p remier é tablissement. 

Salaires d 'ouvriers d e lll mine occupés à la réparation 
de dommages à la surface. 

N" 15/2510. 
Le 10 avril 1936. 

Monsieur !' I ngénieur en Chef, 

L 'importance des sommes consacrées à l 'outillage par les cha r
bonnages a fait reconnaître la nécessité de -cr éer un~ rubriq uc 
supplémentaire dans le tableau n° 5 de_ l' état préparatoire à la 
statistique et à la redevance. 

Cette rpbrique portera le n° 4 et le t ableau 11° 5 se présen-

tera comme suit : 

7'nbleaLt n° 6 . Détail d ei; <iév en ses. 

1. Salaires bruts des ouvr'. ers. 
2. Dépenses en faveu r des ouvriers (avec i:.ubcl ivisiou). 
3. Cousornmations (avec subdivision). 

\ 

4. Achat de mobil ier , matér:el , out ils, lampes, chevaux, elc. 
5 .. Achat. de . machines; achat de terrains; Construction de 

bâtiments, de voies ren ées, etq. 
6. Contributions , redevances et taxes afférentes à la mine, 

payées à l' Etat, à la province et aux comI)lunes. 
7. Réparat:ons et indemni tés pour dommages à . la surface. 
g_ Autres fra:s divers (appointements et tant ièmes, com

pris) . 
Le matériel vise dans le libellé de la rubrique n° 4 est cons

Litué par les appareils qui ne sont pas fixés au eol et qui n'ont 
pas une valeur et une durée suffisantes pour être compris dans 
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l 'a ct if immobilisé, à. la différence des chaudières, machines et 
moteurs dont le coût est porté à. la rubr.que n· o. 

En ce qui concer ne les dér:enses de premier établi~ement 
il a été constaté que ·1es ser vices d arrondis~~me~t les détaillen~ 
généralement dans le tab'.eau n° 6 du bulletin de r edevance, 
en po.ussant la subdfvision plus lo~n qu' il n '. avait été fait dans 
la circulaire du 3 avrÜ 1914. 

J 'ai .r econnu l 'utilité d 'uu iform:ser la faç.011 de procéder à. 
cet égard, et j e vous pr~e . en ccmséqueuce , d ' adopter la classi
ficat:on et la numérotation ci-après dans le dit tab!eau . 

Tableati n° û . Dépemes de premier .é tabZissemè1it . 

1. Creusement de puits. 
2. Travaux de création de nouveaux étages, Construction 

d 'accrochages, d 'écuries, de E:alles de mach .. nes. 
3. Achat de ter r ains. 
4. Construction de bât"ments, sauf ceux destinés aux cen

trales et sous-stati-0ns é'. ectriques et aux tr: ages et 
lavoirs . 

5. Achat de chaudières, machines, moteurs, non compr~s 

ceux dest inés aux cen t rales et sous-stat i-0ns électriques
et des t r :ages et lavoirs. 

6 . Installat:ons et éodif:cations esseut;olles - rle centrales et 
sous-stations électriques. 

7. Installa tion et modificati-0ns essent:el les de t riages et de 
lavoirs. 

8. I m;tallation de remblayage hydraulique ou pneumat :que. 
9 . Voies de communication, matér:el de t ransport et de 

traction . 
10. Sondages de recherche dans la concession . 
11 . Aut r es dépenses de premier établissement. 
A ce dernier poste s'inscr ivent, par exemple, les dépenses 

dP. p remier équ'. pement en mobilier , matériel, chevaux , etc., 
d ' un siège n ouveau . Mais il r este bien en tendu que les dépen
ses de renouvellement de cett€ nature ne son t pas admises au 
t itre de premier établissement. 

Pour chacun ~es postes énumérés ci-dessus, les dépenses sont 
subd ivisées, dans le tableau n° 6 en salaires payés a tix · • ouvn er s 
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de ]a. mme et en autres frais. Aux &alafres des ouvriers de la 
mine ' doivent êt re assimilés ceux payés par des ent reprenem:s 
à. Jeurs ouniers occupés à des travaux non min'.er s ra:sant 
l ' objet rl uu f-Orfa.it, tels que la construction de b5.timeuts, le 
montage de mach ines, etc . . Ces dern iers salaires forment donc 
un tout avec les autres frais. 

E n ce qu i con cerne la d istribu tion des dépenses de premier 
établissemesnt en tre les rubriques du tableau n° 5, relatif aux 
dépenses de toute' nature, l'examen des dossiers de redevance 
a montr é qu 'une règle bien défi nie n'a pas ~té suivie jusqu 'à 
présen t par les différents arro11di<:semen t_s. 

Les instructions ci-après on t 'pour bu t de combler cette la-

cune. 
E n princi pe, les déi;enses de pi·cmier établissemen t sont dis

t ribuées en t re les rubr iques du tableau n° 5 auxq11elles e lles 

~l rappor ten t. 

Les sala;res :nclus dans ces dépenses et ~ayés aux ouvners 
de la mine se retrouven t dirns le m-0n tant glob :i.l des salaires 
br uts faisan t l 'objet de la rubrique l du t ableau n° 5. 

. A J"excepti on de ces sala:r~s . les dépenses de premier établ is
·ement indiquCe.s plus haut a11 x postes 3 à 9 inclus;vement , 
const it uen t la r u bri q uc 5 du tableau 11° 5 (nouveau modèle). 

Les dépenses i:our creusement de puits, travaux de créaf -0n 
.dC' nouveaux étages, elc. ( posLes l cl 2) peuven t se rappor ter 
il uu .assez grand nombre de rubr iq ues, !.ttrtout sïl s'agit df. 
t ravaux con fiés à u n enti-eprcneur et i l peu t se p résenter pour 
Je concessionnai re une certaine difficulté à en oparer la ven-

flation . 
Outre que les ~a l aire-s doivent être , comme il est dit p lus 

haut, :11cor porés it la ru brique 1, il impor1e cepend ant q ue les 

l
. clc.'1Jen~cs . en faveur des ouvriers et les dépenses orca-c 1verses -
. 'es 1Jar les consommat'. ons soient clans tous les cas iusé-s·onnc ' 

·, . x 1·ubriques corrcspoudaules. S ' il s ' agi t de traYaux con-rces au 
f ., - uii cntre1Jrcneur le reste de la Fomme payée à rcl 11 i-ci , 

JCS a , 
e qll·1 t ient com1Jte de ses fra is généra ux, de l 'a rn o 1·Lis~C'-w mm . 

t de Son matériel des appoin tements qu ' il paie> ;-, ses men · · 
. , · et employûs des impôts qu ' il supporte et d u béné-
1 ngen1eur s • 
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fice qui lui revient se porte globalement à la rubrique 8 '( fra is 
divers) . 

Quant au coût des sondages de recherche clans la concess:on. 
la répartition doit également en être faite , si ces Lravaux so°:t 
effectués pa r le concessionnaire, mais lorsqu ' il s'agi t de tra
vaux à l 'entreprise, on peut en inscrire le coût global à la ru
brique 8. 

Enfin, si des clépem es de premier équipement en mobilier, 
matér:eI , chevaux, etc. ' EOnt ment ionnées au poste 11 du - tableau 

no 6, ces dépenses doivent intervenir à la, rubrique 4 nouvelle 

du tableau n° 5, o elles seron t joùintes aux d.épenscs courantes 
de même nature. 

P our d 'autres sommes qui figurer aient éveut uellemen t au 
poste 11, ou s' inspirera de ce qui précède pour trancher le 
ca~ par ana logie. 

Dans cer t ains cas, des salaires d'ouvriers de la · 
m111c, occupés 

à l a r éparation de dommages à la surface ont c't ' · l cl , . , c Ille u s ans 
)a somme portée à la rubrique 7 d u tableau 5 (nouveau mo-

dèle). Cette façon de procéder ne peut être admise , tous les 
sala ires payés aux ouvriers de la mine devant être inscr its à la 
rubriqu-:i 1. M ais, comme il n 'est ])as sans · té .' . 

. , , m t et de fan 0 ressor t ir le cout total des reparations et in d "t' 
, . emni es pour dom-

mages a la surface, Je vous prie de compl 't . 1 l ' , 
, . e ei c 1 belle de la ru b riq-ue par la mention suivan te ent re , 

. . ' pa ren tcscs . 
0 com pris les salaires d'ouvriers de la !" . , ,

1 
· " 11 11 

• A • ull1 C s c evant ' f 
Il doit etre bien en tendu que da t 

11 
a · · · rs "· 

• , · ' 
11 5 a) eau 11, les nombres de JOUrnces doivent comprendre le · , 

s Journees des · 
pés par des ent repreneurs à de t. . . ou vn ers occu -

, t 1 s iavaux m1n1ers et que , j)ar · consequen , e personnel de ces t. 
b cl . . en i eprenu rs est inclus dans les nom res ou vners du tableau 110 12

_ 
Vous voudrez bien l\fons:eu. l ' I , , 

' · 1 ngen1e C les dispositions nécessai res p . . ur en hef, prendre 
. ou1 que les 1 t. · . 

dent soien t appliquées à la t t · , ns 1 uctions qu1 prece-
, s a JStiq uo de l ' . , annees suivantes. • annee l 935 et d es 

Le 
~u nom d u Ministre 

Directeur Général des 

(s) G. RAVEN 
Mï nes, 

\ 

I 
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Elément aHérent à un exercice. 
Ristournes. Vente de matériaux hors d'usage. 

Tantièmes des administrateurs . Impôts. 

N° 15/2548. 

Le 14 octobre 1936. 
Monsieu r !' Ingén ieu r on Chef, 

Il 1est de principe clans l'établissement du produit net qu 'un 
élément affé1~nt à une an née ne doi t pas influencer le produit 
uet d ' une aut re année. 

IJ s'en sui t notammen t, cl ' un e part, qu 'une dépense ou une 
recet te afférente à. un exercice ne peut être repor tée, en tout 
ni même en par tie , sur le compte de l 'exercice suivant e t, 
d 'autre pa r t , qu ' un versement ;~ un fonds de prévision destiné 
à. couvrir des dépern;es d 'exercices ultérieurs ne peut êt re amis. 

La circula ire n° 15-2466 du 9 juillet 1935 a . autor:sé, une 
except ion à ce principe lorsqu ' une ristourne sur des impôts 
ou sur des contributions à certaines org anismes est e ffectuée 
postérieurement à la clôture de 1 'exe rc:ce. Cette rist ourne peut 
venir en déduction des dépenses correspondantes de !"exercice 
ul téTieur au cours duquel ell e est touchée . 

L e cas ·tle vente de matériaux hors d ' usage offre une cer
taine ana logie avec celu i des ristournes. 

La ci rcu!a:re du 3 avril 1914 admet que le produits de cette 
vente soit dédui t , dans l ' année 011 elle a e11 lieu , du montan t 
des achat~ de matér iaux. 

· Hormis ces cas, le prin cipe é119ncé plus haut est de rigueur. 
U n doute a été exprimé au sujet de ce qu ' il faut entendre 

par élémen t afférent à un exerc'.ce et il m 'a été demandé si les 
sommes à admettre 'en dépenses doivent avoir été pa_yre.• au 
cours de cet exer cice. 

L a circulaire du 9 juillet 193? a déjà donné à. cet égard une 
répon se négat ive en ce qui concerne les tantièmes des adminis
trateurs de soc:étés. L es tantièmes r émunéran t les administra
teurs pour un exercice, _bien que souvent payés au cours de 
l 'ahnée snivante, doiven t êtr e portés cla11 ~ les dépenses de 
l 'exercice auquel ils se rapport ent . 

Cet te règle est d 'application plus générale . 

-· 
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La comptabilité des charbonnages est d ' ailleurs généralement 
étabEe conformément à cette conception. 

Par . exemple~ les salaires gagnés dans les derniers jours :le 
l'année 1935 par les ouvriers n ' ont été payés qu ' au début ,le 
l 'an.née 1936, mais ils ont é~ é portés au bilan comme sal::>.n:!s 
dus et ont influencé, J e ce chef le ré31iJ tat de l' exercice 1935. 11 
est t-0ut à fait logique de procéder de la. sorte 'pu:sque les sa
laires gagnés sont à mettre eu regard des charbons ex t raiLs au 
cours de la même année . 

En ce qui concerne les imposi tions de diverse nature, on 
pourrait les mettre au compte de l'année à laquelle elles se 
rattachent au point de vue f:scal, mais il en r ésuterait des dif
ficultés parce que ces impositions son t parfois votées et récla
mées tardivement. Il convient de les cons:dérer comme gre- • 
vant l'année au cours dE' laquelle a p ris naissance pour le rede
vab'e, l'obligation de les acquitter. L a même règle est à sui
\'l'e pour les rappels ou suppléments de taxes. P eu importe évi
demmént, comme dans les cas examinés pl us ha11 L. que ]~ pa:e
ment ait é~é clïffér'é j usqu 'à l' année suivante. 

Vous voudrez bien , Monsieur !' Ingénieur 'en Chef, porter 
hi présente ci rculaire à la conna'ssance des Ingénieurs Gous 
vos ordres et vc:Jler à l 'observation des i m:tr ucii<ins qu'elle 
contient. 

Au nom du M:nistrc 
Le Dircclcu r L"énéral des }VI ines, 

(s) G. H AVEN. 

Tantièmes prélevés sur le béné fice 
en faveur de la direction e t du· personnel. 

N° 15/2657 . Le 13 septem brn 1937. 
Monsieur l ' I11génieur en Chef, 

Il m'est Eignalé par M. !'Inspecteur Général qu ' un Ingénieur 
en Chef-D irecteu r n 'a pas cru dc\·oi r a cl me ~ lre en dépense>, 
dans l'établissemen t du bénéfice d ' un charbonnage 

0 
· , s um s a 

la redevance les tantièmes ]Jrélevés sur le bénc'f1'c" 0 1 f 
, . " 1 aveur 

de la direct ion .et du per sonnel. 

/ 

• 1 
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La circulaire du 3 avr il 1914 ne fait mention que des tan- . 
t :èmes des administrateurs et des commissaires des sociétés 
anonymes et ce, pour prescrire de ne les faire intervenir en 
dépenses que dans la mesure oi1 ces tant ièmes sbnt afférents à 
! 'exploitation de ta mine. , 

Cependa.n t, cette circulaire admet les dépense:; au t r4s que 
les salaires, fa~ tcs en fayeur des' ouvriers. 

E lle admet également les frais de construction d 'h abitations 
pour les directeurs et employés, pourvu que ceux-ci ne paien t 

aucun loyer . 
Il est, dès lors. conforme ;~ l 'esprit de ces insti:uctions de 

compter clans les dépenses les sommes au t res que les appo:nt1:: 
mcnts :iilouées aux directeur s et aux employés, 11.énte si C'C'S 

sommes rnn t prélevées svr le bénéfi ce comptable, sous réserve 
d 'une vent ilation lorsqu ' il existe des usines connexes. 

N° 15/2661. 

Au nom du l\rin istr e : 
Le Di recteur Général des hlines, 

(s) G. RAVEN. 

Taxe sur les titres cotés en bourse. 

Le 23 septembre 1937. 

Mons:eur !' Ingénieur en Chef , 

Il résulte de oonstatations fa:tes par M. !'Inspecteur GéuP
ral, au cours de l 'examen des dossiers relatifs à la redevan r,e 
des mines, que certains services d 'arrond is3ement n ·on t pas admis 
clans les dépenses. le mon tant de la taxe sur les titres cotés en 

Bourse. 
Cette ta..."\'.e est' un impôt dû à l'Etat par la Société exploi

tan ~e. Comlne elle frappe celle-ci à raison des actions et des 
<;ibligations représentant les cap'. taux consacrés à l 'exploitat1011 

de la mine, elle do;t être portée dans les oont ributions et rede· 
vanccs au profit de l ' E tat , des p rov inces et des communes. ::\lf<'..is 
il y a ];eu à ventilation si la société exerce d'aut1:es activité~. 

En général. vu la faible impor ta.nec relati\'e de la somme 

~~~----------................................. ----~~~~· 
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en cause et la difficulté d'en effectuer la répartition d ' une ma
nière rigoureuse, on pourra se contenter du résuJtat approxi
matif que fournira l'application d ' une règle s:mple pour cette 
Yentilatjon . 

Il est à rcmarq uer q ue la statistique de I ' Adm:nistration de~ 
l\ lines pcuL être invoquée à l 'occasion de l'exameu de l ' impor
tance des ch~rges fiscales des exploitants miniers et qu ' il im
porte donc que la r librique relative lt ces charges soit é tablie 

su ivant des r ègles précises et uniformes. 
J e vous prie de vouloir bien porter la présente iustructiou , 

qui vise ce but aussi bien que l 'étlrblissement correct du béné
fice imposable, à la connaissance de l\JM. les 1ugén ieur~ sous 
vos ordres cl des ex ploitants de votre ressor t. 

L e 
Au nom du l\Jiuist.rc 

Directeu r Général des 
(s) G. RAVEN. 

1\lines 
' 

Dépréciations, par suite d'affaissements lllIDlers. de terrai~ 
à usage non industriel acquis par le charbonnage. 

N° 15/2682. 
L e 6 décembre 1937. 

Monsieur !'Inspecteur Général , 

Par votre lellre en date du 16 ju ill et dern ier, 110 9.B-839 , 

vous m 'avez exposé les questions qui se présentent à J'occa

s'.on de ! 'établissemen t de la redevance du Charbonn;ge c1 ·11 eu

s 1 ~s-Pommcr~u.l , du chef de la dépréciai ·011 • pa r suife d'af

fa1semcnl 111111 1ers. de terrains à usage non i11 cluslriel , acqu is 
par cc charbonnage. 

J 'ai ·fait demander des renseignements ;1 M. J'lngénicur en 
C~ef-Directeur de l'arrond issement , ai nsi qu ' à M . le ])ireclem
Gcrant du Charbonnage . • 

:rous t rouverez ces renseignements dans le dossier ci-j oint, 
qui vous csl r emis en communicat ion. 

E n pr~n~ipe, l'achat de terrains non industriels ne conslitue 
pas une dépense d · 1 · a mrse comme " dépense de a m me ». 

Toutefois quand l h b d , . . . · e c ar 01mage, en vue 'ev rter des drffi -

........ _____________ ~_ 

I 
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cµlt és avec les propriéta ires, fait .l 'acquisition de terrains en
àommagés ou clépréc:és par sui te de leur affaissement et les 
paie au-dessus de leur valeur actuelle, il est . admis qu ' une par
tie du prix d 'achat constitue 1' 6quivalen t d ' une indemnité pour 
dommages minier s et peut être portée dans les dépenses de ia . 

mine. 
La somme ainsi admise en dépenses n'est pas const ituée stric

tement par l'excédent ou prix payé .(Y compris les frais) si.1r la 
valeur actuelle . Elle est généralemeu t fixée à un pourcentage 
du prix d ' achat . ])e cette man ière, Oil évite des .discussions - sur 
]'estimation de la valeur actuelle. En fixant le pourcentage 
d 'une manière assez largê , on peut aussi tenir compte dans 
un e certaine mesure d ' une · dépr éd ation · future suff:~amment 

certaine. 
·P ar contre, il n 'est plus tc11 u aucun compte des dommages. 

se produisant dans la suite. 

l\J. !' Ingénieur en Chef Niederau a adopté un pourcentage 
de 25 p. c. , d'après des instruction s qui avaient été données 

par M. l'Inspecteur Général F irket et a . appliqué ce pourcen
tage a ux achats de terrain de chaque éxercicc. 

Le charbounage a demandé de por ter ce pour centage à 

40 p. c. , mais il n ' a fou rni tiucune justificati on chiffrée à l 'ap

pui -de celte demande. 
Dans la suite , il s'est rallié 11 votre suggest io11 qui consiste

rait à esLimer la valeur <les te r ra ins 011 qut>st ion au moyen du 
revc11 u cad astra l. Lors di: l 'aC'ha l , on portcn1il en <lépcnses 
]'excédcut du p r ix payé sur la \·a leur ai 11si .déterm inée. D ans la. 
suite, chaque fois que cdtc valeur dim inuerait. la. diminution 
serait portée clans les dépe 11 ses dt' l'exercice où elle es, cons-

tatée. . . 
Le Charbonnage rnllicil0, dt'S à présent, J' inscriptiou dans 

les dépenses de )'exercice 1936 , de la diminution de valeur ca
dastrale des terrains acquis anLérieuremenL et pour lesquels il 
a sans doute été porté en dépenses lors de l 'acquisition , 25 p . c. 

cl 
· d 'achn' TouttJfois, a.ucune eX [)lication n ' a été fournie 

n pnx ""· . . . . 
1 f Çoll de calculer la d1mrnutio11 mvoquée. snr a a . 

Il ne )ara.ît pas possible de poser en principe que la dimiuu-
l . . j ' J f f . . cl valeur d ' un terralll S UJCu a c1es a. arssements miniera 

t.1011 e 

~~--------------------------__;~-~ 
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- qu'on détermine cette valeur au moyen du revenu cadastral ou 
..... 

autrement - correspond au montant du dommage. La val eu r <l,es 
t errains varie, en effet, pour de multiples raisons . Il serait 
notamment inexact, dans le cas où le cadastre r édu ira'.t d ' une 
fa90n générale , à l ' occasion d'une péréquation effectuée dans 
une période de crise, par exemple , la valeur de tous les ter
rains d ' une r égion , d'imputer aux dommages miniers cette ré
duction générale de valeur , appliquée à des terra:ns affaissés. 

Au surplus, en por tant en dépenses les dépréciations suces
sives des terrains non industriels possédés par le charbonn age, 

on admettrait non pas des dépenses réelles, mais des amortis

sements, ce qui serait en opposit ion avec une règle c~nstamment 
suivie en matière de redevance . 

Postériew·emeut à l 'exercice, au cours duquel l'achat a eu 
lieu , il con vient d'admettre seulement les dépenses effective
ment assumées par le charbonnage your remédier aux dom
mages, par r emblayage, épuisemen t des eaux, end:guement., etc. 

Quant à la somme que le Charbonnage d'Hensics-Pommerœul 
peut porter en dépenses de l 'exercice 1936, du chef des acqui
sitions de terrains non industriels au cours de cet exercice, il y 
a l'eu de rem arquer que le pourcentage de 25 p. c. n 'est pas 
absolumen t immuable. Certaines situat ions par t iculièr es pour
raient justifier l'adoption d'un taux pius élevé. 

L e r apport de 1\1. Niederau, en date du 29 11ovemb1:e· i 937, 
fournit à oPt, égard certains élémen 1:8 d 'a ppréciation. 

An nom du Min fotre : 

Le Directeur Général des l\liues, 

(s) G. RAVEN. 

Stock déclaré inférieur à la réalité, Schlamms. . 

N° 15/2743. L e 25 avr il 1938. 
1\fons;eur ]' Ingénieur en Chef 

Il est arrivé, à diverses reprises, q:te les opérations d ' un char
bonnage révélèrent , en cours d 'exercice, que Je stock qui avait 
été accusé à la fin de l 'exercice précédent, était in férieur à la 
r éalité . 

~ 

1 

\ 
\ 
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Dans un cas de l 'espèce, j 'a i signa!é h l'attcmtion de i\I. !'Ins

pecteur Gé-né ral des Mines (par ma lettre n° 15/ 2250 du 22 mai 
1 !)33) qu ' il y avait I:eu de fai re entrer le tonnage supplémentaire 
const:tté. a i11si que la valeur corrcspo11 cla11tc dans le compte de 
l' exercice ou dans le stock final s' il reste en dépôt pendant 
tou te l'année et , par conséquent, il doit entre r clans la pro
d uction "de I 'rxcrci.ce c~ns: clé ré, bien que 1 'ex traction en ait été 

f a itc ;11ü éricu rem eut-. 

I l ne peu l être admis, a u conLrai.re, de rectifier le stock ini

tial car ce seraiL ra:re écha pper u ne qua11ti té de houille à la 
sla t

1

isliquc de production t't de ven te et . éventuellement à la 
redevance ·proporlionn elle. Cc scrnit encourager l'emploi de 
J'arhficc c:o11sislaut. ll accuser tardivement un certa:u tonuagc, 
ce qui nc peut é\'idemmPnt êt re permis que pour des ra isons 

L'XCCJ>I ion ncl!cs. 
Pl u~irurs cas de ce gen re ,·i:rnncu t d'être portés à ma con na's-

., l i s'arri't dL' certaines nuant ités de schlamm s qui avaien t sa uce. 0 . ·1 

été considérées av:rnl ! 'ann ée 1937 comnH: inYendab~es et 11 ·a-

,·aient , pour cdte raison. été por ~ ées ni dans la production ni 
dan s le :itock, mai<; qui onL pn être vc11dues eu 1937. La solut ion 

lt donner à ce~ cas esl celle indiquée plus haut . 

A l' cccasion de-ces silu at'uns spédales se pose une qu2stio11 

cléjit ~ll~cvéc prérédcm 111e11 1 par :\1. l '~nsp:c:tcur Général ~ les 
schlamms ne doiven t -ils p~s ê ~ rC' corn plc, des le momen t on ils 

sont pr och1ils, dans la prod uction ndt e? 

En pr;lll'; Jll', lr,us IL·s c;li ;t rbrns yendab!es ou util isables à la 
miue mê111L', y com pris k s charbons di1lr ' bués gral11i1cmcnt. aux 
ou\'riers, doi\ c11l inll'rvL•nir dans la pToducl ion. même s Ils son t. 

111 ·3 1110111e11 ' a 11~me11t en si ock .. 
Toutefois, 1 'a pplical ion c]p cPtlc r(·glP a u cas des ~c~il_a:11ms 

J. 'a certa' 1ll'~ •difficult és <1Ltc11du qne la pcssibrl1tc de donne 1eo ' · ' · , . 
d . , utiFsalion q ucko nque peut, a cer tain'.! mo-lPur o11ue1 une . . , , , ,. 

· ' t. t .\ doii tt-vsc. D 'autre part. Il a eb.! demande sil ments, e 1e i cs . . 
· I" ·t p·ts de ll•n1r complc seulement d un l onnag~ ne convwnc1 a1 ' . 

, .. le calcul a urH' cc• r t:unc tl•nL·t1r en eau ou à 1111 
J'll lll Cl lC !l<ll • , , . , • 

· . lci·ifiquc dclc rmn1t'. pouvo n C'a 
.. cl ' "d' "'Ll'cn aLt endant q11<' l 'étude indispe11sal>le a iL pu J a 1 üCI C · 1 . 

· sl101ls la con l i nuai ion de la prat.iquc êl re faite sur ces que , 

h 

• 

• 
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1 

act uelle de certains charbonnages et qu i ccnsisle , 
l . . . · a ne pas comp-

. ci une certaine part ie des schlamms dan 1 . d · 
• A , , • s a p1 o uction, pour-

rait elre f olcrce, m ais exclus· vcmen' en cc · 
. qui r oncer ne les 

schlamms suscepl.1bles seulement d 'être ut ilis' 
1 es sur p ace. 

Au uom du i\h1 is· rc . 
Le -D irecteur Général des l\ I.ines, 

(s) G. HAVEN. 

Prix de vente du charbon vendu a' l'étranger 
par J.'intermédiaire d !'Off" B e . ice elge des Charbons. 

N" 15/2750. 

".\Ions=l'u r !'Ingénieur e11 Chef 
Le 30 a \J'il 1938. 

' C~rl.aincs quantités de cbarbc n exportées en 1937 ~ 
vont1on de !'Office belge des Chat·bons o (, ' t ' . , ,t l ' inter -
b b . , , , 11 e c csl1moes )Ja r les 

c ar on11ai{es 1n lcres~cs a une vale . · · · 
1 

. . u1 supcneu ro aux prix q 
c di t C ff•cp a pu obleuir de Ja c·lient!-I 't , · ue . , · c l ' ra ng('l'C . 

La cl ffc1C'nce .globale pou r !"ensemble 1 . 
d ' ff ' · c c <' l'S cx porf ;1l.1ons 

' crcncc qui ' l;rns certain sens peu t ~ (, .• d , . r ' t , . l. ' e le cnonimce perle 
a1 o Jjl' l cl une réparli lion cill1·e lt•s ni '111" s ·i rr· 1·, , l . 
• • . - ' 1 ll'C8 éL Off1-

Cl • . L a q uote- pa tl de chaq ue mine ap]Jaraît dans fn · 1· 
, , ' s ivres comme 

une somme paycc a !'Offi ce el conlrcbal· . t . 
i ·111 ça n une pa rL1 c àc 
a valeur r·omplablc <les charbon s 

Tl m';i, été demandé comment i1 y ., 1· 
• • avai t ·eu de p rocéder à 

1 cgard de ces opérations pour l 'établ is~emt'nl de 1 1 
J 'a i l 'honneur de vo f ·., . - a rccevancc. 

. , , , , . us a il e savo11· que (pour aulan l u'il 
arL c!e OJll'l'L comme ri est d" t ; 1 cl q 
h b 

1 c.-c essus ans la comptabi lit é du 
c a r onnag1•) la somme revenan t ~ ! 'Off" 
do'f Al. l 'f 

1 
, . ' 'l ire bdgc des Charbons 

I e1r t caquee d u{)' d • , . llx e ve11te comptable de man ière a 
fa ire apparaîLre e t• 11 rece •es ce que la ven te a cffectiveme uL 
rapporté à la mine intéressée. 

Au nom du Mi11istre : 
Le J)irecLcu r Gé néral cl <'s l\1 ines, 

(s) G. HAVEN. 

.. 

' 
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Taxes sur les titres côtés en bourse ou basées sur la vale ur 

d es obligations. J:?roit de timbre lors d 'une é;lllission 
d' obligqtions . 

N° 15/2804 , 
Le 26 aoû t 1938. 

l\Iou s'eu r l'Ingé11icur en Che f, 

La circulai re du 23 septcmbre ' 1937, 11° 15/2661, prescr it de 

porter en dépenses, clans l' état préparatoire à l 'établissement de 

la red evan.ce des rnii1cs, le montan t. de la 1 axe su r les titres 

cotés en Bourse. 
Il m 'a été demandé si, cont ra:rement à cette instruct ion. la 

dite t axe n e devrait pas "plutôt être con sidérée comme une ch-ar
ge financiè1:e et êt re uxclue des dépenses et d ' autre part si, dans 

Je cas où la c=rculai rc serait maintenue, il n 'y aurait pas lieu 

de compter égàlement dan.s les dépenses le droit de timbre pay6 
par un char ben nage lors d ' u no émission cl 'obligations . 

Tl existe entre les charges f 'sca.los con sidér i!es une différence, 

importa"ntc. 
L a t axe sur le$ act;ons cotées en Bourse , q u i frappe ch teque 

;:>.nn ée le-s sociétés minières, même si ell es 11e se liv rent à a ucune 

0 
ération fi nanc.' èrc, appa raît bien, à la ré fl exion ., comme u ne 

p . f" • 1 b . c "b . 
. 5:tion qui doit 1gurcr .i a ru nque " ontn u h ons et 
unpo , " . 
r edevances payées a 1 Etal. , a ux prov:uccs, aux commnnes et 
aux particuJiP,rS ,, des dépenses énumérées à l ' article 7 de l'aT

rêté royal d u 20 mars 1914. Le fait que cett e imposition est 
· sui· ]a valeur ' bom sière du ca pital ne peu t conduire \ à assise 

mod·:fjer ce~te concl usion, pourvu que ce capital soit celui con-

, , )'exploit ation d e la mine. 
sacre a · 

La même règle doi L êt '.·e appliq~ée à ~ne taxe bas~e su r . la, 

d 
obl i,,.ations afin que soient mises sur le meme pied 

valeur es '· 
. 't' ayant un capital « obligations ,, et celles ayan t un 

los soc'c es . 

capita 1 " actions "· 
t . le dro:t de timbre payé l ors d ' une émi~sion d ' obJi-

!Par con 1c, : . · . 
. t ut en éta nt une contr•but1ou occas1011nelle au profit d e 

gat1ons, o . d '' · · , l l " · d 
f 

.t ·ti'e des frais cm1ss1011 ve s qu e impresswn es 
l ' Etat a• pal . . -
.' '

1 
missions a ux bauqmers, etc . Or, ces frais ne peu-

titres, es com 
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vont, pas plus que l ' intérèt du capital emprunté, figurer dall.5 

les dé pe nses. des mines. Le caractère de charge financière \ 'ern
porte ici, en ce qui concerne lè d roit de timbre, sur le carac
tère d 'impôt supporté par \'exploitant minier. 

Il n 'est peut-être pas in u t ile de rappeler que \"excl usion des 
charges financières se justifie par les considé rations suivantes : 

D ' une part, il est log:que d ' i nclure l' intérêt des oblig:~lions 

a ussi b'.cn q ue le dividende aux act ions, dans le b6néfice impo
sable. 

D 'aulre part, l 'emprun t de capitaux doit, au même titre 

que le prê~ ou le p lacement de cap:t:wx, être lenu pour opéra

tion étrangèr r. à l 'exploitation des mines. 

Au 110111 du i\l inist re : 

Le Directeur Géuéral des i\l incs. 

(s) G. RAVEN. 

Allocations compensatoires pour non-diminution des salaires. 

N " l fi/2899 . 

Le 23 jui n 1939. 
:\lons:ct11· l ' lngénieur en Chl·f, 

Dc·s a llocation s prévues au budget' de r l~la l ou t 0lé accor-
dées a ux cha rbonnages, à l'.l rc de compcnsat1·0 ' ·t· li <l . . . u pm 1e e c la 
no11-d 11111nul ·on des salair0 s lle11darll , · d 

~ ' un e pcno c de l 'a nuée 193'8. 

. Uonfcmnémcn t à ma circufa1·1·(• llt1 26 ·1 193-
. ' av i·i 0 Il" 15/2436 

l'l'ltl' subvPnllon doit influe ncer le calc ul d . ,d . , 
.. l cl b , u p10 u1t net ser-' an l' ase a la rcdeva · 
d u Qol . . ' . nce prnportw11nclle :tux prnpriél.aires 

. - el f1gu1 Pr i1111y1111111- 11 1 au lableau 8 ( H é~ul t l cl , é 
ral1011s) en un poslc ·" :Jiarf: . a es op -

Il m·a ét{> 'sig. ll ~~é- que; clans .le cas c1· u 11 charbo11 uagl' a1111ar-
lena nt i1 une socJClc n1ctallurg1c1uP la b t . ~ . 

cl , . su veu ion no figurait 
pas ans les ccr:tnres de la mine mais < l t l 

d , • ' .eu emcn , c ans les é . · 
t urcs e J ensemblesociaJ IJ ")• a]" ,. ] CLJ-

. ieu evtc cm ment dan 
comme dans les autres de faire a 1. L. • s ce .cas 

. pp ica i011 <le C" c1111· , ' cl 
~ prccc e . 

.. 
J 

ll0CU111J::NT !> AOM1NlS1'11A1'LFS 

D ' autre part, il m 'a été demandé si cette recette doit iuflue~ 
cer le résultat de l 'exercice 1938 ou celui de l ' exerc'.ce 1939. 

IJ , est à noter que les arrêtés allouant le subside n'ont été 
. pr is q u 'en 1939 et que la liquidation àura lieu. au cours de 

l 'an née 1939. Dans ces cond itions, c·est pour la redevance de 
1939 qu ' il con:vient de faire état de là recette cous:dérée. 

Au nom du M: nistr e : 

L e Directeu r Général des Mi nes. 

(s) G. RAVEN. 

Valeur des charbons fourrus à une cokerie centrale 
appartenant à des charbonnages. 

N" 15/2941. 
Le 20 novem bre 1939. 

Monsieur ! ' Inspecteur Général, 

Par votr e lettre en date du 18 octobre dern ier, n° 9.B/1688, 
·avez pr-0posé d 'adopter dans l 'etablissement de la re-voui:: 111, · • 

d Comme valeur de charbons livrés à la Cokerie, centrale evauce, 
de Tert re (Carbon:sation cent ralo), le pr ix effect ivement ver~é 

• tte col·ei·ie à chacun des ch a rbonnages assoc.:és. par ce ' 
L a Cokerie de Tertre appart ient à. une sociéfé. anonym~ dont 

les seuls actionnaires son t les mines qui lui livrent des char

bons. Elle tr ava'. lle comme ent repreneur " à façon » pour ces 

mines· sans être, à aucun moment, propriêtair e des mat ières 
.: res qu 'elle t raite ni des produits qu 'elle élabore. prem1e . 

Les conditions de l 'entr epr '.se étan t fixées, en der nière analyse, 

par les charbonnages associé~ eu~-même.s , on peut se dem_andcr 
. Il u ' ont .nas pour effet d'assigner aux charbons fourms par 

si e es 1' • • , 

1 leur autre que celle que donnerait une vente a a eux une va 
, . · lie-ci éta:t indépendante , et sans doute une valeur 

cokent! si ce · . 
f .bl u e dans ce qernier cas. plus a1 e q . . 

f ·t bserver que la S. A. " Carbon1sat1011 cen tr ale ,, V-0us a1 es o _ 
. ·d: ement ,, indépendan te, que clans la SoCiété 

est " JUl'I .qu ' . 
' · .h . · e , nui extrait les sous-produits, in ter viennent 

" Carboc 1m1qu ' · 1 . 

des intérêts autres que ceux des charbolmages et, enfin, que 

·1 
1 
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la· Coker:e de Tertre a été établ ie dans le but de valor iser le 
ch arbon . 

Je ne partage pas néan moins l 'avis qu ' un l ransfert de perte 
de 1a coker ie aux charbonnages ou de bénéf cc des ch arbon 
nages à la cokerie ne peut êlre la con séquence de la s it uation 
spéqiale de cetle edrn ière. 

D ~près '.· Jes rense'gnements que j'a.i fai t recue illir ; la somme 

q ui revien t à ]'ensemble des cha r bonnages après cokéfact ion des 

charbons fcu rn!s, est ·calculée de façon que la cokerie ·ne so,'t 

jamais en perte. L a ccker ie défalque donc ' ouj:iur:; du produit 
de ses ventes, avant de payer les charbonnages, Lous ses frais 
de fabr 'cation (salaires et fra is générau x) a•n si qu ' un certain 
amortissement de ses installations, ce qu ' u ne cokerie in dépen
dante ne peut a rr:ver à fa ire eu pér iode de mévente du coke. 
l) 'autie p::rt, si la ~omme 1esta11tr. ramené;) i1 la tonn e , dépasse 
uue hnite fxée au préalable, la e'oker ic rel ient, en outr e , u n 

b( néfice qu i peut ne pas Être distr ibué. 

P a r s.uitc de J'applicatio11 de ces règlP>, IR somme perçue par 

les cha rbonuages, non compr's la part d ans le bénéf ce é\'Cn

l uel. es' soumi se à une l'm'tal ion et i l semble bien qu'dle peu t 
Hrc i11férie ure à la valeur ccmmcrcia le des cha rbons enfou r nés. 

Jt· nt' pu's. en conséquenee, me ralh~ r à vot re <11ggestion . "I:l 
faut , t ll dfl'!. évi t C' r que les . pr::>pr i éla're~ de la su rfacu ne r o.ent 

lésés dans l 'établissenwul de la re.cleva ncc. l i convient a ussi que 

le mode de calcul du bénéfice ·des charbon nages , imJ:qué dans 

la stal' st ;quc> , laq uellP est fréquemment in voquée da ns la dis

c·ussion rie la que- Li ' ·n charbonnière , n e puisse être cri t iqué. 

J eslinw donc que J'Admin ;strat'on dt•s ::\1 n :•s Hl' peut se 

dispenser d'p;(aminer comment esl déterminé le prix indiqué 

pàr li·s <'harbuunages pour les <>h;i rhon t•nf· 1•1 nl-s 1t Terl1 e et 
c[,. lt· n•c· f · t·r ' ' u bc>so;n pou r 1 'élahl •ssC'men t de la stat.ist ique 
Pt <lP la n •<levance . 

li c·on viPntl rn d 'agir dP mêrnt', à l '<\\"t•11 ir , 1t J 'é~a rd du prix 
dr•·, <"l1;11br ns I•v rés par les ch ;nbonna.~t·s de la ();1mpi nc it la 

8or-ï: t\> hr l(T" J>"~ u r l ' l~xp'oital ;on de Cokerit·s (Roh:·1cokC'). rn
<"· c~ i !- q u "l~ 011! forn1Ü\• p~ ur pn·n<lrc à ba il l ' 11si 11c des Cok C'ries 

du Brnbaut il GrimlJerghen. 

• 
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Comm en t obten ir les élémen t s nécessaires pour opérer , lè 

la rect l. ficat ion du pr ix des charbons livrés aux ca s échéa 11 t , 
cokér ies cent rales 1 

Il est à remarq uer q ue les charbon11 ages a limenten t a t:ssi des 

k · · i d' e'periclan ' es et des coker ies méLall urgiques, par 1 Ï n- -
00 ~un • . 

'd' ~ de l 'Offil'e 13elrre des Char bons, agissant comme Lêrmc 1a 1 e 0 

'vc. 11 dc ur u11 'q11t•. 
L'O ff 'ce B<'lgc· dPs Clrn rbons opère u ne répa.rti~io11 du pr o-
. • ] l· ·ile· de 1 1'nsemblc des charbons lnTcs aux coke-.cl u 1 t cc ,t vr i · " ,. , . , . 

. - J 'ét rnugl' r qu a l nLcncnr du pays, cl une pa rt 
ries t au t a • 

' h ·' ·ans fl amba n ts d'aul re part p our les charbons 
pour les c a r u 

à coke. 
' t .'·e iit co!11j)LC, pour chaque fourniture. de la Ce trava il 

Cil cenches ut e u' e(l_ll· Oe plu s. une péréqu~tion est 
teneur · 1 

1 fra;s de t ra nsports, dc manière it p acer 
OJJé rée sur es 

cl la . s' lu ation o,li il se trnm ·crai: s'i l 
h charbonnage ans 

c aque . . • J 1 · 1· t cl . 't 
5 

livn.nsons en t 1 e Lou.es ~s co œ r 1es c 1e11 es e 
répar t1ssa1 se . . • · · ' 1 

'. (E cas d 'cX]JoHal•on. ces. le t ran spor t JHsqu a a 
]'Office . ' 11 " • , , 

fron t ière qui est cons:dere). . • . 
, 11 11rix « dé1lil r t " riu1, pour ch aq ue m n e, 

I l en rcsu e 11 11 . . . . • • 
. cl . une csll 111at ion JUd1e·eusc de la 'ak ur com-

sem b~c b ien onnt•1 , . . , , 
h ·bon di111s le cas ou celu1-c1 1·st ccoulc 

. .'ale du c a r . . . : 
mei c ·lJ llP t ru.iLa nl 1L m1 p n x « l'Cndun .se11sib lement 

,·cnde11r 11 11 1 . A • , 

pa r un 1 liverses cokçn es C'l pour u ne mcme qu a lrtc 
unifornH' p our es c · 

de eh arbon . · , . . 
. , Jusill ll l'S cas son t, a. 011 \1sage1 e J1 c,· qui concer ne 

Cula c , anl, P · , l · L l • .·. des charbons l1vr œ a ux co rn1:1es cen ra es. 
1 t ·ôle d li p111. . , 
C COii l . f' Jl ' J d ç p l' d scnlu si le charbo1111agt' Côl1 SJcl6rC d 1 f lCU C l " ~ ' 

Aucune . 1 .,
1 

llrodu cl ion de r harbons flambants o u c.le 
d par 1e c o :;< . , . 

vcn uur • . ; d'antres coker·cs par lei: .o ns de 1 Office 
charbons a coke d 

des charbons. . 
belge ' . . le charbonnage résel'\C loul r sa prod ucLwn 

S. ·u contra11C', . , · 
J , '

1 
1. . \ ·c à 1111c t"okc rie cent rale, si est u eces•an·e 

h ·bons de L spc< . . . 
des c ai ; 1. de c•om1iara1so11 a u · dehors . ams1 que 

1 des J·O n li 
clti prt>nc re . 1A lt• rai re de tout t emps pou r les charbon· 

. 't"1(1:J ll RC ll J 
l 'Adm·n is ',' lPtH ·· r ipn• l'u ke11t• el tll' v •11 nn t J P d' c•1 ··1-
. c-Q•cla n t J • b' d ' t nage~ P .~ ~ 1· 1 -:ince 1hs 11r1 x a c•1n1~ pur ni! rl.'s ' . L:i cO il lln . ' . . 
bon a coke . · ~ bass· 11 ayant. recolll's à 1 O ff1c·e belge 

cl u 111eme ' 
ch a r bon11 ::igc·s 
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des Char bons: prix qui sen t déterminés pa r les règles preciscs 
esqu issées plus haut, ne peut qu n facilite r la com pa ra ison qui 
autrefois , pouva:t êt re assez délicate. · 

- U n t rois.ème cas doit être cons idéré : celui des charbonnages 
qui livrent à la coke r i~ cen t ra le des char bons qui Il l' sonl n i dc

8 

char bons flam blant s, n i des charbons à coke. L es même\; cha r

bons peuvent être vendus pai; la mine pour d 'auLres u sages, 
mais quelle valeu r commercia le peut -on leu r assigner utr t an t 

q ue cha rbons entran t da ns les mélanges c ffedués par les tokc;_ 
ries 1 

D a ns le cas des charbons d ' H ens .. cs- Pommcroeul, livrés à la 

Cokerie de Tertre , vous signalez, Monsieu r J'In s1,ec,le11 r Général 

q u 'un raba's de 11 p. c . e.st appliq ué de .~01111111111 accord pou;· 
tenir compte du fa it que ces cha1:bons onl une le1H·1tr e n m a

tières- volat les sensiblement infér ieu re à ce lle des <'ha rbons à 

cairn. J e ne vois aucun incon vénient à ce que l ' A drni nisl ralioil 

des i\l ines appl ique également eet ' e con eèL.on au pri x qu 'elle 
àdopterait en su ivant ks indicat ions ci-dessus, si les charbon~ 
cl ' J 1 ens=es-Pornmerœul · éta'en t des charbon s à col<e. 

En ce q ui conce rne le calcu l pré~enté par le C'ha r bonnagc 
d'H ens;es-Pommerœul , on peut faire obse rver , non rnu le111en t 
ain si que vous le faites, qu e les fra is de tran sport d'H ensics 
à Tertre ne peuvent être défalqués d'u n pr:x 11 départ ''. m ai8 en
core que celui -ci est t rop bas , pu 'squ ' il se rapport e it du cha r

bon à IO p. c. de cen dres el que le charbonnage obtieu t des 
primes q ui <lénotent une t eneur sensi blement moi ndre. 

J e vous signale , à cette occa s·on , que !'Office belge des 

Char bons a ugmente le pr ix de base f ixé pour 10 p . c. de cendres 

e~ 6 p. c. d 'eau , de 2 ·l / 2 p . c. pa r pourcen t de crnd res en 

moins , et dè l p. c. par pourcent d'eau en moin s. 

Je \'OUS prie, Monsieur l'I mpecteu r GÇnéra l, de ,·ouloir b'.en 

vous ' nspirer de ce qui précède dans la vé r ification des bulle. 
t ins de stat.istiq ue et de redevance. 

A u nom d u M i ni s~ rc : 

Le D irecteu r Géné ral des i\l i111!• 

(s) G. H.AVEN. 
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· ou ·à ·prix réduit des ouvriers. Logement gratutt -
N " 15/2956. 

L e 8 jan vi~r 1940. 

l ' Jne:énieur eu Ch ef , l\ f ons;e ur ~ 

1 llnl·bonnagcs dn lcgement, à tit re gra-
.l ar es c 

La foo.t'llt ur e P . ·.• erlaiu nomb re de leu rs ouvi::ers, 
. • .· , réduit a un c . . . 

t ut t ou a P1 tx ' h . e soe;ale ou un s'llla tre m d rect. 
. vérit able c a t g . 

cous t1t u e u ne . des ouvriers, le Bureau I u t er -
t' n des · gams 

D a ns l 'évalua ! ~ f . , ntrer " le logement eL les aut res allo 
national du T rava:l a il e 

· 1 nature " · · t 
<'at 1ons ei d ~ ' ï ne <:on vien d rai t pas de t enff camp e 

. ' t , dem11 n c s t . d l ' ' t Il m a e c . ·t , J>a r )es ex plo! tauls, an s c a -
. 1s1 su ppot ce · 

de la. cha rge a il . . . t de la. redev'\nce des rumes et 
d 1 sta t s 1qu c c . . ·1 

b lisscmc nt 0 a . )· cl. [JOsit.ion de ·]a ctrcula: rc d u 3 avr1 

d ' broge1 ,1 is . · 
en conséqu ence a Il 1 s fra is de const.ruct·on et è 'entre-

t de laque e e . 
1914. en ver U .. sont flUS admis en dé penses, 01 

• . uvn eros no 
Lie n des maisons o ece' tes 

J ' - en r · · 
los loye rs t c uc m.., , .t )' 

1 
de faire in tervenir la ch arge 

. , 'i l y a va1 c1 , 
.L' ai ~st1mc qu la fo rme proporne. 

· non sous 
considé rée, ma ts . '1939 les dépenses .ch faveur des ou-

. d 1' xerc1ce • b · 
A part ir e e . les a lloeat'ons en nature , une r u n -

dront parnu 
vr iers compren ' t 

Logemen " · 
que nou ve lle : " t' ti an de Ja valeur réelle du loyer 

, . . ne 1 ' es ima . . . , . . 
Afiu d 'ev1ter q .t f ·te su r des bases qu• dt fforera·eu t 

.·· res ne soi a1 . . . 
des maisons ouvt te . , el ne donne lieu d 1scuss:ou , çet l e 

e a 1 autre .b , • 
d 'un charbon uag ' t d u reven u cadastral attn ue a ces 

f . . 'e au 111ou t a n 
valeur est ixc 

mai!wns. . t iit la· tota lité du revenu cadast r al est 
t est a i a t • t. , s· le logemen b , à la rubr ique ci-dessus m en 1cn n ce. 

i , en scs et portee . . 
a dm ise e n dcp . . reven u ca d11 sLral est perçu par le 

. fén eu i a u d . 
S l. u n loyer ttl e 1 t i·e ces deux sommes est a m• se 

• d ·fféreu cc 1 
ch a rb onnage, la 

1 
, • d même à la r ubr iq ue « L ogemen t '" 

t Portee e 
e n dépenses e itpérieu r 0 11 r evenu cadast r al e'3'1; 

. n loyer s 
Con tra1re11- u 9;, an 

./ 
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perçu p ar le ch arbonn age, celui-ci. est, considé ré comme dédom

magé et ne peut compter de ch arge sociale de logement. 

V ous \Ot1drez bien fair~ inLrod u irc par le charbonuage inté-
1 essé 11n n.ilevé des maisons qui au ronL été affec ' ées • au cours 
de t~ut l'exercice ou pendant une 11ari,i e · du celui-ci' a u loae-

• ' b 

ment d ouvr"rrs nscrits à la m;ne, (us= ncs · connexes 11011 'com-

prises). Cc relevé mentionnera. le r evenu cadasLral pour la pé 
riode à cons;c.lérer eL, 6' il y a lieu, le loyer payé. pa r l e ou les 

ouvri~rs ayant occupé l imrne nblu pendan t ccLte pér iode. 

Tol! tr a ut re ntcrvcut=on des maisons ouvr ières sera élimi

née cJc3 comptes de r ecettes cl dépen ses. 

Q ua nt a t•x maisons habit.Ses par les directeurs et employés , 
aucune mod f"cation n "cst appor tée a u régime cn vigue ur. 

N" l fi / 30~ 6 

Au nom <l u i\ l"nis+r c : 

L e D i recteur Gé né ral des i'll i ncs, 

(s) G. R AVEN . 

Dé penses pour congés payés. 

Le 13 novembre 1940. 

:\lo11s°<'ar !' Ingén ieur en Chr f, 

A 1" 01·1·11s iun de l"éla bJ=.-seme11 l j)n nr 1939 c.l··~ 1 11 1 
' , • , .!"' a J eaux ce 

la l'L'clP<:u11·t• m 11 ère, ccrt ai nrs c.liffi rull és ont sm g i en cr qm 

c·oncf'l"l ll' lr·s dl-1 t•mes id férc11 lrs à I ' .!ppli<·alion des bis ;,ur 
lr·s .' ong.~s 1 ayé.;. 

CP: ,diffic·u.llt";s f~ ~·ovie11 ne 11l csst'11 l icl l<, 111 en i c.h• <'C qu e: la comp

lah litt' dr~d1 lrs clcp<'nscs <'St l1• nue . cl a n ; c·<•r t a · n ~ c·aH, l'l!Îva iü 
<l.1';; sy .. ~( .ml"s <'omrortan l drs p os· es p rov ;siu 1111cls el d u f;:ÎI <] ne 
l appr !< t1011 dl·s lim brt·~ de \acanccH i-;ur il's carl ~·s a d h oc· n <·st 

'

Jal fo"s f: J é1él• nu·~L 1'' · 1 l ' t · 1 ' -, • q1.Jf)Uc cc• oc: ro i c. ris 1·011 gcs payi::!>. 

En <";us cléra.Liou, d ' u ne part., do l' ~ia t ac:l11P I rl ' a.vau c'<•mc:ni 
d!'s t a bleau x dr rcdt\Vanccs llOHI' 1 ;:i 11né,,. l93() <' I l' , < a 11l 1u parL, 
~ 11 pri111· ip<' suivant lequel il y ;1 lieu, J>0 11r 11110 ' 

Ulll ll'" dét1· n11 ÎL1 éc, 

DOCUMENTS ADM I N I STRATIFS [>83 . 
de porter en dépenses uu iquernen t ce lles i·é~lleme!lt. affér~ntes 11 
la cl° tP année, j 'ai l'h onne ur d e vous faire savo r qua par
t i r de 19!0, les dépenses it fai r e figurer a ux t ablealJJ( de rede-

t Se rapporLa.uf aux all-0ratious pour congés payés, 
vances e . 

d t ~t i·e celles corres1Jo11da 11 t 1wx salaires des 12 mois de evron e 

J' exerc:ce . 
Le Directeur Géu éral des i\fines. 

(s) G. RA:VEN. .. 

~----..................... ... 



AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

STATISTIEK EN MIJNCIJNS. 
AMBTELIJKE ONDERRICHTINGEN 

VERSTREKT GEDURENDE DE JAREN 1928 TOT 1940. 

Advies van den Mijnraad dd. 31 Mei 1928. 

31 August us 1928. 

Nr. ,, A/276 1 

1 !Pcr InspectC'l1 r Gencranl. 

Op 17. Juli ·jl., c~1 dcr 111 .. 4 A/ 2743, wcrd u een kopij gezou

d e n va n een advics , d oor den i\ lijnrnad, in zitting del. 31 M ei 

jl. , ui tgcbra cht, o, e r de manie.r.' waarop d e evcnredigc cyns, 
d oor d e couccss :choudc•rs der 111:J m·n aan de t" igcnaars , an d e 

opp (' r vlaktc n~ rschnld igd. bc r,.. kend '~o r~lt. 
Er wPrd mij g(·v raagd of h ct 11 ood 1g s de wijze· van vcrdee-

li ng, wPlke tot nu t oc ;ia11gc11 om c11 wPrd . le wijzige1J c11 in het 

,·er volg d<' ,·e rdecli ngswijzc , Wl'l ke dr Mij n ra ad a is de ccuig 

wette l: j ke aa nziet , aa n l1: ncmc11. 

rTe a nt\roCrd jg bevc•, l ige11d . 
B iJ«'e' 

0
]
0

a za l. ,·an a f dit j;iar, 1928, ( bewcrkingen ,.~u 1927\ 
b . . ' 

de bepa ling ,,,1 11 dt·n aa n de e1gl•naa rs van de oppcrvlak t~ ver-

sch uldiadl·ll cyJ is 111oete11 gcd aan wordcn op de wijze d oor d c t1 
0 

':'Il ; j 11 r r- ad <' a 11gcr11den · D ·' M ·uistcr , 

(g) 11. l lB Yl\J AN. 

N . U . _ J-fot a d vies va n den i\ lijn raad waarva n s p ra a k is 111 

deze11 o111ze11dbrÎt'f wcrcl gupublicccrd i n de " An nales d es Mi

nes de lfolgiqu e ·,,, 2dü aflcvcring van 1929, bl. 70'1. 
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Concessie bestaande uit deelen onderworpen aan den 
evenredigen cijns en uit deelen hiervan vrijgesteld . 

4 A/2329 
Den 17 N ovem ber 1928. 

H eer I nspecteur Generaaf, 

Jk heb uw schrijven - ur 208/9426 - del . 310ctober jl. ,waarbij 
<lat - ur 11.850/65.438 ~ dd. 25 derzelfde maand van den Heer 
Hoofdingenieur-Directeur van het 5° J\ lijnanondissement gevoegd 
was, wcl outvangen ; beide stnkken hebben betrekking op de 
bepaling vau den evenredigen c:jns verschuldigd , aan de eige
na~rs van de oppervlakte, door de mijnen en iwwnderhrid op de 
locpassing van de me' hodc :n het advies van den Mijnraad, dd . 

31 Mci l928, uileengezet. 
De 1 r. lfoofdingenieur-Directeur van het fi" J\ lijnarroudis~ 

semen t is van meening, dat , de :\Jijnraad voornoemd advies 

uitgebrach t hcbbcnd na onderzoek va.u ccn ideeal geval , name
lijk dat va n ecn onlan_gs toegestane . concessic, w?lke somm igc 
wi jzigingen hetlfl ondergq.an zondcr v~randcringcn aa n de bepa
lingen vau het las' kohier, dit. advies niet kan gevolgd worden, 
wan nccr hcL ou de concess:es betrcfL wel kc zcer omvormd we"rden 
door ce•sirn. samensmeltingen , uitbreid ingen et•z., dikwijls met 
vcrsrh :IJC'nde Jaslkohieren. 

Ta l slaving dezer zienswijze haall hij eenige gevallcn aan , 
waarop, uaar zij n mcen"ng, hcl door den Mijnraacl aangeraden 

sysl eem n'r'" kan loegep~st worden . 

Tc dien opzichte past het op te n!l'r ken dat., in voornoemd 

aclvirs, dl' :'l fijnraad in overweging genom en heefL : 

l 0 het. grval van een roncess:e. door meerdere op versch illcnde 

t.ijdstippcn bekomen of verworven dcelen gevorm cl , bet lastko
h icr van elk dezer ecn evenred igen cijns , le bctalen aan de eige-
1iaars van den boveng rond. vocrzien cle. heL van den cij ns kunnen
dc vcrschillend zijn voor de versch ill qnde dC'clcn. 
2" het gcval van ecn conce~si ~. door mecrderc, op verschillende 
l ijdstip_pen bekomen of verworven deelen , de oorspron keli jke 

ro11C'l <s1e verleencl gewcest zij ncle zon dcr dcel name van d en boven

g rond in de netlo-opbrengst , hctzij dat die concess:e verleencl 

I 
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Vall 1837, hctZiJ. daL zc bestond door het beko
wcrd v66r de wet 

daleercndc vau v66r 1810. 
mcu van r cchLen 

1• C:fl•rtl . . 
door een willckcur:ge cigcnaar Le trekken word t be-

De cij ns 
paald cloor de form ulc. 

s 
-- X 

T 

X == p X 

s 100 

b 
.,

11
gst vau de mij n ' is; S, de o pper vlak ;·c 

· p de uetLo-op te waann . . • 1, OfJ]Jervl kle van hc bes houwde c ige-
1 l el c"ncessie , s, ( c vnn c e 1e e " , 11 don cijns vas! aefleld door bct 

']' cl aanslagvoeu va b . 
dom en. ' e cl !te op bclwclk hcl beschouwde c 1gcn-
last c11.kohic r van ltet ge ce ' ' 

don~ gdegen . s. . cl. L hel last <'ll koh icr van clk gedeeel l e der 
l) f rmu le eerb•e ig 1 . ·t ezc O hl door de oppcrv akte-c1gc11aar.> u1 

. conccssie alsnicclc het rcc , 
d 1 hier verworven. 

boofcle van gczeg <O 

9° Ge/Jal : . verlecnd wcrd zondcr deelnanrn va n 
coi1ccss1e 

' Van neer een de ncLto-opbrcngsL, bch oudL de conccssle-· 
de oppervlakte aau .- ·stdliug . 111 geen geval zal or ten 

ht op dezo v1 J 
houclor bet r ec cl . , "a rs ci J" 11s op de net to-opbrcngsl 

de gron OJgcn•« . 
vcordcele van 1 cvcn wordcu. . ogcn ao 1 . . . 
dczer concess1e 111 de oorspronkcli jke conccss•e een u1t bre1-

I nd ion er dus aa 11 
· ·ed ·gcn c; jns ton voordeele van de 

·dt met oven' 
ding verleend woi .. 15 s1<Jcht op de opbrengst van de 

zal dcze c1J1 • . . 
g roudeigonaars, ,,01.dcn len voordcele van do bez1t-

' . eheven '' . . . . 
uitbrcidlllg Ulccteu g dczo wLbre·d mg; de eigenaar s op 

. idomm en op 
ters van de eiger . lion geen rccht hebben om er decl 

1. ï con cess1e zu 
de oorsp~onke 1J<e 
in te hobben. . d t in derl?"clijke geva llen, welk ook de 

H ie ru it. v19eit voot t ~ ' heL lasten kohier betreffende de uit-
1 wezen in d . . ) 

gebruikte termet . do neLto-opbren~st er 111'Jnen . men 
breicl iugcn ( X P· c. van b ·enast van de uitbatiug van de uit

de netlo-op t b 

alt ijcl en alleen t 
t er~taan · II fd" · l) " brcidi ug moe ·v - oorbeelden. welke de oo m gen•eu r- 1r ec-

D e ver scbi lleude v a ·ssement aanhaalt behooren allcn , 
i 50 Mijnap-011 i 

teur van bet , 
0 

door den Mijm aaçl bes.cho\nvde geval . 
beh alve het 100, toL het 2 
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Q ,·ereeukomst·g het hicrboven he r in nerd principe zijn de vol
gende op~o2singen aan te uemen : 

l° ( "0111·1' xxie " A JIJ1a11111fe-f!m1 .<11rt , ]loi.< du ](11i 'i· t Fou fl'-
11elfen, 

a) De cigenaars op de u itbreidiug van 1 A ugustus 1922, 

hoeven geen cijns te ontvangen, daar er in dcze uitbreiding geen 
kole n werden gewounen. 

b) V oor de concessie van 29 ,Juli 1841, h ocveu de e igenaars 

van den _bovc~grond een cijns, vastgesf e~d op de net to-opbren gst 
van de u1 t bat1ng dezer concess:e te ontvaugen. 

2" ('011if.~8ie" .r orrl d e ()ifl.IJ " · 

a) Con cess;e vau 2ï l\1 aart 1848. G'cen koleuwiuni ng, dus 
geen c ijus aan de grondeigcnaars. 

b) Concessie van 5 F ebruari 184-2. De aan de cig~naars ver
schuldigdc ci jns moet volgc11s de uetto-opbi·cngst vau de ·uitba

ti ng van d EJze concess · e vastgc3b.:fd worden. 

3'' ( '<JJU'f·'·'ie cc ]\" o;;l " . 

. ne· îs klaarblijkel ijk de zicnswiJze uiteengczet in m:jn schrij 
vcn van del. 19 Scp tember 1928, 11 r 4/2 .785, fHl ll dhr. Tn spectem 
Ge11ernl der :\ lijnen L ibollc wclkc moct gcvolgd worden . . 

'1 '' ('0 11 rt:s.,il' cc ()1111/fre " · 

Geen c·; jns is verschul'd igd aa 11 ùc cig<'naa rs op de de n 2ll 
24 Maart 1818, gehandh aafde conccss1c daar oncler rlit g ronclgc· 
bied geen kolc·n werdcn gew-01111011 . -

5" ( 'ouccssÎl' " Poirier ,,_ 

De cijns ;s slcehts ve rschuldigd aan de cigcnâar . . s van gronden 
op de c::ncess1e, welke het voonverp van het besluil del 12 . . F c-
bruan 1848 u itmaakl; hij m oet berek cnd wordc 11 l . op cc netto-
opbrcngst van deze c- 11cess1c, er mccL aeen rekp11; l cl b · 11 g go 1ou en 
wc rdrn 1mt. de oppervlaklc vau de de n 12 )Ici 1858 h 
h f l 

. gc a ncl-
aa t (' C'O llCl!~S ·C . 

6" ('11111·1xxir· " JJonbil'J" " · • 
Er moet gecn rek eu iug gehouclen worden met de 11 tt 

brengsl vau b et afgestaan gedeelt o vau ecn in cla' o 2 N . c o~op-
1vosc, Jaar 

.1 ............................ ~-

1 
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XIV gehandhaafde conce2sie, noch van de oppervlakte van d e 

gehandhaafde concessie. 
De c' jns te betalen aao de eigenaars van den bovengrond vau. 

de oorspronkeli j ke concessie (K. B. van 14 Februari 1844) en 
· van. de drie uitbreidingen (9 Jau uari 1865, 28 Maart 1895 en • · 

8 April 1923 ,) zal door de formule : 

s T 

X p X -- X 

s 100 

betaald worden, waarin P de net to-opbrengst van de. ui t bat=ng 

der CC:n cessie en der dr:e u itbreidingen is en S , de totale opper

vlakte · vàn deze concessie en u' tbreidingen. 
D oze _handelwijze eerbiedigt · het best bet principe vastgelegd 

in bet adv:es van den Mijnraad. ' 
Er valt op te merken dat 1,5 p. o. van 84,37 fr. niet gelijk 15 

aa~ 12,17 fr. 

7° Co11 ces-~ie ''. P etit 'l'ry , ']'rois Sillons, 8aint,e-1lf arie, Défon 

cement et Petit H·ouilleur R é1uiis "· 
Geen cijns is er verechuldigcl voor de eigendommen op de u it

brc:ding van 29 Juli 1841, d aar er onder dit gehied g~en kolen 

wcrden gewonnen. Daar de lastenkoh;ers van de drie geband

h afde concessies en van de uitb1·eiding van 1913 geen aan de 
n etto-opbrengst evenredigen c:jns voorzien ten vcordeele van de 
grondeigenaars, beeft de kolenmijn uit clien hoofde niets te be-

talen. 

8". Concessie " Raton Sainte Cathéri11e "· 

Zelfde oplossing ais in voorgaand geval. Er is niets verschul-

' digd aan de eigenaars van gronden op de uitbreiding van 21 D e

cember 1852, daar er gcen kolen in deze coucessie gewonnen 
werden. Zooals gezegd moet « netto-opbrengst ». verstaan worden 

a is zijnde de " net to--0pbrengst van de uitbating der concess'.e "· 

9• Concessie " Carabi11ier-P~11 t-de-J,01ip "· 

Zelfde oplossing ais in de twee voorga :inde gevallen . 

10• C01;cessie cc Bo11ne-Espfra11 ce "· 

flet geval dezer concessie is niet klaar uiteengezet. 
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Uit de 2" alinéa schijnt voort te spruilen qat van het gedeelte, 
dat den 11 April 1885, verworven werd vau een naburige couces
sie d ateerende van 30 i\Iei 1827, het lastenkohier 2 aanslagvoeten 
voor den evenred:gen cijns aan de grondeigenaars voorzi.et : 

1 p. c. v.por de kolenwinuing in de lagen « Cinq Paumes ''. • "· ~e
tit Engin ,, en " Aux Français », en 2 p. c. voor de mtbatmg 
der a.ndere lagen. wat beteekent dan de zin « Alleen deze laatste 
oppcr vlakte wordt voor het oogen bl:k uitgebaat en , wat m,eer is, 

in de aan c:j ns onderworpen l agen » 1. 
Quid nopens den cijns wat de bandhaving met uitbreiding ver

leend bij K.B. dd. 3 November 1841 bet reft1. 

11'" ( 'rmce.•sÎI' ·u Terguée-rl iu:.rw-l'resle.~ ». 

Indien het waa1: is, dat geen kolen gewonueu werden in " de 
twee uitbre:d ingen » (wat niet uitdrukkelijk gezegd \vordt) is 
cr geen met de netto-opbrengst even redige cijns aan de grond
eigenaars verschuldigd. 

J 2° Concr-.•NÏe « ri i.serui-Oiy11iei; » . 

Er bestaat redeu toe het las teukoh:cr van elke uitbreiding te 

cerbied igen , m .a. w. aan de eigeflaars van den grond op elke nit
breiding een evenredigen cijns te betalc11 bcrckencl volgens de 
netlo-opbrongst van de uitba~ing van de beschouwde ui l breid :ng. 

De vrijstell ing voor het oorspronkelijk grondgebied blijft ver 
worven . 

ln 011derhavig geval is er d us slechts evcm cdigc c'jn s versch u l
digcl voor de eigeudommen op de ui tbrcicli1!g van l 92·1, cijns 
volgens de nett.o-opbrengst van de u itbal'. ng van cleze uitbreiding 
bepaald. 

Hel is wel verstaau, zooals de Mij nraacl het hceft. latcn opmer
ken , dai deze oplossingen gegeYen worden ·onder voorbehoud van 
de bcoordeeling der rech tbankcn die, ingeval van een burgerl ijk 
geding, bevoeg-d zi jn n aar lu:d van art.ikel 92 van de grondwet. 

Voor den Miniot.er 
De Directeur-Generaal der Mijnen , .. 

J. LEBACQZ. 

AYBTEJ,JJKE BESCf!_EIDEN !19 1 

bestaande uit deelen onderworpen .. aan den 
Concessie ld 

Cl·1·ns en uit deelen hiervan vn1geste . evenredigen 

Den 13 December ·1928. 

4A/2361 

Heer Inspecteur-G eneraal, 

r 9/226 betreffeude de be-.· van 8 dezer -n - , 
Ik beb uw schnJVell . . . door de mijuconcessieho11ders 

d evenred1gen c.p1s, 
paliug van eu dh - vengrond verschuldigd, outvangen. 

. ~V~ e 0 . 
aau de e1genaa . een concessic .welke versche1denc . . 1 et geval voo1 van • .. 

U legt m13 l f meerdere vrijgesteld ZIJll van den 
t waarvan een o . - . 1 

deelen omva > • t op welke wijze 11 111 dit geva .. en u vi aaa 1ne evenredigen c13ns, ,, , 

Jnoet handelen . J ve1·schilt de 
1 t heeft laten opmer œn, 

cl i\ li3· n raad ie • 
Zooals e 1 t evenredigen cijns beheer sch t van . . lke de dee en me 

wotgcvrn<g, wc : . vrijgestelde deelen beheerscht. 
Jk de van dezen c,Jl1S 

deze,we e , . 1 -d cremaakt lusscheu deze deeleu. 
. t dus een Ot! CtClSC !Cl ,, • . . 

Er d1en . • d tt -opbrnngst welkc verwezenlijkt. h tt111 a van e ne o • 
Voor de se a o d . cessie waarvoor geen aanslag van d dcolon et con 

werd onder e . . kunt u bij gebrek aan bet.eœ gcgo-
. .J. 118 \"Oût"Z!el1 !S, • . . ·cl J 

evenrcd1gen Cl . 1 · ist der llllJD ucmen en ze veI ee en 
b. : do globa e wn .. 

vens, ais c1s.s 1 .. H voortbreugstcn ondcr de. van CIJllS 
cl verwezcn IJ ' e 

naar r a Lo van c . . . . ds en van de totale vcortbrengst. der 
. . t elde deelcn eenc1 ztJ vnJges 

miju andcrzijds. l ft betrekking op be( 
. de uetto-opbrengst 1ee . 

R t over ge van d 1 t e e ,. . . zal d us terugslaan op de ee en me evcn r -
overige de r n ll jll en , 

digen cij ns. ver-chuldiad aan de cigenaars van 
. l den CIJ nS, u b 

De bepal1ng vai . . cl voor het ovcrige va n de cl z·il gedaan Vior. eu , 
den b~vcngron , ' . . cl t weten : de gem iddclcle , per 

. . den i\ ftp1raa , c . 
<"oncess1e . cloo1 . . . t berekeuen , zonder or z1cb om te 

n l1Jlde w ins f · l 
bectaar vcrweze . . erken ui tgevoerd werden o n ie 

f cr wrnn ngsw l b 
bekommercn ° · d . rekeu ing te houden met 1un e-

cl 1 en zon ei . 
in dit of d_at ee ' t de . edeeltoli jke wiust' die er w u u1t kun -
langkrijkhe1d of me g dere woorden de formule toepassen . 

·t met an nen voorlspru1 011 ' 
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s T 
X p X -- X 

s 100 

Indieu de toepassing van dezen regel niet van aard zou zijn 
tot bclangrijke wijzigingen aan de r eeds opgemaakte tabellen 
te leiden, zou er reden toe bestaan dcze nog niet ~e wijzigen en 
gezegden regel .slech ts van af het volgende jaar toc te passen . 

Voor den Minister , 
De Directeur-Generaal van het i\Jijnwezeu, 

(g) J . LEBACQZ. 

Kolen der miin verkocht vermengd met gekochte kolen. 

Den 22 April 1930. 
15/1975 

Heer H oofdingenieur, 

De circulaire dd . 3 April 1914 duidt tle wijze aau, waarop 
de winst moet berekend worden , vatbaa r voor do11 cij ns Len voor
deele vau de eigenaars van den bovcngrond, iu hct gcYal va n een 

f 
deel der voortbrengEelen verkoch t wordt vermcugd met nict in 
deze mijn gewounen kolen. 

In dergel ijk geval moet, volgens de ci rculaire, de koopprijs 
der gekoch le kolen, voor eeu gclij ke sem , afgetrokkcu worden 
vau de totale uitgaven. 

Dez.e dubbele aftrekking wijzigt dus de winst niet. 

Een provinc:ale schattingscomm issie hecft onlangs de z66 voor 
een kolenmijn vastgestelde winst gewijzigd. 

Ten gevolge van een onderzoek dczer Investie, onder zoek gemo
tiveerd door beschouwingen door gezegde comm · ssic geuit, heb 
ik besloten bovenaangehaald voorscbrift Le wijzigen. 

Wanneer de kolenmijn een belangrijke mengiuricht.:ng bezit , 
welke het voorwerp ui tmaakt van ecn afzonderl ijke comptabili
teit en waarnan norrnaal door de mijn gewonnen kolen , tezelfder 
t ijd ais vreemde geleverd worden, bestaat er reden toe deze 

.. 
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t d miJ"n in betrekking staande fabriek aan 
inrichtiug ais een me e 

te zien. · k . l t eba 
d d . de miju gewonnen ·o en moe g -De waarde van e oor . : h 

. d .·· tegen denwelken ze aan de mengJnr.c -
~eerd worden op en P11l 5 . li 
- ·d N ochtaus eveuals JU a l de geva en van 
ting geleverd wo1 en. ' . k t 

. . · betrekking staande fabne en , pas 
1 ing aan met de rnl]Il in , 
ever k ' d t deze j)rijs wer kelijk deze weze, waar te-
het er over te wa en, a 

. d l del zouden verkoch t wordeu. 
· de kolen m on iau ' · · 

gen . 1 ele u itgave e:gen aan de mengm-. · d er geen en { 
AuderzlJ s mag . d "tgaven betrekkiug hebbende op de 

. h . rl·omen m e u1 ' . 
n e tmg voo ' . . d lgcmeene oukosben moeten het voor-
uitbating der 1111)11 en e ~ 

erdeeEng u1tmaken . 
werp van een ~ . d t de belastbare winst bekomeu wordt 

H . ·t vloe1t voo1 t , a h d 
1eru1 . h t heel de wiust, door de besc ouw e 

de wm-st van e ge ' r 
door, van . fzonderlijk · bedr:jf beschouwd gegeven , a 
menginrichtmg als a 

te t r ekken. 

De 

. V oor den Minister, 
Directeur-Generaal van het i\Jijuwozeu, 

(g) J. LEBACQZ. 

kd n en loonen der arbeiders in. d e ,kolen -
A tal wer a ge k d an · k ning van aanneme rs wer en . 

mijnen voor re e 

Den 5 Maart 1931. 

N' 15/2058 

·Heer H oofd ;ngenieur, 

1 · d betreffeude de 
nll.J. . ouderric itingcu gevra~g 

E worden kd 'r . d 1 t istieken van bet aantal wer agen 
h \·omst 1Il e s a ' 

t usse ~11 ' ' d ar be'ders voôr rekeuing Yan aannemers rn 
en · van de Jooneu er < • 

1 11 ÎJ
0 Uell werkend. · · d t 

de ko.e111 t he1·1·nnerou voor zoover het nood!g is , a 
b d eeF 1u e • 

Ik be c cl 
11 

deze \oonen moeten begrepeu wor-
t. lien werk agen e .. 

deze aau1a ·kdagen en iu de loonen der rn1p1en. La\\en wer .. 
den ;u de aan ·l uiLvoeren welke de .e:genli]ke ont-

11ers we1 <en . ' 
indien de aanne1 inzonderheid het delven . van schachte11 en 
gi nuing aanbelangen , 

galeri jen . 
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Daarentegen moeten deze aantallen werkdagen en deze loonen 
uit de stat"stie~en uitgesloten worden, zooals het de circulaire 
van 3 April 1914 voorschri jft, wanneer het aanncme1~s betreft 
welke gebouweu optrekken, machines montec1:en, enz... ' 

Dit, voorsch rift moet gevolgd worclen in al de statist:ekeu vau 
de Administrat ie van het l\J ijnwezen , tenzij cr andere onder
rich t: ngen in een bijzonder geval zou den gegevon worden. 
.. In het bijzonder moe+en iu het bullo(,in van den jaarl :jkschen 

CIJ ll s de aa ntallen werkdagen en de )ooncn van de arbciclers der 
aannemers, mijnarbeid ver richtend, begrepen worden in de 
c.i~fers van tabel 11. De loonen dezer arbeiders moeten insge
hJkS begrepen worden in post 1 van tabel 5 en evcnlucel in de 
eerstc kolom van tabel 6. 

. . ' 
Anderzijds zullen de loonen van de ar be:dc1:s der aannemers 

welk~ uitsluitend ander als mij 1~~erk verrichtcn, begrepeu blij~ 
ven m de g lobale som door de m1J n aan deze aannemcrs bctaalcl 
som , we!Jrn zal geboekt worden op post 4 van tabel 5. ' 

Namens den Minister, 
De Di recleur-Generaa l van het l\rijnwezeu , 

(g) J. LEBACQZ. 

G eclasse erde en gewa sschen kolen. 

N" 15/2076 
Den 13 Mei 1931. 

H eer Hoofdingenieur , 

Na uw advies, alsmede dat van uw collega.'s der andere arron

d:ssementen, ingewonnen te hebben, heb ik onderzocht of er 
reden toe bestond de rubriek " Netto-voorl brengst gecl~sseerde 
en gewasschen kolen » voortkornend op tabcl n r2 van den jaar

lijkschen cijns, nader te bcpale11' of te wijzigen. 
Uit dit onderzoek bl ijkt, clat heden ten dage bijna al de 

kolen aan cen mechanische voorbcreiding worden ondcrwor pen 
met het doel cr de handelswaardc van te vcrmecrdere~ ind;en 
men den term « mechan ii;che voorbereiding » in den b:·eedsten 
zi n verstaat. 

In de bcschouwde orde van ge<lachlc11 1s de bcpal iug, welke 

. , 

.. l • 
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met het oog op de sta.tistiek , met het meeste ' uut gedaan wordt, . 
dcze van de voortbrengst welke mechanische bewerkingen onder
gaan heeft met hot, doel de, niet brandbare bestauddeelen te 

• verwijderen , m.a.w. het aschgebalte van de koleu te verminderen 
· Dit deel van . de ueLto-voorbrengst is het deel, dat uit koleri 
bestaat, welke men gewoonlijk " gewa.:;schen kolen ,, noemt . 
m .a". w. kolen welke door wasch toestelleu met water gegaan z:ju 
of . door " d roge ,, toestellen. met ecn g~lijkaardig resultaat . 

I k ver wek er u om, op de cijnGbu!Jet ins, beschouwde rubrek 
te willen wijzigen en ze in ·het vcrvolg als volgt te noemen : 
" Net to-voortbrengst gewa.sschen kolen » aan cleze terp1en booger-

gezegde beteekenis hech tend. . 
Het betaamt d us in deze rubriek niet te begrijpen , niet alleen 

de " natuurlij1œ ,, schacbtkol~n en de ougewasschen fijnkolen 
maar o·ok de kolen welke gecn enkele t rieerbewerk:ng ( classee
ring volgens di~ten of calibreering) , breking of zu ivering, door 
het uitrapen met de band van steenen, ondergaan hebben, zelfs 
indien hun zuiverheidsgraad toelaat ze met g

0

ewassche_n kolen 

gelijk te stellen. . 
Schlamms, alhoewel zc door waschtoestelleu gegaan zi jn , zul-

1en n:et bij de gewasschen kolen geteld worden, omdat ze van een 

minderwaardige. kwal iteit. zijn . 
Halfgewasscben en sa1nengestelde koleu zullen maar naar rato 

vau het ged~elte gewasschen koleu, dat zij b!lvatten, gerekend 

wordcn . 
Het betaamt dat de toepassing van deze onderricht ingen het 

opmaken der bulletins of voorbere:dende staten voor den cijns 

van 1930 u iet vertraagt. 
I k \ferzcek er u om, uitzonderli jk voor dit jaar, dcze bulle-

tins op te zenden,, zelfs indien ze niet overeenkome~ met wa,t 
voorafgaa.t, maar mij , v66r l J ul i, een bijzondere ta.bel, gevende, 
voor de verschillende kolenmijnen van uw arrondissement, de 
voortbrengst gewassche'U koleu zooals hierboven bepaald , te Iateu 

geworden. Voor den M inister, 
De Dirccteur-Geueraal van het Nfijnwezcn, 

(g) J. L EBACQZ. 
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Gewasschen kolen. 

Den 30 l\Iei 1931. 
N r 15/2078 

H eer Hoofdingenieur 

Bij circulaire 0 r 15/2076 'dd 13 . 
gegeven wat de interpreta't:e b t . fMe1, werden ouderr:chtingen 

tb 
. e l e t vau de b . 

voor rengst gewasschen k l . r u riek " N etto- . 
b 11 . o en " wclke in h t 

u etm van den jaar l.jkschen ci-~ e vcrvolg in ·het 
In deze circula.ire wordtJ d _s moet voorkomen. 

~ gezeg dat de hl 
gewasschen · kolen moete d ' sc amms niet b iJ. de 

I 
0 w-0r en gerel·end 

ndien echter de œhlamm f d ' · s o e gemengd 1 l 
aan een wasch bewerk:ng . 1 e <a en op hun be .r 

d 
. worc en onder w . . u1 

e door d:e bewerking herwôn k l 
01 

peu • 
1
s het klaar <la t nen ·o en b . cl ' 

moeten begrepen worden . ·J e gcwasscheu kolen 

Na mens den l\I" . 
V oor den D · m 1ster 

irectei..r-Generaal van h , . . 
De H oofd.ng·enieur-ff . et l\liJ nwezen , 

. 1 ecLeur der i\I .. 
(g) G. RAVEN. r lJncn . 

Bedrijfsdagen . 

N' 15 2169 
Den 3 A ugùstus 1932. 

H eer H oofdinaen ieu1· 
0 ' 

Ik ben verzoch t gewees' 1 . . . L om ( c WIJ Ze 
wat de door de werkst ::i k;ng l >i aa 11 le geven waarop ,voor 

g
ctal b .J • "f d ge e.sterdc ko 1 .. eu-l'!J s ac-en der 111 • d J . 0 1111Jnen betre. ft het <> aan uli d: , 

De onder richt"ngen aanga d . en t. te wordcn gerckend. 
an e de ·I'. 

lcn daf « voor ieder e mijn h t Jaai 1Jksche sla t istiek bepa-
d • . ' e ge ta 1 bed ... f cl e · om ·s van aile dage llJ s agen van het J·aa 1· 
. 11 waarop · 
111 beclri jf is geweest " · minstens een der schacht::n 

A::in deze ouderricht"ngen werd 1 .. sch reven : elkc kaleuclerd a L1 Jd den volgendeu zin toege 
ag waarop kooll h b -

hoc k lcin het getal dezer werkl ieden ool:o11wers .e ben gewerk t, 
dag beschouwd . zi j , wmdt ais bed rijfs-

• 
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D aar uit volgt dat, iu de jaarli jksche statist iek; het getal der 
in het geheel door de koolhouwer s geleverde diensten gelijk is 
aan het getal der op de bedrijfsdagen door de koo~ouwers gele-

ver de diensten. 
Oro klaarheids- en gel ijkvorm.igheidsr~denen , dienen dez rege-

len ook in de maandel ijksche statist :ek te worden waargenomen . 
Gelief , Heer Hoofdingenieur, te willen wrgen voor de toepas-· 

sing dezer regelen in het bijzonder op d~ stat:st iek voor de laatst 

afgeloopen maand . V oor den Minister , 

De D irecteur-Gener aal van het Mijnwezen , 
(g) J . L EBACQZ. 

Bijzondere uitgaven en ontvangsteri gedurende een s taking. 

-
Den 5 Mei 1933. 

w. 15/2232. 

H eer Hoofdingcnieur, 

E r werden mij onderrichtingen gevraagd omtrent het inlas

schen in den staat der vaste be~ asting, van zeker e, door de steen
. gedaue inkomsten en uitgaven, .gedurende de laatste 

koolm:jnen 
werkstaking. . t ukoohniJ"nen hebben toelagen on tvangen van cen 

Somm1 ge s ee . . . t het oog op eenc eventueele werkstaking, ge-. 
fonds dat z1J , me . . . D biJ" d ragen der steenkool m1Jnen aan dit fou da 
stich t hadden . e . . . 1 . . . . d vorige Jar en n .et a.anz1en a s mtgaven die 

·d zeer geg1 on ' . . . wer en ,_ dd met de ex..rloitatie der m1Jnen. D e toelagen 
betrekkin" ha en · · · · · <> f d u de steenkooln11Jnen d1enèn met aanz1en 

·rneld ·on s aa van vel l inkomsten noch hetgeen op hetzelfde zou 
te wor den noch as . 

. ais afkorti ng op de mtgaven . . 
m tkoroen. ' t" . d de r werks t aking beta.alde loouen en het 

D 
edurende den 1J "L 

6 
g . . . natuurlijk in de u1ugaven opgegeven . 

d 
br uik d1e11en . . ge anc ver d of d"ar mede dienei;_i te worden geliJk 

·· evr aag " E r werd mlJ g . ne uitgaven do01' de mijnen geduren-
. bu1te11gewoo gesteld somrruge . d ooals de onkosten a.an de mijnen 

1 
· ge aan z · 

de de wer kst a o ng ' 
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veroorzaakt voor het onderhoud der troepen me de handbaving-· 
van bet orde belast. 

Bij stellig bewezen ge:7allen van onderhoudskosten der troepen, 
met de bescherming der mijnen belast, mag men de zienswijze 
aannemen dat bet gaat over uitgaven die gelijk te stellen zijn 
_met verzekeringspremien en toezichtkosten der inrichtingen en
bijgevolg· de opna� er van toelaten onder de rubriek der ver
scheiden ontkosten. 

Indien bij bet nazicbt .der belastingstaten, er audere, gedu
rende de werkstaking gedane buitengewone uitgaven voorkome�. 
zult U Heer Hoofdingen:eur zoow.el mogelijk, voorgaande a-an
merking in acht nenien om er de oplossing aan te geven. bij 
vergelijking, en in geval van moeilijkbedcn mij er over raad
plegen. 

. N amens den Minister, 
Voor den Directeur-G'encraal van bet Mijuwezen, 

De Hoofd:ngenieur-Directeur der i\Iijnen, 
(g) G. RAVEN.

Vergoeding voor het behoud der loonen. 

Don 26 April 1935. 
Nr 15/2436 

H er Hoofdingenieur, 

De kolenmijnuitbaters hebben van den Staat eeu •o"l t · "'age on _
vangen om hen toe te laten de vermindering van 5 p · ,. t · c. n1ec oe
te passen op de loonen der mijnwerk rs, v rmindering w�lke zij
zinnens war n toe te passen van af 16 cptcmber 1933. 

Er werd mij gevraa�d o� de toekenning van deze toelage de
netto�opbrengst der mtbatmg, als b paald door bet koninklijk
beslmt dd. 20 i\faart 1934, voor het dienstjaa,r 1934 moet bein
vloeden met audere w.oorden, of de eig naans v,1,11 den boveugroucl
recht J1ebben (ten laste van de mijnen waarvan de rel· •r1· . . . ' mg met
born shut), op een vermeerderrng van ·den c:J·us uit l fd . 

100 e van 
die toelage. 

r 
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Ik beb deze vraag a.an den Mijnraad voorgelegd. Deze heeft te 
dezen opzichte een bevestigen:d advies gegeven, bij hetwelk ik 
mij heb aangesloten. 

De bescbouwcle toelage moet niet vau de uitgaven afgetrokken 
warden ruaar uitdrukkelijk bij de ontvangsten geboekt in de 
aangifte van den uitbater. 

In het bulletin van de jaarlijksche stat:stiek, gelieve u ze, 
klaarheidshalve, te laten voorkornen · enkel op tabel 8 (Uitslag 
der bewerkingen) onder eeu afzonderlijken post. De winst of 
bet verlies zaI· gegeven warden do01: bet verschil tusschen de 
voortgebrachte wa.a.rd vermecrderd met de toelage eenerzijds en 
de uitga.ven ander�ijds. 

Namens den lVI.inister, 
D Hoofcl:ng nieur-Directeur der Mijnen, 

(g) G. RA VEN.

Vergoeding voor het behoud der loonen. 

Toekenning uit hoofde van de opbrengst van de taksen op 

de ingevoerde kolen. 

Den 17 Juni 1935. 
Nr 15/2461 

Heer Hoofdiugenieur, 

Naar aanleiding va11 uw schrijv n dd. 14 dezer nr 35.067/1347, 
. heh ik de eer t r kennis t brengeu dat de gedmende bet 

dien�tjaar 1934, door do kolenmijn n ontvangen sommen, a.ls 

tegemoetkoming voor bet b houden ler loonen eenerzijds, als toe
lage op bet produkt de taksen op d� ingevoerde kolen anderzijds,

in de verklaring van den ontginner niet dienen afgetrokken van
le uitgavcn, maar uitclrukkelijk bij cl inkomtei:i iugescbrev n.

Voor moer cluid lijkheid gelieve op het bulletin der jaarlijks

che stat:stiek de twee somm n in twee afzonderlijke vakkeu, uit

sluitend in tabel 8 ( itslag d r verrichtiugen) op te nem n. De

winst of bet· verlies zal voortkorn n nit het verschil tusschen de
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voortgebr a.chte waarde, met deze twee sommen verhoogd, eener
zijds en de u:tgaven anderzijds. 

Namens den M.iuister , 
Voor den Directeur-Generaal van het Mijnwezen, 

De Hoofd:ngenieur-D:r ecteur der Mijnen, 
(g) H. ANCIAUX. 

Gedeeltelijke terugbetalixig van werckelijk voor de utibaing 
uitgegeven sommen. 

Den 9 Juli 1935. 

w 15/2466 

H eer Hoofdingenieür, 

H et ·komt voor dat de ontginner van steenkoolmij11e11 zich 
een deel der sommen die werkeLjk voor de exploitatie werden uit
gegeven ziet terugbetalen. Dit is nameFjk he t geval wanuer een te 
yeel geinde som door de ~dmin:stratie der Belastingen wordt 
weergegeven of wanneer er èen teruggaaf worclt geclaan cloor 
een organisme waarbij de mijn _is aangesloten, zooals een gemeen
scbappelijlrn vl'rzelteringskas tegen werkongevallen. 

De H. Jnspec: eur-Generaal wijst mij er op clat bij geva] cJat· 
cleze tcruggaf gescb'edt nadat de zuivere opbrengst van cen 

a ·enstj aar opgemaakt is geweest, zekere H oofdingenieurs-Direc
teurs zich niet gemachtigcl achten ze Lot vermiudering te bren

gen van de er me~e over eenstemmende onkosten van diL° der 
opvolgencl'tl d "enstj aren, gedurende hetwelk de teruggaa f wordt 

gedaan. Deze Arrondisrementsdirecteur.> steunen zich op het prin

cipe <la t cen bestanddee] eigen aau een d'.enstjaar geen inv loed 
mag u itoefenen op de zuivere opbrengst van ecn ander jaar. 

Ik heb de eer U te laten wcten <lat ik nochta ns. beslist heb 
<lat zulke aftrek cl ient t~ worclen gcclaan om een juiste slotsom 
te bereiken ten mins te voor het gebecl van een t ijd perk van 
vcrscheidene jaren. . 

Ind:en het terugbetaalde bedrag het bcdrag over schrijdt van 
de onkosten waarvan het moet worden afgetxokken zal he t over-

.. 

·-
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schot tot vennindering worden aangewend van de diverse on

kosten . 
U itaezonderd dit klaar bepaald geval , blijft het principe . 

b 

waa.raan wordt her innerd s teeds in voege. 
Er weî·d nochtans door den H. Inspecteur-Generaal vastge

steld <lat deze regel niet overal wordt nagekomen vooi- wat de 
aaudeelen betreft der beheerders.Het meeste deel der steankool

mijuen brengen deze aandeelen in rekening in de winstve~·deeling 
en n iet in de onkosten en cloen er de s torting van in den loop 
van .het volg.end dieustjaar. Het blijft niettemiu waar <lat 

indien deze aan deelen ais fabrieksprijs in de boekhouding der 
steenkoolmijnen , werclen ingebi:acht , zij :n de onkosten zouden 
worden ingeschreven van het dienstjaar ~aarop zij betrekking 
hebbeu. Ik verzoek U voor zooveel noodig is, volgens deze laatste 
wijze te werk te gaan . 

N amens den Minister : 
V oor den Directeur-Generaal van het :Mijnwezen , 

(g) G. RAVEN. 

Uitgaven. voor g ereedschap. 
Uitgaven voor eers ten aanleg. 

Loonen. van. arbeiders der mijn herste lli.ngswerken 
mijnschade uitvo~rend. 

van 

D en IO April 1936. 
w 15/2510 

Heer Hoofdingenieur , 

De belangr:jkheid der uitgaven geclaan door de kolenmijnen 
voor het aanwerven van gereedscha p, deed de noodzakelijkheicl 

h k n een aanvullende rub.riek in te lasschen in de tabel 5 er enne . . .. 
cl Ool·bereidenden staat vau de stat1st1ek en het m1Jnrecht. van en v 

D bl·'ek za,l nr 4 dragen en tabel 5 zal als volgt opgestelcl eze ru -
worden : 
Tnbel fj : I ndeeli11g d er uitgnuen. 

1 o Bruto Joonen der arbeiclers . 
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2° Uitgaven tcen voordeele van de .arbeiders (met onderverdee
ling) 

3° V erbruik (met onderverdeeEng). 
4° A ankoop van meubelim , materieel, gereedschap, lampen, 

paarden, enz .. 
5° Aankoop van machines, aaukoop var1 grondell ; opricbting 

v~11 gebouwen; aanleg Vl!-11 spoorbanen , enz .. 
6° Belastiugen, cijnze~ · en aanslagen betreffende de, mij n .• aan 

Staàt, Provinc:e en Gemeenten uitbet~ald. 

7° H erstelliugen en vergoedingen voor mijnschade. 
8° Aallerlei ander e uitgaven (wedden en tan tièmes inbe

grepen). 

Ht>t in rubriek nr ·4 beoogtle materieel l:>evat de foe!:lte llen die 
niet aan den g rond bevestigd zijn eu die getin voldoeude waarde 
en duur bebben om in bet vastgelegd actief begrepen te zijn, 
ten verschille van de stoomketels, machines en motors waarvan de 
prÏJS onder rubriek 5 d:ent opgenomen. 

V oor betgeen de uitgaven voor eersten aauleg bet reft, werd 
vastgesteld <lat de arrondissementsdiensten de onderverdeeling 
111 tabel 6 gewoonlijk verder drijven dan bepaald in don omzen
brief dd. 3 April 1914 . 

Ik heb bevondei;i dat het mittig w u zijn m de hie romtreut 
gevolgde doonswijze gelijkbe~d te ?oen heer scben en ik verzoek 

U diensvolgens in voornoemde tabel de volgcnde indeeling 
en n ummcring aan te nemen . 

Tab el nr 0 :Uitgaven voor f'Crs ten aanlPg. 

1° Afdiepcn van scbachten. 

2° Tot stand brengen van nieuwé verdiepingen , bouwen vau 
laadplaatsen, stallingen , machinekamers. 

3° Aankoop van terreinen . 

4° Opr icnten van gebouwen , u :tgenomcn deze bestemd voor 
electrische centralen eu ondei·stations, alsmede 
zevcrijen eu wa.sscberijen . 

5o Aankoop _van stoomketels, machines, mot.or s, uitgeuomen 
deze_ die bestemd zijn voor electrische cen~ralen eu onder 
stations, alsmede voor zeverijen en wasscherijen. 

··r 

'1 
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60 Oprichting en grondige wijzigingen van ~lectriscbe centra
len en onderstations. . 

70 Opricbting en grondige wijzingen van zeverijen en wasscbe

. rijen. 
so Inricb ting van spoelend of blazend aanvullen. 
go V erkeerswegen vervoer en t ractiematerieel. 

ioo Opzoekü1gsbori,ngen iu het. concessieveld. 
11• Andere uitgaven voor eer sten aanleg. 

In dit Jaatst~ vak vinden uitgaven plaats a1s die voor de eerste 
uit rusting inzake van meubelen, materieel, paarden, enz., van 

een nieuwen bedrijfszetel. 

Daa1·bij is te verstaan dat de bernieuw:n gsonkosten voor dez':! 
soor t uitgaven niet mogeu opgenomen worden ais kosten voor 

eersten aanleg · 
Voor ieder der hierboveu vermelde vakken, worden ~n tabel 6 

de uitgaven onderverdeeld, in loonen uitbetaald aan de arbeider1< 

. der mijn en in andere uitgaven. 
B~j de loonen uitbetaald aan de arbeiders der mijn moeten de " 

loonen gevoegd worden die door ondernemers uitbeta.ald worde~ 
aan bunne arbeiders voor zoover deze eigenlijk mifnwerk u itoe
feuen, maar geen loonen door ondernemers uitbetaald aan hunn~ 
arbeiders die werkzaam zijn op aannemingen die met mijnwer k 
geen gemeenschap hebbe~, zooals het opricbten v'.ln gebouwen, 
het monteeren van mach mes, en z ... Deze laatste loonen vormen 

dus een geheel met de andere onkostcu . 
Voor wat de indeeling der uitgaven voor eer sten aanleg aan

gaat onder de rubrieken van ta bel 5, die de uitgaven~ van alleu 

aard bevat, heeft bet nazien der dossiers voor bet mijnrecbt laten 

blijken <lat tot bier toe geen ~ast be~a.alden regel werd nageleefd 

door de vçrscbillende a rrond1ssementen. 
De hiernavolgende r icbt lijuen hebben voor doel deze leemte 

aan te vullen. 
· · p wo~·den de uitgàveu voor eer sten aanleg gerangs-In prmc1e . . ·. 

"k · t bel 0r-; ouder de rubneken waartoe ZIJ bebooren. chi t m a • . . . 
1 dl·e in deze u itgaven begrepen ZIJ11 en u1tbetaald De oonen . . 

d d miJ·uarbeider s, maken deel u1t van het globa.al wer en aan e . 
cl b . t Joonen dat geboekt staat onder rubnek 1 van bedrag er Ill o 

tabel 5. 
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Met uitzondering van deze loonen moeten de ui.tgaven vo0r 
Etersten aanleg, vermeld ~nder de hooger aangeduide vaJ::ken 3 tot 
9 inbegrepen, het bedrag .uitmakèn van rubriek 5 (n:euw model) · 

De uitgaven voor afdiepen van schachten , tot stand brengen 
van nieuwe verdiepingen , enz. (vakken 1 en 2) kunnen betrek
king hebben op verschillende rubrieken, vooral wa.nneer het gaat 

om werken aan een ondernem!)r toevertrouwd. 

Een zeker e moeilijkheid kan zich voor den concessiehouder 

voordoen bij het indeelen dezer u itgaven onder de rubrieken van 
tabel 5. 

Vooreerst moeten de loonen ais hooger vastgesteld p laats vin
den onder r u briek 1. V erder moeten de· versçhi llende u itgaven 
ten voordeele der arbeider s, alsmede de· uitgaven voor verbruik, 
in aile geval onder de betrokken rubriekcn komen. ·w·anneer het 
gaat om werken aan een ondernemer toever tr ouwd, wordt het 
overschot der hem uitbctaalde som, die r ekening houdt met zijn 
algemeene onkosten, met de amortisatie van zijn mater'..eel , met 
de wedden die hij aan zijn' ingenieur s en bedienden u'.tbetaalt, 
met de belastingen di~ bij draagt en met de winst die hem toe
komt, globaa1 onder rubriek 8 neergeschreven . (gemengde onkos-
ten). · 

Wat betreft de onkosten voor opzoelüngsboringen in het conces
sieveld, moet do indeel:ng insgelijks gedaan wordcn zoo deze 
werken door den concessiehouder uitgcvoerd worden, maar zoo 
het gaat 9m aannem ingswerken mag men d!l globale onk9sten 
onder rubriek 8 inschrijven. 

Ten slotte, wanneer onkosten voor eerste uitrust ing inzake 
meubelen, materieel, paarden, enz. , ouder 11 van tabel 6 
vermeld worden, moeten deze uitgaven in de nieuwe rubriek 4 
vau tabel ~ plaats vinden, \vaar zij bij de gewone onkosten va.n 
den zclfden aard zullen gevoegd worden. V oor andere sommen 
die eventueel onder vak 11 zouden voorkomen, zal men, op grond 
van het geen voo:af gaat, over het geval bij vergelijk:ng besl issen. 

In zekere gevalle11, worden looue11 van arbeiders de. · · , 
- . . . I lll!Jll, 

voor het berste1 van llllJnschade gebezigd., begrepen i~ de aom 
voork01~_en de oncl~i.: rubriek 7 van tabel 5 (nieuw model). D eze 
doensWJJze mag m et toegelaten worden aangez:en al d 1 

• - e oonen 
aan de arbeiders der mijn u itbetaald, onder rubriek 1 moeten 

/ 
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d Maar aangezien het van belang is de 
h. ven w-0r en . ' . . h 

ueergesc re u· en vergoedingen voor m:Jnsc a-d . herste :ngen 
globale onkosten ei 1 .1 U de rubriek 7 door de volgen-

•t h . . nen verzoe c J t 
de te doen Ul se 1J • k. an te vu Il en · " uiet inbegre-

k. tusschen baa Jes, a ' 
de aanmer mg, .d . der miJ·n voor . fr. » . 

d r arbe1 eis 
pen de loonen e . t b 1 11 het geta.~ der werkdageu de 

moet rn a 0 · 
Wei te verstaan d . ·b ;ders te werk gesteld door onder-

b tten van e ,u e. 
werkdagen eva ~ lien arbeiders van tabel 12. ·n de aan a , 
uemers begrepen 1 . . de noodige maatregeleu te 

. . Roofd1ngen1eur, . . • 
Gel1eve, Ree1 · . ta cle r ich tEjnen b1J het opmaken 

d h1erbovens an 
n"eroen, opdat e ·aar 1935 en volgende, in acht genomen 
der statistie)c voor het J 

worden . 

De 

Namens den Minister : 

Directeur-Gener aal Yan het Mijnwezen; 

(g) G. RAVEN . 

1 d op een boekjaar. 
Post terugs aan materialen buiten gebruik. 

, Verkoop van B 1 . 
Ristorno s. d b êheerders. ~ a stingen. 

Tantièmes er -
Den 14 Oktober 1936. 

N' 15/2548 

:FI. ofdingenieur, 
H eer · 0 

b.. bet berekenen 
· :1)e u1ag IJ · de 

In prmc. an een Jaar ' 

dar netto-opbrengst een 
netto-opbrengst v,an een 

l t ko1nende a 
aandee oe · vloeden. · 

. r 11jet be1n .. d dat uitaaveu of ontvangsten auder Jaa . h eeuerztJ s, 0 

•t volgt logisc • h deeltelijk mogen overgedragen 
Daaru1 beel noc ge ' . . 

· boekJ. aar , ge d ·J· ds dat een stor t mg m een pro-van een . . An erz1 . 
[aend boekjaai · . van volgende bo~jaren, n1et o p het vo o k. der u1tgaven 

. . f ds tot dek ·mg . 
vweoo . . 

1 ten is. .. r l 5/2466 dd. 9 Juh 1935, 1s een 
toege a clbruef ll i · ·k · ti 

cl t de omzen · laten wa;nneer narne LJ , r1s or-
Se er . ·incipe toege • ' . k . 

.. 1 · van dit P1 l •ten van het boekJaar, aa.n ze e1e afw1J ong a bet a u1 . f 
1 belastiugen, n d Deze r istorno s kunnen a getro c-

uo' s voor ..i uitgekeer . 
. wor.,.en or gamsmen 
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ken .worden van de overeenkomstige uitgaven voor het : volgende 
boekjaar, wij l zij ook dan pas kunnen wordeu geïnd . 

De verkoop van ma.terieel buiten gebruik, vertoont een zekere 
analogie met het geval der r istorno's. 

De omzendbrief dd . 3 April 1914 laat toe, de opbrengst van 
dezen vcrkoop bét7,elfde jaar nog af te trekken , van het bedrag 
van het aangekocbte materieel. I n alle andere gevallen geidt 
booger vermeld pr:n9ipe. 

Twij fel werd geuit bet r effende het begrip : aandeel toelro-
1n1mde arm een boekjaar ; er werd mij gevr aagd of de ais u itgaven 

te beschouwen geldsommen moeten betnald geweest zi jn in den 
loop van di t boekjaar. 

De omzendbrief dd . 9 J uli 1935 heef t hierop reeds on tkennend 
gean twoord, wat de tau"t ièmes· der behecrder s van vennootschap
pen bet reft. 

D e tant iêmes aan de beheerders uitgekeerd voor een bepaald 
boekjaar , al worclen ze clikwijls sleê hts het volgende jaar betaa.ld , 
moeten gerekend worden bij de uitgaven van het betrokl~en 
boekjaar. 

Dit is ten andere een algemeen .geldencle r egel die ook bij de 
·boekhouding der koolmijnen van toepassing is. 

De looneh , bij voor beeld, van de arbeiders voor de laatste 
da.gen van het j aa.r 1935, werden slechts u itbetaald begin 1936. 
Maar op de hala.us werden .ze b~reken d bij het boekjaar 1935. 

Dat is logisch, vermits de gewonnen l~onen staan tegenover 
de in dit jaar ontgonnen kolen . 

W at de belastingen vau verschi llenden aard betr eft , men kon 
ze inschrij ven bij het jaar waar toe ze fiskaal behooren . l\faar er 

zouden moeilijkheclen u it voorvloeien , vermits dcze belastingen · 
soms veel later eerst aangenomeu en geeischt worden . 

Laten we daarom aannemeu clat ze het j aa r bezwaren waarin 
voor den belastingsch ulclige de oorsprong er va.n ligt de verplich
t ing ze te betalen ontstaan is. 

Voor achte1·sta1lige of aa-nvuÙende taksen geldt dezelfde rege
ling. 

Het is n atuurlijk zonder belang o f, zooals in hooger genoemde 
gevallen , de betaling uitgesteld werd tot het volgende jaar. 

Gelieve, ·n eer Hoofdingenieur, den inhoud van clezen omzend-

-
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brief mede te 
orders werken 

deelen aan de H eere11 Ingeuieurs die onder uwe 
en er voor te zorgen <lat hi j worde nageleefd. 

N amens den Minister : 
De Di.recteu r Generaal van het Mijnweze~ , 

(g) G . RA VEN. 

Ten. bate van de directie en van he t personeel op de winst 
geheven · " tantièmes "· 

Den 18 , September 1937'. 

w 15/ 2657 
Heer Hoofdingenieur, 

Door den H eer I nspecteur Geueraal werd mij medegedeeld dat 
cen Hoofdingenieur-Directeur bij het bere~_enen der winst zoo-
1 t Vastgesteld wordcn voor het IDlJnrech t op de • cor t-a s ze .n10e • · . 

d . " nen geoordeeld heeft · de « t.an t1èmes " geheven brengst e1 m1J '· . . . 
· t t bate va n de d 1 rect1e en van het personeel , m et op de w:us eu . 

1 u itgaven te n1-0ete11 aanz1en . 
as dbi·ief vau 3 Apri l 1914 vermeldt cnkel de « tan-De omzen . . 1 
.. d . behee.rders en der comn11ssan sse11 van naam ooze 

Liernes " 
0 1 

h .. J 1 b " d 't ten einde voor te sc rlJVen ze en œ IJ 10otschappen en ' ' 
venr . . 1 eu voor zooveel deze « tant ièmes " voort-. de u1tgaveu t e ; e cen . . 

de ontgimling der n11JD. 
komen van . . d hriJ' vcn z'. j n n~chtans aan te uemen a is uitVolgens dit ion sc 

. b ' t de looncn gedaan wordeu ten bate. van deze d ie u1 eu , 
gaven • ' 1 Ook telt het bij de uitgaven de kosten voor ·c1 d ersouee . 
a rbe1 en P . voor bestuur ders en voor becl ienden, 

b n van womngeu 
het ouwe • ht da t deze geen hu ishuur betalen . arde uoc ans ' 
op voor wa 1 ens den geest clezer bepalingen , wan-

ld handelt men vo g 
A. us . d ommen aanneemt welke boven hunne als u1 tga ven e s d ' 

neer men d de bestuurders en aan de be 1en-l id wor en. aan 
wedde toege ce! . de e sommen geheven worden op de 

If d 1 waoueei z h 
den , ze s ai d't orbehoud d at van die sommen et 

. t met ' vo 
geboekte wms • 6 eobedrijven afgetrokke worde. 

rt lw mt van 11 v 
deel dat voo Namens den Minister, 

Geuer aal van het lviijnwezen , D e D irecteur 
(g) G . RAVEN. 
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Talcs op de in de officieele beursnoteering 
opgenomen effecten. 

Den 23 September 1937. 
Nr 15/2661 

Heer Hoofdingenieur, 

Uit bevindingen door den H. Inspe?teur Generaal gedaan bij 
het na.zicht der dossiers betreffende het mijnrecht, blijkt dat 
zekere .arrondissementsdien sten het beloop der taks op de in de 
beurs genoteerde effecten niet als uitgaven aanzien . 

Deze taks is een belasting door de ontginnende vennootschap 
aan den Staat verschuldigd. Aangezien zij ?eze belast in ver
houding tot het aantal acties en obligaties die de aan de 
ontg' nning der mijn bestede kapita len representeeren, hoeft 
zij bij de belastingen en rechten ten bate van den Staat , der 
Provinciën en der Gemeente gerekend. Doch een vergelijkende 
waardeering is noo~zakelijk indien de vennootscha.p andere bedrij. 

vigheid uitoefent. 
In 't . .algemeen, gezien het betrekkelijk gering belang der 

hetrokken som eu de moe:Jijkheid om ze mot stiptbeid te ver
deelen, kan men zicb vcrgenoegen met het benaderend r e
sultaat daf; het toepassen van een eenvoudigen regel voor 

deze waardeering zal opleveren. 
Valt op te merken dat men zich kan beroepon op de statis

t iek vaH het mijnwezen ter gelegenbeid van het nazicht der 

belangrijkheid van de fi scale Jasten der mijnontginners. eu 
dat bet dus van belan is dat de rubriek betreffeade deze 
fiscale lasten overeenkomstig nauwkeurige en uniforme regels 
worde opgemaakt. 

Gelieve onderhavige {)llderricbtingen die dit doel zoowel ais 
het juist opmaken der belastbare winst beoogen, ter kennis 
te hrengen van de HH. Ingenieurs onder uwe orders , alsmede 
der ontginners van uw afroudissement . 

Narnens den Mioister : 
De Directeur Generaal vau het Mijnwezen, 

(~) G. RAVEN. 

1 

î 

.1 
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• Waardevermindering, tengevolge van .niet voor nijverheids
doeleinden door de mijn aangekoc~te gronden. 

N" 15/ 2682. 
Den 6 Decemher 1937. 

Heer Inspecteur-Generaal, 

Bij uw schrijven dd. 16 J uli j l. , nr 9 B-8389, hebt u mij 
de kwesties u it een.gezet, welke zich stellen , ter gelegenheid van 
bet vaststellen van den cijns van de steenkolennijn van Hen
sies-Pomerœmul, uit hoofde van de waardevermindering, ten 
gevolge vab mijn:nzakkiugen, van niet voor uijverheidsdoel-
einden door de miji'.i. gekochte gronden. · 

· Ik heb inlichtingen laten inwinnen hij den H. Hoofdinge
nieur-Directeur van het arrondissement alsmede bij den D:rec

teur-Geran t van de mijn. 
Deze i.nlicbtingen vindt u in bijga~.nden bundel, u ter inzage 

overgemaakt. 
. In pr:nciep vormt de aankoop van gronden voor niet indus-

. t rieele doeleinden geen uitgave welke als « uitgave der mijn ,, 

aanv.aard wordt. 
Wanneer de steonkolenmijn echter , om moeilijkheden met de 

· . te venniJ. den beschadigde of tengevolge van ·inzak-
u1geuaa1 s ' 
k:ngen in waarde venninderde gronden àankoopt en deze hoven 
hun buidige waarde betaa.lt, wordt er ~angenomen, dat een 

gedeelte van den . koopprijs het bedrag mtmaakt, dat. me~. een 

d
. voor' miJ·nschade overeenkomt, en dat dit b1J de 

vergoe mg , . · 
. - d . ÎJ·n mag geboekt wo1den. 

u1tgaven e1 m . : . -
1 J

·tgave aanvaarde som 1s n.et prec1es het verschil 
De zoo as u . 

d betaalden prijs ( onkosten mbegrepen~ en de hùi-
tusschen en . ·d z e wordt over 't algemeen vastge.;teld op een 
d1ge waa1 e. . . cl he . . . den koopprlJS· Zoo wor en tWlstmgen over 
percentage van 

. der hu' d ige waarde vermeden. Door het percen-
de schat t rng - · i· ·1 · k . te 11emen kan men rnsge IJ tS m ze ere mate 
tage ru:m genoeg 

. h d met een voldoend ze1rnre, latere waardever-
'r ek en mg ou en · 

mindering. . iet de minste rekeniug meer gehou• 
Daaren tegen wo1 dt er n 

den met schade later aangebracbt. 
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De H. Hoofdingenieur Niederau heeft een percentage van 
25 t. h. aangenomen, volgens onderricht ingen gegeven door 
den H. Inspecteur-Generaal Ffrket, en heeft di t percentage op 
de aankoopen van grond van elk boekjaar toegepast. 

De mijn heeft gevraagd dit percentage op 40 t. h. to bren
gen, maar zij heeft geen enkele met cij fer s toegelich te recht
vaardiging tot staving van dit verzoek voorgelegd. 

Daarna heeft zij zich accoord verklaard met uw voorstel , 
dat h ierin zou bestaan de waarde der besproken gronden door 
middel van het kadastraal inkomen te schatten. Bij den aan
koop zou de overmaat van den betaalden prijs op de de zoo be
paalde waarde bij de uitgaven geboekt worden. Later, telkens 
wanneer deze · waarde zou verminderen, zoti de vermindering 
geboekt worden bij de uitgaven van het boekjaar in hetwelk 
ze wordt vastgesteld. , 

De mijn vraagt, van nu af aan, bij de uitgaven van het 
boekjaar 1936 te mogep. boeken de vermindering van de ka
dastrale waarde der vroeger aangekochte gronden, waarvoor, 
waarschijnlijk, bij den aankoop, 25 t. h. van deu koopprijs 
ais uitgave werd geboekt. Niet de minste uitleg nochtan• 
wordt gegeven over de manier waarop de aangevoerde vermin
dering berekend wordt. 

Het scbijnt niet moge!ijk ais grondslag vast te stcl!en dat 
de waardevermin dering vau een aan mijnzakkingen blootgesteld 
stuk grond - of men nu de waarde bepale door middel van 
het kadastraal inko;J1en of op een andere wijze - overeen-,,, 
komt met het bedrag van de schade. De waa.rde van grand 
veraudert immers om menigvuldige redenen. H et zou inzon
derheid onjuisr zijn , ingeva] het kadaster, ter gelegenheid van 
een in crisistijd doorgevoerde aanpassing bij voorbeeld , de 
waarde van al de gronden eener etreek verminderde, dit alge
meene waardeverlies, toegepast op de ingezakte gronden, aan 
mijnschade toe te schrijven. 

Wat meer is, door als u itgaven de opeenvolgende waardever
minderingen van de niet voor industr ieele doeleinden gebruikte . 
gronden toebeboorend aan de mijn te boeken, zou men geen 
werkelijke uitgaven docb amortisaties aanvaarden wat in strijd 
1s met eev ;n zake mijncijns voortclureud gevolgden regel. 

• 

• • 
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Na verloop van het boekjaar , waa:in · den aankoop werd 
gedaan, betaamt -het slech ts de uitgaven te aanvaarden die de 
mijn wer kelijk heeft gedaaan om schade te ... herstellen door 
ophooging, door uitpomping van het water, door het aanleg-
gen van dijken, enz. . , . 

Wat de som betreft, welke de kolenmijn van H ens1es-Pom
merœul als uitgave voor bet boekjaar 1936 mag boeken, uit 
hoofde van den aankoop van gronden voor niet i~dustrieele 

doeleinden in den Joo.p van dit boekjaar, valt er op te merk: n, 
dat het percentage ·van 25 t. h. niet volstrekt onveranderhJk 
is. Zekere bijzoudere omstandigheden zouden _het aanvaarden 
vau een hooo-ere percentage kunnen rechtvaard1gen . 

Het versl:g dd. 29 November 1937 van den ~- Niederau 
geeft iu dit . opzich t eenige gegevens voor de schattmg. 

Na.mens den Ministe~ 

De Directeur Gcneraal van het Mijnwezerr; 
(g) G. RAVEN. 

Opgegeven stock kleiner dan de werkelijke . 

Nr 15/2743. 

Den 25 April 1938. 

Heer Hoofdingenieur, 

Het gebeurde meermaals, dat de veniohtingen van een kolen
mijn, in den loop van het boekjaar, aan het licht stelden dat 
de stocks die na afloop van het vor ig boekjaàr werden aange
geven, geringer waqm dan de werkelijke stocks. • 

In e:en geval van dieu aard, deed ik den Heer Iuspecteur
Generaal (bij m\jn schrijven nr 15/2250 i. d. 22 l\Jei 1933) 
opmerken dat de vastgostelde bijkomende tonnemaat alsmede 
de overeenstemmende waarde diende opgenomen in ~e rekenlng 
van bet boekjaar t ijdeus hetwelke de vaststell:ng werd gedaau. 

De bijkomende tonuemaat client in het t.otaa~ der ver~rnope_u 

opgenomen, zoo ze in den loop vau het d1enstJaar wordt ~er
kocht of jn de einclstocks zoo ze geclurende gansch het Jaar 
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Hijft opgesta.peld en dient bijgevolg opgenomen te wordeu 
in de voortbrengst van het beoogde boek.jaar, alhoewel de ont

kol '.ng vroeger gescliiedde. 
Er kan, integendeel n:et worden toegelaten dat het aanvan

kelijk cijfer der stocks worde verQeterd, dit zou trouwens een 
hoeveelheid kolen aan de statist iek ~er voorbrcngst en van 
den verlt-0op en eventueel aan het cvenredig mijnrccht do"en 
ontsnappep.. Dit zou van ·aard zij? het gebru:lc van kunstmid
delen die bestaan in het laat tijdig aangeven van een zekere 
tonnemaat aan te moedigen, hetgeeu natuw·lijk enkel mag 

toegelaten worden om buitengewone redenen. 

Meerdere gevallen van dieu aard werden me onlangf! mede
gedeeld . Het gaat er om zekere hoeveelheden schlamms, die v66r 
het jaar 1937 als onverkoopbaar werden aanz7en en om d:e 
reden noch in d~ \'oortbrengst, noch in de stocks werden aan
gegeven, maar die in 1937 konden verkocht wordcn . De voor deze 
gevallen te geven oplossing is deze die hooger wordt aangeduid. 

Ter gelegenheid van die speciale toestandeu stelt zich de 
reeds vroeger door den Heer Inspecteur Generaal opgeworpen 
vaag : behoort de schlamm, vanaf het oogenblik dat hij wordt 
geproduceerd, niet bij de netto-voortbrengst gerekend 1 

In princ;pe moeten al de v01·l~-0opbare of op de mijn zelf 
verbruikbare kolen, de aan de arbeidcrs gratis uitgedeelde ko
len inbegrepen, in de voor tbrengst worden opgenomen, zelfs 
zoo deze momenteel worden opgeslagen. 

De toepass: ng van dien regel aan het geval der schlamms 
geeft uochtans aanleidiug tot rnceilijkhcden, aaugezien de mo
gelijkheid deze op de eeue of op de andere wijze ten nutte te 
maken zeer o~zeker is. Anderzijds werd gevrç.agd of het niet 
betaamL enkel rekening te houden met een door bereken'. n~ 
tot een zeker gehalte aan water of tot een bepaald warmtever
mogen herleide tonnenmaat. 

Ih heb beslotcm dat, in afwachting clat de onontbecrlijke stu. 
die omtrent deze questies weze beëindigd , de vool'Zetting van 
de huidige praktijk van zekere kolenmijnen en die bestaat in 
bet niet r ekenen van een zeker deel van den schlamm bij de· 
voortbrengst, zou kunnen geduld worden, doch uitsluitend wat 

• 

• 

• 
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betreft den schlamm die alleeulijk ter plaatse kat! verbruikt 

worden . 
Namens den Minister : 

'De Directeur Generaal van het Mijnwezen , 
(g) G. RAVEN . 

Verkoopprijs van de in het buitenland door ~usschenkomst 
van het " Office Belge des Charbons " verkochte kolen. 

w 15/ 2750. 
Den 30 April 1938. 

Heer Hoofdingenieur, 

Zekere hoeveelheden van de in 1937 èloor tusschenkomst van 
het " Office Belge des Charbons » uitgevoerde steenkolen werden 
door_ de betrokken kolenmijnen geschat op een hoogere waarde 
dan de prijzen ?ie becloeld office van de buitenlandsche kl-iën

teel kan bekomen. 
Ret globaal verschil voor het totaa1 clezer exporten - ver

schil <lat in een zekeren zin ver lies kan . geheeten - maakt het 
voorwerp ui'j; van een verdeeling onder de bij het office aan-

.. ' ' gesloten '.lnlJnen . 
Het aandeel van iedere mijn 1s als een aan heli__ office betaald 

·som aangeschreven en weegt op tegen eeu deel van de boek
waarde der kolen. 

Er werd me gevraagd hoe rekening <lient gehouden met deze 
verrichtingen met het oog ·op 'het opmaken Vl!ll het m ijnrecht. 

Ik heb de eer U mede te deelen dat - voor ..zooveel de 
hierboven aangeduide verrichtingen in de boekhouding der 

1 kolenmijn voorkomen. - de som die aan het " Office belge 
des Charbons » toekomt van den in de boekhoud:ng . aangegeven 

. verko'opprijts client afgetrokken , teneinde in de rubriek " in
kom~ten ». te doen .blijken b et!:Jeen de verkoop aau de betrok

ken mijn werkelijk opbracht. 
Namons den Minister : 

De Directeur Gonernal vau het Mijnwezen, 
(g) G. RA YEN. 

\ 

.. 



614 ANNALEN DER h!IJNEN . VAN BELGTË 
1 

Taks · op de in de officieè\e beursno1eering opgenomen .. 
effecten of de waarde der obligaties als grondslag hebbe.~c;i •. 

Zegelrecht··bij de uitgifte van obligaties. 

N" 15/2804.. 
Den ~6 Augustus 1938. 

Heer Hoofdingenieur, 

-Bij · dmzendbri~f .;.fan~ 23" -Septembrfr 1'937. n' 1·15-2661, >voi.~di• 
voorgeschreven , ~ izi den :yoorbéréiélenden · ·staiit · t'ot ·· vastsl:.éll'ing 
van het mijnrecht, het bedrag der taks op dé ter beurze geno· 
teer~e titels op de uitgaven te brengen . 

De vraag werd mij 'gesteld of, integendeel , bedoelde taks niet 
eerder ais een geldelijke last moest aanzien · wordeh en van de 
uitgaven uitgesloten en, anderzijds, zoo deze ondcrrichting ge
handhaafd zou ~ijn, of h~t niet zou behooren bet. bij de uit
gifte van. obligaties door een kolerunijn betaald zegel· 1'echt bij 
de -uitga.ven aan te rekenen . · ' 

Er bestaat tusschen de· beoogde fiska le lasten · ee11 aanzienlijk 

verschil. 
\ 

B e taks op de ter beurze genoteerde aandeelen, die ieder 
jaar de mijnmaatschappij en belast, zelfs wanneét" zij geen geld
hatidel ingen verrichten, schijnt wel, alles overwogcn, · eén belas-• 
ting te zijn die moet voorkomen onder de rnbriek " Belastin- . 
gen en rechten a.an Staat,- Provinciën , Gemeent.en en bijzon
<.leren te betalen », der bij artikel 7 van het. K. B. van 20 Maart 
J 9~4 opgegeveu uitgaveô . Ilet feit dat deze belasling de op de 
beurs genoteerde waardé van het kapitaal als _grondslag heeft, 
kan er uiet toe leiden, deze gevol~t rekking te wij1.igen , indien 
het hier · maa.T om het aan de on•g:nn ing -Van de mijn besteed 

kâ.pitaal gaat. 
Oezelfde regel client toegepast op een ta l< s die de waarde der 

obligatie ais g rondslag hee(t, Len eindc de 111âalschappije1i die 
een kapitaal « obligatie ,, eu degenen die een kapitaal « aandee
lt> n ,, hebben, op gelijken voet te stelleu . 

Het ~.egelrecht clat ter gelegenh eid van een uitgi fte van obl i
gaties betaald werd, .aJ zijnde een Loevallige belasting ten 
baLe van den Staat, maakt deel uit van de kosten van uitgiHe, 

T 
•} 

1 
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zooals het· druk keu der titels , de provisie vau ' de bankiers, enz. 
Nu mogen deze k-Osten , evenmin ais de interest· van bet geieend 
kapitaa\ b~j de uitgavèn der · mijnén gei·ekend 'worden. ·H et 
karakter van geldelijke last is hier overwegend, wat het zegel
rècht oetreft; tegenover het karakter van door den mijnoutginner 

geélragen belasting. . 
Misscbien is het ni et overbodig te heriuneren' · <lat de gelde

lij ke lasten oi:h' de volgende redenen dieuen uitgeslot'en . : 
Eensdeels ;-an logisch de inherest C: er oblig.aties -zoowel. als het 

d ividend der a::rndeelen in de belaztbare winst insluiten. 
Anderdeels clien t het in leen ontvangen van kapitaal , zoo

wel ais bet in leven geven of het beleggen vau kapitaal , als 
eene aan de o;itginning der m!juen vTe~mde geldhandeling aan

schouwd ._ , 
N amens den iVlinistêr 

' "Qc Directeur Genernal van het Mijn·wezen! 

(w)- G. RAVEN . 

\ ·~? ) 

· Vé rgoedingen voor rlièt-vemiin'dering der loonen: 

N' 15/2.899 . 
Den 23 Jun i 1939 . 

Mijnbeer de Hoofêl~ ngen ieur, 

In het 'staatsbudget voorziene vergoedingen werden aan de 
Kolenmijnen verleend , ten titel van gedeel telijke ·compensatie 
voor de n iet vermindering der loonen t.ijdens een tijdvak' vau 

bet jaar 1938. 

0 ·eenkomstig rni jn circula.ire i. d. 26 Ap.ril 1935, nummer 
ve1 • be k · 
2 43

6 moet dit subsidie iJwloed uitoefenen op de re enmg 
j 5/ . • d' l b . dt . h t van de nef.to opbrengst ie ~· s as1s wor genomen voo1 e 

cl
. ··recht aa.n de etgenaar.s van den bovengrond , en 

evenre 1g m1J . . 
• 1 l tabel 8 (resul taa.t der operat1es) m een a/zon-

dienll en11·e., op 
d crlrjlren p~st ingesohreven. 

I E d metlegedeeld dat., in het geval van' eèn bij een 
' r wer me · dè k J '· h t bs'd' 11iet in 

metaalwarenfâbriek bebçoret1 o e)lm1Jn ~ e su t te 
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de rek~ningen der mijn , doch slech ts in de rekeningen van 
gam;ch' de onderneming werd opgenomen". Men d ient, d it 
spreekt, •n dit geval zooals ,in de overige, het bovenstaande toe 

te passP.n . 
E r werd me anderdeels gevraagd, of deze inkomst het r esul

' Laa~ ovP.r het dienstjaar 1938 of dit over het ·dienstjaar 1939, 
moet beïuvloeden . 

E r valt op te mer ken dat de besluiten, waarbij het. subsidie· 
wordt toegekend, slechts in 1939 werdeµ getroffen , en dat de 
uitbeta:liug in den loop van het jaar 1939 zal geschieden . In 
die omstandigheden dient ber.loelde inkomst voor het mijn
recht vau 1939 in 11a~merking genomen . 

N ame1is den Minister 

De Directeur Generaal van het Mijnwezen, 

(g) G. R AVEN. 

Waarde der steenkolen geleverd aan een 
Centrale Cokesfabriek toe~ehoorende aan kolenmijnen. 

w 15/2 .941. 

Den 20 Novemberl939 . 

Heer Inspecteur Generaal, 

. ~ij ~rief van 18 O~tober j l. nr 9.B/ 1688, stelt U mij voor 
b1J het berekenen van het mijnrecht ais waarde der a.an de 
Centrale Coke<>fabrieken van Tert re (Carbonisation Centrale) 
geleverde steenkolen, den prijs aan te; nemen die werkelijk 
betaald werd, door deze cokesfabriek aan ieder der steenkolen
mijnen, leden der venuootschap. 

De cokesfabr iek van Tert re behoort toe aau 
vennootschap wa arvan alleen aandeelhouders zi jn 
~a.ar steenkolen leveren . 

een naamlooze 
de m ijnen die 

Zij werkt voor deze · · · ] · . m1Jneu as maakloon-aannemer zonder , 
op welk oogenbl1k ook, eigenaar te zijn der grondstoffen die ze 
behandelt of der prod ucten die ze voortbrengt. 

\ -

1 
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Daa.r de voorwaarden der u~tbating. tloor de koleumijueu
a.andeelhou.dsters zelf t~11 slotte worden vastgesteld, mag men 
zich afvragen of dit u iet voor gevolg bceft , aan de door haar 
gcleverde st-eenkoleu een àn dere waarde te gevcn dan deze die 
w u voortspruiten uit den verkoop a~u de cokesfabriek, indien 
deze zelfsta11dig warc en bui ten . twij fcl een lagei·e waarde da.n 
in di t laatste ·geval. 

l' doet oprnerk.eu dat de " S . A. Carbonisation Cent rale ,, 
d 

. 1 • 

iu rech te zolfstaudig is; a t in de « Sociétl; Oarbochimique ,, 
die de nevenproclucten uittrekt andere belangen t11sschenkomeu 
naast · die der .steenkolcnmijne;1 en ten slot te dat de cokesfa
b riek van Tertre opgerich( werd om aan de steenkolen meer 
wa.ct rde te gevcu . 

Ik <leel nochtans de meening uiet dat ceu aYerdr acht va11 
verl ies va1i . de cokcsfabrick op de kole11mijne11 {)f van wi nst der 
kolenmij nen op de cokesfabriek · het gevolg n ir t kan zijn van 
den specialen toestand vau dezc laatste . 

Ui t de ingcwonnen i11l ichh ngen blijkt dnt cÎe aan de kôlen
mijnen verschuldigde som, ua <le tot cokes verwerkiug der gele
verde steenkolen, derwijze berekend word t . clnt de cokcsfabrick 
ncoit in verlies is. De cokesfabr iek voor;tleer de ko lenmijn· te 
betalen. t rekt aH·ijd va11 haren verkooppri js al haar fabricatie
kost,en a f (loouen en ' a lgemcene onkosLen ) cvenals ecn zekere 
afschrijving op haar installa~ ie6 , hetgeen voor ee1_i zelfstandigc 
cokesfa br ick n iet mogeli jk is in t ijd van cokesverkoop met ver
lies. 

A11derzijds, wa1111eer de ovcrblij vende som, per ton bere
kend, ee1~ voorafgaandcl ijk va.stgestelde gnms oversch rijdt , ~c
houd t de r:okesfabriek bovendien een winst die 11iet noodzake
l ijk verdecld wordt. 

Tngevolge de toepassing van deze regels, wordt de som u it
betaald aan de kolenm ijnen het aaudcel der evcntueele winsl 
niet inbegrepeu, aan eeu bcperk ing onder wor pen , en het 
schijnt wel dat ze lager ka11 zij n dan de handelswaarde der 
aan de cokesfabriek gcleverde kolcn . 

Bijgevolg kan ik n iet instemmen met 11w voorstel. ·Men clien t 
. i nderdaad te vcrmijdei:i dat de eigenaars van den boYengroncl 
beri'adeeld :wude11 wordo11 bij het vaststellen van het n; ijnrecht.. 
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H et is ook wenschelijk <lat geen crit i_ek zou ku_nnen gedaan w~~
den aangaande de wijze van berekenmg _der wmst der -~olenm.iJ-

l Ze voorkomt in de stat ist1ek dewelke t iJdens <le nen , zooa s _ · . . . 
besprekingen betreffende het vraagstuk der steen~olenm11nen 

dikwijls aangevoerd wordt . · 
Ik acht dus dat het Mijnwezen niet mag ,nalaten na te gaan 

hoe d~ prijs door de kolenmijnen vastgesteld_ wordt , voor de aan 
de cokesjabriek van Tertre geleverde steenkolen , en desnoods 
dezen prijs clien t te wijzigen bij het opmaken van de statis

t iek en het berekenen van het mijnrecht. 

In de toekomst <l ient men ook zo.o te handelen , wat betreft 
den prijs der steenkolen door de K empische kolenmijnen gele
verd aan de " Soc'.été Belge pour )'E xploitation de Cokeries ,, 
(Sobelcoke) , · Vennootschap die ze opgericht hebben met het doel 
de fabr iek der « Co1œries du Brabant » te Grimbergen te· hu

ren. 
Hoe de noodige gegevens te bekomen om des gevallend de 

prijsver beteringen der aan de Centrale cokesfabrieken gelexerde 
steenkolen , aan te brengen ~ 

E r dient opgemerkt <lat de kol e11mij~1ei1 ook steenkôlen ]eve
ren aan de zelfstandige cokesfabc:eken en a!ln de cokcsfabrieken 
der metaa.l indust rie door de tusschenkomst · van het " Office 
Belge ' des Charbons » dat a1s eenige verkooper handelt. 

Wat bet reft de vlammende steenkolen evenals de cokeskolen 
is het « Office Belge des Charbons » <lat ecn verdeeling regelt 
der opbrcngst van de verkoop van al de sleen kolen die geleverd 
werden aan de ookesfabrieken , in ' t binnen- en ' t buitenla nd. 

Voor iedere levering wordt er rekening gehouden van 
1

het 
gehalte aan w~ter en aan asch . Bovendien worden de t ransport
kosten dusdan1g aangepast dat iedere kolenmijn in den toestand 

g~steld wordt waarin zij zich zou bevinden indien zi j haar leve
nng zelf zou verdeelen onder al de cokesfabricken klanten van 
het Officie . (Voor de exportatie wordt er reken

1

ing gehouden 
van het _vervoer tot aan de grens .) 

Daaru1t volgt een priJ. s « vertrel- > die voo 1"ede1·e · · • • ~ > , r nuJn, een 
n_auwkeunge schattmg schijnt weer te geven, . van de commer-
c1~cle . waarde der steenkolen in geva\ de steenkolen door ee'n 
mtslu1tende verkoope1· afgezet worden, a.an een prij ~ " aan-

' 

..... 

ATELIERS 

LOUIS CARTON 
S. A. T 0URNA1 (BËLGIQUE) 

JNSTALLATIONS _DE : 
CUISSON _ SECHAGE - CONCASSAGE - BROYAGE - TA MISAGE 
LAVAGE _ DOSAGE - MELANGE - DEPOU?SIERAGE - ENSACHA GE 

MANUTENTION ' 

MATERIEL POUR . CHARBONNAGES : 

Sécheurs ~ charbons. 

Broyeurs à mixtes, schistes, barrés. 

Trommels classeurs et laveurs. 

Tamis vibrants. 

Broyeur à. cylindres dentés. 

Elévateurs. 

Transporteurs. 

Distributeurs. 
Filtres dépoussié reurs. 

-
Installations 

de fabrication de claveaux. 

rnstallntion de mnnuten tion 

et distribut i,on de charbon. 



ECLAIRAGE D'UN BOUVEAU 

(sodium) 

D'UNE INSTALLATION DE 

TRIAGE (mercure) 

ECLAIRAGE D'UN PORT 

CHARBONNIER (sodium) 

'· 

,, 
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komst ,. bijna gelijk voor de verschillen cokes~abrieken ·en voor 

éénzd~de .kwalit e1L van slecnkol1·~1. . 
Dit vastgeteld z'jn er ve rschil lende gevallcn na te gaan wat 

betreft het nazien d e1· prijzen der steeiikoleu aan de CenLrale 

Cokesf abrickeu ge levcrd. · 
Geen mocili jkhcid doet zich voor, iudieu de b~oogde ko!en

mijn een deel ha rcr productie van vlammende steeukolen of 
cokeskoltm, door de t usscheu komst van het " Off'.ce B r lgc des 

Cbarbous ,, vcrkoopt . ' 

i\f aar indien de stccn koleumi j 11 , hàai: ganscbe p rod11 ctie \ a n 
dcze tcdlko!en \"001 bchoudt 'aan de centrale cokesfabriekcn , 
dieul nien 1111dcre vcrgeli jkingspuntcn te nem en , zooals l rou
W L ns be :'I l ijn wazen hccft mocten ·doen t en opzicble ,·au de 
kolcnrni j11 c1t d ie cokesfabr'ckcn exploileel·<len L•n geen cokes-

kolen ~erkoclllen . 

' n e gekende . prijzen aan anclere kole11 mijne11 van helzelfde 

/ bekken t.oegekcnd door . het «· Office Belge des Charbons "-, 
pri jz~n vastge2tclcl cloor de hicrboven aa11geh aalde r~gcls, zullen 
de ,-crgelijking , die ccr t ijds zcer kicsch was, vergemakkelijkcn . 

E en dei·de geval dic11t b<'oogd', wanucer kolenmij nen , s teen 
lw len die noch \la 111 mend nec~ cokcskole11 ' zijn, aan centrale 
cokcsfabriekcn levcrrn . Drzcl fdc stcenkblen kunnen lot, een· 
;rncler gcbruik door de mijn verkocht worclen, maà.r h~ ka11 
m en daii hun' commercicele wna.rde berckene11 , r ekening hou
dcndc da• dezo slccnkolen begrepcn ziju in de door de cokesfa

briekell u itgevccrde menging<'n . ' 

Wat ])etreft de steenkolcn van llensies-Pommer œul aan de 

cokcsfabriek va n Terlrc gdeverd, doet U opmerken, H eer Ins

pecteiir Generaal. dal men ovc reengckomen ~ s een pri jsvermin
dcrÎ-Tl" \·a n 11 t . h. toe te passen, om rekenrng _le houden met 
.hct f~ t dat d'. c stecnkolcn ceu mcrkel ijk lager aan gchalte vlurh 

t igc stoffen bchbcn .d an ~~ col<.es~olen. I~ zie er geen ~.ezwaar Îll 

~lat bel Mijnwezcn insgcliJks clic verbetcr111g aau ~e pnJzcn bren 
ge die het zou aann emcn volge 1~s de hicrboveu staan~e gegevcns , 
. 

1
. d e st·eenkol<'11 van T1<>ns1es-Pommerœul .colrt-skolen war•' n 

111c 1en , , · 
Bï deze gelcgc11 heid laat ik U opmerken daL hct " Office 

Bclg; des Charbons ,, de basisprijs vastgesteld voor JO t . h. 

i:lSCh en 6 t. h . water , met 2,5 L. h. verhoogd , voor ieder per -
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cent m inder aan asch, en met 1 t: h . voor één percen t mmder 
a.an water . 

Gelieve, Heer I nspecteur Generaal , voorgaande gegevens in 
acht te nemen bij het nazien der bulletins der statistiek en. 
van het mijnrecht. 

I , 

Na.mens den Minister 
De Directeur Generaal vau het Mijuwezen, 

(g) _G. RA VEN . 

Kostelooze huisvesting of huisvesting tegen verminderden 
prijs der arbeiders. 

w 15/2956. 

H eeT Hoofdingenieur, 
Den 8 J anuari •.1940. 

De kostelooze of aan vermindering van )Jl'ÎJ·s de h · t' · . . · . r u1sves mg 
door de .kolenm tJnen aan so~m 1ge werklieden verleciid, verte-
genwoord1gt een . oprechte soCJalen last of, een onrechtst reekscb . 
loon: 

Het Internationaal Bureau vau den Ai·be'icl b 1 
e uijpt iu de 

schatting der verdiensten der werklieden de h · 
msvesting en andere toelagen in natura. 

Er werd mij gevr aagd of het n iet zou beta l · 
. · m~n re <em ng te 

houden van de alzoo, door de explo1tanten gedr 
1 

·te .. 
ageu as n b1J 

het opmaken van de statistiek en van 'het mi" bt b" 
. . . . Jnrec , en lJge-

volg de bepalmgen van de circulaire van ·A ··1 
191 

. 
. p11 4 lU te 

trekken, volgens dewelke de onkosten van const. t' 
. • i uc 1e en onder-

boud der werkmanswon mgen niet biJ' de uitga cl 
. . . ven, en e ont-

vangen huren met b1J de ontvangsten mo be • 
. · · gen grepen wor-den. 

Ik heb het noodig geacht dat men den be d 
. . oog en last, doch m et zoo ais voorgeste~d, ruag doen gel den. 
Vanaf het dienstjaar 1939 zullen de onk t te 11 

. . . os en n oate der werkliedeu een m euwe rubnek « Ruisvest'n b 
. 1 g ,, - evatten onder de toelagen 111 natura. 

Om te voorkomen dat de schatting dei· k 1· 
wer e 1jke waarde 

1 

.. 

' 
LES ÎRANSPORTEURS BREVETES 

·RE 
HORIZONTAUX 

D L . E R 
INCLINES VERTICAUX 

- .pour 

toutes distances, 
toutes capacités {5-500 t./ h.), -

tous les 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANALOGUES 

« 8EDLER» i11sta lle 
à la Société A.1101!.Yme 
Jo/111 Cockerill,.Divisio11 
d11 r.1ta1·bo1111age des 
L iégeois à Zwartbe1·g, 
,pour le tra11spo1·t de 
d1ar·bo11s l!t mixtes o/ro 
et o/3o, 111éla11gés de 
schlamms. 

Principaux avantages : 
- très réduit d'où montage plus simple, suppres-

Enco~bredment re lies et de charpentes coûteuses. 
sron e passe 

· Sécurité de marche de 1 OO %. 
·on des e ngorgements, d u graissage :..uppress1 

Economie considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

MANDEZ REFERENCES, CATA LOGUES 
DE ET VISITE D'INGENIEUR à 

euHLER FRER ... ES 
BRU XE L LES - 2a, rue Ant. Oansaert 

Tél.: 12 ~97.3~ ) 
Usines à UZWIL (Suisse . 
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ET CABILER~ES BELGES 
Société Anonyme " 

·GILL Y <Charle.roi) 
Adr. télég r. : CABLEBEL-GI LL Y 

Registre du Comme rce : Téléphone 1 2 2 . 5 5 Charleroi 
Charle roi 2 5 8 . 6 9 

CABLES PL A TS ET RONDS 

METALLIQUES POUR CHAR,BONNAGES 

Spécialité de câbles pour ascenseurs. - Câbles complètement ant!.
giratoires. - Câbles pour la marine et la batelrerie, forte galvanisa
tion. _Câbles pour haubans, ~our toutes industries. _Spécialité de Jils 
hélicoïdaux. « Système breveté » pour sciage des marbres et pierres. 

Visite. _ Surveillance. - Expertises. - Réparations et transformations. 

Société Anonyme 

Ateliers de Construction etC~audronnerie de l'EST 
. MARCHIE~NE-AU-PONT (Belgique) 
Télép hone : Charleroi 12244 - Tôlé grammes : ESTRHEO 

Firme sp~cialisée dans la préparation 
mécanique des charbons et minerais 
Exploitation des procédés de lavage 
par R H E 0 LA V E U R A. FRANCE 

Divisions spéciales : Engins de levage - Manutention 
générale - Charpentes - Pylônes - Réservoirs 

Les plus récentes innovations brevetées dons le domo'ne d'epplict1fions de RHEOLAVEU R 
consistent dans : _ 

i") Le lavage des fins schlamms à partir d'un dixième do millimètre. 

20) L'a'utomoticité du réglage des batteries de lavage (oppo roilla ge 6lectro-rnéconiquo). 
3°) L.:'épuootion poussee d es cotégorios do charbon dostinét-s a• l'usage don. les gazogènes 

des véhicules motorisé~. 

Demandez-nous des re nseigne me nts et · la visite de. nos 

spécia listes pour l'a pplication à vos installations existantes 

.. 

--~----

.. 
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Schl.eden vol
0
aens . ·kmanswoningen zou ge 

~ ~l .. tt~ van de huur h 'l len van de een c kole11m1Jn o 
. d verse 1 • d bas issen d ie zou eu - d geven tot discuss1e, word t eze ' ·a· zou en 

a.ndere en aaule1 tUg b d ·ag van de kad!1sh·al~ opbrougst 
stelcl op het e t • • waar de va~ge 1· d 
. eu toege , en . 1 cl 

aan deze wonrng t 1 ; wordL de gcheclc rn as-
. ti g kos e oos s, b" 

Indien de hu·svcs P 't ven aangenomen en opgegeveu IJ 
~- de u1 aa • 

t 1 opbreugst lJ " 
ra e Ide rubriek . . 

d hier bovenverme 1 . ·nen "on tva ngen huur lage1 
e d steenkoenmlJ 1· 

d . de door c ·d t het ve rschi l lusschen c !e Tu ien 1 brengst, w-01 . . . 
. dan . de kadastra e op. . a anacnomen en rnsgehJ ks opge-
1s b' . de ui tgaven ' · " _ 
t wce sommc·n IJ . liuisvesting ». 

b .. d, rubriek cc •• 
C!'f'Ven lJ c d r de kolenm1J11en 
· . dcel çle 00 · • 

IncLieu iu tegen , t . le opbrengst. d1e11. 
de kadas ' a. 1 t 

hooger is dan ma de sociale as . van 
1 v ergoed en g worden a 5 

011 t.vangen huur 

peze aanzien te 
de huisvestiug 

niet opgegc\•en. • de kole11mijne11 de opgavc. aan. te 
1. a·u1. belanghcbben h f gedcelteli jk het che11 LsJaar. Ge 1eve ' d'e aansc o be' 

der woningeu J o l b.J. de miJ. Il ingeschreven ar t -vragen 1_ _ oor · r e 1 

1 ' d' d heb U<>n v ) Die opga ve za voor w 11den ge ien . n iet :nbeg repen . . . 
1.. .. de fa bncn 1 opbreugs• aandu1deu en dcrs (de vlJ d kadastra e . d. 

. cl periodc e d . den of de a rbe1ders ·e d e beoog f' . belaald ooi 
Jlena de hum . a·t huis gewqoncl b ebbcn. 

dcsgrva .. cl ·uimle 111 J • 1 .l 
' d ·en de die. tiJ t • • d . werkmanswonmgen . za u1 ge-ge u 1 •w g e1 . 

dere nnuge\ . d . on va 11gste11 en u1tga ve.n . I edere 
3 11 

.. reken1ng 61 . 
l bt worden· hiJ de d door de d irecteurs en Le-•c ua ' . bewoon 

- de do bu1zeu ... : gebr acht nan boL m voege A a 1~gaa n . ueen w1Jz1g ng 
rclt Cl o di eude . "' 0 

zij nde regimr · 

De 

Namens den l\J in ister 

. t . GCJ1craal van het Direr eu1 
(~) G. RAVE;N. 

Mijnwezen, 

\ 
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Uitgaven voor betaalde verloven. 

Nt 15/3046. 
Den 13 November 1940. 

Heer Hoofdingenieur, 

Bij bet _opmakeu van de tabe!len van den mijucijns 
bet jaa.r 1939, hebben zich moeilijkheden voor~edaan, 

betreft de· ui tgaven veroorzaakt door de toepassing van de 
ten op de betaalde ve:rloven. 

voo1· 
wat ~ 

wet-

Deze moeilijkhedeu,,spruiten hoofdzakelijk voort ult het fei t ,. 
<lat gezegde uitgaven, in sommige gevaJ len, geboekt worden vol
gens stelsels met provisionneele posten omdat de verlofzegels 
soms slechts op de daarvoor bestemde kaarten geplakt worden 

. op het t ijdstip <lat de betaalde verloven worden toegestaan. 

Rekeuing boÙdend, eenerzijds, met den h~idigen stand van 
afwerking, van de cijnstabelleu voor bet jélar 1939 en, ander
zijds, van het beginsel, volgens hetw~lk ~r reden toe bestaat; 
voor een bepaald jaar alleen de uitgaven te boekcn werkelijk 

· verband houdend met Q.it jaar , heb ik de eer u te laten weten 
dat, wwflf 7.940, de uitgaven, welke moeten voorkomen op de 
cijnstabellen en welke verband houden met voor betaalde ver
loven toegewezeu bedragen, deze zullen moeten zijn, welke over
eenkomen met de loonen der 12 maanden van h.et boekjaar. 

N amen~ den Minister 

De Directeur Generaal \"an het Mijnwezen , 

(g) G. RAVEN. 

J 

' 

Ponts mét a l liques f ixes e l 

• • · es Cho~ mobilès d e tous sys.em · 

pentes métalliques de tous types · 

Pylônes . Chevalements de mines. 

O s sa t u r e s m é 1 ° Il i q u e 5 de 

b~timenls • Moisons méta1liques 

é ·rs Gozo· dé monto!,les · R servoi · . 

mètres . G rosses tuyaute ries . 

1 de Chalands Çi clapets • Appo rei s 

levage . Matériel fixe de chemin 

de fer • Soudure é lectrique, etc. 

putSO 
LOCOPULSE U R 

m.o~~uvr• d.·S ""'1QOR' 
(uopur•il dcst1nli 6 10 ' 

·. 

· S DE CONSTRUCTION DE 
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AN C 1 ENS 55 • · 
"'AMU R : 23 ·

3 
HLÊPHON E · •• 
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pour l'a n •n i·. 

t·oufi ttlcc. .. 

BEGASSE SCLESSIH-lez.ll 

Service C . ommerc1al : 34, rue Jacqu3c Jorda-..n~ B 1 - ...,, -uxe les 

/ 

Tél. 47.17.40 

. .· . . 
. • • f. . ; ,• • 
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Charbons de la mine vendus mélangés à des charbons achetés 
' 22 avril 1930 ... ... ... 

r 
Nombre de journées et salaires des ouvriers trava illant dans des 

ch arbonnages pour le compte' d'entrepren~urs. - 5 mars 193 1 

Charbons classés et lavés. - 13 mai 193 1 ... 

Charbons laYés. - 30 mai 193 1 .. . 

Jours d'extraction. - 8 août 1932 .. . 

D épenses et recettes spéciales ,pendant une grè\·c. · - 5 mai 1033 

Subven tion po1;1r le maintien des salaires. - 26 avril 1935 ... 

S ubvention pour le maintien des salaires. - A llocalion pour le 
produit des taxes sur charbons importés. - 17 juin 1935 . . . 

Remboursement partiel de sommes eff ectivemenl dépensées 
pour l'exploita tion. ,...., 9 juillet 1935 ... 

Dépenses pour outillage. Dépenses de premier <Hahlissement. 
Sala ires d 'oU\·riers de la mine occupés it la réparalion de 
dommage à la surface. - 1 o avril 1936 ... 

E lément afférent à un exercice. Ristournes. V en le de matériaux 
hors d'usage. T ~ntièmes des administrateurs. Impôts. ~ 
1-1 octobre 1936 . .. 

Tantièmes prélevés sur le bénéfice en f aYeur de la direction 
et du personne l. - 18 septem bre 1937 ... 

Taxe sur fes 
1

li tres_ cotés en bourse. - 23 septem bre 1937 

Dépréciations, par suite d 'af.fa issements miniers. de terrains à 

usage non industriel acquis par le ch a rbonnage. - 6 décem-
bre 1937 ... •... , 

Stock déclaré inférieur à la réalité, Schlamms. - 25 avri l 1938 
Prix de vente du charbon vendu à l'étranger par l'intermédiaire 

de !'Office Belge des . Charbons. - 30 ani l 1938 ... 

Taxes sur les litres cotés en bourse ou bas6es sur fa ,·a leur des 
obligations. Droit de Limbre lors d'une émission d'obligations. 

- 26 août 1938 

Allocations compensatoires lpour non-diminution des salaires. -
23 juin 1 939 ... 

Va leur des charbons fournis à une cokerie centrale appartcnanl 
à des charbonnages. - 20 novembre 1 939 ... 

Logement gratuit ou à prix rédu it des ouvriers. - 8 janvier 1 040 
D épenses pour congés payés. - 13 novembre 1940 ... 
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PIETOCO 
SI EGE SOCIAL 

TRAZEGNIES (Belgique) 

Société A n onyme 

·c 

DIVISION DE TRAZEGNIES 
' 

W Pour tous éca rtements. 
agon? , ) 

•
1 

d voie (croisements , trave.rsees, etc. · Appare1 s e 

t Pour toutes industries. Wagonne s 

DIVISION DE SCLESSIN 

f ées en tous métaux. 
Tôles per or · , 

rabattement de nappe aqu1fere. 
Pui+: fi ltrants pour 

TUYAUTERIE 

R 0B1NET.TE~1 E 

PETITE CHAtJDRONt-jERIE 

OUTILLAGE 
pOUR 

MINES ET CARRIÈRES 

. BL I SSEME NTS 
ET A · C 1 E . U EN ON ET 

• Q HORNU • LEZ. MONS 



T rensforrnareur ent i-déflegrent pour mine 

g r sou teu se. 

TRANSFORMATEURS MOTEURS 
APPAREILLAGE MACHINES 

D'EXTRACTION -- GROUPES TURBO
ALTERNATEURS -- PONTS PORTI
QUES DE STOCKAGÊ -- ETC., ETC. 

TO VT 
EQUIPE M ENT 
ELECTRIQUE 

. DE 
CHARBONNAGE 

• 
SE:.M, 
D é p ,a r t e m e nt : 

"E L EC T RIC I TE 
INDUST RI ELLE 

50, DOCK - GAND 

ENTREPRISES DE TRA VAUX l\1INJERS _ 

JULES ·vOT9UE.NNE 
Bureau: IL Rue de la Station. TRAZEGNIES - Té l. : Charleroi 80.091 

FONÇAGE ET ~UIDONNAGE DE PUITS DE MINES 
Spécialité de guidonnages de tous systèmes 

BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 
Guidonnages trontaux méta lliques et en bois, perfectionnés, 

pour puits à grande section 

EXECUTION DE TOUS TRA Y AUX DU FOND 
Creusement de galeries, bouveaux à blocs, bouveaux à cadres, 

recarrages, etc. · 

ARMEMENTS COMPLETS DE PU ITS DE MINES 
BOIS SPECI AUX D'AU STRAL I E 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 
Nombreuses références : l 17 puits à grande section 

1 

équipement de 50 puits à guidonnage BRIARD 
Visites, ~rojei:_ Etudes et Devis sur demande 

----

. . 
,/\ 

AMBTEIJJKE BESCl:IEIDEN 

STATISTIEK EN C IJN RECHT OP D~ t'- llJNE 

A dmtnislrol ieuc onclcrdch l ingcn 

gcgeucn /ijde11s de jaren ' I Q'28 lo i i 9.10. 

A d vies van den Mijnraad dd. 3' M ei i 928 · · · 

C · 1 L ancle tril deelcn onderwo rpen aan den ev~re: oncessre Jes a 

d. ·· eri u il deelen hiervan vri jgeste ld. - • 7. N o,·cm-rgcn cqns 
ber 19 28 . . . ··· ·: · ... ··· ... ··· 

. J l d ui l deelen onderworpcn aan d en e\'en rc-
Concess1e )es nan e . . Id - D 

d 
.. "t deelcn hiervan vnigesle . - 1::i eccm-

igen crins en ur 
ber 19 28 . . . .. · · · · . · ·· · · · · ·· .,. 

Kolen d er mijn verkoch l ~ vcnnengd mel gekochlc kolen . -

22 April 1930 · · · · · · · · · · · · · · · . · · · · · · .. · .... . 
. l kd loonen der arbeiders 111 d e kolenm11nen 

A anla wer . agen en ll.1 
k 

. ·g van aannemcrs wcrkend . - .5 1' aa rl r 93 ' . . . 
. voor_re en111 < M . _ 

G eclasseerde en gewasschen kolen . - i 3 cr r 9_, i 

-Gewasschcn kolen . - 30 IYlei r 93 1 . . . 

. Bedrijfsdagen. - 8 A uguslus 1932 ... ... . . . ... ·:· ... 
. . i Lvangslcn gedurcnde een slakrng. :-

Bijzondere u1lga' en en or . < .. • .. • .. • • • • • •• 

5 M ei 1933 . h. . .b .. h . . d d~·r· lo~~-en. - 26 A p ril -1935 
V rgoeding voor . et e ou T k 

e b h d der loonen. oe ·enning u it 
V d · •oor hel e ou d . c1 ergoe mg ' b de taksen op e ingevoer e 

hoofde van de o p rengst van ' 

kolen . - 17 Juni 1 935 · .. · · · d 
· k J· ·k voor e u ilbaling 

Gedeelte]ijke Lerugbeta ling van wer e IJ 
ullgegeven somman. - 9 Juli r93'i .. . . . . . . . 

d h LJ ·Lgaven voor eerslcn aan lcg. Loo-
u.tg ven voor gerce se ap. ' k .. 1 cl 1 8 

· ·d d .. hersLe llingswer ·en van mr~nsc ia e 
nen van arber ers er_ m11n_6 . . . . . . . .. . . . . .. -
uil·voercnd . ,.., i o Apri l r9_, ··: ' I k 

d o ecn boekjaar. R islorno s. \ er ·oop van 
Post Le rugstaan P b ·k T anti.èmes d er beheerders. Belas-

l . 1 n builcn ge ru1 . . ma e rr a e b 6 .. . . . . , . . . .. 
O klo e r 1Q3 · ·· .. . .. . 

tingcn. - 14 . · . het personeel op de winst gehe-
" b van de d irectrc en 'an 
[ en a te 8 Seplembcr 1 Cî37 · · · 

« tanlièmes ». - 1 · · ff L 
ven ff· .· 1 1 rsnoleeri ng opgcnomen c ec en . 
k d 

. d e 0 rcrce e Jeu 
T a ·s op e 111 . . . .. . . . . · · · · · · 

23 
Seplember 1937 · · · · · · 

,, 
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\V aardevermindering, tengeyolgc van niet voor nijverheidsdoel

einden door de mijn aangekochte gron den. - 6 Decem-
ber 1937 ... ... ... 

Opgegeven stock kleiner clan de \)"erkeliÏke. Schlamm -
25 A pril 1938.. . ... ... ... ... .. . · . ... ... ... . .. 

\1 crkoopprijs van de in het bu ilen land door lusschenkomsl van 
hel .« O ffice Belge des C harbons » verkochle ko len. _ 
30 April 1938 ' 

T a ks. op de in de officieele beursnoleering opgenomcn effecten 
of de waarde der obligalies a is grondslag hebbend. Zegel 

rechL bij de u itgif te van obliga lies. - 26 Augustus 1938 

. \1 ergoedingen voor. nie t-,·ermindering der loonen. - 28 Juni 
1 932 

\ Vaarde der sleenkolen gele~·erd aan een 'Centrale Cokesf a
brick toebehoo·rende aan kolenmijnen. - 20 November 1939 

KosLelqoze huis,·esling of huisvesling tcgcn verminderden pri js 
d er arbeiders. - 8 Janua ri 1910 .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

l l itgaven voor betaalde verlov~n . . - 13 N~vember 19,10 ... 
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SES· COMPRESSEURS D'AIR, 

SES COMPRESSEURS FRIGORIEICi)UES, 
! 

matériel de ~ 

S. A. A T·E L 1 ERS B. LEBRUN, N 1 MY 



Etablisseme~ts Simon WA TTIEZ, S. p·. r .1. 
. Successeurs ,de The Am'erican E · · t co , qu1pmen · 
23, Boulevard de Waterlo.o BRUXELLES T'I' h • - e ep one : 1 1. 98'. 98 

LES MASQUES 
LES CASQUES 

LES LUNETTES 

A. E. C. 
... S'IMPOSENT 

EFFICACITE SECURITE 
Soudures aut h. . . o-c im1ques Castolin 

F 
Presses hydrauliques Manley. 

creuses él t · . ec nques Sioux, etc, e tc. 

OUTILLAGE DE QUALITE 
' OUTILLAGE ·oE SECURITE 

STE BGE DES ROULEMENTS A 
4, RUE DU TREURENBERG - BR AIGUILLES 

- UXEL LES 
Tél. l 7.38.96 

POUDRERIES REUNIES DE BELGl9UE S.A. 
6, PLACE STEPHANIE 

Téléphone: 11.43.94 (3 lignes). Télégrammes: « Robur ». 

DYNA.l lTES 
Explosifs $.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines grisouteuses a vec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

SOCIETE 
MATERIEL 

Mèches 

·de sûreté 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 

Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr.: " Thommen B Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

BETONNIERES de 150 à 2.500 litres de contenance des cuves. 

MONTE-CHARGES d e 250 à 1.000 kg . de c harge. 

GRUES pour bâtiments et terrassements de toutes puissances. 

TREUILS à main et à moteur pour cha rges de 150 à 5.000 kg . 

VIBRATEURS ELECTRIQUES pour la vi bration d u béton d a ns 
toutes ses applicat ions. 

INSTALLATION COMPLETE pour la FABRICATION DE 
CLAVEAUX de mines en béton vibré. 



u 

LA VIBRATION DIRIGEE 
APPLl(i)UEE A L'INDUSTRIE HOUILLERE 

Dégorgement de trémies 

Acheminement et dosage 

Criblage. - - Tamisage 

Tassement 

Brevets et 
Procédés 

DOCUMENTATION 

GRATUITE SUR DEMANDE A 

Laboratoire 

de 

Cinématique 

LE MATERIEL VIBRANT 
SCIENTIFIQUE 

© 

24, Rue 
de I' Autonomie, 

Bruxelles 

Tél. 21.17.93 
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